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AGENCE DE COOPERATION CULTURELLE ET TECHNIQUF; 

L' Agence de Coopération culturelle et technique (ACCT), créée à Niamey en 1970, est l'unique 
organisation intergouvernementale de la Francophonie el le principal opérateur des Conférences 
des chefs d'Etat et de gouvernement des pays ayam en commun l'usage du français (Sommet 
francophone). L' Agence assure le secrétariat de toutes les instances de la Francophonie. Elle 
déploie son activité multilatérale dans les domaines de l'éducation et de la formation, de la culture 
et de la communication, de la coopération technique et du développement économique, de la 
coopération juridique et judiciaire, de diverses actions ponctuelles au titre de son Programme 
spécial de développement (PSD). Outre son siège, situé à Paris, l' Agence dispose d'une Ecole 
internationale à Bordeaux (France), d'un Bureau de liaison avec les organisations internationales 
à Genève (Suisse), d'un Bureau régional de l'Afrique de l'Ouest à Lomé (Togo), d'un Bureau 
régional de l'Afrique centrale à Libreville (Gabon) dont l'ouverture officielle est prévue le 1er 
janvier 1993, d'un Institut de l'énergie des pays ayant en commun l'u~age du français (IEPF) à 
Québec (Canada), 

- Etats membres (34): Belgique (Communauté française de) ; Bénin Burkina-Faso : Burundi ; 
Cameroun ; Canada ; Centrafrique ; Comores ; Congo ; Côte d'Ivoire ; Djibouti ; Domini
que ; Fran,:.., ; Gabon ; Guinée ; Guinée-équatoriale : Haîti ; Laos ; Liban ; Luxembourg ; 
Madagascar ; Mali ; Maurice ; Monaco ; Niger ; Rwanda ; Sénégal ; Seychelles ; Tchad ; 
Togo ; Tunisie ; Vanuatu ; Viet-narn ; Zaire. 

- Etats associés (5) : Egypte ; Guinée-Bissau ; Maroc ; Mauritanie ; Sainte-Lucie. 

- Gouvernements participants (2): Canada-Nouveau-Brunswick; Canada-Québec. 

- Observateurs (3) : Bulgarie ; Cambooge ; Roumanie. 
Le Cap-Vert et la Suisse portent à 46 le nombre des pays et gouvernements participant aux 
conférences des chefs d'Etat et de j!0UVemement des pays ayant en commun l'usage du français. 

L'AGENCE DANS LE MONDE 

- Siège: 13, quai André-Citroën, 75015 Paris (France)- Tél. (33-1)4437 33 00, 
télécopie: (33-1)45 79 1498, télex : 201916 F. 

- BureaudeliaisondeGenève: 14, avenue Joli-Mont. 1209Genève(Suisse) 
Tél. (41-22) 788 36 66, télécopie : (41-22) 788 36 75. 

- Bureaurégioruddel'Afriquedel'Ouest :B.P. 7223. Lomé(Togo) 
Tél. (228)2163 50, télécopie; (228)2181 16, télex: 5024. 

- Bureau régiorud de l'Afrique centrale : Libreville (Gabon) 
Ouverture prévue le 1er janvier 1993 

- Ecole internationale de Bordeaux: 43, rue Pierre-Noailles, 33405 Talence (France) 
Tél. (33) 56 37 50 59, télécopie ; (33) 56 04 42 01, télex . 571 741 P. 

Institut de l'énergie des pays ayant en commun l'usage du ft'ançai~ : 56, rue Saint-Pierre, 
Québec(Canada) GIK4AI -Tél (l-418)6925727, télécopie : (1-418)6925644, télex 051 3024. 
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TITRE PRELIMINAIRE. 

Article 1 

(Abrogé implicitement par l'ordonnance n' 60-10 du 15 janvier 1960). 

Article 2 

La loi ne dispose·que pour l'avenir, elle n'a point d'effet rétroactif. 

Article 3 
Les lois de police et de sûreté obligent tous ceux qui habitent le territoire. 
Les immeubles, même ceux possédés par des étrangers, sont régis par la loi 

nigérienne. 
Les lois concernant l'état et la capacité des personnes régissent les Nigériens, 

même résidant en pays étranger. 

Article 4 

Le juge qui refusera de juger, sous prétexte du silence, de l'obscurité ou de l'in
suffisance de la loi, pourra être poursuivi comme coupable de déni de justice. 

Article 5 

Il est défendu aux juges de prononcer par voie de disposition générale et régle
mentaire sur les causes qui leur sont soumises. 

Article 6 

On ne peut déroger, par des conventions particulières, aux lois qui intéressent 
l'ordre public et les bonnes mœurs. 
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LIVRE 1 

DES PERSONNES. 

TITRE 1 

DE LA JOUISSANCE ET DE LA PRIVATION DES DROITS CIVILS. 

CHAPITRE 1 

De la jouissance des droits civils. 

Article 7 

L'exercice des droits civils est indépendant de l'exercice des droits politiques, 
lesquels s'acquièrent et se conservent conformément aux lois constitutionnelles et 
électorales. 

Article 8 

Tout Nigérien jouira des droits civils. 

Articles 9 et 10 

(Abrogés par la loi du JO août 1927). 

Article 11 

L'étranger jouira au Niger des mêmes droits civils que ceux qui sont ou seront 
accordés aux Nigériens par les traités de la nation à laquelle cet étranger appartien
dra. 

Articles 12 et 13 

(Abrogés par la loi du JO août 1927). 

Article 14 

L'étranger, même non résidant au Niger, pourra être cité devant les tribunaux 
nigériens, pour l'exécution des obligations par lui contractées au Niger avec un 
Nigérien ; il pourra être traduit devant les tribunaux du Niger, pour les obligations 
par lui contractées en pays étranger envers des Nigériens. 

Article 15 

Un Nigérien pourra être traduit devant un tribunal du Niger, pour des obliga
tions par lui contractées en étranger, mê1m: avec un étranger. 

Article 16 

( Loi du 5 mars 1895.) En toutes matières, l'étranger qui sera demandeur princi
pal ou intervenant sera tenu de donner caution pour le payement des frais de dom
mages-intérêts résultant du procès, à moins qu'il ne possède au Niger des immeu
bil:s d'une valeur suffisante pour assurer ce payement. 
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CHAPITRE 2 

De la privation des droits civils. 

Articles 17 à 21 

. (Abrogés par le décret du 5 novembre 1928.) 

Articles 22 à 33 

(Abrogés par la loi du 31 mai 1854.) 

TITREZ 

Des actes de l'état civil. 

Articles 34 à 101 

(Remplacés partiellement par l'ordonnance n° 85-05 du 29 mars 1985 - numéro 
16.1 du Recueil de Lois et Règlements.) 

TITRE3 

DU DOMICILE. 

Art.102 

Le domicile de tout Nigérien, quant à l'exercice de ses droits civils, est au lieu où 
il a son principal établissement. 

Art.103 

Le changement de domicile s'opérera par le fait d'une habitation réelle dans un 
autre lieu, joint à l'intention d'y fixer son principal établissement. 

Art.104 

La preuve de l'intention résultera d'une déclaration expresse, faite tant à la 
municipalité du lieu que l'on quittera qu'à celle du lieu où on aura transféré son 
domicile. 

Art.105 

A défaut de déclaration expresse, la preuve de l'intention dépendra des circons
tances. 

Art.106 

Le citoyen appelé à une fonction publique temporaire ou révocable conservera 
le domicile qu'il avait auparavant, s'il n'a pas manifesté d'intention contraire. 

Art.107 

L'acceptation de fonctions conférées à vie emportera translation immédiate du 
domicile du fonctionnaire dans le lieu où il doit exercer ces fonctions. 
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Art.108 

La femme mariée n'a point d'autre domicile que celui de son mari. 
Le mineur non émancipé aura son domicile chez les père et mère ou tuteur : le 

majeur interdit aura le sien chez son tuteur. 
(Loi du 6 février 1893.) La femme séparée de corps cesse d'avoir pour domicile 

légal le domicile de son mari. 
Néanmoins, toute signification faite à la femme séparée, en matière de questions 

d'état, devra également être adressée au mari, à peine de nullité. 

Art.109 

Les majeurs qui servent ou travaillent habituellement chez autrui auront le 
même domicile que la personne qu'ils servent ou chez laquelle ils travaillent, lors
qu'ils demeureront avec elle dans la même maison. 

Art.110 

Le lieu où la succession s'ouvrira sera déterminé par le domicile. 

Art. 111 

Lorsqu'un acte contiendra, de la part des parties ou de l'une d'elles, élection de 
domicile pour l'exécution de ce même acte dans un autre lieu que celui du domicile 
réel, les significations, demandes et poursuites relatives à cet acte pourront être fai
tes au domicile convenu, et devant le juge de ce domicile. 

TITRE4 

DES ABSENTS. 

CHAPITRE 1 

De la présomption d'absence. 

Art.112 

S'il y a nécessité de pourvoir à l'administration de tout ou partie des biens laissés 
par une personne présumée absente, et qui n'a point de procureur fondé, il y sera 
statué par le tribunal de première instance, sur la demande des parties intéressées. 

Art.113 

Le tribunal, à la requête de la partie la plus diligente, commettra un notaire pour 
représenter les présumés absents, dans les inventaires, comptes, partages et liqui
dations dans lesquels ils seront intéressés. 

Art.114 

Le ministère public est spécialement chargé de veiller aux intérêts des personnes 
absentes; et il sera entendu sur toutes les demandes qui les concernent. 
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CHAPITRE2 

De la déclaration d'absence. 

Article 115 

Lorsqu'une personne aura cessé de paraître au lieu de son domicile ou de sa rési
dence, et que depuis quatre ans on n'en aura point eu de nouvelles, les parties 
intéressl!cs pourront se pourvoir devant le tribunal de première instance, afin que 
l'absence soit déclarée. 

Article 116 
Pour constater l'absence, le tribunal, d'après les pièces et documents produits, 

ordonnera qu'une enquête soit faite contradictoirement avec le procureur de la 
République, dans l'arrondissement du domicile, et dans celui de la résidence, s'ils 
sont distincts l'un de l'autre. 

Article 117 

Le tribunal, en statuant sur la demande, aura d'ailleurs égard aux motifs de l'ab
sence et aux causes qui ont pu empêcher d'avoir des nouvelles de l'individu pré
sumé absent. 

Article 118 

Le procureur de la République enverra, aussitôt qu'ils seront rendus, les juge
ments, tant préparatoires que définitifs, au ministère de la Justice, qui les rendra 
publics. 

Article 119 

Le jugement de déclaration d'absence ne sera rendu qu'un an après le jugement 
qui aura ordonné l'enquête. 

CHAPITRE3 

Des effets de /'absence. 

Section 1 

Des effets de l'absence, relativement aux biens que l'absent possédait au jour de sa 
disparition. 

Article 120 

Dans le cas où l'absent n'aurait point laissé de procuration pour l'administration 
de ses biens, ses héritiers présomptifs, au jour de sa disparition ou de ses dernières 
nouvelles, pourront, en vertu du jugement définitif qui aura déclaré l'absence, se 
faire envoyer en possession provisoire des biens qui appartenaient à l'absent au 
jour de son départ ou de ses dernières nouvelles, à la charge de donner caution 
pour la sûreté de leur administration. 

Article 121 

Si l'absent a laissé une procuration, ses héritiers présomptifs ne pourront pour
suiHe la déclaration d'absence et l'envoi en possession provisoire qu'après dix: 
années révolues depuis sa disparition ou depuis ses dernières nouvelles. 



14 

Article 122 

Il en sera de même si la procuration vient à cesser ; et, dans ce cas, il sera poun u 
à l'administration des biens de l'absent, comme il est dit au chapitre premier du 
présent titre. 

Article 123 

Lorsque les héritiers présomptifs auront obtenu l'envoi en possession provi
soire, le testament, s'il en existe un, sera ouvert à la réquisition des parties intéres
sées, ou du procureur de la République près le tribunal ; et les légataires, les dona
taires, ainsi que tous ceux qui avaient, sur les biens de l'absent, des droits 
subordonnés à la condition de son décès, pourront les exercer provisoirement, à la 
charge de leur donner caution. 

Article 124 

L'époux commun en biens, s'il opte pour la continuation de la communauté, 
pourra empêcher l'envoi provisoire, et l'exercice provisoire de tous les droits 
subordonnés à la condition du décès de l'absent, et prendre ou conserver par pré
férence l'administration des biens de l'absent Si l'époux demande la dissolution 
provisoire de la communauté, il exercera ses reprises et tous ses droits légaux et 
conventionnels, à la charge de donner caution pour les choses susceptibles de res
titution. 

La femme, en optant pour la continuation de la communauté, conservera le droit 
d'y renoncer ensuite. 

Article 125 

La possession provisoire ne sera qu'un dépôt, qui donnera, à ceux qui l'obtien
dront, l'administration des biens de l'absent, et qui les rendra comptables envers 
lui, en cas qu'il reparaisse ou qu'on ait de ses nouvelles. 

Article 126 

Ceux qui auront obtenu l'envoi provisoire, ou l'époux qui aura opté pour la con
tinuation de la communauté, devront faire procéder à l'inventaire du mobilier et 
des titres de l'absent, en présence du procureur de la République près le tribunal de 
première instance, ou d'un juge de paix requis par ledit procureur de la République. 

Le tribunal ordonnera, s'il y a lieu, de vendre tout ou partie du mobilier. Dans le 
cas de vente, il sera fait emploi du prix, ainsi que des fruits échus. 

Ceux qui auront obtenu l'envoi provisoire pourront requérir, pour leur sftreté, 
qu'il soit procédé, par un expert nommé par le tribunal, à la visite des immeubles, 
à l'effet d'en constater l'état. Son rapport sera homologué en présence du pro
cureur de la République; les frais en seront pris sur les biens de l'absent. 

Article 127 

Ceux qui, par suite de l'envoi provisoire, ou de l'administration légale, auront 
joui des biens de l'absent ne seront tenus de lui rendre que le cinquième des reve
nus, s'il reparaît avant quinze ans révolus depuis le jour de sa disparition; et le 
dixième, s'il ne reparaît qu'après les quinze ans. 

Après trente ans d'absence, la totalité des revenus leur appartiendra. 

Article 128 

Tous ceux qui ne jouiront qu'en vertu de l'envoi provisoire ne pourront aliéner 
ni hypothéquer les immeubles de l'absent. 
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Article 129 

Si l'absence a duré pendant trente ans depuis l'envoi provisoire, ou depuis l'épo
que à laquelle l'époux commun aura pris l'administration des biens de l'absent, ou 
s'il s'est écoulé cent ans révolus depuis la naissance de l'absent, les cautions seront 
déchargées ; tous les ayants droit pourront demander le partage des biens de l'ab
sent, et faire prononcer l'envoi en possession définitif par le tribunal de première 
instance. 

Article 130 

La succession de l'absent sera ouverte, du jour de son décès, prouvé, au profit 
des héritiers .les plus proches à cette époque; et.ceux qui aura!ent joui des bieJ?s de 
l'absent seront tenus de les restituer, sous la reserve des frmts par eux acquis en 
vertu de l'article 127. 

Article 131 

Si l'absent reparaît, ou si son existence est prouvée pendant l'env?i J?rovi~_oire, 
les effets du jugement qui aura déclaré !_'absence ces.seront, sa!1s préJud!ce, s 1~ y a 
lieu, des mesures conservatoires prescrites au chapitre premier du present titre, 
pour l'administration de ses biens. 

Article 132 

Si l'absent reparaît, ou si son existence est prouvée, mêm~ après l'envo! défit:itif, 
il recouvrera ses biens dans l'état où ils se trouveront, le prix de ceux qui auraient 
été aliénés, ou les biens provenant de l'emploi qui aurait été fait du prix de ses 
biens vendus. 

Article 133 

Les enfants et descendants directs de l'absent pourront également, dans les 
trente ans, à compter de l'envoi définitif, demander la restitution de ses biens, 
comme il est dit en l'article précédent. 

Article 134 

Après le jugement de déclaration d'absence, toute personne, qui aurait de~ 
droits à exercer contre l'absent, ne pourra les poursmvre que contr~ ~eux 9u1 
auront été envoyés en possession des biens, ou qui en auront l'admm1stratwn 
légale. 

Section 2 

Des effets de l'absence, relativement aux droits éventuels 
qui peuvent compléter à l'absent. 

Article 135 

Quiconque réclamera un droit échu à un individu dont l'ex~stenc: ne sera pas 
rcwnnue devra prouver que ledit individu existait quand le dr01t a éte ouvert: Jus
qu'à cette preuve, il sera déclaré non recevable dans sa demande. 

Article 136 

S'il ë'0uvre une succession à laquelle soit appelé un individu dont l'e~istenc_c 
11\:~t pas reconnue, elle sera dévolue.e~clus\vement à_c~u~ avec l~squels 11 aurait 
c·11 le droit de concourir, ou à ceux qm I auraient recueillie a son defaut. 
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Article 137 

· Les dispositions des deux articles précédents auront lieu sans préjudice des 
actions en pétition d'hérédité et d'autres droits, lesquels compéteront à l'absent ou 
à ses représentants ou ayants cause, et ne s'éteindront que par le laps de temps éta
bli pour la prescription. 

Article 138 

Tant que l'absent ne se représentera pas, ou que les actions ne seront point exer
cées de son chef, ceux qui auront recueilli la succession gagneront les fruits par eux 
perçus de bonne foi. 

Section3 

Des effets de l'absence, relativement au mariage. 

Article 139 

L'époux absent dont le conjoint a contracté une nouvelle union sera seul rece
vable à attaquer ce mariage par lui-même ou par son fondé de pouvoir, muni de la 
preuve de son existence. 

Article 140 

Si l'époux absent n'a point laissé de parents habiles à lui succéder, l'autre époux 
pourra demander l'envoi en possession provisoire des biens. 

CHAPITRE4 

De la surveillance des en/ ants mineurs du père qui a disparu. 

Article 141 

(Loi du 23 juillet 1942.) Si le père a disparu laissant des enfants mineurs issus 
d'un commun mariage, la mère en aura la surveillance, et elle exercera tous les 
droits de puissance paternelle. 

Article 142 

Six mois après la disparition du père, si la mère était décédée lors de cette dis
parition, ou si elle vient à décéder avant que l'absence du père ait été déclarée, la 
surveillance des enfants sera déférée, par le conseil de famille, aux ascendants les 
plus proches, et, à leur défaut, à un tuteur provisoire. 

Article 143 

11 en sera de même dans le cas où l'un des époux qui aura disparu laissera des 
crll'ants mineurs issus d'un mariage précédent. 
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TITRES 

DU MARIAGE. 

CHAPITRE! 

Des qualités et conditions requises pour pouvoir co11tracter mariage. 

Article 144 
L'homme avant dix-huit ans révolus, la femme avant quinze ans révolus ne 

peuvent contracter mariage. 

Article 145 
Néamnoins, il est loisible au président de la République d'accorder des dispenses 

d'âge pour des motifs graves. 

Article 146 
Il n'y a pas de mariage lorsqu'il n'y a point de consentement. 

Article 147 
On ne peut contracter un second mariage avant la dissolution du premier. 

Article 148 
(Loi du 17 juillet 1927 et 2 février 1933.) Les mineurs ne peuvent contracter 

mariage sans le consentement de leurs père et mère ; en cas de dissentiment entre 
le père et la mère, ce partage emporte consentement. 

Article 149 

(Loi du 7 février 1942.) Si l'un d'eux est mort ou s'il est dans l'impossibilité de 
manifester sa volonté, le consentement de l'autre suffit. 

Il n'est pas nécessaire de produire l'acte de décès du père ou de la mère de l'un 
des futurs époux lorsque le conjoint ou les père et mère du défunt attest~nt ce 
décès sous serment. 

Si la résidence actuelle du père ou de la mère est inconnue, et s'il n'a pas donné 
de ses nouvelles depuis un an, il pourra être procédé à la célébration du mariage si 
l'enfant et celui de ses père et mère qui donnera son consentement en fait la 
déclaration sous serment. 

Du tout il sera fait mention sur l'acte de mariage. 
Le faux serment prêté dans les cas prévus au présent article et aux articles sui

vants du présent chapitre sera puni des peines édictées par l'article 219 du Code 
pénal. 

Article 150 
(Loi du 17 juillet 1927.) Si le père et la mère sont morts, ou s'ils sont dans l'im

possibilité de manifester leur volonté, les aïeuls et aïeules les remplacent ; s'il y a 
dissentiment entre l'aïeul et l'aïeule de la même ligne, ou s'il y a dissentiment entre 
les deux lignes, ce partage emporte consentement. 

(Loi du 7 février 1924.) Si, la résidence actuelle des père et mère est inconnue et 
s'ils n'ont pas donné de leurs nouvelles depuis un an, il pourra être procédé à la 
célébration du mariage si les aïeuls et aïeules ainsi que l'enfant lui-même en font la 
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déclaration sous serment. Il en est de même si, un ou plusieurs aïeuls ou aïeules 
donnant le~r consentement au mariage, la résidence actuelle des autres ai'euls et 
aïeules est mconnue et s'ils n'ont pas donné de leurs nouvelles depuis un an. 

Article 151 

. (Loi du 2 février_ 19~3.) ~a production de l'expédition, réduite au dispositif, du 
JUge°:ent qm aurait declare I absence ou aurait ordonné l'enquête sur l'absence 
des JJere et mère, aïeuls ou aïeules de l'un des futurs époux équivaudra à la pro
duction d~ leurs actes de décès dans les cas prévus aux articles 149, 150, 158 et 159 
du Code civil. 

Article 152 

Abrogé par la loi du 17 juillet 1927. 

Article 153 

( ... ). 

Article 154 

, _(Loi du 2 fév~ier 1?33.) Le dissentiment entre le père et la mère, entre l'aïeul et 
l aie~le de la _meme hgne, o,u entre aieuls des deux lignes peut être constaté par un 
nota~re, r~qu1s par le futur epoux et mstrumentant sans le concours d'un deuxième 
nota!fe m de témoins, qui notifiera l'union projeté à celui ou à ceux des père mère 
ou aïeuls dont le consentement n'est pas encore obtenu. ' 

L'acte de notification énonce les prénoms, noms, professions, domiciles et rési
d~n7es des futurs époux, de leurs pères et mères, ou, le cas échéant, de leurs aïeuls 
ams1 que le lieu où sera célébré le mariage. ' 

Il contient aussi une déclaration que cette notification est faite en vue d'obtenir 
le consentement non encore accordé et que, à défaut, il sera passé outre à la célé
bration du mariage. 

Article 155 

, (Loi du 2 février 1933 et_ 4 février 1934.) Le dissentiment des ascendants peut 
egale□:en~ ê;re c<:nstaté, ~?It pa_r ~ne l~ttr~ dont, la signature est légalisée et qui est 
adressee a I officier de I etat CIVIi qm d01t célebrer le mariage, soit par un acte 
dressé dans la forme prévue par l'article 73, alinéa 2. 

Les actes énumérés au présent article et à l'article précédent sont visés pour tim
bre et enregistrés gratis. 

Article 156 

(~oi du 21 juin 1907.) Les o~ficiers de l'état civil qui auraient procédé à la célé
b~at10n des manages co~tractes par des fils ou filles n'ayant pas atteint l'âge de 
vmgt et un ans accomplis sans que le consentement des père et mère celui des 
aïeuls ,et aïeules et celui du conseil de famille, dans le cas où il est r~quis, soit 
énonce dans l'acte de manage, seront, à la diligence des parties intéressées ou du 
procureur de la République près le tribunal de première instance de l'arrondisse
ment où le mariage aura été célébré, condamné à l'amende portée par l'article 192 
du Code ~ivil. . 
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Article 157 

(Loi du 4 février 1934) L'officier de l'état civil qui n'aura pas exigé la justifica
tion de la notification prescrite par l'article 154 sera condamné à l'amende prévue 
en l'article précédent. 

Article 158 

(Loi du 10 mars 1913.) L'enfant naturel légalement reconnu qui n'a pas atteint 
l'âge de vingt et un ans accomplis ne peut contracter mariage sans avoir obtenu le 
consentement de celui de ses père et mère qui l'a reconnu, ou de l'un et de l'autre 
s'il a été reconnu par tous deux. 

(Loi du 17 juillet 1927.) En cas de dissentiment entre le père et la mère ce par
tage emporte consentement. 

(Loi du 7 février 1924.) Si l'un des deux est mort ou s'il est dans l'impossibilité de 
manifester sa volonté, le consentement de l'autre suffit ; les dispositions contenues 
aux alinéas 3, 4 et 5 de l'article 149 sont applicables à l'enfant naturel mineur. 

(Alinéa 4 abrogé par la loi du 2 février 1933.) 

Article 159 

(Loi du 21 juin 1907.) L'enfant naturel qui n'a point été reconnu, et celui qui, 
après l'avoir été, a perdu ses père et mère ou dont les père et mère ne peuvent 
manifester leur volonté, ne pourront, avant l'âge de vingt et un ans révolus, se 
marier qu'après avoir obtenu le consentement du conseil de famille. 

Article 160 

(Loi du 7 février 1924.) Si la résidence actuelle de ceux des ascendants du mineur 
de vingt et un ans dont le décès n'est pas établi est inconnue et si ces ascendants 
n'ont pas donné leurs nouvelles depuis un an, le mineur en fera la déclaration sous 
serment devant le juge de paix de sa résidence, assisté de son greffier, dans son 
cabinet, et le juge de paix en donnera acte. 

Si le mineur est enfant naturel, le juge de paix notifiera ce serment au tribunal de 
première instance désigné l'article 389, alinéa 13, du présent Code, lequel statuera 
sur la demande d'autorisation à mariage dans la même forme que pour les enfants 
naturels non reconnus. 

Le mineur est enfant légitime, le juge de paix notifiera le serment au conseil de 
famille, qui statuera sur la demande d'autorisation à mariage. Toutefois, le mineur 
pourra prêter directement le serment prévu à l'alinéa 1 e, du présent article en pré
sence des membres de son conseil de famille. 

Article 161 

En ligne directe, le mariage est prohibé entre tous les ascendants et descendants 
légitimes ou naturels, et les alliés dans la même ligne. 

Article 162 

(Loi du l" juillet 1914.) En ligne collatérale, le mariage est prohibé entre le frère 
et la sœur légitime ou naturels. Il est prohibé entre les alliés au même degré lors
que le mariage qui produisait l'alliance a été dissous par le divorce. 

Article 163 

Le mariage est encore prohibé entre l'oncle et la nièce, la tante et le neveu. 
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Article 164 

(Loi du 10 mars 1938.) Néanmoins, il est loisible au président de la République 
de lever, pour des causes graves, les prohibitions portées: 1) par l'article 161 aux 
mariages entre alliés en ligne directe lorsque la personne qui a créé l'alliance est 
décédée ; 2) par l'article 162 aux mariages entre beaux-frères et belles-sœurs; 3) 
par l'article 163 aux mariages entre l'oncle et la nièce, la tante et le neveu. 

CHAPITREZ 

Desfonnalités relatives à la célébration du mariage. 

Article 165 

( Loi du 21 juin 1907.) Le mariage sera célébré publiquement devant l'officier de 
l'état civil de la commune où l'un des époux aura son domicile ou sa résidence à la 
date de la publication prévue par l'article 63, et, en cas de dispense de publication, 
à la date de la dispense prévue à l'article 169 ci-après. 

Article 166 

(Loi du 21 juin 1907.) La publication ordonnée par l'article 63 sera faite à la 
municipalité du lieu où chacune des parties contractantes aura son domicile ou sa 
résidence. 

Article 167 

( Loi du 21 juin 1907.) Si le domicile actuel ou la résidence actuelle n'ont pas été 
d'une durée continue de six mois, la publication sera faite en outre au lieu du der
nier donùcile, et, à défaut du domicile, au lieu de la dernière résidence ; si cette 
résidence n'a pas une durée continue de six mois, la publication sera faite égale
ment au lieu de la naissance. 

• Article 168 

(Loi du 9 août 1919.) Si les futurs époux, ou l'un d'eux, sont mineurs, la publi
cation sera encore faite à la municipalité du domicile des ascendants sous la puis
sance desquels ils se trouvent relativement au mariage. 

Article 169 

(Loi du 8 avril 1927.) Le procureur de la République dans l'arrondissement 
duquel sera célébré le mariage peut dispenser, pour des causes graves, de la publi
cation et de tout délai ou de l'affichage de la publication seulement. 

Article 170 

(Loi du 21 juin 1907.) Le mariage contracté en pays étranger entre Nigériens et 
entre Nigérien et étranger sera valable, s'il a été célébré dans les formes usitées 
dans le pays, pourvu qu'il ait été précédé de la publication prescrite par l'article 63, 
au titre des actes de l'état civil, et que le Nigérien n'ait point contrevenu aux dis
positions contenues au chapitre précédent. 

Article 171 
(Abrogé par la loi du JO mars 1938.) 
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CHAPITRE 3 

Des oppositions au mariage. 

Article 172 

Le droit de former opp-◊sition à la célébration du mariage appartient à la per
sonne engagée par mariage avec l'une des deux parties contractantes. 

Article 173 

(Loi du 9 août 1919.) Le père, la mère, et, à défaut de père et de mère, les aïeuls 
et aïeules, peuvent former opposition au mariage de leurs enfants ou descendants, 
même majeurs. 

Après mainlevée judiciaire d'une opposition au mariage formée par un as~en
dant aucune nouvelle opposition formée par un ascendant n'est recevable m ne 
peut retarder la célébration. 

Article 174 

A défaut d'aucun ascendant le frère ou la sœur, l'oncle ou la tante, le cousin ou 
la cousine germains, majeurs, ~e peuvent former aucune opposition que dans les 
deux cas suivants : 

l) (loi du 2 février 1933.) Lorsque le consentement du conseil de famille requis 
par l'article 159, n'a pas été obtenu ; 

2) lorsque l'opposition est fondée sur l'état de <:Iéme?ce du futu~ époux ; cette 
opposition dont le tribunal pourra prononcer mamlevee yure ~t ~impie ~e s~ra 
jamais reçue qu'à la charge, par l'opposant, de provoquer I mterd1ction, et d y faIIe 
statuer dans le délai qui sera fixé par le jugement. 

Article 175 

Dans les cas prévus par le précédent article, le tuteur o~. curat~ur ne pou,i:ra, 
pendant la durée de la tutelle ou curatuelle, former oppos1t1on qu autant qu Il y 
aura été autorisé par un conseil de famille, qu'il pourra convoquer. 

Article 176 

(Loi d~ 8 avril !927.) Tout act~ d'oppositio13 éfü:incera la qu~lité qui d~nne ~ 
l'opposition le droit de la former; tlcontiendra elect10n df: dom1clle_dans le heu o~ 
Je mariage dev~a être célébré ; ~ devra également c_on!enII le~ ,mo:1fs de l'opp<;'sl
tion et reprodmre le texte ,de lm sur leg_uel e,stfon~ee 1 <;'PP0s1.t10;1. 1~ ~out à peme 
de nullité et de l'interdiction de l'officier mm1sténel qm aunnt signe I acte conte-
nant opposition. ' 

(Loi du 15 mars 1933.) Après une année révolue, _l'?cte d'oppo~ition c~ss,e de 
prendre effet. Il peut être renouvelé, sauf dans le cas vise par le deuxième ahnea de 
l'article 173 ci-dessus. 

Article 177 

(Loi du 15 mars 1933.) Le tribunal de première instance prononcera da~s les dix 
jours sur la demande en mainlevée formée par les jeunes époux, même mmeurs. 

Article 178 

(Loi du 15 mars 1933.) S'il y a appel, il y sera statué dans les dix jours et, si le 
jugement dont est appel a donné mainlevée,; de l'opposition, la cour devra statuer, 
même d'office. 
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Article 179 

Si l'opp_osition est rejet~e, les opposants,_ autres néanmoins que les ascendants, 
pourront etre condamnés a des dommages-mtérêts. 

, (Loi du 20 juin 1896.) Les jugements et arrêts par défaut rejetant les oppositions 
a manage ne sont pas susceptibles d'opposition. 

CHAPITRE 4 

Des demandes en nullité de mariage. 

Article 180 

, Le ~ariage qui a ~té contracté sans le consentement libre des deux époux, ou de 
1 un d eux, ne peut etre attaqué que par les époux, ou par celui dés deux dont le 
consentement n'a pas été libre. 

L?rsqu'il Y a eu erreur dans la personne, le mariage ne peut être attaqué que par 
celui des deux époux qui a été induit en erreur. 

Article 181 

Dans le cas de l'article précédent, la demande en nullité n'est plus recevable 
t~utes les fois. qu'il y a e~ cohabitation continuée pendant six mois depuis qu~ 
1 epoux a acqms sa pleme liberté ou que l'erreur a été par lui reconnue. 

Article 182 

Le ma:iage cor:tracté saris le consentement des père et mère, des ascendants, ou 
du con~e1l de famille, dans les cas où ce consentement était nécessaire, ne peut être 
attaque que par ceux dont le consentement était requis ou par celui des deux 
époux qui avait besoin de consentement. ' 

Article 183 

L'action en nullité n~ p~ut plu~ être intentée ni par les époux, ni par les parents 
dont le ;onsentemen_t eta1t reqms, toutes les fois que le mariage a été approuvé 
expressement ou tacitement par ceux dont le consentement était nécessaire ou 
lorsqu_'il s'est écoulé _une année sans réclamation de leur part, depuis qu'ils ont eu 
c?nna.issan_ce du ma~rnge. Eli; ne pe?t être intentée non plus par l'époux, lorsqu'il 
s ~st écoule une ann~e sans ~eclamat10n de sa part, depuis qu'il a atteint l'âge com
petent pour consentir par lm-même au mariage. 

Article 184 

. (Loi du 19 février 1933.) Tout mariage contracté en contravention aux disposi
tion~ contenues a~x arncl~s 144, 146, 147, 161, 161 et 162 peut être attaqué soit par 
les epoux eux-memes, soit par tous ceux qui y ont intérêt, soit par le ministère 
public. 

Article 185 

Néanmoins le mariage contracté par des époux qui n'avaient point encore 
requ_1s, ou don,t l'~n d~s de~x_n'av~it point atteint cet âge, ne peut plus être atta-
9:ie. 1) lors;Jll ils est ecoule ,1x mois depms que cet époux ou les époux ont atteint 
l, ~ge competent; 1) h.,r.,qw' l? femme, qui n'avait point cet âge, a conçu avant 
l echéance de six mm::. 
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Article 186 

Le père, la mère, les ascendants et la famille qui ont consenti au mariage con
tracté dans le cas de l'article précédent ne sont point recevables à en demander la 
nullité. 

ArticJe 187 

Dans tous les cas où, conformément à l'article 184, l'action en nullité peut être 
intentée par tous ceux qui y ont un intérêt, elle ne peut l'être par les parents col
latéraux, ou par les enfants nés d'un autre mariage, du vivant des deux époux, mais 
seulement lorsqu'ils y ont un intérêt né et actuel. 

Article 188 

L'époux au préjudice duquel a été contracté un second mariage peut en deman
der la nullité, du vivant même de l'époux qui était engagé avec lui. 

Articlel89 

Si les nouveaux époux opposent la nullité du premier mariage, la validité ou la 
nullité de ce mariage doit être jugée préalablement. 

Article 190 

Le procureur de la République, dans tous les cas auxquels s'applique l'article 
184, et sous les modifications portées en l'article 185, peut et doit demander la nul
lité du mariage, du vivant des deux époux, et les faire condamner à se séparer. 

Article 191 

Tout mariage n'a point été contracté publiquement, et qui n'a point été célébré 
devant l'officier public compétent, peut être attaqué par les époux eux-mêmes, par 
les père et mère, par les ascendants, et par tous ceux qui y ont un intérêt né et 
actuel, ainsi que par le ministère public. 

Article 192 

(Loi du 21 juin 1907.) Si le mariage n'a point été précédé de la publication 
requise ou s'il n'a pas été obtenu des dispenses permises par la loi ou si les inter
vales prescrits entre les publications et célébratio~s n'<;nt poin_t été observés, 1~ 
procureur de la République fera prononcer contre l officier pubbc une amende qm 
ne pourra excéder 300 francs et contre les parties contractantes, ou ceux sous la 
puissance desquels elles ont agi, une amende proportionnée à leur fortune. 

Article 193 

Les peines prononcées par l'article précédent seront encourues par les person
nes qui y sont désignées, pour toute contravention aux règles prescrites par l'arti?le 
165, lors même que ces contraventions ne seraient pas jugées suffisantes pour faire 
prononcer la nullité du mariage. 

Article 194 

Nul ne peut réclamer le titre d'époux et les effets civils du mariage, s'il ne repré
sente un acte de célébration inscrit sur le registre de l'état civil ; sauf les cas prévus 
par l'article 46, au titre des actes de l'état civil. 
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Article 195 

La P?SSession d'état ne pourra dispenser les prétendus époux qui l'invoqueront 
respectivement, de présenter l'acte de célébration du mariage devant l'officier de 
l'état civil. 

Article 196 

, Lor:squ'il ~ a pos_s~ssion d'ét~t, et _que l'acte de célébration du mariage devant 
1 officier de I état c1v1I est represente, les époux sont respectivement non receva
bles à demander la nullité de cet acte. 

Article 197 

Si ~éa~moins, d_ans le cas des articles 194 et 195, il existe des enfants issus de 
deux md1v1~u~ ~UJ on! ~é_cu_p_ubliquement comme mari et femme, et qui soient 
tous deux decedes, la leg1tim1te des enfants ne peut être contestée sous le seul pré
t~x!~ d? ?éfaut de r~présentation de l'acte de célébration, toutes les fois que cette 
leg1t1~11te est prouvee par une possession d'état qui n'est point contredite par l'acte 
de naissance. 

Article 198 

, Lorsqu~ la preuve d'une ~él_ébratio~ lég~le _du mai:iage se trouve acquise par le 
r,~sulta! ~ une procédure_cnmmelle, l mscnption du Jugement sur les registres de 
l _e~at c1vd assure au manage, à compter du jour de sa célébration, tous les effets 
cmls, tant à l'égard des époux qu'à l'égard des enfants issus de ce mariage. 

Article 199 

Si les époux ou l'un d'eux sont décédés sans avoir découvert la fraude l'action 
crin:inelle peut être intentée par tous ceux qui ont intérêt de faire dé~larer le 
manage valable, et par le procureur de la République. 

Article 200 

Si l'officier public est décédé lors de la découverte de la fraude, l'action sera diri
gée ~u ~ivil cont_re ses héritiers, par le pr_ocureur de la République, en présence des 
parties mtéressees et sur leur dénonciation. 

Article 201 

Le mariage qui a été déclaré nul produit néanmoins les effets civils tant à l'égard 
des époux qu'à l'égard des enfants, lorsqu'il a été contracté de bonn~ foi. 

Article 202 

~i la bonne f?i_n'exi~te que de la part de l'un des deux époux, le mariage ne pro
dmt les effets civils qu en faveur de cet époux, et des enfants issus du mariage. 

CHAPITRES 

Des obligations qui naissent du mariage. 

Article 203 

Les_ époux co~tract:311t l'ensemble, par le seul fait du mariage, l'obligation de 
nourrir, entretemr et elever leurs enfants. 
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Article 204 

L'enfant n'a pas d'action contre ses père et mère pour un établissement par 
mariage ou autrement. 

Article 205 

(Loi du 9 mars 1891.) Les enfants doivent des aliments à leurs père et mère ou 
autres ascendants qui sont dans le besoin. La succession de l'époux prédécédé en 
doit, dans le même cas, à l'époux survivant. Le délai pour les réclamer est d'un an 
à partir du décès et se prolonge, en cas de partage jusqu'à son achèvement. 

La pension alimentaire est prélevée sur l'hérédité. ~lie est supP?rtée par tou~ les 
héritiers, et en cas d'insuffisance, par tous les légataires particuliers, proport10n
nellement à leur émolument. 

Toutefois si le défunt a expressément déclaré que tel legs sera acquitté de pré
férence aux 'autres, il sera fait application de l'article 927 du Code civil. 

Article 206 

(Loi du 9 août 1919.) Les gendres et belles-filles doivent égalemen~, et dans l~s 
mêmes circonstances, des aliments à leur beau-père et belle-mère, mais cette obh
gation cesse lorsque celui des époux qui produisait l'affinité et les enfants issus de 
son union avec l'autre époux sont décédés. 

Article 207 

Les obligations résultant de ces dispositions sont réciproques. 

Article 208 

Les aliments ne sont accordés que dans la proportion du besoin de celui qui les 
réclame, et de la fortune de celui qui les doit. 

Article 209 

Lorsque celui qui fournit ou celui qui reçoit ,des a!Îll;ents_ est replacé_dans un état 
tel, que l'un ne puisse plus en donner ou que I autre n en ait plus besom en tout ou 
partie, la décharge ou réduction peut en être demandée. 

Article 210 

Si la personne qui doit fournir des aliments justifie qu'elle ne peut payer la pen
sion alimentaire, le tribunal pourra, en connaissance de caus~, ordonner qu'elle 
recevra dans sa demeure, qu'elle nourrira et entretiendra celui auquel elle devra 
des aliments. 

Article 211 

Le tribunal prononcera également si le père ou la. mère qui offrir~ de recevoir, 
nourrir et entretenir dans sa demeure l'enfant à qm 1! devra des ahments, devra 
dans ce cas être dispensé de payer la pension alimentaire. 

CHAPITRE6 

Des devoirs et des droits respectifs des époux. 
(Loi du 22 septembre 1942, validée par l'ordonnance du 9 octobre 1945.) 
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Article 212 
Les époux se doivent mutuellement secours, assistance. 

Article 213 

Le ,mari est le chef de la famille. Il exerce cette fonction dans l'intérêt commun 
du menage et des enfants. 

L~ fe~me con~ourt avec le m_ari à assurer la direction morale et matérielle de la 
famille, a pourvolf à son entretien, à élever les enfants et à préparer leur établis
sement. 

La femme re1:1place_le mari dan? sa fonction de chef s'il est hors d'état de mani
fester sa volonte en raison de son mcapacité, de son absence, de son éloignement 
ou de toute autre cause. 

Article 214 

Si_ le cc:ntrat d~ mariage ne règle pas la contribution des époux aux charges du 
ma~age'. ils ~ntr'.buent à celles-ci en proportion de leurs facultés respectives. 

1: ~bhgat10n _d assumer ces charges pèse, à titre principal, sur Je mari. Il est 
obhge de fourn!r à la femme tout ce qui est nécessaire pour les besoins de la vie 
selon ses facultes et son état. 

La femme s'acquitte de sa contribution aux charges du mariage par ses apports 
en dot ou en com~una~t~ et ~ar le~ prélèvements qu'elle fait sur les ressources 
personnelles dont 1 adm1mstrat1on lm est réservée. 

S~ l'un des époux ne remplit pas ses obligations, il peut y être contraint par l'au
tre epoux dans les formes prévues à l'article 864 du Code de procédure civile. 

Article 215 

, Le ~hoix de Ia_rési?ence de la famille appartient au mari; la femme est obligée 
d habiter avec lm, et li est tenu de la recevoir. 

Lorsq~e la résid~nce fixée par le mari présente pour la famille des dangers d'or
dre _physique ou d ordre moral, la femme peut, par exception, être autorisée à 
avo!f, pour elle et ses enfants, une autre résidence fixée par le juge. 

Article 216 
La femme mariée a la pleine capacité de droit. 
_L'exercice de cette capacité n'est limité que par le contrat de mariage et par la 

101. 

Article 217 

L'époux, qui veut faire un acte de disposition pour lequel le concours ou le con
sentement de l'autre époux est nécessaire, peut être autorisé par justice à disposer 
sans le ?oncours ou san~ le co:isentement de son conjoint, si celui-ci est hors d'état 
de manifester sa volonte, ou s1 son refus n'est pas justifié par l'intérêt de la famille. 
. L'acte de disposition passé dans les conditions prévues par l'autorisation de jus

tice est opposable à l'époux dont le concours ou le consentement fait défaut. 

Article 218 

, S'i~ n'y a pas de séparati?n de corps entre e~x, chacun des époux peut donner à 
1 aut1e ma:idat _de le representer dans l'exercice des pouvoirs que le contrat de 
manage lui attribue. 
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Article 219 

Si l'un des époux se trouve hors d'état de manifester sa volonté, son conjoint 
peut se faire habiliter par justice à le représenter, d'une manière générale, ou pour 
certains actes particuliers, dans l'exercice des pouvoirs visés à l'article précédent. 

Les conditions et l'étendue de cette représentation sont fixées par le juge. 
A défaut de pouvoir légal, de mandat ou d'habilitation par justice, les actes faits 

par un époux en représentation de l'autre sans pouvoir de celui-ci ont effet à 
l'égard de ce dernier dans la mesure déterminée par l'article 1375. 

Article 220 
La femme mariée a, sous tous les régimes, le pouvoir de représenter le mari pour 

les besoins du ménage et d'employer pour cet objet les fonds qu'il laisse entre ses 
mains. 

Les actes ainsi accomplis par la femme obligent le mari envers les tiers, à moins 
qu'il n'ait retiré à la femme le pouvoir de faire les actes dont il s'agit, et que les tiers 
n'aient eu personnellement connaissance de ce retrait au moment où ils ont traité 
avec elle. 

Article 221 

En application de l'article précédent, la femme peut, sur sa seule signature, faire 
ouvrir par représentation de son mari, un compte courant spécial pour y déposer 
ou en retirer les fonds qu'il laisse entre ses mains. 

L'ouverture de ce compte doit être notifiée par le dépositaire au mari et la 
balance n'en peut être rendue débitrice qu'en vertu d'un mandat exprès de ce der
nier. 

Si le mari n'a pu être touché par la rtotification, le dépositaire peut exiger que la 
femme soit habilitée conformément à l'article 219. 

Article 222 

Lorsque la femme a l'administration et la jouissance de ces biens personnels, ou 
des biens réservés qu'elle acquiert par l'exercice d'une activité professionnelle 
séparée, elle peut se faire ouvrir un compte courant en son nom propre, dans les 
conditions prévues à l'article 1538. 

(Loi du 7 février 1924.) Il en est de même si le mari a été condamné pour aban
don de famille. 

Article 223 

La femme peut exercer une profession séparée de celle de son mari, à moins que 
ce dernier ne s'y oppose. 

Les engagements pris par la femme dans l'exercice de cette profession sont nuls 
à l'égard du mari si les tiers avec lesquels elle contracte ont personnellement con
naissance de l'opposition au moment où ils traitent avec l'épouse. 

Si l'opposition du mari n'est pas justifiée par l'intérêt de la famille, la femme 
peut être autorisée par justice à passer outre, auquel cas les engagements profes
sionnels qu'elle a pris depuis l'opposition sont valables. 

Article 224 

Lorsque la femme exerce une profession séparée de celle de son mari, les biens 
acquis par l'exercice de son activité professionnelle sont, sous tous les régimes, 
réservés à son administration et à sa jouissance pendant la durée du mariage. 
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Elle a sur les biens qui lui sont ainsi réservés les droits de disposition que la 
femme sépa.ée de biens par contrat possède sur ses biens personnels. 

L'origine et la consistance des biens réservés sont établis à l'égard des tiers et du 
mari par les modes de preuve de droit commun. 

Article 225 

Les créanciers envers lesquels la femme s'est obligée peuvent exercer Jeurs 
poursuites sur les biens réservés, même si l'obligation n'a pas été contractée par 
elle dans l'exercice de sa profession. 

Les créanciers du mari ou de la communauté peuvent également exercer leurs 
poursuites sur les biens réservés lorsqu'ils établissent que l'obligation a été con
tractée dans l'intérêt du mariage. 

La femme n'oblige ni Je mari ni la communauté par les engagements qu'elle con
tracte pour un autre objet que l'intérêt du ménage ou les besoins de sa profession. 

Article 226 

Sous les régimes exclusifs de communauté, les biens réservés restent propres à la 
femme. 

Sous les régimes de communauté, ils constituent des acquêts qui, pendant la 
durée du régime, sont soumis à la gestion séparée de la femme et qui, lors de la dis
solution, sont compris dans l'actif à partager, à moins que la femme ne renonce à la 
communauté, auquel cas ses droits sont réglés par l'article 1462. 

CHAPITRE7 

De la dissolution du mariage. 

Article 227 

Le mariage se dissout : 
1 ° par la mort de l'un des époux ; 
2° par Je divorce légalement prononcé ; 
3° (Abrogé par Loi 31 mai 1854.) 

CHAPITRE8 

Des seconds mariages. 

Article 228 

(Loi 9 mai 1919.) La femme ne peut contracter un nouveau mariage qu'après 
trois cents jours révolus depuis la dissolution du mariage précédent. 

(Loi du 9 décembre 1922.) Le délai prend fin en cas d'accouchement survenu 
depuis le décès du mari. 

(Loi du 4 février 1928.) Le président du tribunal civil dans le ressort duquel le 
mariage doit être célébré peut, par ordonnance, sur simple requête, abréger le 
délai prévu par Je présent article, et par l'article 296 du présent Code, lorsqu'il 
résulte avec évidence des circonstances que, depuis trois cents jours, le précédent 
mari n'a pas cohabité avec sa femme. 

(Loi du 19 février 1933.) La requête est sujette à communication au ministère 
public. En cas de rejet de la requête, il peut être interjeté appel. 
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TITRE6 

DU DIVORCE. 

CHAPITRE 1 

Les causes du divorce. 

Article 229 

(Ordonnance du 12 avril 1945.) Le mari pourra demander Je divorce pour cause 
d'adultère de sa femme. 

Article 230 

La femme pourra demander le divorcé pour cause d'adultère de son mari. 

Article 231 

(Ordonnance du 12 avril 1945.) La condamnation de l'un des époux à une peine 
afflictive et infamante sera pour l'autre époux une cause de divorce. 

Article 232 

(Ordonnance du 12 avril 1945.) En dehors des cas prévus aux articles 229, 230 et 
231 du présent Code, les juges ne peuvent prononcer le divorce, à la demande de 
l'un des époux, que pour excès, sévices ou injures de l'un en~ers l'aut:e, lorsqu~ ces 
faits constituent une violation grave ou renouvelée des devoirs et obhgattons resul
tant du mariage et rendent intolérable le maintien du lien conjugal. 

Article 233 

(Abrogé Loi du 27 juillet 1884.) 

CHAPITRE 2 

De la procédure du divorce. 

Section 1 

Des formes du divorce. 

Article 234 

(Loi du 18 avril 1886.) L'époux qui veul former une dem~nde en_ divorce pré
sente, en personne, sa requête au président du tribunal ou au Juge qm en fa11 ronc
tion. 

En cas d'empêchement dûment constaté, le magistrat se transporte, assislé de 
son greffier, au domicile de l'époux demandeur. 

En cas d'interdiction légale résultant d'une condamnation, la requête à fin de 
divorce ne peut être présentée par le tuteur que sur la réquisition ou avec l'auton
sation de l'interdit. 
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Article 235 

( Loi du18 avril 1886.) Le juge, après avoir entendu le demandeur et lui avoir fait 
les observations qu'il croit convenables, ordonne au bas de la requête que les par
ties comparaîtront devant lui au jour et à l'heure qu'il indique et commet un huis-
sier pour notifier la citation. ' 

Article 236 

(Loi du 18 février 1938.) Le juge peut, par l'ordonnance permettant de citer 
autoriser l'époux demandeur à résider séparément. ' 

Article 237 

. (L_oi du 18 avril 1886). La requête et l'ordonnance sont signifiées, en tête de la 
citation d~mnée à l'époux_ d~fende~r, trois jours au moins avant le jour fixé pour la 
comparution, outre les delais de distance, le tout à peme de nullité. 

Cette citation est délivrée par huissier commis et sous pli fermé. 

Article 238 

(Ordonna:ice du 12 avril 1945.) Au jour indiqué, le juge entend les parties en 
personne; s1 l'une d'elles se trouve dans l'impossibilité de se rendre auprès du 
ju~e'. ce magistrat détermine le lieu où sera tentée la conciliation, ou donne com
rmss1on pour entendre le défendeur ; en cas de non-conciliation ou de défaut il 
rend une ordonnance qui constate la non-conciliation ou le défaut et autorise' le 
demandeur à assigner devant le tribunal. ' 

Il statue _à ~ouveau, s'il y a lieu, sur la résidence de l'époux demandeur, sur la 
garde provis01re des enfants, sur la remise des effets personnels et il a la faculté de 
statuer également, s'il y a lieu, sur la demande d'aliments. ' 

En _01;1tre, en cas _d'existence d'enfants, il commet toute personne qualifiée pour 
recueilhr des renseignements sur la situation matérielle et morale de la famille sur 
les conditions dans lesquelles vivent et sont élevés ces enfants et sur les mesu;es à 
prendre éventuellement quant à leur garde définitive. 

L'_ordonnance se1:a exécutoire par provision ; elle est susceptible d'appel dans les 
délais fixés par l'article 809 du Code de procédure civile. 

Lorsq:ie le tri~unal est saisi, }e;" mesures provi~oires prescrites par le juge 
peuvent etre modifiées ou completees au cours de l'mstance, par jugement du tri
bunal. 

A ~ant d'autoriser le demandeur à citer, le juge peut, suivant les circonstances et 
sa~f ~ ord,onner les n:iesur~s provi~oi'.es néces~aires, ajourner les parties à une date 
qm ~ excedera pas six mois. Ce dela1 pourra etre renouvelé, sans toutefois que sa 
duree totale pmsse dépasser une année. 

L'époux demandeur en divorce devra user de la permission de citer qui lui a été 
accordée par l'ordonnance du président, dans un délai de vingt jours à partir de 
cette ordonnance. 

Faute par l'~p~:>UX demandeur d'avoir usé de cette permission dans ledit délai, les 
mesures provis01res ordonnées à son profit cesseront de plein droit. 

Article 239 

(Ordonnance du 12 avril 1945.) La cause est instruite en la forme ordinaire et 
débattue en chambre du conseil, le ministère public entendu. Le jugement est 
rendu en audience publique. 

Le demandeur peut, en tout état de cause, transformer sa demande en divorce 
en de~e en séparation de corps. 
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Les demandes reconventionnelles en divorce peuvent être introduites par un 
simple acte de conclusions. 

La reproduction des débats, pa; la voie?~ la press~ d~ns les instan~es en 
divorce, est interdite, sous peine de 1 amende ed1ctée par l article 39 de la 101 du 29 
juillet 1881. 

Article 240 

(Loi du 18 avril 1886). Le tribunal peut, soit sur la demand~ de l'une des pai:ties 
intéressées, soit sur celle de l'un des membres de la famille, s01t sur les réqu1s1tlons 
du ministère public, soit même d'office, ordonner toutes les mesures provisoires 
qui lui paraissent nécessaires dans l'intérêt des enfants. 

Il statue aussi sur les demandes relatives aux alinéas pour la durée de l'instance, 
sur les provisions et sur toutes les autres mesures urgentes. 

Article 241 

Abrogé par la Loi du 18 février 1938. 

Article 242 

(Loi du 18 avril 1886). L'un ou l'autre des époux peut, dès la première ordon
nance, et sur l'autorisation du juge, donnée à la c~arge d'en référer, prendre toute 
la garantie de ses droits des mesures conservatoires, notamment requérir l'appo
sition des scellés sur les biens de la communauté. 

Le même droit appartient à la femme, même non commune, pour la conserva
tion de ceux de ses biens dont le mari a l'administration ou la jouissance. 

Les scellés sont levés à la requête de la partie la plus dirigeante ; les objets et 
valeurs sont inventoriés et prisés; l'époux qui est en possession en est constitué 
gardien judiciaire, à moins qu'il n'en soit décidé autrement. 

Article 243 

(Loi du 18 avril 1886). Toute obligation contractée par le mari à la charge de la 
communauté, toute aliénation par lui faite des immeubles qui en dépendent, pos
tériei,rement à la date de l'ordonnance dont il est fait mention à l'article 235, sera 
déclarée nulle, s'il est prouvé d'ailleurs qu'elle a été faite ou contractée en fraude 
des droits de la femme. 

Article 244 

(Loi du 18 avril 1886). L'action en divorce s'éteint par la réconcilation des époux 
survenue, soit depuis les faits allégués dans la demande, soit depuis cette demande. 

Dans l'un et l'autre cas, le demandeur est déclaré non recevable dans son action ; 
il peut néanmoins en intenter une nouvelle pour cause survenue ou découverte 
depuis la réconciliation, et se prévaloir des anciennes causes à l'appui de sa nou-
velle demande. . 

(Loi du 26 juin 1919). L'a~tion s'éteint également par le décès de l'un des époux 
survenu avant que le jugement ou l'arrêt prononçant le divorce soit devenu défi
nitif. 

(Loi du 17 mars 1931). Si malgré le décès de l'un des époux survenu avant cette 
date, le jugement ou l'arrêt a été transcrit, le tribunal du lieu de la transcription 
devra, à la requête du procureur de la République, prùnoncer l'annulation de 
ladite transcription, ainsi que celle de la mention portée en marge de l'acte du 
mariage, ou en marge de la transcription de l'acte de mariage, prévue par les arti
cles 94 et 171 du présent code. 
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Article 245 

(Loi du 18 avril 1886). Lorsqu'il y a lieu à enquête, elle est faite conformément 
aux dispositions des articles 251 et suivants du Code de procédure civile. 

Les parents, à l'exception des descendants, et les domestiques des époux 
peuvent être entendus comme témoins. 

Article 246 

(Ordonnance du 12 avril 1945.) Lorsque la demande en divorce a été formée 
pour toute autre cause que celle qui est prévue par l'article 231, le tribunal, encore 
que cette demande soit bien établie, peut ne pas prononcer immédiatement le 
divorce. 

Dans ce cas, il maintient ou prescrit l'habitation séparée et les mesures provi• 
soires, pendant un délai qui ne peut excéder un an. 

(Loi du 18 avril 1886). Après le délai fixé par le tribunal, si les époux ne se sont 
pas réconciliés, chacun d'eux peut faire citer l'autre à comparaître devant le tribu
nal, dans le délai de la loi pour entendre prononcer le jugement de divorce. 

Article 247 

(Loi du 18 avril 1886). Lorsque l'assignation n'a pas été délivrée à la partie 
défendresse en personne et que cette partie fait défaut, le tribunal peut, avant de 
prononcer le jugement sur le fond, ordonner l'insertion dans les journaux d'un avis 
destiné à faire connaître à cette partie la demande dont elle a été l'objet. 

Le jugement ou l'arrêt qui prononce le divorce par défaut est signifié par huissier 
commis. 

Si cette signification n'a pas été faite à personne, le président ordonne, sur sim
ple requête, la publication du jugement par extrait dans les journaux qu'il désigne. 
L'opposition est recevable dans le mois de la signification, si elle a été faite à per
sonne, et, dans le cas contraire, dans les huit mois qui suivront le dernier acte de 
publicité. 

Article 248 

(Loi du 18 avril 1886). L'appel est recevable pour les jugements contradictoires, 
dans les délais fixés par les articles 443 et suivants du Code de procédure civile. 

S'il s'agit d'un jugement par défaut, le délai ne commence à courir qu'à partir du 
jour où l'opposition n'est plus recevable. 

(Ordonnance du 12 avril 1945.) En cas d'appel, la cause est débattue en chambre 
du conseil. L'arrêt est rendu en audience publique. 

( Loi du 18 avril .1886 ). Les demandes reconventionnelles peuvent se produire en 
appel, sans être considérées comme demandes nouvelles. 

Le délai pour se pourvoir en cassation court du jour de la signification à partie, 
pour les arrêts contradictoires, et, pour les arrêts par défaut, du jour où l'opposi• 
tion n'est plus recevable. 

(Loi du 6 février 1893). Le pourvoi est suspensif en matière de divorce et en 
matière de séparation de corps. 

.\rticle 249 

(Ordonnance du 12 avril 1945.J Li: jugement ou l'arrêt qui prononce le divorce 
n ·est pas susceptible d'acquiescement, à moins qu'il n'ait été rendu sur conversion 
de séparation de corps. 

.. 
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Article 250 

(Loi du 18 avril 1886). Extrait du jugement ou de l'arrêt qui prononce le divorce 
est inséré au tableau exposé tant dans l'auditoire des tribunaux civils et de com
merce que dans les chambres des avoués et des notaires. 

Pareil extrait est inséré dans l'un des journaux qui se publient dans le lieu où 
siège le tribunal ; ou, s'il n'en a pas, dans l'un des ceux publiés dans le département. 

Article 251 

(Loi du 18 avril 1886). Le dispositif du jugement ou de l'arrêt est transcrit sur les 
registres de l'état civil du lieu où le mariage a été célébré. 

(Loi du 20 mai 1939.) Mention est faite de ce jugement ou arrêt en marge de 
l'acte de mariage et des actes de naissance de chacun des époux, conformément à 
l'article 49 du Code civil. Si le mariage a été célébré à l'étranger, la transcription est 
faite sur les registres de l'état ciyil du lieu où les époux avaient leur dernier domi
cile, et mention est faite en marge de l'acte de mariage, s'il a été transcrit au Niger. 

Article 252 

(Loi du 26 juin 1919). La transcription est faite au nom de la partie qui a obtenu 
le divorce, et à la diligence de son avoué, sous peine d'une amende de 100 francs à 
la charge de ce dernier. 

A cet effet, la décision est signifiée dans le délai de quinze jours, à compter de la 
date où elle est devenue définitive, à l'officier de l'état civil compétent, pour être 
transcrite sur ses registres. A cette signification doivent être joi 1ts les certificats 
énoncés en l'article 548 du Code de procédure civile, et, en outre, s'il y a' eu arrêt, 
un certificat de non-pourvoi. ' 

En cas de rejet de pourvoi formé contre un arrêt prononçant le divorce, le gref
fier de la cour de cassation doit, dans le mois du prononcé de l'arrêt, adresser un 
extrait dudit arrêt à l'avoué de la partie qui a obtenu la décision définitive pronon• 
çant le divorce. Le délai prévu pour la réquisition de la transcription ne courra, 
dans ce cas, qu'à partir de la réception par l'avoué de l'extrait çle rejet. 

La transcription est faite par les soins de l'officier de l'état civil, dans un délai de 
cinq jours à compter de la réquisition, non compris les jours fériés, sous les peines 
édictées par l'article 50 du Code civil. 

A défaut par l'avoué de la partie qui a obtenu le divorce de faire la signification 
dans le délai de quinze jours, l'autre partie a le droit de faire cette signification et 
de requérir la transcription. 

Le jugement ou l'arrêt devenu définitif remontera, quant à ses effets entre 
époux, en ce qui touche leurs biens, au jour de la demande. Mais il ne produira 
effet au regard des tiers que du jour de la transcription. 

Article 253 

(Loi du 26 mars 1924.) Le dispositif du jugement ou de l'arrêt qui prononce le 
divorce doit énoncer la date de l'ordonnance prévue aux articles 236 du présent 
Code et 878 du Code de procédure civile. 

Articles 254 à 274 

Abrogés par la Loi du 10 avril 1886 . 

CHAPITRE 3 (ancien) 

Du divorce par consentemement mutuel. 
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Articles 275 à 294 

Abrogés par la Loi du 27 juillet 1884. 

CHAPITRE3 (nouveau) 

Des effets du divorce. 

Article 295 

(Loi du 4 janvier 1930.) Au cas de réunion d'époux divorcés, une nouvelle célé
bration du mariage sera nécessaire. 

Article 296 

(Loi du 4 février 1928.) La femme divorcée pourra se remarier aussitôt après la 
transcription du jugement ou de l'arrêt ayant prononcé le divorce, si toutefois il 
s'est déjà écoulé trois cents jours depuis qu'est intervenue, dans l'instance qui aura 
abouti au divorce, l'ordonnance qui a autorisé l'époux demandeur à avoir une rési
dence séparée. 

Toutefois, lorsque l'ordonnance sera muette sur la question de résidence 
séparée, le délai de trois cents jours devra être compté à partir du premier juge
ment préparatoire, interlocutoire ou au fond rendu dans la cause. 

Ce délai prend fin en cas d'accouchement survenu depuis la transcription du 
jugement ou de l'arrêt ayant prononcé le divorce. 

Si le mari meurt avant que le divorce ait été prononcé ou avant que le jugement 
ou l'arrêt prononçant le divorce soit devenu définitif, la veuve pourra se remarier 
dès qu'il se sera écoulé trois cents jours depuis qu'est intervenue l'ordonnance 
visée à l'alinéa 1 °' du présent article. 

Article 297 

(Loi du 13 juillet 1907.) Lorsque le jugement de séparation de corps aura été 
converti en jugement de divorce, conformément à l'article 310 du Code civil, la 
femme divorcée pourra contracter un nouveau mariage aussitôt après la transcrip
tion de la décision<....: conversion. 

Article 298 

Abrogé par la Loi du 15 décembre 1904. 

Article 299 

(Loi du27 juillet 1884.) L'époux contre lequel le divorce aura été prononcé per
dra tous les avantages que l'autre époux lui avait faits, soit par contrat de mariage, 
soit depuis le mariage. / 

(Loi du 6 février 1893.) Par l'effet du divorce, chacun des époux reprend l'usage 
de son nom. 

Article 300 

L'époux qui aura obtenu le divorce conservera les avantages à lui faits par l'au
tre époux, encore qu'ils aient été stipulés réciproques et que la réciprocité n'ait pas 
lieu. 
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Article 301 

Si les époux ne s'étaient fait aucun avantage ou si ceux stipulés ne paraissent pas 
suffisants pour assurer la subsistance de l'époux qui a obtenu le divorce, le tribunal 
pourra lui accorder, sur les biens de l'autre époux, une pension alimentaire, qui ne 
pourra excéder le tiers des revenus de cet autre époux. Cette pension sera révoca
ble dans le cas où elle cesserait d'être nécessaire. 

(Décret du 20 octobre 1945.) Indépendamment de toutes autres réparations dues 
par l'époux contre lequel le divorce a été prononcé, les juges pourront allouer au 
conjoint qui a obtenu le divorce des dommages-intérêts pour le préjudice matériel 
ou moral à lui causé par la dissolution du mariage. 

Article 302 

(Loi du 12 avril 1945.) Les enfants seront confiés à l'époux qui a obtenu le 
divorce, à moins que le tribunal, sur la demande de la famille ou du ministère 
public et au vu des renseignements recueillis en application de l'art. 238 (alinéa 3), 
n'ordo11ne, pour le plus grand avantage, des enfants, que tous ou quelques-uns 
d'eux seront confiés aux soins, soit de l'autre époux, soit d'une tierce personne. 

Article 303 

Quelle que soit la personne à laquelle les enfants seront confiés, les père et mère 
conserveront respectivement le droit de surveiller l'entretien et l'éducation de 
leurs enfants, et seront tenus d'y contribuer à proportion de leurs facultés. 

Article 304 

La dissolution du mariage par le divorce admis en justice ne privera les enfants 
nés de ce mariage, d'aucun des avantages qui leur étaient mesurés par les lois, ou 
par les conventions matrimoniales de leurs père et mère; mais il n'y aura d'ouver
ture aux droits des enfants que de la même manière et dans les mêmes circonstan
ces où ils seraient ouverts s'il n'y avait pas eu divorce. 

Article 305 

Abrogé par la Loi du 27 juillet 1884. 

CHAPITRE4 

De la séparation de corps. 

Article 306 

(Loi du 2 avril 1941.) Dans le cas où il y a lieu à demande en divorce, il sera loi
sible aux époux de former une demande en séparation de corps. 

( Loi du 4 février 1928.) Si le mari meurt au cours d'une instance en séparation de 
corps ou après que la séparation de corps a été prononcée, la veuve pourra se 
remarier dès qu'il se sera écoulé trois cents jours depuis qu'est intervenue l'ordon
nance prévue à l'article 878 du Code de procédure civile. 

Article 307 

(Loi du 18 avril 1886.) Elle (la séparation de corps) sera intentée, instruite et 
jugée de la même manière que toute autre action civile ; néanmoins, les articles 236 
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à 244 lui seront applicables ; elle ne pourra avoir lieu par le consentement mutuel 
des époux. 

Le tuteur de la personne judiciairement interdite peut, avec l'autorisation du 
conseil de famille, présenter la requête et suivre l'instance à fin de séparation. 

Article 308 

(Loi du 12 avril 1945.) Les articles 247 et 248 du Code civil sont applicables à la 
procédure de séparation de corps. 

Article 309 

(Loi du 26 mars 1924.) Le dispositif du jugement ou de l'arrêt qui prononce la 
séparation de corps doit énoncer la date de l'ordonnance prévue à l'article 878 du 
Code de procédure civile. 

Article 310 

(Décret du 20 octobre 1945.) Lorsque la séparation de corps aura duré trois ans, 
le jugement sera de droit converti en jugement de divorce sur la demande formée 
par l'un des époux. 

Les dépens relatifs à cette demande seront mis pour le tout à la charge de celui 
des époux, même demandeur, contre lequel la séparation a été prononcée, et pour 
moitié à la charge de chacun des époux si la séparation a été prononcée contre eux 
à leurs torts réciproques. • 

Les dispositions du jugement de séparation de corps accordant une pension ali
mentaire à époux qui a obtenu la séparation conservent en tous cas leur effet. 

Cette nouvelle demande sera introduite par assignation, à huit jours francs, en 
vertu d'une ordonnance rendue par le président. 

Elle sera débattue en chambre du conseil. 
L'ordonnance nommera un juge rapporteur, ordonnera la communication au 

ministère public et fixera le jour de la comparution. 
Le jugement sera rendu en audience publique. 
La cause en appel sera débattue et jugée en chambre du conseil, sur rapport, le 

ministère public entendu. L'arrêt sera rendu en audience publique. 

Article 311 

(Loi du 18 février 1938.) Le jugement qui prononce la séparation de corps ou un 
jugement postérieur peut interdire à la femme de porter Je nom de son mari ou 
l'autoriser à ne pas le porter. Dans le cas où le mari aurait joint à son nom Je nom 
de sa femme, celui-ci pourra également demander qu'il soit interdit au mari de le 
porter. 

La séparation de corps emporte toujours la séparation de biens. 
S'il y a cessation de la séparation cie corps par la réconciliation des époux, la 

capacité de la femme est modifiée pour l'avenir et réglée par les dispositions de 
l'article 1449. Cette modification n'est opposable aux tiers que si la reprise de la vie 
commune a été constatée par acte passé devant notaire avec minute, dont un 
extrait devra être affiché en la forme indiqué par l'article 1445, et, de plus, par la 
mention en marge 1 • de l'acte de mariage ; 2· du jugement ou de l'arrêt qui a pro
noncé la séparation, et enfin par publication en extrait dans un des journaux du 
département recevant les publications légales. 
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(Loi du 29 mai 1948.) Indépendamment de toutes autres réparations dues par 
l'époux contre lequel la séparation de corps a été prononcée, les juges peuvent 
accorder, au conjoint qui l'a obtenue, des dommages-intérêts pour le préjudice 
matériel ou moral à lui causé par cette séparation. 

TITRE7 

DE LA PATERNITE ET DE LA FlLIATION. 

CHAPITRE 1 

De la filiation des enfants légitimes ou nés dans le mariage. 

Article 312 . 
L'enfant conçu pendant le mariage a pour père le mari. 
Néanmoins, celui-ci pourra désavouer l'enfant, s'il prouve que, pendant le temps 

qui a couru depuis le trois centième jusqu'au cent quatre-vingtième jour avant la 
naissance de cet enfant il était, soit par cause d'éloignement, soit par l'effet de 
quelque accident, dans l'impossibilité physique de cohabiter avec sa femme. 

Article 313 

Le mari ne pourra, en alléguant son impuissance naturelle, désavouer l'enfant : 
il ne pourra le désavouer même pour cause d'adultère, à moins que la naissance ne 
lui ait été cachée, auquel cas il sera admis à proposer tous les faits propres à justi
fier qu'il n'est pas le père. 

(Loi du 19 février 1933.) En cas de jugement ou même de demande soit de 
divorce, soit de séparation de corps, le mari peut désavouer l'enfant né trois cents 
jours après l'ordonnance prévue aux articles 236 du présent Code et 878 du Code 
de procédure civile, et moins de cent quatre-vingts jours depuis le rejet définitif de 
la demande ou depuis la réconciliation. La présomption de paternité établie par 
l'article précédent ne s'applique pas à cet enfant, même en l'absence de désaveu, 
s'il a été légitimé par un nouveau mariage de sa mère, conformément aux disposi
tions de l'article 331, et son acte de naissance peut être rectifié sur ce point, s'il y a 
lieu, conformément aux dispositions de l'article 99 du présent Code et de l'article 
885 du Code de procédure civile. 

L'action en désaveu n'est pas admise s'il y a eu réunion de fait entre les époux. 

Article 314 

L'enfant né avant le cent quatre-vingtième jour du mariage ne pourra être désa
voué par le mari dans les cas suivants: r s'il a eu connaissance de la grossesse 
avant le mariage ; 2· s'il a assisté à l'acte de naissance, et si cet acte est signé de lui 
ou contient sa déclaration qu'il ne sait signer; 3° si l'enfant n'est pas déclaré viable. 

Article 315 

La légitimité de l'enfant né trois cents jours après la dissolution· du mariage 
pourra être contestée. 

Article 316 

Dans les divers cas où le mari est autorisé à réclamer, il devra le faire, dans le 
mois, s'il se trouve sur les lieux de la naissance de l'enfant; 
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Dans les deux mois après son retour, si, à la même époque, il est absent; 
Dans les deux mois après la découverte de la fraude, si on lui avait caché la nais

sance de l'enfant. 

Article 317 

Si le mari est mort avant d'avoir fait sa réclamation, mais étant encore dans le 
délai utile pour le faire, les héritiers auront deux mois pour contester la légitimité 
de l'enfant, à compter de l'époque où cet enfant se serait mis en possession des 
biens du ma~i, ou de l'époque où les héritiers seraient troublés par l'enfant dans 
cette possession. 

Article 318 

. Tout acte extrajudiciaire, contenant le désaveu de la part du mari ou de ses héri
tiers, sera comme non avenu, s'il n'est suivi, dans le délai d'un mois d'une action en 
justice, dirigée contre un tuteur ad hoc donné à l'enfant, et en présence de sa mère. 

CHAPITRE2 

Des preuves de la filiation des enfants légitimes. 

Article 319 

La filiation des enfants légitimes se prouve par les actes de naissance inscrits sur 
les registres de l'état civil. 

Article 320 

A défaut de ce titre, la possession constante de l'état d'enfant légitime suffit. 

Article 321 

La possession d'état s'établit par une réunion suffisante de faits qui indiquent le 
rapport d_e filiation et de parenté entre un individu et la famille à laquelle il prétend 
appartenir. 

Les principaux de ces faits sont : 
Que l'individu a toujours porté le nom du père auquel il prétend appartenir ; 
Que le père l'a traité comme son enfant, et a pourvu, en cette qualité, à son édu-

cation, à son entretien et à son établissement; 
Qu'il a été reconnu constamment pour tel dans la société ; 
Qu'il a été reconnu pour tel par la famille. 

Article 322 

Nul ne peut réclamer un état contraire à celui que lui donnent son titre de nais
sance et la possession conforme à ce titre ; 

Et, réciproquement, nul ne peut contester l'état de celui qui a une possession 
conforme à son titre de naissance. 

Article 323 

A défaut de titre et de possession constante, ou si l'enfant a été inscrit soit sous 
de faux noms, soit comme né de père et mère inconnu, la preuve de sa filiation peut 
se faire par témoins. · 

39 

Néanmolns, cette preuve ne peut être admise que lorsqu'il y a commencement 
de preuve par écrit, ou lorsque les présomptions ou indices résultant de faits dès 
lors constants, sont assez graves pour déterminer l'admission. 

Article 324 

Le c?mmencem~nt de preuve par écrit résulte des titres de f~mille, des registres 
et papiers domestiques du père Ol' ,ie la mère, deQ <>ctes publics et même privés 
émanés d'une partie engagée dan. contest;,•· 1ui y aurait intérêt si elle 
était vivante. 

Article -,,. 

La preuve contraire pourra se faire par tous les moyens propres à établir que 1e 
réclamant n'est que l'enfant de la mère qu'il prétend avoir; ou même la maternité 
prouvée, qu'il n'est pas l'enfant du mari de la mère. 

Article 326 

Les tribunaux civils feront seuls compétents pour statuer sur les réclamations 
d'état. 

Article 327 

L'action criminelle contre le délit de suppression d'état ne pourra commencer 
qu'après le jugement définitif sur la question d'état. 

Article 328 

L'action en réclamation d'état est imprescriptible à l'égard de l'enfant. 

Article 329 

L'action ne peut être intentée par les héritiers de l'enfant qui n'a pas réclamé, 
qu'autant qu'il est décédé mineur, ou dans les cinq années après sa majorité. 

Article 330 

Les héritiers peuvent suivre cette action lorsqu'elle a été commencée par l'en
fant, à moins qu'il ne s'en fût désisté formellement, ou qu'il n'eOt laissé passer trois 
années sans poursuites, à compter du dernier acte de procédure. 

CHAPITRE) 

Des enfants naturels. 

Section 1 

De la légitimation des enfants naturels. 

Article 331 

(Loi du 25 avril 1925.) Les enfants nés hors mariage, autres que ceux nés d'un 
commerce adultérin, sont légitimés par le mariage subséquent de leurs père et 
mère, lorsque ceux-ci les ont légalement reconnus avant leur mariage ou qu'ils les 
reconnaissent au moment de sa célébration. Dans ce dernier cas, l'officier de l'état 
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civil qui procède au mariage constate la reconnaissance et la légitimation dans un 
acte séparé. 

(Loi du 25 avril 1924.) Les enfants adultérins sont légitimés, dans les cas sui
vants, par le mariage subséquent de leurs père et mère, lorsque ceux-ci recon
naissent au moment de la célébration du mariage dans les formes déterminées par 
Je premier alinéa du présent article : 

1' Les enfants nés du commerce adultérin de la mère, lorsqu'ils sont désavoués 
par le mari ou ses héritiers ; 

( Loi du 5 juillet 1956) : 

2' Les enfants nés du commerce adultérin de la mère, lorsqu'ils sont réputés 
conçus à une époque où le père avait un domicile distinct en vertu de l'ordonnance 
rendue conformément à l'article 878 du Code de procédure civile et antérieure
ment à un désistement de l'instance, au rejet de la demande ou à une réconciliation 
judiciairement constantée ; toutefois, la reconnaissance et légitimation pourront 
être annulées si l'enfant a la possession d'état d'enfant légitime ; 

3" Les enfants nés du commerce adultérin du mari. 
Lorsqu'un des enfants visés au présent ar9-cle aura été reconnu par ses père et 

mère ou par l'un d'eux postérieurement à leur mariage, cette reconnaissance n'em
portera légitimation qu'en vertu d'un jugement rendu en audience publique, après 
enquête et débat en chambre du conseil, lequel jugement devra constater que l'en
fant a eu, depuis la célébration du mariage, la possession d'état d'enfant commun. 

Toute légitimation sera mentionnée en marge de l'acte de naissance de l'enfant 
légitimé. 

Cette mention sera faite à la diligence de l'officier de l'état civil qui aura procédé 
au mariage, s'il a connaissance de l'existence des enfants, sinon, à la diligence de 
tout intéressé. 

Article 332 

La légitimation peut avoir lieu, même en faveur des enfants décédés qui ont 
laissé des descendants ; et dans ce cas, elle profite à ces descendants. 

Article 333 

(Loi du 1c, juillet 1922.) Les enfants légitimés par le mariage subséquent auront 
les mêmes droits que s'ils étaient nés de ce mariage. (2e al. abrogé par Loi du li 
juillet 1929.) 

Section2 

De la reconnaissance des enfants naturels. 

Article 334 

La reconnaissance d'un enfant naturel sera faite par un acte authentique, lors
qu'elle ne l'aura pas été dans son acte de naissance. 

Article 335 

Cette reconnaissance ne pourra avoir lieu au profit des enfants nés d'un com
merce incestueux ou adultérin (Loi du30 décembre 1915), sous réserve des dispo
sitions de l'article 331. 
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Article 336 

La reconnaissance du père, sans l'indication et l'aveu de la mère, n'a d'effet qu'à 
l'égard du père. 

Article 337 

La reconnaissance faite pendant le mariage, par l'un des époux, au profit d'un 
enfant naturel qu'il aurait eu, avant son mariage, d'un autre que de son époux, ne 
pourra nuire ni à celui-ci, ni aux enfants nés de ce mariage. 

Néanmoins, elle produira son effet après la dissolution de ce mariage, s'il n'en 
reste pas d'enfants. 

Article 338 

L'enfant naturel reconnu ne pourra réclamer les droits d'enfant légitime. Les 
droits des enfants naturels seront réglés au titre« Des successions ». 

Article 339 

Toute reconnaissance de la part du père ou de la mère, de même que toute récla
mation de la part de l'enfant, pourra être contestée par tous ceux qui y auront 
intérêt( ... ). 

Article 340 

(Loi du 16 novembre 1912.) La paternité hors mariage peut être judiciairement 
déclarée: , 

1° dans le cas d'enlèvement ou de viol, lorsque l'époque de l'enlèvement ou du 
viol se rapportera à celle de la conception ; 

2° (Loi du 15 juillet 1955) dans le cas de séduction accomplie à l'aide de manœu
vres dolosives, abus d'autorité, promesse de mariage ou fiançailles ; 

3° dans le cas où il existe des lettres ou quelque autre écrit privé émanant du 
père prétendu et desquels il résulte un aveu non équivoque de paternité ; 

4' dans le cas où le père prétendu et la mère ont vécu en état de concubinage 
notoire pendant la période légale de la conception ; 

5° dans le cas où le père prétendu a pourvu ou participé à l'entretien, à l'éduca
tion de l'enfant en qualité de père. 

L'action en reconnaissance de paternité ne sera pas recevable : 
l' s'il est établi que, pendant la période légale de la conception, la mère était 

d'une inconduite notoire ou a eu commerce avec un autre individu ; 
2° si le père prétendu était, pendant la même période, soit par suite d'éloigne

ment, soit par l'effet de quelque accident, dans l'impossibilité physique d'être le 
père de l'enfant; 

3° (Loi du 15 juillet 1955) si le père prétendu établit par l'examen des sangs qu'il 
ne peut être le père de l'enfant. 

L'action n'appartient qu'à l'enfant. Pendant la minorité de l'enfant, la mère, 
même mineure, a seule qualité pour l'intenter. 

Elle devra, à peine de déchéance, être intentée dans les deux années qui suivront 
l'accouchement. 

Toutefois, dans les cas prévus aux paragraphes 4 et 5 ci-dessus, l'action pourra 
être intentée jusqu'à l'expiration des deux années qui suivront la cessation, soit du 
concubinage, soit de la participation du prétendu père à l'entretien et à l'éducation 
de l'enfant. 
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A défa~t ~e recon'.1aissa!1-ce par la mère, ou si elle est décédée, interdite ou 
abs~n;e, I_ acti~n sera ~nt~ntee conformément aux dispositions de l'article 389. 

l'i:;e~:~:1po~n~:nf :~:t~I!nantennétée p_en~ant la mii:ior_ité de l'enfant, celui-ci pourra 
e qm smvra sa ma1onté. 

Article 341 
La recherche de la maternité est admise. 

m~:~~!\~~r!:';:~ !fie~~~ea~~;~~:. de prouver qu'il est identiquement le 

sio{[:i~!~~!ui~{a;9d~5.)fII stera reçu!~ f~jre cette preuve en établissant sa posses-
en an nature a I egard de la mère prétendu A déf 1 

pre_u~<: de la filiation pourra être établie par témoins s'il existe des ~résom;~i~n: 
odu m _1ces gCravdes, ou en commencement de preuve pa~ écrit au sens de l'article 324 

u present o e. 

Article 342 

(Lo~ d_u 15/uillet 1955.) Un enfant ne sera jamais admis à la recherche soit de la 
patern1~e, soit de la_ maternité, dans les cas où, suivant l'article 335 lare · 
sance n est pas admise. , connais-

, Les enfants ~és d'un commerce incestueux ou adultérin peuvent néanmoins 
t:~~~~1!~0~1::~tf,!::bslq1·suse l'acttiodn ait pour eff~t de proclamer l'existence d'un 

emen emeure prohibé. 
L~~~t~on poirra être intentée pendant toute la minorité de l'enfant et si elle n'a 

io~te l~ mte;1t e pe~dant la m~no~ité de l'enfant, celui-ci pourra l'intent~r pendant 
annee qw smvra sa maJonté. 

_L~ c:use est _instruite en la forme ordinaire et débattue en chambre du conseil le 
mmist re pubhc entendu. Le jugement est rendu en audience publique. ' 

Article 342 bis 

. (Loi du 15 juill~t ~955.) Lor~qu'une filiation est établie par un acte ou ar un 
JU~em~nt, nulle ~liati_on contraire ne pourra être postérieurement reconmie sans 
qu un Jugement etablisse préalablement l'inexistence de la première. 

TITRE8 
DEL' ADOPTION ET DE LA LEGITIMATION ADOPTIVE. 

CHAPITRE 1 

De l'adoption. 

Article 343 

av!-'~~:;!
1
:iu~~,!1~~~~~oir lieu que s'il Y a de justes motifs et si elle présente des 

Article 344 

, (Loi du 8 août 1941.) L'adoption n'est permise qu'aux personnes de l'un ou de 
! ~utre sexe âgées de plus de quarante _ans. Toutefois, elle peut être demandée con
JOmtement par deux époux non sépares de corps dont l'un au moins est âgé de plus 

1 
t 

1 
i 
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de trente-cinq ans s'ils sont mariés depuis plus de dix ans et n'ont pas eu d'enfants 
de leur mariage. 

Les adoptions ne devront avoir, au jour de l'adoption, ni enfants ni descendants 
légitimes. L'existence d'enfants légitimés par adoption ne fait pas obstacle à 
l'adoption. 

Les adoptants devront avoir quinze ans de plus que les personnes qu'ils se pro
posent d'adopter, sauf si ces dernières sont les enfants de leur époux. Dans ce cas, 
la différence d'âge minimum exigée ne sera que de dix années ; elle pourra même 
être réduite par dispense du président de la République. 

Article 345 

Un Nigérien peut adopter un étranger ou être adopté par un étranger. L'adop
tion est sans effet sur la nationalité. 

Article 346 

Nul ne peut être adopté par plusieurs si ce n'est par deux époux. 
Nul époux ne peut adopter ou être qu'avec le consentement de l'autre époux, 

sauf si celui-ci est dans l'impossibilité de manifester sa volonté ou s'il y a séparation 
de corps entre les époux. 

Article 347 

Si la personne à adopter est mineure et a encore ses père et mère, ceux-ci 
doivent consentir l'un et l'autre à l'adoption. Si l'un des deux est décédé ou dans 
l'impossibilité de manifester sa volonté, le consentement de l'autre suffit. 

Si les père et mère sont divorcés ou séparés de corps, le consentement de celui 
des époux au profit duquel le divorce ou la séparation de corps a été prononcé et 
qui a la garde de l'enfant suffit; toutefois, si l'autre parent n'a pas donné son con
sentement, l'acte d'adoption devra lui être signifié et l'homologation ne pourra 
intervenir que trois mois au moins après cette signification. Si, dans ledit délai, ce 
parent a notifié au greffe son opposition, le tribunal devra l'entendre avant de pro
noncer. 

Article 348 

Dans les cas prévus par l'article qui précède, le consentement est donné, dans 
l'acte d'adoption ou par cette authentique séparé, devant notaire, ou devant le juge 
de paix du domicile ou de la résidence de l'ascendant, ou, à l'étranger, devant les 
agents diplomatiques ou consulaires Nigériens. 

Article 349 

Si le mineur n'a plus ni père ni mère, ou s'ils sont dans l'impossibilité de mani
fester leur volonté, le consentement est donné par le conseil de famille. 

Il en est de même si le mineur est un enfant naturel qui n'a point été reconnu, ou 
qui, après l'avoir été, a perdu ses père et mère, ou dont les père et mère ne peuvent 
manifester leur volonté. 

S'il s'agit d'un enfant, légitime ou naturel, sur lequel l'exercice de tous les droits 
de puissance paternelle a été confié à une association de bienfaisance ou à un par
ticulier, en vertu du titre li de la loi du 24 juillet 1889, le consentement est donné 
après avis de cette association ou de ce particulier par le tribunal compétent pour 
homologuer l'acte d'adoption. 
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Article 350 
L'adoption confère le nom de l'adoptant à l'adopté, en l'ajoutant au nom propre 

de ce dernier. Si l'adoptant et !'adopté ont le même nom patronymique, aucune 
modification n'est apportée au nom de l'adopté. 

Si !'adopté est mineur de seize ans au jour du contrat, l'adoption lui confère 
purement et simplement le nom de l'adoptant, à moins qu'il n'en soit autrement 
décidé par le jugement d'homologation. (Loi du 23 avril 1949.) Le tribunal peut, à 
la demande de l'adoptant, modifier par le jugement d'homologation les prénoms 
de !'adopté. 

Si l'adoptant est une femme mariée, le tribunal peut, dans le jugement d'ho
mologation, décider, du consentement du mari de l'adoptante, que le nom de ce 
dernier sera conféré à !'adopté dans les conditions prévues aux précédents alinéas 
du présent article; si le mari est décédé ou dans l'impossibilité de manifester sa 
volonté, le tribunal apprécie souverainement, les héritiers du mari ou ses successi
bles les plus proches dans l'ordre légal dûment consultés. 

Article 351 
L'adopté reste dans sa famille naturelle et y conserve tous ses droits. 
Néanmoins, l'adoptant est seul investi des droits de la puissance paternelle, à 

l'égard de !'adopté, ainsi que du droit de consentir au mariage de !'adopté. En cas 
de dissentiment entre l'adoptant et l' adopté, ce partage emportera consentement 
au mariage de !'adopté. 

S'il y a adoption par deux époux, l'adoptant administrera les biens de !'adopté 
dans les mêmes conditions que le père légitime administre ceux de ces enfants. Si 
les adoptants divorcent ou sont séparés de corps, le tribunal applique aux enfants 
adoptés les règles concernant les enfants légitimes. 

Lorsqu'il n'y a qu'un adoptant ou lorsque l'un des deux adoptants décède, 
l'adoptant ou le survivant des deux adoptants est tuteur de !'adopté ; il exerce cette 
t~telle dans les mêmes conditions que le père ou la mère survivant de l'enfant légi
time. 

Le conseil de famille sera composé ainsi qu'il est prévu à l'article 409 du présent 
Code. 

Si l'adoptant est le conjoint du père ou de la mère de !'adopté, il a, concurrem
ment avec lui, la puissance paternele ;mais le père ou la mère en conserve l'exer
cice. Les règles concernant le consentement des père et mère au mariage de l'en
fant légitime s'appliquent dans ce cas au mariage de !'adopté. 

En cas d'interdiction, de disparition judiciairement constatée ou de décès des 
adoptants survenu pendant la minorité de ! 'adopté, la puissance paternelle revient 
de plein droit aux ascendants de celui-ci. 

Article 352 
Nonobstant les dispositions de l'alinéa 1•' de l'article précédent, le tribunal, en 

homologuant l'acte d'adoption, peut, à la demande de l'adoptant et s'il s'agit du 
mineur de vingt et un ans, décider après enquête que !'adopté cessera d'appartenir 
à sa famille naturelle sous réserve des prohibitions au mariage visées aux articles 
161, 162, 163 et 164 du présent Code. Dans ce cas, aucune reconnaissance pos
térieure à l'adoption ne sera admise; d'autre part, l'adoptant ou le survivant des 
adoptants pourra désigner à !'adopté un tuteur testamentaire. 

Article 353 

Le lien de parenté résultant de l'adoption s'étend aux enfants légitimes de 
!'adopté. . 
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Article 354 

Le mariage est prohibé : 
1) entre l'adoptant, !'adopté et ses descendants; , . , 
2) entre !'adopté et le conjoint de l'adoptant, et, rec1proquement, entre I adop-

tant et le conjoint de !'adopté ; 
3) entre les enfants adoptifs du même indi_vidu; . , 
4) entre !'adopté et les enfants qui po~rra1ent s~rvenu à 1 _ad,optant. . 
Néanmoins Jes prohibitions aux manages portees aux ahneas 3 et 4 ci-dessus 

peuvent être l~vées par décret, s'il y a des causes graves. 

Article 355 

L'adopté doit des alime1;ts à l'a_d~ptant ~'il est dans le besoin et, réciproque-
ment, l'adoptant doit des ahments a I adopte. . . 

En dehors du cas prévu à l'article 352, l'obligation de se fourmr d~s ahments 
continue d'exister entre !'adopté et s1::s père ~t mère. Cep~_ndant, les pere et 1:1ère 
de !'adopté ne sont tenus de ]ui fournu des aliments que s il ne peut les obtemr de 

l'adoptant. 

Article 356 

L'adopté et ses descendants légitimes n'acquièrent aucun dr_oit de succession sur 
les biens des parents de l'adoptant Mais ils ont sur la succession de_ l'.adoptant les 
mêmes droits que ceux qu'y auraient les enfants ou descendants lég1t1mes. 

Article 357 

Si l'ado té meurt sans descendants légitimes, les choses données par l'a~optan!, 
ou recueilhes dans sa succession, et qui existent :n nature l?rs du décès del adopt~: 
retournent à l'adoptant ou à ses descend'!-flts me~e adoptifs, à la charge de contn 
buer aux dettes et sans préjudice des drmts des tiers. . 

Le su lus des biens de !'adopté appartient à ses propres P!1rents, et ce?::r-c1 
excluen:Îoujours, pour Jes objets même spécifiés au présent article, tous héntiers 
de l'adoptant autres que ses descendants. ,. . . , , 

A défaut de descendants, 1~ conjoint_ surv~vant de l'adoptant, s JI a participe a 
l'adoption, a un droit d'usufrmt sur lesdits obJets. 

s· d ·vant de l'adoptant et après le décès de !'adopté, les enfants ou descen-
a \ l~i;~és ar celui-ci meurent eux-mêmes sans posté~ité, l'ad.opta1;t s1!ccède 

d nt h p lui données comme il est dit ci-dessus ; mais ce drmt est mherent à 
auxc oses par ' . "bl, h' ·t· me'meenlignedes
la personne de l'adoptant et non transm1ss1 e a ses en 1ers, 

cendante. 

Article 358 
· ose d'adopter et celle qui veut être adoptée, si elle est 

La personne qm se prop . · , t 
· · même mi·neure elle a atteint l'âge de seize ans, dmvent se presen er 

maieure ou s1, , t · o pas· 
d t 1

, · de paix· du domicile de l'adoptant ou devant un no aire, P ur Y 
evan eJuge . 

ser acte de leurs consentements respectifs. , 
Si !'adopté a moins de seize ans, l'acte est passé en son nom par son representant 

légal. 

Article 359 
Dans les cas prévus par l'article 93 du présent Code, l'acte est dressé par un fonc

tionnaire de l'intendance( ... ). 
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Article 360 

nai~!~[1ud~~~fc~:t; f,~~~t/;;:~~te d'adoption doit être homologué par le tribu-

ge;:~~~~~!~fi~t :~1t![/;:::::~~tf i;â~rt!~~:~~ f ~a~g~~::artie la plus dili-

Article 361 
Le tribunal, réuni en la chambre de conseil ' 'ê , · 

;:nt %~;::~~:i·f:étfif,~~o~t~~~t~st 
1:r ~~if f;~: ~e ~:~J:J~'~t:e~~~!~~~r~~ï 

!'adopté ; 3) lorsque l'ado té est mineur de s -~1 pr se~!e ~s avantages pour 
peuvent s'opposer à l'attriliiitio à d . de,ze ans, s Il existe des motifs qui 

n ce ermer u seul nom de l'adoptant. 

Article 362 
Après avoir ~ntendu le procureur de la République ; et sans aucune fo ~;::~~~eà ~~a~:~~f;~_prononce, sans énoncer de motifs, qu'il y a lieu, ou q~f n~; 

tu;;::}! ~~:1~!\~as, le tribunal décide dans la même forme s'il est appelé à sta
naturelle . le di ~?Opté _ou sur la rupt11;re de ses liens de parenté avec sa famille 
858 du co'de de;~~:~ du J~&fmei:it J.onttent les mentions prescrites par l'article 

ure c1v1 e et tn 1que les noms ancien et nouveau de !'adopté. 

Article 363 
(Décret du 15 ja_nvier_l944) .f:n cas de refus d'homologation, chacune des a · 

pe~t, ~and s les! trois m01s qui suivent le jugement, le déférer à la cour d'appPef1e~ 
ms ru1t ans es mêmes formes que Je tribunal d 'è • qut 
!~i: t~?;;~gt~~otifs. Si le jugement est réform:, r,:~:~ ::a:::~~~;:\/:~~:~: 

En cas d'homologation 1 · · tè br appartient aux parf , e mi.ms repu ic peut interjeter appel ; le même droit 
demande La c I~s, en ce qm concerne la partie du jugement qui fait grief à leur 
précédent. our d appel statue dans les formes et conditions prévues à l'alinéa 

Dans le cas où l'arrêt décide qu'il y a lieu - l' d · ·1 • 
prescrites par l'article 858 du Code de ro , i a ?!'._ltton,.1 ~ont1ent les mentions 
et nouveau de !'adopté. P ce ure civI!e et mdique les noms ancien 

d'i!;;r:if:;:t~:: e~~~::!~~6I~~r vice de forme contre l'arrêt rejetant Ja demande 
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intéressées, sur les registres de l'état civil du lieu de naissance de l'adopté. Si 
!'adopté est né à l'étranger, la transcription est faite sur les registres de la Com
mune l de Niamey. 

La transcription est opérée séance tenante, lors de la réquisition, sur la signifi
cation faite à l'officier de l'état civil conformément à l'article 858 du Code de pro
cédure civile. 

Le représentant légal de la partie qui a obtenu le jugement est tenu de faire 
opérer la transcription dans le délai ci-dessus, à peine d'une amende de 100 francs, 
sans préjudice de tous dommages-intérêts. 

(Loi du 23 avril 1949). Il est fait mention de l'adoption et des nouveaux noms et 
prénoms de l'adopté en marge de l'acte de naissance de ce dernier. 

Article 365 

L'adoption ne produit ses effets entre les parties qu'à partir du jugement ou de 
l'arrêt d'homologation. Les parties sont liées dès l'acte d'adoption. 

L'adoption n'est opposable aux tiers qu'à partir de la transcription du jugement 
ou de l'arrêt de l'homologation. 

Article 366 

Si l'adoptant vient à mourir, après que l'acte constatant la volonté de former le 
contrat d'adoption a été reçu et que la requête à fin d'homologation a été présen
tée au tribunal civil, l'instruction est continuée et l'adoption admise, s'il y a lieu. 
Dans ce cas elle produit ses effets au moment du décès de l'adoptant. 

Les héritiers de l'adoptant peuvent, s'ils croient l'adoption inadmissible, remet
tre au procureur de la République tous mémoires et observations à ce sujet. 

Article 367 

L'adoption peut être révoquée, s'il est justifié de motifs graves, par une décision 
du tribunal, rendue à la demande de l'adptant ou de !'adopté ; néanmoins, aucune 
demande de révocation d'adoption n'est recevable lorsque !'adopté est encore 
mineur de moins de treize ans. · 

Le jugement rendu par le tribunal compétent en vertu du droit commun, à la 
suite de la procédure ordinaire après audition du ministère public, doit être 
motivé ; il peut être attaqué par toutes les voies de recours. Son dispositif est publié 
et transcrit confonnément à l'article 364 du présent Code. 

La révocation fait cesser, pour l'avenir, tous les effets de l'adoption. L'adoptant 
ou ses descendants gardent toutefois, sur les choses données, le droit de retour 
prescrit par l'article 357 du présent Code. 

Les lois sur la protection des enfants maltraités ou moralement abandonnés sont 
applicables aux mineurs adoptés et l'adoptant peut être déchu de tout ou partie des 
attributs de la puissance paternelle dans les conditions prévues par lesdites lois. 

CHAPITREZ 

De la légitimation adoptive. 

Article 368 

(Loi du 8 août 1941.) La légitimation adoptive n'est permis qu'en faveur des 
enfants âgés de moins de cinq ans abandonnés par leurs parents ou dont ceux-ci 
sont inconnus ou décédés. Elle ne peut être demandée que conjointement par des 
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époux non sépa~és de corps remplissant les conditions d'âge exigées par l'article 
344 et n'ayant m e_nfant m descendants légitimes. L'existence d'enfants légitimés 
par adoption ne fait pas obstacle à de nouvelles légitimations adoptives. 
. J'.outefoi~, à l'~gard d~s enfants confiés par l'assistance publique ou par une asso

c1at1on d~ b1enfa1sance mvestie de '.~xercic~ ~e la puissance paternelle à des époux 
n_e remplissant pas encore les cond1t1ons ex1gees par l'article 344, la limite d'âge de 
cmq ans sera reculée d'autant de temps qu'il s'en sera écoulé entre le moment où 
l'enfant a été confié à ces époux et celui où ces conditions auront été remplies. 

Article 369 

La l~gitimatio~ adoptiv~ ne pe~t tésult,er que d'un jugement rendu sur requête 
en audience publique, apres enquete et debat en chambre du conseil. 

(Loi du 23 avril 1949.) Le jugement confère à l'enfant le nom du mari et sur la 
demande des époux, peut ordonner une modification de ses prénoms. ' 
. (Loi du_8 aoa'. 1941.) p:11e est irrévocable et ne peut être admise que s'il y a de 
Justes motifs et s1 elle presente des avantages pour l'enfant. L'administration l'œu
vr~ ou la personne qui élève l'enfant sera obligatoirement appelée à donn~r\on 
avis. 

(Lo_i du 15 jan~ier 1944.) Me_ntion de la légit~mation sera faite en marge de l'acte 
?e naissance de 1 ,enf:_mt, à 1~ diligence du representant légal, dans les trois mois du 
Jugement ou del arret, à perne des sanctions prévues à l'article 364. 

Article 370 

, (Loi du~ aoat 1941.) L'enfant qui fait l'objet d'une légitimation adoptive cesse 
d appa:temr à sa famille naturelle sous réserve des prohibitions au mariage visées 
aux_ art!cles 161, ~?2; 1~3 et 164 du présent Code. Il a les mêmes droits et les mêmes 
obhgat1ons que sil eta1t né du mariage. 
. To~tefois, si un ou plusieur~ ~es ascendan_ts des auteurs de la légitimation adop

tive n ont pas donné leur adhesmn à celle-ci dans un acte authentique, l'enfant et 
c~s ascen_dants ne se devront l?as d'aliments et n'auront pas qualité d'héritiers 
reservatarres dans leurs success10ns réciproques. 

TITRE9 

De la puissance paternelle. 

Article 371 

L'enfant, à tout âge, doit honneur et respect à ses père et mère. 

Article 372 

Il reste sous leur autorité jusqu'à sa majorité ou son émancipation. 

Article 373 

Le père seul exerce cette autorité durant le mariage. 

Article 374 

L',enfant ne pe_:1t quitter la mai_son pat,ern~lle sans_la permission de son père, si 
ce n est pour enrolementvolontaire, apres l'age de d1x-hmt ans révolus. 
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Article 375 

Le père qui aura des sujets de mécontentement très grave sur la conduite d'un 
enfant aura les moyens de correction suivants . 

Article 376 

(Décret-loi du 30 octobre 1935.) Si l'enfant est âgé de moins de seize ans com
mencés, le père pourra faire ordonner son placement par autorité de justice. A cet 
effet, le président du tribunal civil devra, sur sa demande, délivrer un ordre d'ar
restation. Le président du tribunal civil désignera en outre pour une période qu'il 
déterminera, mais qui ne pourra excéder l'époque de la majorité, soit une maison 
d'éducation surveillée, soit une institution charitable, soit toute personne agréée 
par l'autorité administrative ou les tribunaux et qui sera chargée d'assurer la garde 
et l'éducation de l'enfant. 

Article 377 

(Décret-loi du 30 octobre 1935.) Depuis l'âge de seize ans commencés jusqu'à la 
majorité ou l'émancipation, le père pourra requérir le placement de son enfant. Il 
s'adressera au président du tribunal civil qui, sur conclusions du procureur de la 
République, pourra ordonner l'arrestation de l'enfant et assurer sa garde dans les 
conditions prévues à l'article précédent. 

Article 378 

Il n'y aura, dans l'un et l'autre cas, aucune écriture ni formalité judiciaire, si ce 
n'est l'ordre même d'arrestation, dans lequel les motifs n'en seront pas énoncés. 

Le père sera seulement tenu de souscrire une soumission de payer tous les frais 
et de fournir les aliments convenables. 

Article 379 

(Décret-loi du 30 octobre 1935.) Les mesures de garde ordonnées peuvent tou
jours être révoquées ou modifiées par le président du tribunal à la requête du pro
cureur de la République ou à la demande du père ou de toute autre personne qui 
les a sollicitées. 

Article 380 

(Décret-loi du 30 octobre 1935.) Si le père est remarié, il sera tenu pour obtenir 
le placement de son enfant du premier lit, lors même qu'il serait âgé de moins de 
seize ans, de se conformer à l'article 377. 

Article 381 

(Abrogé par la Loi du 18 février 1938.) 

Article 382 

(Décret-loi du 30 octobre 1935.) Lorsque l'enfant aura des biens personnels, ou 
lorsqu'il aura un état, son placement ne pourra, même au-dessous de seize ans, être 
ordonné que dans les conditions et formes prévues à l'article 377. 

L'enfant placé pourra s'adresser au procureur général près de la cour d'appel 
qui, après avis du procureur de la République, fera son rapport au premier pré
sident de ladite cour et après en avoir donné avis au père, à la mère ou au tuteur et 
après s'être entouré de tous renseignements utiles pourra révoquer ou modifier les 
mesures prises par le président du tribunal civil. 
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Article 383 

(Loi du 2 juillet 1907.) La puissance paternelle sur les enfants naturels légale
ment .reconnus est exercée ~ar celui ~e leurs père et mère qui les aura reconnus le 
premier,; en c~~ de recon1;a1ssan_ce simultanée par le père et la mère, le père seul 
exerce l au tonte attach.ée a la pu1.ssance paternelle ; en cas de prédécès de celui des 
parents auquel appartient la puissance paternelle le survivant en est investi de 
plein droit. ' 

Le tribunal p~ut toutefois, si _l'intérêt de l'enfant l'exige, confier la puissance 
paternelle à celm des parents qm n'en est pas investi par la loi. 

Sous ces réserves, et sauf ce qui sera dit à l'article 389 de l'administration des 
biens, la puissance paternelle sur les enfants naturels est régie comme celle relative 
aux enfants légitimes. 

Article 384 

Le père durant le mariage, et, après la dissolution du mariage, le survivant des 
père et mère, aura la jouissance des biens de leurs enfants jusqu'à l'âge de dix-huit 
an~ accomplis, ou jusqu'à l'émancipation qui pourrait avoir lieu avant l'âge de dJ
hu1t ans. · 

(Loi du 2 juillet 1907.) Celui des père et mère qui exerce la puissance paternelle 
au!a la joui~s~nce légale des biens de son enfant légalement reconnu, dans les 
memes cond1t10ns que les père et mère légitimes, sauf ce qui sera dit à l'article 389. 

Article 385 

Les charges de cette jouissance seront ; 
1) celles auxquelles sont tenus les usufruitiers ; 
2) la nourriture, l'entretien et l'éducation des enfants, selon leur fortune; 
3) le payement des arrérages ou intérêts des capitaux; 
4) les frais funéraires et ceux de dernière maladie. 

Article 386 

(Loi du 21 février 1906.) Cette jouissance n'aura pas lieu au profit de celui des 
père et mère contre lequel le divorce aurait été prononcé. 

Article 387 

Elle ne s'étendra pas aux biens que les enfants pourront acquérir par un travail 
et une industrie séparés, ni à ceux qui leur seront donnés ou légués sous la condi
tion expresse que les père et mère n'en jouiront pas. 

TITRE 10 

DE LA MINORITE, DE LA TUTEI:LE ET DE L'EMANCIPATION. 

CHAPITRE 1 

De la minorité. 

Article 388 

. Le mineur est l'indiv\du de l'un et de l'autre sexe qui n'a point encore l'âge de 
vmgt et un ans accomphs. . 
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CHAPITRE2 

De la tutelle. 

Section 1 

De la tutelle des père et mère. 

Paragraphe 1 
Enfants légitimes. 

Article 389 

(Loi du 6 avril 1910). Le père est, du vivant des époux, administrateur légal des 
biens de leurs enfants mineurs non émancipés, à l'exception de ce qui leur aurait 
été donné ou légué sous la condition expresse d'être administré par un tiers. 

Lorsque le père est déchu de l'administration, la mère devient de droit adminis• 
tratice en ses lieu et place avec les mêmes pouvoirs que lui, sans avoir besoin de son 
autorisation maritale. 

En cas de divorce ou de séparation de corps, l'administration appartient à celui 
des époux auquel est confiée la garde de l'enfant, s'il n'en est autrement ordonné. 

S'il y a opposition d'intérêt entre l'administrateur et le mineur, il est nommé à ce 
dernier un administrateur ad hoc par le tribunal statuant sur requête en chambre 
du conseil, le ministère public entendu. Il est procédé de même si le père et la 
mère, tous deux vivants, sont déchus de l'administration légale, sauf application 
des dispositions de la loi du 24 juillet 1889 au cas où les deux époux seraient déchus 
de la puissance paternelle. 

L'administrateur légal doit administrer en bon père de famille et est responsable 
de son administration dans les termes de droit commun. 

Il accomplit seuls les actes que le tuteur peut faire seul ou autorisé par le conseil 
de famille et, avec l'autorisation du tribunal, statuant comme il vient d'être fait, les 
actes que le tuteur ne peut accomplir sans cette autorisation. 

(Loi du 9 juillet 1931.) Il est tenu toutefois de faire, en bon administrateur, 
emploi des capitaux appartement à Penfant lorsqu'ils s'élèvent à plus de 7 500 
Francs et de convertir en- titres nominatifs les titres au porteur des valeurs 
mobilières lui appartenant, à moins que, par leur nature ou en raison des conven
tions, les titres ne soient pas susceptibles de cette conversion, sans que les tiers 
aient à surveiller cet emploi ou cette conversion. 

(Loi du 6 avril 1910.) Sont applicables à l'administration légale, avec les modali
tés résultant de ce qu'elle ne comporte ni conseil de famille, ni tutelle et subrogé 
tutelle, les articles 457, 458, 460, 461 in fine, 462, 466, 467, dernier alinéa du Code 
civil, 953 et suivants, livre II, titre VI du Code de procédure civile 2, 3, 10 et 11 de 
la loi du 27 février 1880. 

L'administration légale cesse de droit d'appartenir à toute personne interdite 
pourvue d'un conseil judiciaire, en état d'absence ou déchue de la puissance pater
nelle ; elle peut être retirée, pour cause grave, par le tribunal statuant comme il est 
dit au paragraphe 4, à la requête de celu,i des père et mère qui n'en est pas investi, 
d'un parent ou allié de l'enfant, ou du ministère public. 

L'administrateur est comptable quant à la propriété et aux revenus des biens 
dont il n'a pas la jouissance et quant à la propriété seulement de ceux des biens 
dont la loi lui donne l'usufruit. 

Les articles 469, 471, 472, 473, 474 et 475 du Code civil sont applicables au 
compte qu'il a à rendre. , 
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Paragraphe 2 
Enfants naturels. 

( Loi du 2 juillet 1907 et décret du 30 octobre 1935.) Celui des parents naturels qui 
exercera la puissance paternelle n'administrera toutefois les biens de son enfant 
mineur qu'en qualité de tuteur légal et sous le contrôle d'un subrogé tuteur qu'il 
devra faire nommer dans les trois mois de son entrée en fonctions ou qui sera 
nommé d'office, conformément aux dispositions du paragraphe suivant; il n'aura 
droit à la jouissance légale qu'à pa1tir de la nomination du suborgé tuteur, si elle 
n'a pas eu lieu dans le délai ci-dessus fixé. 

(Décret du 30 octobre 1935.) Si l'enfant naturel n'a été reconnu ni par son père, 
ni par sa mère, le tribunal pourra, même si la tutelle a été régulièrement organisée, 
désigner soit d'office, soit sur réquisition du procureur de la République, un délé
gué chargé de veiller aux besoins matériels et moraux de l'enfant. Le délégué pro
posera toutes mesures utiles à la personne et à la conservation des biens du mineur 
au procureur de la République qui, s'il y a lieu, présentera requête au tribunal en 
vue de leur application. 

\ 
Si l'enfant naturel est reconnu par l'un de se parents postérieurement à la nomi-

nation du délégué, ce dernier cessera d'office d'exercer ses fonctions. 
Les présentes dispositions ne sont pas applicables aux enfants assistés soumis à 

la loi du 27 juin 1904. 
(Loi du 2 juillet 1907.)Les fonctions dévolues au conseil de famille des enfants 

légitimes sont remplies à l'égard des enfants naturels par le tribunal de première 
instance du lieu du domicile légal du parent investi de la tutelle, au moment où il a 
reconnu son enfant, et du tribunal du fieu de la résidence de l'enfant, s'il n'est pas 
reconnu ; le tribunal statue en chambre du conseil, après avoir entendu ou appelé 
le père et la mère de l'enfant, s'il a été reconnu, soit à la requête du ministère 
public, soit d'office, sur toutes les questions relatives à l'organisation ou à la sur
veillance de la tutelle desdits mineurs. 

Sous ces réserves et à l'exception des articles 394 et 402 à 416, toutes les dispo
sitions du présent titre sont applicables à la tutelle des enfants naturels mineurs. 

Sont applicables aux actes et jugements nécessaires pour l'organisation et la sur
veillance de la tutelle des enfants naturels, des dispositions et dispenses de droits 
déterminées, en ce qui concerne la tutelle des enfants légitimes et interdits, par 
l'article 12, paragraphe 2, de la loi de finances du 26 janvier 1892. 

Article 390 

Après la dissolution du mariage arrivée par la mort naturelle ( ... ) de l' un des 
époux, la tutelle des enfants mineurs et non émancipés appartient de plein droit au 
survivant des père et mère. 

Article 391 

Pourra néanmoins le père nommer à la mère survivante et tutrice, un conseil 
spécial, sans l'avis duquel.elle ne pourra faire aucun acte relatif à la tutelle. 

Si te père spécifie les actes pour lesquels le conseil sera nommé, la tutrice sera 
habile à faire les autres sans son assistance. 

Article 392 

Cette nomination de conseil ne pourra être faite que de l'une des manières sui
vantes: 
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1) par acte de dernière volonté ; 
2) par déclaration faite ou devant le juge de paix, assisté de son greffier, ou 

devant notaires. 

Article 393 

Si lors du décès du mari la feme est enceinte, il sera nommé un curateur au ven
tre par le conseil de famille. 

A la naissance de l'enfant, la mère en deviendra tutrice, et le curateur en sera de 
plein droit le subrogé tuteur. 

Article 394 

La mère n'est point tenue d'accepter la tutelle ; néanmoins, et e~ cas qu'elle la 
refuse, elle devra en remplir les devoirs jusqu'à ce qu'elle ait fait nommer un 
tuteur. 

Article 395 

(Loi du 20 mars 1917.) Si la m~re tutri~ veut ~e r~1!1arier,_elle devra, av~nt !'~cte 
de mariage, convoquer le conseil de famille, qm dec1dera s1 la tutelle doit lm etre 
conservée. 

A défaut de cette convocation, elle perdra la tutelle de plein droit, et son mari 
sera responsable des suites de la tutelle indfiment conservée. 

La même obligation est imposée, sous les mêmes sanctions, à la tutrice, autre 
que la mère, si ladite tutrice se marie ou se remarie. 

Article 396 

(Loi du 20 mars 1917.) Lorsque le conseil de famill_e, d~me_nt convoqu~, con~er
vera la tutelle à la mère ou à la tutrice autre que la mere, il lm donnera necessaire
ment pour cotuteur le mari, qui deviendra solidairement responsable avec sa 
femme, de la gestion postérieure au mariage. 

En cas de décès, d'interdiction ou d'internen:ient du mari, de divorce ou de 
séparation de corps, la tutrice conservera sa fonction ; la cotutelle prendra fin. 

Section 2 

De la tutelle déférée par le père ou la mère. 

Article 397 

( Loi du 20 mars 1917.) Le droit individuel de choisir un tuteul' ou un~ tutrice, 
parent ou parente, étranger ou étrangère n'appartient qu'au dernier survivant des 
père et mère. 

Article 399 

Ce droit ne peut être exercé que dans les formes prescrites par l'article 392, et 
sous les exceptions et modifications ci-après. 

Article 400 

(Abrogés par la loi du 18 février 1938.) 
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Article 401 

Le tuteur élu par le père ou la mère n'est pas tenu d'accepter la tutelle, s'il n'est 
d'ailleurs dans la classe des personnes qu'à défaut de cette élection spéciale le con
seil de famille eût pu en charge. 

Section3 

De la tutelle des ascendants. 

Article 402 

(Loi du 20 mars 1917.) Lorsqu'il n'a pas été choisi au mineur un tuteur ou une 
tutrice par le dernier mourant des père et mère, la tutelle appartient à celui des 
aïeux o_u à celle des aïeules qui sont du degré le plus rapproché. 

Article 403 

(Loi du 20 mars 1917.) En cas de concurrence entre des aïeux ou des aïeules du 
même degré, le conseil de famille désignera le tuteur ou la tutrice, sans tenir 
compte de la branche à laquelle ils appartiennent. 

Article 404 

Si la même concurrence a lieu entre deux bisaïeuls de la ligne maternelle, la 
nomination sera faite par le conseil de famille, qui ne pourra néanmoins que choi
sir l'un de ces deux ascendants. 

Section4 

De la tutelle déférée par le conseil de famille. 

Article 405 

(Loi du 20 mars 1917). Lorsqu'un enfant mineur et non émancipé restera sans 
père ni mère, ni tuteur ou tutrice élue par ses père et mère, ni ascendants, comme 
aussi lorsque le tuteur ou la tutrice se trouvera dans le cas des exclusions dont il, 
sera parlé ci-après, il sera pourvu, par le conseil de famille, à la nomination d'un 
tuteur ou d'une tutrice. 

La femme mariée devra obtenir l'autorisation de son mari. Celui-ci sera néces
sairment cotuteur. 

Article 406 

Ce conseil sera convoqué soit sur la réquisition et à la diligence des parents du 
mineur, de ses créanciers ou d'autres parties intéressées, soit même d'office et à la 
poursuite du juge de paix du domicile du mineur. Toute personne pourra dénoncer 
à ce juge de paix le fait qui donnera lieu à la nomination d'un tuteur. 

Article 407 

(Loi du 20 mars 1917). Le conseil de famille sera composé, non compris le juge 
de paix, de six parents ou alliés de l'un ou de l'autre sexe, pris tant dans la com
mune où la tutrice ~era ouverte que dans la distance de deux myriamètres, moitié 
du côté paternel, moitié du côté maternel, suivant l'ordre de proximité dans cha
que ligne. 
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Le mari et la femme ne pourront faire partie ensemble du même conseil de 
famille. La préférence sera donnée à celui des deux dont le degré de parenté est le 
plus rapproché. A égalité de degré, le plus âgé sera préféré. 

Article 408 

(Loi du 20 mars 1917). Les frères ou sœurs germains du mineur sont seuls excep
tés de la limitation de nombre posée en l'article précédent; s'ils sont six ou au-delà, 
ils seront tous membres du conseil de famille, qu'ils composeront seuls avec les 
ascendantes veuves, et les ascendants valablement excusés, s'il y en a. 

S'ils sont en nombre inférieur, les autres parents ne seront appelés que pour 
compléter le conseil. 

Article 409 

Lorsque les parents ou alliés de l'une ou de l'autre ligne se trouveront en nom
bre insuffisant sur les lieux, ou dans la distance désignée par l'article 407, le juge de 
paix appellera, soit des parents ou alliés domiciliés à de plus grandes distances, soit, 
dans la commune même, des citoyens connus pour avoir eu des relations habi
tueles d'amitié avec Je père ou la mère du mineur. 

Article 410 

Le juge de paix pourra, lors même qu'il y aura sur les lieux un nombre suffisant 
de parents ou alliés, permettre de citer, à quelque distance qu'ils soient domiciliés, 
des parents ou alliés plus proches en degrés ou de mêmes degrés que les parents ou 
allié~présents; de manière toutefois que cela s'opère en retranchant quelques-uns 
de ces derniers, et sans excéder le nombre réglé par les précédents articles. 

Article 411 

Le délai pour comparaître sera réglé par le juge de paix à jour fixe, mais de 
manière qu'il y ait toujours, entre la citation notifiée et le jour indiqué pour la réu
nion du conseil, un intervalle de trois jours au moins, quand toutes les parties citées 
résideront dans la commune, ou dans la distance de deux myriamètres. 

Toutes les fois que, parmiJes parties citées, il s'en trouvera de domiciliées au
delà de cette distance, le délai s_era augmenté d'un jour par trois myriamètres. 

Article 412 

(Loi du 20 mars 1917). Les parents, alliés ou amis, ainsi convoqués, seront tenus 
de se rendre en personne, ou de se faire représenter par un mandataire spécial. Le 
fondé de pouvoir ne peut représenter plus d'une personne. 

Le mari pourra représenter sa femme, ou réciproquement. Le mandataire devra 
présenter une procuration écrite et sans frais. 

Article 413 

Tout parent, allié ou ami, convoqué, et qui, sans excuse légitme, ne comparaît 
point, encourra une amende qui ne pourra excéder cinquante francset sera pro
noncée sans appel par le juge de paix. 

Article 414 

S'il y a excuse suffisante, et qu'il convienne, soit d'attendre Je membre absent, 
soit de le remplacer ; en ce cas, comme en tout autre où l'intérêt du mineur sem
blera l'exiger, le juge de paix pourra ajourner l'assemblée ou la proroger. 
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Article 415 

Cette assemblée se tiendra de plein droit chez le juge de paix, à moins qu'il ne 
désigne lui-même un autre local. La présence des trois quarts au moins de ses 
membres convoqués sera nécesaire pour qu'elle délibère. 

Article 416 

Le conseil de famille sera présidé par le juge de paix, qui y aura voix délibéra
trice, et prépondérante en cas de partage. 

Article 417 

( ... ). 

Article 418 

Le tuteur agira et administrera, en cette qualité, du jour de sa nomination, si elle 
a lieu en sa présence; sinon, du jour qu'elle lui aura été notifiée. 

Article 419 

La tutelle est une charge personnelle qui ne passe point aux héritiers du tuteur. 
Ceux-ci seront seulement responsables de la gestion de leur auteur; et, s'ils sont 
majeurs, ils seront tenus de la continuer jusqu'à la nomination d'un nouveau 
tuteur. 

Sections 

Du subrogé tuteur. 

Article 420 

(Loi du 18 février 1938). Dans toute tutelle, il y aura un subrogé tuteur ou une 
subrogée tutrice. 

Ses fonctions consisteront à surveiller la gestion tutélaire et à représenter le 
mineur lorsque ses intérêts seront en opposition avec ceux du tuteur. 

Article 421 

Lorsque les fonctions du tuteur seront dévolues à une personne de l'une des 
qualités exprimées aux sections I, II et III du présent chapitre, ce tuteur devra, 
avant d'entrer en fonction, faire convoquer, pour la nomination du subrogé tuteur, 
un conseil de famille composé comme il est dit en la section IV. S'il s'est ingéré 
dans la gestion avant d'avoir rempli cette formalité, le conseil de famille, convo
qué, soit sur la réquisition des parents, créanciers ou autres parties intéressées, soit 
d'office par le juge de paix, pourra, s'il y a eu dol de la part du tuteur, lui retirer la 
tutelle, sans préjudice des indemnités dues au mineur. 

Article 422 

Dans les autres tutelles, la nomination du subrogé tuteur aura lieu immédiate
ment après celle du tuteur. 

Article 423 

En aucun cas le tuteur ne votera pour la nomination du subrogé tuteur, lequel 
sera pris, hors le cas de frères germains, dans celle des deux lignes à laquelle le 
tuteur n'appartiendra point: 
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Article 424 

Le subrogé tuteur ne remplacera pas de plein droit le tuteur, lorsque la tutelle 
deviendra vacante, ou qu'elle sera abandonnée par l'absence; mais il devra, en ce 
cas, sous peine des dommages-intérêts qui pourraient en résulter pour le mineur, 
provoquer la nomination d'un nouveau tuteur. 

Article 425 

Les fonctions du subrogé tuteur cesseront à la même époque que la tutelle. 

Article 426 

Les dispositions contenues dans les sections VI et VII du présent chapitre s'ap
pliqueront aux subrogés tuteurs. 

Néanmoins le tuteur ne pourra provoquer la destitution du subrogé tuteur, ni 
voter dans les conseils de famile qui seront convoqués pour cet objet. 

Section6 

Des causes qui dispensent de la tuelle. 

Article 427 

Sont dispensés de la tue Ile : 
les personnes désignées dans les titres III, V, VI, VIII, IX, X et XI de l'acte 

duÀ8 mai 1804 ; 
- les présidents et conseillers à la Cour suprême, le procureur général et les 

avocats généraux en la même Cour; 
les préfets ; 

- tous citoyens exerçant une fonction publique dans un département autre que 
celui où la tutelle s'établit. 

Article 428 

(Loi du 20 mars 1917.) Sont également dispensés de la tutelle, les militaires en 
activité de service, et tous autres citoyens qui remplissent, hors du territoire de la 
République, une mission du président de la République ; 

Les femmes qui ne veulent l'accepter. 

Article 429 

Si la mission est non authentique, et contestée, la dispense ne sera prononcée 
qu'après la représentation, faite par le réclamant, du certificat du ministre dans le 
département duquel se placera la mission articulée comme excuse. 

Article 430 

Les citoyens de la qualité exprimée aux articles précédents, qui ont accepté la 
tutelle postérieurement aux fonctions, services ou missions qui en dispensent, ne 
seront plus admis à s'en faire décharger pour cette cause. 

Article 431 

Ceux, au contraire, à qui lesdites fonctions, services ou missions, auront été con
férés postérieurement à l'acceptation et gestion d'une tutelle, pourront, s'ils ne 
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veulent la conserver, faire convoquer, dans le ~ois, un conseil de famille, pour y 
être procédé à leur remplacement. 

Si, à l'expiration de ces fonctions, services ou missions, le nouveau tuteur 
réclame sa décharge, ou que l'ancien redemande la tutelle, elle pourra lui être ren
due par le conseil de famille. 

Article 432 

Tout citoyen non parent ni allié ne peut être forcé d'accepter la tutelle, que dans 
le cas où il n'existerait pas, dans la distance de quatre myriamètres, des parents ou 
alliés en état de gérer la tutelle. 

Article 433 

Tout individu âgé de soixante-cinq ans accomplis peut refuser d'être tuteur. 
Celui qui aura été nommé avant cet âge pourra, à soixante-dix ans, se faire déchar
ger de la tutelle. 

Article 434 

Tout individu atteint d'une infirmité grave et dûment justifiée est dispensé de la 
tutelle. · 

Il pourra même s'en faire décharger, si cette infirmité est survenue depuis sa 
nomination. 

Article 435 

Deux tutelles sont, pour toutes personnes, une juste dispense d'en accepter une 
troisième. 

Celui qui, époux ou père, sera déjà chargé d'une tutelle, ne pourra être tenu d'en 
accepter une seconde, excepté celle de ses enfants. 

Article 436 

Ceux qui ont cinq enfants légitimes sont dispensés de toute tutelle autre que 
celle <lesdits enfants. 

Les enfants morts en activités de service dans les armées de la République seront 
toujours comptés pour opérer cette dispense. 

Les autres enfants morts ne seront comptés qu'autant qu'ils auront eux-mêmes 
laissé des enfants actuellement existants. 

Article 437 

La survenance d'enfant pendant la tutelle ne pourra autoriser à l'abdiquer. 

Article 438 

Si le tuteur nommé est présent à la délibération qui lui défère la tutelle, il devra 
sur-le-champ, et sous peine d'être déclaré non recevable dans toute réclamation 
ultérieure, proposer ses excuses, sur lesquelles le conseil de famille déliberera. 

Article 439 

Si le tuteur nommé n'a pas assisté à la délibération qui lui a déféré la tutelle, il 
pourra faire convoquer le consèil de famille pour délibérer sur ses excuses. 
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Ses diligences à ce sujet devront avoir lieu dans le délai de trois jours, à partir de 
la notification qui lui aura été faite de sa nomination ; lequel délai sera augmenté 
d'un jour par trois myriamètres de distance du lieu de son domicile à celui de l'ou
verture de la tutelle : passé ce délai, il sera non recevable. 

Article 440 

Si ses excuses sont rejetées, il pourra se pourvoir devant les tribunaux pour les 
faire admettre; mais il sera, pendant le litige, tenu d'administrer provisoirement. 

Article 441 

S'il parvient à se faire exempter de la tutelle, ceux qui auront rejeté l'excuse 
pourront être condamnés aux frais de l'instance. 

S'il succombe, il y sera condamné lui-même. 

Section 7 

De l'incapacité, des exclusions et destitutions de la tutelle. 

Article 442 

(Loi du 20 mars 1917.) Ne peuvent être tuteur, ni membres du conseil de famille, 
ni: 

1) les mineurs, excepté le père ou la mère; 
2}' les interdits ; 
3) tous ceux qui ont ou dont le père et la mère ~nt avec le mineur1;1n procès dans 

lequel l'état de ce mineur, sa fortune, ou une partie notable de ses biens sont com
promis. 

Article 443 

La condamnation à une peine afflictive ou infamante emporte de plein droit l'ex• 
clusion de la tutelle. Elle emporte de même la destitution, dans le cas où il s'agirait 
d'une tutelle antérieurement déférée. 

Article 444 

Sont aussi exclus de la tutelle, et même destituables, s'ils sont en exercice : 
1) les gens d'une inconduite notoire; 
2) ceux dont la gestion attesterait l'incapacité ou l'infidélité. 

Article 445 

Tout individu qui aura été exclu ou destitué d'une tutelle ne pourra être membre 
d'un conseil de famille. 

Article 446 

Toutes les fois qu'il y aura lieu à la destitution du tuteur, elle sera pr_ononcée p_ar 
le conseil de famille à la diligence du subrogé tuteur ou d'office par le Juge de paix. 

Celui-ci ne pourra se dispenser ?e faire cette conv~~ation q~and elle sera _for
mellement requise par un ou plusieurs parents ou allies du mmeur, au degre de 
cousin germain ou à des degrés plus proches. 
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Article 447 

~oute délibération du conseil de famille qui prononcera l'exclusion ou la destî
tut10n du tuteur sera motivée, el ne pourra être prise qu'après avoir entendu ou 
appelé le tuteur. 

Article 448 

Si le tuteur adhère à la délibération, il en sera fait mention et le nouveau tuteur 
entrera aussitôt en fonctions. ' 

. S'il Y a récla~ation, le subrogé tuteur poursuivra l'homologation de la délibéra
tion devant le tnbunal de première instance, qui prononcera sauf l'appel. 

Le tuteur exclu ou destitué peut lui-même, en ce cas, assigner le subrogé tuteur 
pour se faire déclarer maintenu en la tutelle. 

Article 449 

Les pare~ts ou _alliés qui auront requis la convocation pourront intervenir dans 
la cause, qm sera mstruite et jugée comme affaire urgente. 

Section 8 

De l'administration du tuteur. 

Article 450 

Le t1:1t~ur prendra soin de la personne du mineur, et le représentera dans tous les 
actes c1vtls. 

. I! admi~strera s_es biens en bon père de famille, et répondra des dommages
mterêts qm pourraient résulter d'une mauvaise gestion. 

Il ne peut ni acheter les biens du mineur ni les prendre à ferme à moins que le 
con~eil d~ famille n'!iit autorisé le subrogé tuteur à lui en passer ba'i!, ni accepter la 
cession d aucun droit ou créance contre son pupille. 

Article 451 

Dans les dix jours qui suivront celui de sa nomination, dOment connue de lui le 
tuteur req~erra la !evée de~ scellés, s'.ils ont été apposés, et fera procéder immédia
tement à I mventarre des biens du mmeur, en présence du subrogé tuteur. 
, S'il lui est dO quelque chose par le mineur, il devra le déclarer dans l'inventaire 
a pe1'.1e de déchéance, et ce, sur la réquisition que l'officier public sera tenu de lui 
en fa1re, et dont mention sera faite au procès-verbal. 

Article 452 

Dans le mois qui suivra le clôture de l'inventaire, le tuteur fera vendre, en pré
sence du subro~e t1;1teur, aux enchères reçues par un officier public, et après des 
affiches ou pubhcat1ons dont le procès-verbal de vente fera mention, tous les meu
bles autres que ceux que le conseil de famille l'aurait autorisé à conserver en 
nature. 

Article 453 

_Les père et !Dère, tant qu'ils ont la jouissance propre et légale des biens du 
mmeur, sont dispensés de vendre les meubles, s'ils préfèrent les garder pour les 
remettre en nature. 
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Dans ce cas, ils en feront faire, à leurs frais, une estimation à juste valeur, par un 
expert qui sera nommé par Je subrogé tuteur et prêtera serment devant le juge de 
paix. Ils rendront la valeur estimative de ceux des meubles qu'ils ne pourraient 
représenter en nature. 

Article 454 

Lors de l'entrée en exercice de toute tutelle, autre que celle des père et mère, le 
conseil de famille réglera par aperçu, et selon l'importance des biens régis, la 
somme à laquelle pourra s'élever la dépense annuelle du mineur, ainsi que celle 
d'administration de ses biens . 

Le même acte spécifiera si le tuteur est autorisé à s'aider, dans sa gestion, d'un 
ou plusieurs administrateurs particuliers, salariés, et gérant sous sa responsabilité. 

Article 455 

Ce conseil déterminera positivement la somme à laquelle commencera, pour le 
tuteur, l'obligation d'employer l'excédent des revenus sur la dépense: cet emploi 
devra être fait dans le délai de six mois, passé lequel le tuteur devra les intérêts à 
défaut d'emploi. 

Article 456 

Si le tuteur n'a pas fait déterminer par le conseil de famille la somme à laquelle 
doit commencer l'emploi, il devra, après le délai exprimé dans l'article précédent, 
les intérêts de toute somme non employée, quelque modique qu'elle soit. 

Article 457 

Le tuteur, même le père ou la mère, ne peut emprunter pour le mineur, ni alié
ner ou hypothéquer ses biens immeubles, sans y être autorisé par un conseil de 
famille. 

Cette autorisation ne devra être accordée que pour cause d'une nécessité 
absolue, ou d'un avantage évident. 

Dans le premier cas, le conseil de famille n'accordera son autorisation qu'après 
qu'il aura été constaté, par un compte sommaire présenté par le tuteur, que les 
deniers, effets mobiliers et revenus du mineur sont insuffisants. 

Le conseil de famille indiquera, dans tous les cas, les immeubles qui devront être 
vendus de préférence, et toutes les conditions qu'il jugera utiles. 

Article 458 

Les délibérations du conseil de famille relatives à cet objet ne seront exécutées 
qu'après que le tuteur en aura demandé et obtenu l'homologation devant le tribu
nal de première instance, qui y statuera en la chambre du conseil, et après avoir 
entendu le procureur de la République 

Article 459 

La vente se fera publiquement, en présence du subrogé tuteur, aux enchères qui 
seront reçues par un membre du tribunal de première instance ou par un notaire à 
ce commis, et à la suite de trois affiches apposées. par trois dimanches consécutifs, 
aux lieux accoutumés dans le canton. 

Chacune de ces affiches sera visée et certifiée par le maire des communes où 
elles auront été apposées. 
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Article 460 

Les formalités exigées par les articles 457 et 458, pour l'aliénation des biens du 
mineur, ne s'appliquent point au cas où un jugement aurait ordonné la licitation 
sur la provocation d'un copropriétaire par indivis. 

Seulement, et en cas, la licitation ne pourra se faire que dans la forme prescrite 
par l'article précédent: les étrangers y seront nécessairement admis. 

Article 461 

Le tuteur ne pourra accepter ni répudier une succession échue au mineur, sans 
une autorisation préalable du conseil de famille. L'acceptation n'aura lieu que sous 
bénéfice d'inventaire. 

Article 462 

Dans le cas où la succession répudiée au nom du mineur n'aurait pas été accep
tée par un autre, elle pourra être reprise soit par le tuteur, autorisé à cet effet par 
une nouvelle délibération du conseil de famille, soit par le mineur devenu majeur, 
mais dans l'état où elle se trouvera lors de la reprise, et sans pouvoir attaquer les 
ventes et autres actes qui auraient été légalement faits durant la vacance. 

Article 463 

La donation faite au mineur ne pourra être acceptée par le tuteur qu'avec l'au
torisation du conseil de famille. 

Elle aura, à l'égard du mineur, le même effet qu'à l'égard du majeur. 

Article 464 

Aucun tuteur ne pourra introduire en justice une action relative aux droits 
immobiliers du mineur, ni acquiescer à une demande relative aux mêmes droits, 
sans l'autorisation du conseil de famille. 

Article 465 

(Loi du 15 décembre Jf)2J.) La même autorisation sera nécessaire au tuteur pour 
provoquer un partage ; mais il pourra, sans cette autorisation, répondre à une 
demande en partage dirigée contre le mineur ou s'adjoindre à la requête collective 
à fin de partage, présentée par tous les intéressés conformément aux dispositions 
de l'article 822. 

Article 466 

Pour obtenir à l'égard du mineur tout l'effet qu'il aurait entre majeurs, le par
tage devra être fait en justice, et précédé d'une estimation faite par experts nom
més par le tribunal de première instance du lieu de l'ouverture de la succession. 

Les experts, après avoir prêté devant Je président du même tribunal ou autre 
juge par lui délégué, le serment de bien et fidèlement remplir leur mission, procé
deront à la division des héritages et à la formation des lots, qui seront tirés au sort, 
et en présence d'un membre du tribunal, soit d'un notaire par lui commis, lequel 
fera la délivrance des lots. 

Tout autre partage ne sera considéré que comme provisionnel. 
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Article 467 

Le tuteur ne pourra transiger au nom du mineur, qu'après y avoir été autorisé 
par le conseil de famille, et de l'avis de trois jurisconsultes désignés par le pro
cureur de la République près le tribunal de première instance. 

La transaction ne sera valable qu'autant qu'elle aura été homologuée par le tri
bunal de premère instance, après avoir entendu le procureur de la République. 

Article 468 

(Loi du 30 octobre 1935.) Le tuteur qui aura des sujets de mécontentement gra
ves sur la conduite du mineur pourra, s'il y est autorisé par décision du conseil de 
famille prise à l'unanimité, solliciter le placement du mineur dans les formes et 
conditions prévues par l'article 377, même si le mineur est âgé de moins de seize 
ans. 

Section 9 

Des comptes de la tutelle. 

Article 469 

Tout tuteur est comptable de sa gestion lorsqu'elle finit. 

Article 470 

Tout tuteur autre que le père et la mère peut être tenu, même durant la tutelle, 
de têlnettre au subrogé tuteur des états de situation de sa gestion, aux époques que 
le conseil de famille aurait jugé à propos de fixer, sans néanmoins que le tuteur 
puisse être astreint à en fournir plus d'un chaque année. 

Ces états de situation seront rédigés et remis, sans frais, sur papier non timbré, 
et sans aucune formalité de justice. 

Article 471 

Le compte définitif de tutelle sera rendu aux dépens du mineur, lorsqu'il aura 
atteint sa majorité ou obtenu son émancipation. Le tuteur en avancera les frais. 

On y allouera au tuteur toutes dépenses suffisamment justifiées, et dont l'objet 
sera utile. 

Article 472 

Tout traité qui pourra intervenir entre le tuteur et le mineur devenu majeur sera 
nul, s'il n'a été précédé de la reddition d'un compte détaillé, et de la remise des piè
ces justificatives; le tout constaté par un récépissé de l'ayant compte, dix jours au 
moins avant le traité. 

Article 473 

Si le compte donne lieu à des contestations, elles seront poursuivies et jugées 
comme les autres contestations en matière civile. 

Article 474 

La somme à laquelle s'élèvera le reliquat dfi par le tuteur portera intérêt, sans 
demande, à compter de la clôture du compte: 
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Article 475 

Toute action du mineur contre son tuteur, relativement aux frais de la tutelle, se 
prescrit par dix ans, à compter de la majorité. 

CHAPITRE3 

De l'émancipation. 

Article 476 
Le mineur est émancipé de plein droit par le mariage. 

Article 477 

Le mineur, même non marié, pourra être émancipé par son père, ou, à défaut de 
père, par sa mère, lorsqu'il aura atteint l'âge de quinze ans révolus. 

Cette émancipation s'opérera par la seule déclaration du père ou de la mère, ' 
reçue par le juge de paix assisté de son greffier. 

Article 478 

Le mineur resté sans père ni mère pourra aussi, mais seulement à l'âge de dix
huit ans accomplis, être émancipé, si le conseil de famille l'en juge capable. 

En ce cas, l'émancipation résultera de la délibération qui l'aura autorisée, et de 
la déclaration que le juge de paix, comme président du conseil de famille, aura faite 
dans le même acte, que le mineur est émancipé. 

Article 479 

Lorsque le tuteur n'aura fait aucune diligence pour l'émancipation du mineur 
dont il est parlé dans l'article précédent, et qu'un ou plusieurs parents ou alliés de 
ce mineur, au degré de cousin germain ou à des degrés plus proches, le jugeront 
capable d'être émancipé, ils pourront requérir le juge de paix de convoquer le con
seil de famille pour délibérer à ce sujet. 

Le juge de paix devra déférer à cette réquisition. 

Article 480 

(Loi du 20 mars 1917.) Le compte de tutelle sera rendu au mineur émancipé 
assisté d'un curateur de l'un ou de l'autre sexe nommé par le conseil de famille. 

Si la curatrice est mariée, elle devra obtenir l'autorisation de son mari. 

Article 480 

Le mineur émancipé passera les baux dont la durée n'excédera point neuf ans; 
il recevra ses revenus, en donnera décharge, et fera tous les actes qui ne sont que 
de pure administration, sans être restituable contre ces actes dans tous les cas où le 
majeur ne Je serait pas lui-même. 

Article 482 

Il ne pourra intenter une action immobilière, ni y défendre, même recevoir et 
donner décharge d'un capital mobilier, sans l'assistance de son curateur, qui, au 
dernier cas, surveillera l'emploi du capital reçu. 
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Article 483 

. , runts sous aucun prétexte, sans une 
Le mineur émancip~ ne pour:,1 fa:i~o~:iée p~r le tribunal de première ins-

délibérati~n di.! .cons:11 J~ l~pmr~:~reur de la République. tance, apres avoir en en 

Article 484 

. . , r ses immeubles, ni faire aucun acte ~utre 
Il ne pourra non plus_ v~ndr~ m ahene bserver les formes prescrites au mmeur que ceux d_e pure adn11rustrat10n, sans o 

non émancipe. . . t actées ar voie d'achats ou autrement, 
A l'égard des ob!igations qu'1~ aur~1t_ ~~ t:ibunatix prendront, à ce sujet, _en con

elles seront réductibles en_ cas d lexbces . ou mauvaise foi des personnes qui auront , . 1 f tune du mmeur, a onne 
sideratlo!1 a or! . I' tTté ou l'inutilité des dépenses. contracte avec m, u i 1 

Article 485 

. , a ements auraient été réduits en vertu d~ 
Tout mine~r émancipe, dynt le~ e;~ug bénéfice de l'émancipatio_n, laquelle ~u! 

l'article précedent, pourra e!1e prr ue celles qui auront eu heu pour la .Ul sera retirée en suivant les memes ormes q 
conférer. 

Article 486 

• , . é l mineur rentrera sous tutelle, Dès le jour où l'émanci.pa~i~n aura et~ revoqu e e 
et y restera jusqu'à sa ma1onte accomplie. 

,.-... Article 487 

, , · e r pour les faits rela-. , . • m' fait un commerce est repute maJ u Le mmeur emanc1pe q 
tifs à ce commerce. 

TITRE 11 

ITE DE L'INTERDICTION 
DE LA MAJOR ET DU CONSEIL JUDICIAIRE. 

Chapitre 1 

De la majorité. 

Article 488 

• à . t et un ans accomplis; à cet . d 2 fi' .· · 193'?) La ma1·orité est fixee , vmg (Lot u evHe1 • . . . ·1 
bl de tous les actes de la vie c1v1 e. âge on est capa e 

Chapitre 2 

De l'intel'dictio11. 

Article 489 

• • 6 • habituel d'imbécillité, de démence ou de fureur, 
Le majeur, qui est dans un etdt ; . . , .• îtc des intervalles lucides. doit être interdit, même lorsque cet etat p1ese1 
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Article 490 
Tout parent est recevable à provo 1,. . . 

même de l'un des époux à l'égard de f,~:~re1.nterd1ction de son parent. Il en est de 

Article 491 
Dans le cas de fureur, si l'interdicti , , . 

p~r~n!S: elle doit l'être par le procure~~ ~:1~ ~~voire m p~r l'époux ni par les 
becilhte ou de démence peut aus . 1 epu ique qui, dans les cas d'im
époux, ni épouse, ni pare~ts connut a provoquer contre un individu qui n'a ni 

Article 492 

ta~~~te demande en interdiction sera portée devant le tribunal de première ins-

Article 493 
Les faits d'imbécillité, de démence o d f . 

qui poursuivront l'interdiction présente~o:t luretl!r st:ront artic~~és par écrit. Ceux 
es emoms et les p1eces. 

Article 494 
Le tribunal ordonnera que J 1 d f . 

à l~ section IV du chapitre II deu cty~:e:< D: amil_le, f?rmé selon le mode détenniné 
pat1on », donne son avis sur l'état d I la mmdonté ?.e la t~te_lle et de l'émanci

e a personne ont I Interdiction est demandée. 

Article 495 
Ceux qui auront provoqué p· t d' · 

falnille: cependant l'époux ou ;,~ e~u ictio~ ne pourront faire partie du conseil de 
diction sera provoquée pourront p ê/e, ed l~s enfants de. l.i p~rsonne dont l'inter-

' Y re a mis sans Y av01r VOIX délibérative. 

Article 496 
Après avoir reçu l'avis du conseil d f 11 l . . 

à la çhambre du conseil . s'il ne e t~I e, ,e tnbunal mterrogera le défendeur 
demeure par l'un des 1·uge' , peu. s y presenter, il sera interrogé dans sa 

' s a ce commis assist, d ffi D 
procureur de la République sera présent a~ 1,. t e u gr~ er. ans tous les cas, Je 

m errogat01re. 

Article 497 
Après le premier interrogatoire Je tribunal c ,. . 

trateur provisoire, pour prendre s~in d I ommettra, s 1! Y a heu, un adminis-
e a personne et des biens du défendeur. 

Article 498 
Le jugement sur une demand · t d. • 

dience publique, les parties ente~d~~;!::;;~~~s~e pourra être rendu qu'à l'au-

Article 499 
En rejetant la demande en interdiction I t 'b . . 

constances l'exigent ordonner que le d 'f ' ~ n unal pourra néanmoms, si les cir-
siger, emprunter, re~evoir un capital ~oi'\· eur ~e po~rra déso!mais plai~er, tran
grever ses biens d'hypothèques sans l'assts::~ md~n onner_ldec~ar~e, aliéner, ni 
par le même ju!!ement. ' ce un conse1 qm lui sera nommé 
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Article 500 

En cas d'appel du jugement rendu en première instance, la cour d'appel pourra, 
si elle le juge nécessaire, interroger de nouveau, ou faire interroger par un com
missaire, la personne dont l'interdiction est demandée. 

Article 501 

Tout arrêt ou jugement portant interdiction, ou nomination d'un conseil, sera à 
la diligence des demandeurs, levé, signifié à partie, et inscrit, dans les dix jours, sur 
les tableaux qui doivent être affichés dans la salle de l'auditoire et dans les études 
des notaires de l'arrondissement. 

Article 502 

L'interdiction ou la nomination d'un conseil aura son effet du jour du jugement. 
Tous les actes passés postérieurement par l'interdit, sans l'assistance du conseil, 
seront nuls de droit. 

Article 503 

Les actes antérieurs à l'interdiction pourront être annulés si la cause de l'inter
diction existait notoirement à l'époque où ces actes ont été faits. 

Article 504 

Après la mort d'un individu, les actes par lui faits ne pourront être attaqués pour 
cause de démence, qu'autant que son interdiction aurait été prononcée ou provo
quée lj.Yllnt son décès; à moins que la preuve de la démence ne résulte de l'acte 
même qui est attaqué. 

Article 505 

S'il n'y a pas d'appel du jugement d'interdiction rendu en première instance, ou 
s'il est confirmé sur l'appel, il sera pourvu à la nomination d'un tuteur et d'un 
subrogé tuteur à l'interdit, suivant les règles prescrites au titre« De la minorité, de 
la tutelle et de l'émancipation ». L'administrateur provisoire cessera ses fonctions 
et rendra compte au tuteur s'il ne l'est pas lui-même. 

Article 506 

Le mari est, de droit, le tuteur de sa femme interdite. 

Article 507 

La femme pourra être nommée tutrice de son mari. En ce cas, Je conseil de 
famille réglera la forme et les conditions de l'administration, saufle recours devant 
les tribunaux de la part de la femme qui se croirait lésée par l'arrêt de la famille. 

Article 508 

Nul, à l'exception des époux, des ascendants et descendants, ne sera tenu de con
server la tutelle d'un interdit au-delà de dix ans. A l'expiration de ce délai, le tuteur 
pourra demander et devra obtenir son remplacement. 

Article 509 

L'interdit est assimilé au mineur, pour sa personne et pour ses biens: les lois sur 
la tutelle des mineurs s'appliqueront à la tutelle des interdits. 
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Article 510 
Les 1:evenus d'un interdit doiven , . 

sort et a accélérer sa guérison. t etre essentiellement employés à adoucir son 

Selon Je caractère de sa maladie et I'. 
pou;a aJTêter qu'il sera traité dans son d eta( ~e sa fortune, le conseil de famille 
son e santé, et même dans un hospice. omici e, ou qu'il sera placé dans une mai-

Article 511 
Lorsqu'il sera question du maria e d , 

ment ~'hoirie, et les autres conventf el en!ant ~'un interdit, la dot, ou l'avance
yo;~il dbel. famille, homologué par leo~~~~r;:momlales seront_réglés par un avis du 
a epu ique. , sur es conclusions du procureur de 

, . Article 512 
L Interdiction cesse avec les causes . , . 

v~e ne sera prononcée u'en qui l ont determinée: néanmoins la . 
!'mterdiction, et l'interdi ne p~~~~vr~npt lesdforl1;1alité~ prescrites pour p~::if;eà 
Jugement de mainlevée. ren re exercice de ses droits qu'après le 

Chapitre 3 

Du conseil judiciaire. 

Article 513 
Il peut être défendu aux prodi u . 

r~cevorr un capital mobilier et d'e! d~ de pla_ider, de transiger, d'emprunter de 
t1ensl d'hypothèques, sans l'assistance~~; decha~lge, 9'aliéner, ni de grever l;urs 

una . conse1 qui leur est nommé par le tri-

Article 514 
La défense de p 'd • roce er sans l'assistance d' • 

~eu~ qui ont droit de demander l'interd· t' ~f conseil peut être provoquée par 
Jugee de la même manière. ic wn , eur demande doit être instruite et 

Cette défense ne peut 't 1 • 
e re evee qu'en observant les , ç •• memes ,ormalttes. 

\ Article 515 
I uc1:_n jugement, en matière d'interdicti . . 

plourra etre rendu, soit en première instan, on! ou de nommatwn de conseil ne 
c us10ns du ministère public. ce, sol[ en cause d'appel, que sur les ~on-
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LIVRE2 
DES BIENS, ET DES DIFFERENTES MODIFICATIONS 

DE LA PROPRIETE. 

TITRE 1 

DE LA DISTINCTION DES BIENS. 

Article 516 

Tous les biens sont meubles ou immeubles. 

CHA.PITRE 1 

Des immeubles. 

Article 517 

Les biens sont immeubles, ou par leur nature, ou par leur destination, ou pour 
l'objet auquel ils s'appliquent. 

Article 518 

Les fonds de terre et les bâtiments sont immeubles par leur nature. 

Article 519 

" Les moulins à vent ou à eau, fixés sur piliers et faisant partie du bâtiment, sont 
aussi immeubles par leur nature. 

Article 520 

Les récoltes pendantes par les racines, et les fruits des arbres non encore recueil
lis, sont pareillement immeubles. 

Dès que les grains sont coupés et les fruits détachés, quoique non enlevés, ils 
sont meubles. 

Si une partie seulement de la récolte est coupée, cette partie seule est meuble. 

Article 521 

Les coupes ordinaires des bois taillis ou de futaies nùses en coupes réglées, ne 
deviennent meubles qu'au fur et à mesure que les arbres sont abattus. 

Article 522 

Les animaux que le propriétaire du fonds livre au fermier ou au métayer pour la 
culture, estimés ou non, sont censés immeubles tant qu'ils demeurent attachés au 
fonds par l'effet de la convention. 

Ceux qu'il donne à cheptel à d'autres qu'au fermier ou métayer sont meubles. 

Article 523 

Les tuyaux servant à la conduite des eau.x dans une maison ou autre héritage 
sont immeubles et font partie du fonds auqu1Jl ils sont attachés. 
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Article 524 
. Les objets que le propriétaire d'un fond 

tion de ce fonds sont immeubles par de t· s Yt. a placés pour le service et l'exploita-
A' · . s ma10n. 
. ms1, sont immeubles par destination . , , , 

ta1re pour le service et l'exploitation d t.' qudand Ils sont ete places par le proprié-
l. uons. 

- es anunaux attachés à la culture . 
- les ustensiles aratoires . ' 

les semences donn, ' ,. . 
1 . ees aux ,erIDJers ou colons partiaires . 

- es pigeons des colombiers . ' 
les lapins des garennes • ' 
les ruches à miel · ' 

- les poissons des é~angs ; 

- Iles presso~rs, chaudières, alambics, cuves et tonnes . 
- es ustensI!es nécessaires , 1, 1 . . ' 

nes ; a exp Oitahon des forges, papeteries et autres usi-

- les pailles et engrais. 
Sont aussi immeubles par destinaf 

attachés au fonds à perpétuelle dem;~:~:ous effets mobiliers que le propriétaire a 

Article 525 
Le propriétaire est censé avoir att h - à 

tm;~e demeure, quand ils y sont sceJis: sop fonds_des effets mobiliers à perpé
q~ ~s. ne peuvent être détachés sans être n platrt:, ou a ch~~ ~u à ciment, ou lors
detenorer la partie du fonds à laqu ll ·1 fractures et détenores, ou sans briser ou 

Les , e e I s sont attachés. 
1 glaces d un appartement sont censées mises , , 
e parquet sur lequel eUes sont attaché f ·t a perpetu~lle ~emeure, lorsque 

Il en est de même des tableaux et auetres a1 corps avec la b01sene. 
Q somements 

uant aux statues, elles sont immeubl , . 
pratiquée exprès pour les recevoi es lo~qu ell~ sont placées dans une niche 
ture ou détérioration. r, encore qu elles puissent être enlevées sans frac-

Article 526 
Son~ imme~bles, par l'objet auquel ils s'apliquent: 

1 usufruit des choses immobilières . 
les servitudes ou services fonciers .' 
les actions qui tendent à revendiq~er un immeuble. 

ÛIAPITR.E2 

Des meubles. 

Article 527 
Les biens sont meubles pari 

eur nature, ou par la détermination de I I . a 01. 

Article 528 
Sont ms:ubtef p<1r 'e1•i IJ:Jtere les c . 

autre, soit qu'ils se •m·", , ~, na' orpsêqm peuvent se transporter d'un lieu à un 
P · t h ''· · 1 r eux-m mes comme le · . ms~en c anger de pl;;,·;:,,- 0:,f" oar I' ff t d' ' f; s a~umaux, soit qu'ils ne 
inanimées. · ' e e une orce étrangere, comme les choses 
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Article 529 

Sont meubles par la détermination de la loi, les obligations et actions qui ont 
pour objet des sommes exigibles ou des effets mobiliers, les actions ou intérêts 
dans les compagnies de finance, de commerce ou d'industrie, encore que des 
immeubles dépendant de ces entreprises appartiennent aux compagnies. Ces 
actions ou intérêts sont réputés meubles à l'égard de chaque associé seulement, 
tant que dure la société. 

Sont aussi meubles par la détermination de la loi, les rentes perpétuelles ou via
gères, soit sur l'Etat, soit sur des particuliers. 

Article 530 

Toute rente établie à perpétuité pour le prix de la vente d'un immeuble, ou 
comme condition de la cession à titre onéreux ou gratuit d'un fonds immobilier, est 
essentiellement rachetable. 

Il est néanmoins permis au créancier de régler les clauses et conditions du 
rachat. 

II lui est aussi permis de stipuler que la rente ne pourra lui être remboursée qu'a
près un certain terme, lequel ne peut jamais excéder trente ans: toute stipulation 
contraire est nulle. 

Article 531 

Les bateaux, bacs, navires, moulins et bains sur bateaux, et généralement toutes 
usines non fixées par des piliers, et ne faisant point partie de la maison, sont meu
bles: la saisie de quelques-uns de ces objets peut cependant, à cause de leur impor
tance, être soumise à des formes particulières, ainsi qu'il sera expliqué dans le 
Code de Iâprocédure civile. 

Article 532 

Les matériaux provenant de la démolition d'un édifice, ceux assemblés pour en 
construire un nouveau, sont meubles jusqu'à ce qu'ils soient employés par l'ouvrier 
dans une construction. 

Article 533 

Le mot meuble, employé seul dans les dispositions de la loi ou de l'homme, sans 
autre addition ni désignation, ne comprend pas l'argent comptant, les pierreries, 
les dettes actives, les livres, les médailles, les instruments des sciences, des arts et 
métiers, le linge de corps, les chevaux, équipages, armes, grains, vins, foins et 
autres denrées; il ne comprend pas aussi ce qui fait l'objet d'un commerce. 

Article 534 

Les mots meubles meublants ne comprennent que les meubles destinés à l'usage 
et à l'ornement des appartements, comme tapisseries, lits, sièges, glaces, pendules, 
tables, porcelaines, et autres objets de cette nature. 

Les tableaux et les statues qui font partie du meuble d'un appartement y sont 
aussi compris, mais non les collections de tableaux qui peuvent être dans les 
galeries ou pièces particulières. 

II en est de même des porcelaines ; celles seulement qui font partie de la décora
tion d'un appartement sont comprises sous la dénomination de meubles meu
blants. 
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Article 535 
• L'expression biens meubles, celle de mobili , .. 

genéralement tout ce qui est censé meubl d' er <:u d effets mo_b1hers comprennent 
La vente ou le don d'un . e apres les règles ci-dessus établies. 

blants. e maison meublée ne comprend que les meubles meu-

Article 536 

' La vente ou le don d'une maison avec tout ce . ' 
l ~rge~t comptant, m tes dettes acti;es et a t d qu_1 s y trouve, _ne comprend pas 
deposes dans la maison ; tous les autres eff~t;es br?l:ts dont les titres peuvent être mo 1 1ers y sont compns. 

CHAPITRE3 

Des biens dans leurs rapports avec ceux qui les possèdent. 

Article 537 

Les particuliers ont la libre disposition d b. . modifications établies par les lois. es iens qw leur appartiennent, sous les 

Les biens qui n'appartiennent pa , d . . peuvent être aliénés que dans les f s a es p_art1cuhers sont administrés et ne 
culières. ormes et Smvant les règles qui leur sont parti-

Article 538 
Les chemins, routes et roes à la char e d l'E . . 

o~ flottables, les rivages, lais et relais ~e 1! m tat, les fleuves et nv1ères navigables 
genéralement les portions du territoire n. é . er, le~ ports, les havres, les rades, et 
propriété privée, sont considérés c '~ ned~' qm ne sont pas susceptibles d'une omme es ependances du domaine public. 

Article 539 

Tous les biens vacants et sans maître d . 
héri~iers, ou dont les successions sont ~t câux ~s personn~s qui décèdent sans 
pubbc. an onnees, appartiennent au domaine 

Article 540 

Les portes, murs, fossés remparts des 1 d aussi partie du domaine pu'blic. P aces e guerre et des forteresses font 

Article 541 

Il en est de même des terrains des f tïi . sont plus places de guerre . ils a ' arf or I cat10,ns et re~parts des places qui ne 
aliénés, ou si la propriété n;en a ppaps e't1éennent ~ 1 Etat, s'il~ n'ont été valablement prescnte contre lui. 

Article 542 

Les biens communaux sont ceux à 1 •. , tants d'une ou plusieurs communes o at prodpn~te ou ~u produit desquels les habin un rmt acquis. 

Article 543 

On peut avoir sur les biens ou un droit de . é . . sance, ou seulement des serv1?ces,, . , péropn te, ou un simple droit de 1· ouis-
1onc1ers a pr tendre. 
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LIVRE2 

DES BIENS, ET DES DIFFERENTES MODIFICATIONS 
DE LA PROPRIETE. 

TITRE2 

DE LA PROPRIETE. 

Article 544 

La propriété est le droit de jouir et disposer des choses de la manière la plus 
absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règle-

ments. 

Article 545 

Nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce n'est pour cause d'utilité 
publique, et moyennant une juste et préalable indemnité. 

Article 546 

La propriété d'une chose, soit mobilière, soit immobilière, donne droit sur tout 
ce qu'elle produit, et sur ce qui s'y unit accessoirement, soit naturellement, soit 

artificiellement. 
Ce droit s'appelle droit d'accession. 

CHAPITRE 1er 

Du droit d'accession sur ce qui est produit par la chose. 

Article 547 

Les fruits naturels ou industriels de la terre, les fruits civils, le croît des animaux 
appartiennent au propriétaire par droit d'accession. 

Article 548 

Les froits produits par la chose n'appartiennent au propriétaire qu'à la charge de 
rembourser [es frais des labours, travaux et semences faits par des tiers. 

Article 549 

Le simple possesseur ne fait les fruits siens que dans le cas où il possède de 
bonne foi : dans le cas contraire, il est tenu de rendre les produits avec la chose au 

propriétaire qui la revendique. 

Article 550 

Le possesseur est de bonne foi quand il possède comme propriétaire, en vertu 
d'un titre translatif de propriété dont il ignore les vices. 

Il cesse d'être de bonne foi du moment où ces vices lui sont connus. 
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CHAPITRE2 

Du droit d'accession sur ce qui s'unit et s'incorpore à la chose. 

Article 551 
, Tout c~ qui s'unit et s'incorpore à la chose a . . , . . 

regles qm seront ci-après établies. ppartient au propnetalfe, smvant les 

Section 1 

Du droit d'accession relativement aux choses immobi/1"è res. 

Article 552 

~a propr'.~té_du sol emporte la propriété du dessus et du dessous 
. e propneta!fe peut faire au-dessus tout 1 1 . . 
J1;1ge à propos, sauf les exceptions étabr es ~s p antation_s et constructions qu'il 
c1ers. ies au titre des servitudes ou services fon-

II peut faire au-dessous toutes les con t · . 
~t tirer de ces fouilles tous les roduits s ~uctions et fouilles q_u'il jugera à propos, 
tians résultant des lois et règle!ents r lq~tles pe~vent fourmr, sauf les modifica
police. e a 1 s aux mmes, et des lois et règlements de 

Article 553 
Toutes constructions plantations t 

sont présumés faits par' le propriétai:e ~uvrages_ sur un_ terrain ou dans l'intérieur 
n'est P:ouvé; sans préjudice de la prop . ~~~ fr~1s et_lm appart~nir, s! le contraire 
pourrait acquérir par prescription s ·t ~; e qu un h~rs pourrait avoir acquise ou 
soit de toute autre partie du bâtim~n~.1 un souterram sous le bâtiment d'autrui, 

Article 554 
Le propriétaire du sol qui a fait des co . . 

des matériaux qui ne lui appartiennent nstrJc~10ns, plantations et ouvrages avec 
être condamné à des domma es-intérftas, ,.01t enyayer 1~ valeur; il peut aussi 
matériaux n'a pas le droit de le~ enlever. s, s il y a heu : mais le propriétaire des 

Article 555 
Lorsque les plantations, constructions t , , . 

ave~ ses, matériaux, le propriétaire du fon~s ou;ra_ges odnt ete faits _par un tiers et 
ce tiers a les enlever. a roit ou e les retemr, ou d'obliger 

. Si le propriétaire du fonds demande la su . . 
t1ons, elle est aux frais de celui qui I f . ppress10n des pl_antat10ns et construc
peut même être condamne' a' des d es a ait~s, sans aucune mdemnité pour lui . il 

ommages-mté -t •·1 r ' 
que peut avoir éprouvé le propriétaire du f d re s, s 1 y a ieu, pour le préjudice s· On S. 1 le propriétaire préfère conserve 1 . 
remboursement de la valeur des /, ~es P antatJOn_s et constructions, il doit Je 
égard à la plus ou moins grande au m; er:a~x et du pnx de la main-d'œuvre, sans 
~~ani_noi~s, si les plantations, con!tr~~ti~~~:fe valeur que le_ f~nd~ a pu recev?ir. 
evmce, qm n'aurait pas été condamn, , I . ouyrages ont ete faits par un tiers 
foi, le propriétaire ne pourra dem ~ a f rest1tut101! des fruits, attendu sa bonne 

an er a suppress10n <lesdits ouvrages, planta-
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tians et constructions ; mais il aura le choix, ou de rembourser la valeur des 
matériaux et du prix de la main-d'œuvre, ou de rembourser une somme égale à 
celle dont le fonds a augmenté de valeur. 

Article 556 

Les atterrissements et accroissements qui se forment successivement et imper
ceptiblement aux fonds riverains d'un fleuve ou d'une rivière s'appellent alluvion. 

L'alluvion profite au propriétaire riverain soit qu'il s'agisse d'un fleuve ou d'une 
rivière navigable, flottable ou non ; à la charge, dans le premier cas, de laisser le 
marchepied ou chemin de halage, conformément aux règlements. 

Article 557 

II en est de même des relais que forme l'eau courante qui se retire insensible
ment de l'une de ses rives en se portant sur l'autre: le propriétaire de la rive décou
verte profite de l'alluvion, sans que le riverain du côté opposé y puisse venir récla
mer le terrain qu'il a perdu. 

Ce droit n'a pas lieu à l'égard des relais de la mer. 

Article 558 

L'alluvion n'a pas lieu à l'égard des lacs et étangs, dont le propriétaire conserve 
toujours le terrain que l'eau couvre quand elle est à la hauteur de la décharge de 
l'étang, encor que le volume de l'eau vienne à diminuer. 

Réciproquement, le propriétaire de l'étang n'acquiert aucun droit sur les terres 
riveraines que son eau vient à couvrir dans des crues extraordinaires. 

Article 559 

Si un fleuve~ une rivière, navigable ou non, enlève par une force subite une 
partie considérable et reconnaissable d'un champ riverain, et la porte vers un 
champ inférieur ou sur la rive opposée, le propriétaire de la partie enlevée peut 
réclamer sa propriété ; mais il est tenu de former sa demande dans l'année : après 
ce délai, il n'y sera plus recevable, à moins que le propriétaire du champ auquel la 
partie enlevée a été unie n'eût pas encore pris possession de celle-ci. 

Article 560 

Les îles, îlots et atterrissements, qui se forment dans le lit des fleuves ou des 
rivières navigables ou flottantes, appartiennent à l'Etat s'il n'y a titre ou prescrip
tion contraire. 

Article 561 

Les îles et atterrissements, qui se forment dans les rivières non navigables et non 
flottables, appartiennent aux propriétaires riverains du côté où l'île s'est formée : si 
l'île n'est pas formée d'un seul côté, elle appartient aux propriétaires riverains des 
deux côtés, à partir de la ligne qu'on suppose tracée au milieu de la rivière. 

Article 562 

Si une rivière ou un fleuve, en se formant un bras nouveau, coupe et embrasse le 
champ d'un propriétaire riverain, et en fait une île, ce propriétaire conserve la pro
priété de son champ, encore que l'île se soit formée dans un fleuve ou dans une 
rivière navigable ou flottable. 
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Article 563 
Si un fleuve ou une rivière navigabl fi tt 

cours en abandonnant son ancien lit ~s o ante o:i non, se forme un nouveau 
occupés prennent à titre d'indemnité' l'a ~ro):;é~ires des fonds nouvellement 
portion du terrain' qui lui a été enlevé.' nc1en 1 a andonné, chacun dans la pro-

Article 564 
Les pigeons, lapins, poissons qui passe t d . 

étang, appartiennent au ro riétai e n ~ns un autre c~~omb1e~, garenne ou 
attirés par fraude et artiâce.p r de ces Objets, pourvu qu Ils n'y aient point été 

Section2 

Du droit d'accession relativement aux choses mobilières. 

Article 565 
Le droit d'accession quand il a ou b" t d 

deux maîtres différen'ts est en tif re!~nr :uxdchosées mobil(èr~s appartenant à 
naturelle. ' su or onn aux prmc1pes de l'équité 

Les règles suivantes serviront d'exemple au ·u . 
non prévus, suivant les circonstances particuliir!: pour se détermmer, dans les cas 

Article 566 
Lorsque deux choses apparte t à d"ff' A 

manière à former un tout sont n~:~m . 1 e~ents maitres, qui ont été unies de 
subsister sans l'autre le t~ut a artie toms sefarables, en sorte que l'une puisse 
principale, à la charg~ de payeif l'aut~e f: v~aitreddel la hchose q~ fo~me !a partie 

eur e a c ose qm a éte ume. 

Article 567 
Est réputée partie principale celle à l Il l' ' 

l'usage, l'ornement ou le complément de laa;fr~:i:r/utre na été unie que pour 

Article 568 
Néanmoins, quand la chose unie est be J , . 

cipale, et quand elle a été employée à l'in~~c~up pus _Pre~1euse q?e_la chose prin
der que la chose unie soit sé arée ou 1 . • u propnétaire, celu1-c1 peut deman
résulter quelque dégradatiog de lapch:seua! eltre rellndulel, mê~e q_uand il pourrait en 

aque e e e a éte JOmte. 

Article 569 
Si de deux choses unies pour fo 1 , 

dée comme l'accessoire de , rmer un seu tout, l une n~ p~ut point être regar-
considérable en valeur ou e~ ~~~:e~~elsl1~J·elà eslt réputée pnnc1pale qui est la plus 

' , s va eurs sont a peu près égales. 

Article 570 
Si un artisan ou une personne quelc , . . 

appartient pas, à former une chose d'~~iue a e~ploye, une 11:anère qui ne lui 
puisse ou non reprendre sa "è nouv~ e espece, soit que la matière 
droit de réclamer la chose qir::~ ~~ltmeé celm qui en était le pr~priétaire a le 
d'œuvre. orm e, en remboursant le pnx de la main-
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Arücle 571 

Si cependant la main-d·œuvre était tellement importante qu'elle surpassât de 
beaucoup la valeur de la matière employée, l'industrie serait alors réputée la partie 
principale, et l'ouvrier aurait le droit de retenir la chose travaillée, en remboursant 
le prix de la matière au propriétaire. 

Article 572 

Lorsqu'une personne a employé en partie la matière qui lui appartient, et en 
partie la matière qui ne lui appartient pas, à former une chose d'une espèce nou
velle, sans que ni l'une ni l'autre des deux matières soit entièrement détruite, mais 
de manière qu'elles ne puiss~nt pas se sans inconvénient, la chose est com
mune aux deux propriétaires, en raison, quant à l'un, de la matière qui lui appar
tient, quant à l'autre, en raison à la fois et de la matière qui lui appartenait, et du 
prix de sa main-d'œuvre. 

Article 573 

Lorsqu'une chose a été formée par le mélange de plusieurs matières apparte
nant à différents propriétaires, mais dont aucune ne peut être regardée comme la 
matière principale, si les matières peuvent être séparées, celui à l'insu duquel les 
matières ont été mélangées peut en demander la division. 

Si les matières ne peuvent plus être séparées sans inconvénient, ils en acquièrent 
en commun la propriété dans la proportion de la quantité, de la qualité et de la 
valeur des matières appartenant à chacun d'eux. 

Article 574 

Si la matière appartenant à l'un des propriétaires était de beaucoup supérieure à 
l'autre par la quantité et le prix, en ce cas le propriétaire de la matière supérieure 
en valeur pourrait réclamer la chose provenue du mélange, en remboursant à l'au
tre la valeur de sa matière. 

Article 575 

Lorsque la chose reste en commun entre les propriétaires des matières dont elle 
a été formée, elle doit être licitée au profit commun. 

Article 576 

Dans tous les cas où le propriétaire dont la matière a été employée, à son insu, à 
former une chose d'une autre espèce, peut réclamer la propriété de cette chose, il 
a le choix de demander la restitution de sa matière en même nature, quantité, 
poids, mesure et bonté, ou sa valeur. 

Article 577 

Ceux qui auront employé des matières appartenant à d'aulrt.;S, L:t à leur insu, 
pourront aussi être condamnés à des dommages-intérêts, sïl y a lieu, sans préju
dice des poursuites par voie extraordinaire. si le cas y écl1cl. 
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TITRE3 

DE L'USUFRUIT, DE L'USAGE ET DE L'HABIT A TION. 

CHAPITRE 1 

De l'usufruit. 

Article 578 

L'u~:fr.uit e~t le ~droit de_j~uir des choses dont un autre a Ja propriété, comme le 
propn taire Im-meme, mais a la charge d'en conserve1'. la substance. 

Article 579 

L'usufruit est établi par la loi, ou par la volonté de l'homme. 

Article 580 

L'usufruit peut être établi, ou purement, ou à certain jour, ou à condition. 

Article 581 

Il peut être établi sur toute espèce de biens meubles ou immeubles. 

Section 1 

Des droits de l'usufruitier. 

Article 582 

_L'us~i!i~r a le droit de jouir de toute espèce de fruits soit naturels soit indus-
tnels, soit CIVIis que peut produire l'objet dont il a l'usuf~it. ' 

Article 583 

t Lei s fr;1idts natu_rels s~mt ceux qui sont le produit spontané de la terre Le produit 
e e croit es ammaux sont aussi des fruits naturels. · 

Les fruits industriels d'un fonds sont ceux qu'on obtient par la culture. 

Article 584 

~es fruits civils sont les loyers des maisons, les intérêts des sommes exioibles les 
arrerages des rentes. "" ' 

Les prix des baux à ferme sont aussi rangés dans la classe des fruits civils. 

Article 585 

Les fruits naturels et industrîels pendants par branches ou · 
moment où l'usufruit est ouvert appartiennent à l'usufruitier. par racmes au 

Ce~~ q~i sont da'.1s le même état au moment où finit l'usufruit a artiennent au 
proi::neta1re, ~an~ recompense de part ni d'autre des labours et deliemences mais 
?~s1 sa~i5 préJud1ce de la portion des fruits qui pourrait être acquise au colo~ par
ia1re, s I en existe un au commencement ou à la fin de l'usufruit. 
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Article 586 

Les fruits civils sont réputés s'acquérir jour par jour, et appartiennent à l'usu
fruitier à proportion de la durée de son usufruit. Cette règle s'applique aux prix des 
baux à ferme, comme aux loyers des maisons et aux autres fruits civils. 

Article 587 

Si l'usufruit comprend des choses dont on ne peut faire usage sans les consom
mer, comme l'argent, les grains, les liqueurs, l'usufruitier a le droit de s'en servir, 
mais à la charge d'en rendre de pareille quantité, qualité et valeur, ou leur esti
mation,'à la fin de l'usufruit. 

Article 588 

L'usufruit d'une rente viagère donne aussi à l'usufruitier, pendant la durée de 
son usufruit, le droit d'en percevoir les arrérages, sans être tenu à aucune restitu
tion. 

Article 589 

Si l'usufruit comprend des choses qui, sans se consommer de suite, se détériorent 
peu à peu par l'usage, comme du linge, des meubles meublants, l'usufruitier a le 
droit de s'en servir pour l'usage auquel elles sont destinées, et n'est obligé de les 
rendre, à la fin de l'usufruit, que dans l'état où elles se trouvent, non détériorées 
par son dol ou par sa faute. 

Article 590 

Si l'usufruit comprend des bois taillis, l'usufruitier est tenu d'observer l'ordre et 
la qualité des coupes, conformément à l'aménagement ou à l'usage constant des 
propriétaires ; sans indemnité toutefois en faveur de l'usufruitier ou de ses héri
tiers, pour les coupèS ordinaires, soit de taillis, soit de baliveaux, soit de futaie, qu'il 
n'aurait pas faites pendant sa jouissance. 

Les arbres qu'on peut tirer d'une pépinière sans la dégrader ne font aussi partie 
de l'usufruit qu'à la charge par l'usufruitier de se conformer aux usages des lieux 
pour le remplacement. 

Article 591 

L'usufruitier profite encore, toujours en se conformant aux époques et à l'usage 
des anciens propriétaires des parties des bois de haute futaie qui ont été mises en 
coupes réglées, soit que ces coupes se fassent périodiquement sur une certaine 
étendue de terrain soit qu'elles se fassent d'une certaine quantité d'arbres pris 
indistinctement sur toute la surface du domaine. 

Article 592 

Dans tous les autres cas, l'usufruitier ne peut toucher aux arbres de haute futaie: 
il peut seulement employer, pour faire les réparations dont il est tenu, les arbres 
arrachés ou brisés par accident; il peut même, pour cet objet, en faire abattre s'il 
est nécessaire mais à la charge d'en faire constater la nécessité avec le propriétaire. 

Article 593 

Il peut prendre, dans les bois, des échalas pour les vignes ; il peut aussi prendre, 
sur les arbres, des produits annuels ou périodiques, le tout suivant l'usage du pays 
ou la coutume des propriétaires. 
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Article 594 

Les arbres fruitiers qui meurent, ceux mêmes qui sont arrachés ou brisés par 
accident appartiennent à l'usufruitier, à la charge de les remplacer par d'autres. 

Article 595 

L'usufruitier peut jouir par lui-même, donner à ferme à un autre, ou même ven
dre ou céder son droit à titre gratuit. S'il donne à ferme, il doit se conformer, pour 
les époques où les baux doivent être renouvelés, et pour leur durée, aux règles éta
blies pour le mari à l'égard des biens de la femme, au titre« Du contrat \'.le mariage 
et des droits respectifs des époux». 

Article 596 

L'usufruitier jouit de l'augmentation survenue par alluvion à l'objet dont il a 
l'usufruit. 

Article 597 

Il jouit des droits de servitude, de passage, et généralement de tous les droits 
dont le propriétaire peut jouir, et il en jouit comme le propriétaire lui-même. 

Article 598 

Il jouit aussi, de la même manière que le propriétaire des mines et carrières qui 
sont en exploitation à l'ouverture de l'usufruit; et néanmoins, s'il s'agit d'une 
exploitation qui ne puisse être faite sans une concession, l'usufruitier ne pourra en 
jouir qu'après en avoir obtenu la permission du Président de la République. 

Il n'a aucun droit aux mines et carrières non encore ouvertes, ni aux tourbières 
dont l'exploitation n'est point encore commencée, ni au trésor qui pourrait être 
découvert pendant la durée de l'usufruit. 

Article 599 

Le propriétaire ne peut, par son fait, ni de quelque manière que ce soit, nuire 
aux droits de l'usufruitier. 

De son côté, l'usufruitier ne peut, à la cessation de l'usufruit, réclamer aucune 
indemnité pour les améliorations qu'il prétendrait avoir faites, encore que la 
valeur de la chose en fût augmentée. 

Il peut cependant, ou ses héritiers, enlever les glaces, tableaux et autres orne
ments qu'il aurait fait placer, mais à la charge de rétablir les lieux dans leur premier 
état. 

Secrion 2 

Des obligations de l'usufruitiel'. 

Article 600 

L 'usufrui1ier prend les choses dans l'état où elles sont; mais il ne peut entrer en 
jouissance qu'après avoir fait dresser, en présence du propriétaire, ou lui dûment 
appelé un inventaire des meubles' et un état des immeubles sujets à l'usufruit. 

Article 601 

II donne caution de jouir en bon père de famille. S'il n'en ,est disJ?en~é par l'a~te 
constitutif de l'usufruit; cependant les père et mère ayant I usufrmt legal du bien 
de leurs enfants, le vendeur ou le donateur, sous réserve d'usufruit, ne sont pas 
tenus de donner caution. 

Article 602 

Si l'usufruit ne trouve pas de caution, les immeubles sont donnés à ferme ou mis 
en séquestre; 

Les sommes comprises dans l'usufruit sont placées ; 
Les denrées sont vendues, et le prix en provenant est pareillement placé. 
Les intérêts de ces sommes et les prix des ferme~ appartiennent, dans ce cas, à 

l'üsufruitier. 

Article 603 

A défaut de caution de la part de l'usufruitier, le propriétaire pe,nt exi~er que le~ 
meubles qui dépérissent par l'usage soi~~t v~n~us p~,ur !e.pnx en etre place 
comme celui des denrées ; et alors l'usufrmt1er JOU!t de ! mteret pendant son usu
fruit ; cependant l'usufruitier pourra demander, et le_s JUg~s pourront ordonner: 
suivant les circonstances, qu'une partie des meubles necessa1res pom son ?sage lm 
soit délaissée, sous sa simple caution juratoire, et à la charge de les representer à 
l'extinction de l'usufruit. 

,,,-Article 604 

Le retard de donner caution ne prive pas l'usufruitier des fruits auxquels il peut 
avoir droit ; ils lui sont dus du moment où l'usufruit a été ouvert. 

Article 605 

L'usufruitier n'est tenu qu'aux réparativns d'entretien. 
Les grosses réparations demeurent à la ;harg~ du ~roprié_taire, à ~oi~s qu'elles 

n'aient été occasionnées par le défaut de reparat!on d entret1en, depuis I ouverture 
de l'usufruit; auquel cas l'usufruitier en est ausS1 tenu. 

Article 606 

Les grosses réparations sont celles des gros murs et des voûtes, le rétablissement 
des poutres et des couvertures entières ; . . 

Celui des digues et des murs de soutènement et de clôture aussi en entier. 
Toutes les autres réparations sont d'entretien. 

Article 607 

Ni le propriétaire, ni l'usufruitier ne son! tenus de rebâtir ce qui est tombé de 
vétusté, ou ce qui a été détruit par cas fortu,t. 

Article 608 

L'usufruitier est tenu, pendant sa jouissance, d~ toutes les charges annuelles de 
l'héritage, telles que les contributions et autres qm dans l'usage sont censées char
ges des f1 ùi· 
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Article 609 

A l'égard des charges qui peuvent être imposées sur la propriéte pendant la 
durée de l'usufruit; l'usufruitier et le propriétaire y contribuent ainsi qu'il suit: 

Le propriétaire est obligé de les payer, et l'usufruitier doit lui tenir compte des 
intérêts; 

Si elles sont avancées par l'usufruitier, il a la réparation du capital à la fin de 
l'usufruit. 

Article 610 

Le legs fait par un testateur, d'une rente viagère ou pension alimentaire, doit 
être acquitté par le légataire universel de l'usufruit dans son intégrité, et par le 
légataire à titre universel de l'usufruit dans la proportion de sa jouissance, sans 
aucune répétition de leur part. 

Article 611 

L'usufruitier à titre particulier n'est pas tenu des dettes auxquelle:; le fond est 
hypothéqué; s'il est forcé de les payer, il a son recours contre le propriétaire, sauf 
ce qui est dit à l'article 1020, au titre« Des donations entre vifs et des testaments». 

'Articfe 6U 

L!usufruitier, ou universe1, ou à titre universel, doit contribuer avec le proprié
taire au payement des dettes, ainsi qu'il suit : 

On estime la valeur du fonds sujet à l'usufruit ; on fixe ensuite la contribution 
aux dettes à raison de cette valeur, 

Si l'usufruitier veuJ avancer la somme pour laquelle le fonds doit contribuer, le 
capital lui en est restitué à la fin de l'usufruit, sans a,ucun intérêt. 

Si l'usufruitier ne veut pas foire cette avance, le propriétaire a le choix, ou de 
payer cette somme, et, dans ce cas, l'usufi:uitier lui tient compte des intérêts pen
dant la durée de l'usufruit, ou de faire vendre jusqu'à due concurrence une portion 
des biens soumis à l'usvfruit. • · · ' · · · 

Artiçle 613. 
L'usufruitier n'est tenu que des frais des procès qui concernent la jouissance, et 

des autres condamnations auxquelles ces procès pourraient donner lieu. 

Article 614 

Si, pendant la durée de l'usufruit, un tiers commet quélque usurpation sur le 
fonqs, en attente autrement aux droits du propriétaire, l'usufruitier est tenu de le 
dénoncer à celui-ci ; faute de ce, il est responsable de tout le dommage qui peut en 
résulter pour le propriétaire, comme il le serait de dégradations commises par lui
même. 

Article 615 

Si l'usufruit n'est établi que sur un animal qui vient à périr sans la faute de l'usu
fruitier, celui-ci n'est pas tenu d'en rendre un autre, ni d'en payer l'estimation. 
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Article 616 

s· le trou eau sur lequel un usufruit a été établi pédt. entièrement par accident 1 
al pdie et sans la faute de l'usufruitier, celm-c1 n'est tenu envers le pro-ou par m a ' . d 1 1 ur 

riétaire que de lui rendre compte des cmrs ou e .e~r va e • . 
p Si le troupeau ne périt pas entièrement, l'usufru1t1er est t~nu de remplacer, JUS· 
qu'à concurrence du croît, les têtes des anunaux qm ont pén. 

Section3 

Comment l'usufruit prend fin. 

Article 617 

L'usufruit s'éteint: 
- par la mort naturelle( ... ) de l'usufruit~er;, , , . 

par l'expiration du temps pour lequel il a ete accorde, . , , 
_ par la consolidation ou la réunion sur la même tête, des deux quahtes d usu

fruitier et de propriété ; 
- par le non-usage du droit pendant trente ans ; . , . 

par Ja perte totale de la chose sur laquelle l'usufrmt est etabh. 

Article 618 

L'usufruit peut aussi cesser de l'abus que l'usufruit ~ait de sa j?~issanced~oit en 
commettant des dégradations sur le fonds, soit en le laissant dépenr faute entre-

tien. c. · la 
Les créanciers de l'usufruitier peuvent intervenir dan~ les contt;statlon_s, pour 

conservation de leurs droits ; ils peuvent offrir la réparation des degradatlons com-
mises, et des garanties pour l'avenir. , . . 

Les ·u es euvent, suivant la gravité des circonstances, ?u ~rononcer 1 _ext~nct1on 
absolie âe 1fusufruit, ou n'ordonner la rentrée du propnétaire dans 18:_ J~Ulss:n~: 
de l'objet qui en est gravé, que sous la charge de pa)'._er,:,mnuelle:11

1
~nt af ~su ru\ 

ou à ses ayants cause, une somme déterminée, 1usqu'a I mstant ou usu rmt aurai 
dû cesser. 

Article 619 

L'usufruit qui n'est pas accordé à des particuliers ne dure que trente ans. 

Article 620 

L'usufruit accordé jusqu'à ce qu'un tiers ait atteint un âge fixe dure jusqu'à.cette 
époque, encore que le tiers soit mort, avant l'âge fixé. 

Article 621 

La vente de Ja chose sujette à l'usufruit ne fait a1;1cu~ ch~ngement dans le droit 
de l'usufruit ; il continue de jouir de son usufrmt s li n y a pas formellement 
renoncé. 

Article 622 

Les créanciers de l'usufruitier peuvent annuler la renonciation qu'il aurait faite 
à leur préjudice. 
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Article 623 
Si une partie seulement de la cho e · , , . 

conserve sur ce qui reste. s soumise a I usufrmt est détruite, l'usufruit se 

Article 624 
Si l'usufruit n'est établi que sur un bâtim . . , 

un ~ncen:fie ou autre accident, ou qu'il s'é enti e~ que_ ce b!ti~ent s':'1t detruit par 
drmt de .iouk ni du sol ni des matériaux. crou e e vetuste, 1 usufrmt1er n'aura le 

. Si_ l'usufruit était établi sur un domain d l b. . . . . 
tier JOUtrait du sol et des matériaux. e ont e at1ment faisait partie, l'usufrui-

CHAPITRE 3 

De l'usage et de l'/iabitation. 

Article 625 

qu;~~u~:~itusage et d'habitation s'établissent et se perdent de la même manière 

Article 626 
On ne peut en jouir, comme dans le cas d l' ufr . • 

caution, et sans faire des états et 1·11v"nt . e us u1t, sans oonner préalablement 
- a1Tes. 

Article 627 
L'usager et celui qui a un d ·t d'h b". . . . 

famille. roi a llation doivent Jouir en bons pères de 

Article 628 
Les droits d'usage et d'habitation è l . . 

reçoivent, d'après ses dispositions plussoe r g ~ntdl'.;~r le titre qui les a établis, et 
, u moms etendue. 

Article 629 
Si le titre ne s'explique l' , d 

suit : pas sur eten ue de ces droits, ils sont réglés ainsi qu'il 

Article 630 
Celui qui a l'usage des fruits d'un fonds ne . , 

faut pour ses besoins et ceux de sa famille. peut en exiger qu autant qu'il lui en 
11 peut en exiger pour les besoins néan · f · • 

la concession de l'usage. moms en ants qui lm sont survenus depuis 

Article 631 
L'usager ne peut céder ni louer son droit à un autre. 

Article 632 
Celui qui a un droit d'habitation dans u · 

famille, quand même il n'aurait pas été n~ém'ail~oén peut Y,demeur~r ayec sa 
donné. man a poque ou ce droit lui a été 
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Article 633 

Le droit d'habitation se restreint à ce qui est nécessaire pour l'habitation de celui 
à qui ce droit est concédé, et de sa famille. 

Article 634 

Le droit d'habitation ne peut être ni cédé, ni loué. 

Article 635 

Si l'usager absorbe tous les fruits du fonds, ou s'il s'occupe la totalité de la mai
son, il est assujetti aux frais de culture, aux réparations d'entretien, et au payement 
des contributions, comme l'usufruitier. 

S'il ne prend qu'une partie des fruits, ou s'il occupe que d'une partie de la mai: 
son, il contribue au prorata de ce dont il jouit. 

Article 636 

L'usage des bois et forêts est réglé par des lois particulières. 

TITRE4 

DES SERVITUDES AUX SERVICES FONCIERS. 

Article 637 

Une servitude est une charge imposée sur un héritage pour l'usage et l'utilité 
d'un héritage appartenant à un autre propriétaire. 

Article 638 

La servitude n'établit aucune prééminence d'un héritage sur l'autre. 

Article 639 

Elle dérive ou de la situation naturelle des lieux, ou des obligations imposées par 
1a loi, ou des conventions entre les propriétaires. 

CHAPITRE 1 

Des servitudes qui dérivent de la situation des lieux. 

Article 640 

Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les 
eaux qui en découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué. 

Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écoule" 
ment. 

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds 
inférieur. 

Article 641 

(Loi du 8 avril 1898.) Tout propriétaire a le droit d'user et de disposer des eaux 
pluviales qui tombent sur son fonds. 
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Si l'usage de ces eaux ou la direction qui lui est donnée aggrave la servitude 
naturelle d'écoulement établie par l'article 640, une indemnité est due au proprié
taire du fonds inférieur. 

La même disposition est applicable aux eaux de sources nées sur un fonds. 
Lorsque, par des sondages ou des travaux souterrains, un propriétaire fait surgir 

des eaux dans son fonds, les propriétaires des fonds inférieurs doivent les recevoir; 
mais ils ont droit à une indemnité en cas de dommages résultant de leur écoule
ment. 

Les maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux habitations ne peuvent 
être assujettis à aucune aggravation de la servitude d'écoulement dans les cas pré
vus par les paragraphes précédents. 

Les contestations auxquelles peuvent donner lieu l'établissement et l'exercice 
des servitudes prévues par ces paragraphes et le règlement, s'il y a lieu, des indem
nités dues aux propriétaires des fonds inférieurs sont portées, en premier ressort, 
devant le juge de paix du canton, qui, en prononçant, doit concilier les intérêts de 
l'agriculture et de l'industrie avec le respect dû à la propriété. 

S'il y a lieu à expertise, il peut n'être nommé qu'un seul expert. 

Article 642 

(Loi du 8 avril 1898.) Celui qui a une source dans son fonds peut toujours user 
des eaux à sa volonté dans les limites et pour les besoins de son héritage. 

Le propriétaire d'une source ne peut plus en user au préjudice des propriétaires 
des fonds inférieurs qui, depuis plus de trente ans, ont fait et terminé, sur le fonds 
où jaillit la source, des ouvrages apparents et permanents destinés à utiliser les 
eaux ou à en faciliter le passage dans leur propriété. 

Il ne peut pas non plus en user de manière à enlever aux habitants d'une com
mune, village ou hameau l'eau qui leur est nécessaire; mais si les habitants n'en 
ont pas acquis ou prescrit l'usage, le propriétaire peut réclamer une indemnité, 
laquelle est réglée par experts. 

Article 643 

(Loi du 8 avril 1898.) Si, dès la sortie du fonds où elle surgissent, les eaux de 
source forment un cours d'eau offrant le caractère d'eaux publiques et courantes, 
le propriétaire ne peut les détourner de leur cours naturel au préjudice des usagers 
inférieurs. 

Article 644 

Celui dont la propriété borde une eau courante, autre que celle qui est déclarée 
dépendance du domaine public par l'article 538 au titre « De la distinction des 
biens», peut s'en servir à son passage pour l'irrigation de ses propriétés. 

Celui dont cette eau traverse l'héritage peut même en user dans l'intervalle 
qu'elle y parcourt, mais à la charge de la rendre, à la sortie de ses fonds, à son cours 
ordinaire. 

Article 645 

S'il s'élève une contestation entre les propriétaires auxquels ces eaux peuvent 
être utiles, les tribunaux, en prononçant, doivent concilier l'intérêt de l'agriculture 
avec le respect dO à la propriété; et, dans tous les cas, les règlements particuliers et 
locaux sur le cours et l'usage des eaux doivent être observés. 
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Article 646 . 
. . . au bornage de leurs pro,-,riétés contl-

Tout propriétaire peut obliger son vo1sm 

guës. . 
Le bornage se fait à frais communs. 

Article 647 
. , . l on héritage sauf l'exception portée en l'article 

Tout propnetaire peut c ore s ' 
682. 

Article 648 
Le propriétaire qui veut se clore ~erd son droit au parcours et vaine pâture, en 

proportion du terrain qu'il y soustrait. 

CHAPITRE2 

Des servitudes établies par la loi. 

Article 649 

Les servitudes établi~s par la loi ont pour objet l'utilité publique ou communale, 

ou l'utilité des particuliers. 

Article 650 
' .. , . u communale ont pour objet le marche-

Celles établies .P?,ur 1 utill_te pbul bllqu~ ott bles la construction ou réparation des 

P
ied le long des nvieres nav1ga _es ou o a , 

s publics ou.communaux. 
chemins et autres ouvrage , rd ·t d est déterminé par des lois ou des 

Tout ce qui concerne cette espece e servi u e 
règlements particuliers. 

Article 651 
. , . , bligations l'un à l'égard de l'au-

La loi assujettit les propriétaires a d1~ferentes o 
. dé ndamment de toute convention. tre, m pe 

Article 652 
. . , l' r les lois sur la police rurale. 

Partie de ces obhgat1ons est reg ee pa f é ·toyens au cas où il y a lieu à con-
l t. u mur et au oss rru , • d Les autres sont re a ives a . , . . , l'égout des toits, au drmt e passage. 

tre-rnur, aux vues sur la propneté du voisin' a 

Section l' 

Du mur et du fossé mitoyens. 

Article 653 
t mur servant de séparation entre bâtiments 

Dans les villes et les campagnes, t?u d" t même entre enclos dans les champs, 
jusqu'à l'hé,?er~e, ou e1;ze,cyo:~~t;! 1: 1: ~:s;;ue du contraire. 
est présume mitoyen, s I n 

Article 654 . , 
. eté lors ue la sommité du mur est ,droite et a 

Il y a marque de non-1;11toye1:n , e~te de l'autre un plan mcl!ne. 
plomb de son parement d un côte, et pres 



Lors encore qu'il n'y a que d'un côté ou un chaperon ou des filets et corbeaux de 
pierre qui y auraient été mis en bâtissant Je mur. 

Dans ces cas, le mur est censé appartenir exclusivement au propriétaire du côte 
u·1quel sont l'égout ou les corbeaux et filets de pierre. 

Article 655 

La réparation et la reconstruction du mur mitoyen sont à la charge de tous ceux 
4ui y ont droit, et proportionnellement au droit de chacun. 

Article 656 

Cependant tout copropriétaire d'un mur mitoyen peut se dispenser de contri
.1uer aux réparations et reconstructions en abandonnant le droit de mitoyenneté, 
pourvu que le mur mitoyen ne soutienne par un bâtiment qui lui appartienne. 

Article 657 

Tout propriétaire peut faire bâtir contre un mur mitoyen et y faire placer des 
poutres ou solives dans toute l'épaisseur du mur, à cinquante-quatre millimètres 
(deux pouces) près, sans préjudice du droit qu'a le voisin de faire réduire à l'ébau
choir la poutre jusqu'à la moitié du mur, dans le cas où il voudrait lui-même asseoir 
des poutres dans Je même lieu, ou y adosser une cheminée. 

Article 658 

Tout copropriétaire peut faire exhausser le mur mitoyen ; mais il doit payer seul 
la dépense de l'exhaussement, les réparations d'entretien au-dessus de la hauteur 
de la clôture commune, et en outre l'indemnité de la charge en raison de l'exhaussement et suivant la valeur. 

Article 659 

Si le mur mitoyen n'est pas en état de supporter l'exhaussement, celui qui veut 
'

0

xhausser doit le faire reconstruire en entier à ses frais, et l'excédent d'épaisseur ,:oit se prendre de son côté. 

Article 660 

Le voisin qui n'a pas contribué à l'exhaussement peut en acquérir la mitoyen
neté en payant la moitié de la ai:pt:1Jsc qu'il a coûté, et la valeur de la moitié du sol 
fourni pour l'excédent d'épaisseur, s'il y en a. 

Article 661 

Tout propriétaire joignant un mur a de même la faculté de le rendre mitoyen en 
tout ou en partie, en remboursant au maître du mur la moitié de sa valeur, ou la 
moitié de la valeur de la portion qu'il veut rendre mitoyenne, et moitié de la valeur du sol sur lequel le mur est bâti, 

Article 662 

L'un des voisins ne peut pratiquer dans Je corps d'un mur mitoyen aucun enfon
cement, ni y appliquer ou appuyer aucun ouvrage sans le consentement de l'autre, 
ou sans avoir, à son refus, fait régler par experts les moyens nécessaires pour que 
le nouvel ouvrage ne soit pas nuisible aux droits de l'autre, 
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Article 663 . 
. . ns les villes et faubourgs, à contr_1buer 

eut contraindre son voisin, ?3 
. t si.'. aration de leurs maison_s, 

Ii~~~~~~f tl~f ~lii~~il~~~f.J~\I[f füfü2~f f ~~\~i~i 
Ou rétabli à l'avenir, doit avoir au, illes de cinquante mille âmes et au- e , • 1 haperon dans es v 
teur, c?mP;

1
~ ~ c (huit pieds) dans les autres. vingt-six dec1metres 

Article 664 

(Abrogé par la Loi du 28 juin 1938.) 

Article 665 . 

. une maison, les servitudes _actives et 

pa~~~~i~~~;:~~~~t~~ii ~~;:J :~t~~~~e=~ p~::v~uqi: f: r:~~::!~::i~1~~~• f~!~! 
utefois qu'elles puissentê~re agg!avee ' 

~~ant que la prescription smt acqmse. 

Article 666 

Tous fossés entre deux héritages sont présumés mitoyens s n . 'il 'y a titre ou mar-
que du contraire. 

Article 667 

, 1 la levée ou le rejet de la terre se Il a marque de non-mitoyenn~te orsque 
trouJe d'un côté seulement du fosse. r 

Article 668 . 
. 1 . ment à celui du côté duquel le reJet se Le fossé est censé appartemr exc us1ve 

trouve. 

Article 669 

Le fossé mitoyen doit être entretenu à frais communs. 

Article 670 . . ,. , ait 
. , utée mitoyenne a moms qu_Il n y T t haie qui sépare des héntages,est rep s'il n'y a titre ou possession suffi

qu'uo; s!u1 des ~éritages en état de cloture, ou 
sante ou contraire. 

Article 671 . 
. 'à la distance prescrite par d arbres de haute tige qu stants et 

Il ?'est per~is a~~if~fi~~~r ac~~ellement existants;.~~ ~~~I~~t~!g~!u~xo:ètres de 
les regle~ent, ~ 'f ut de règlements et usages, qua. . haute tige et à la distance reconnus 'et a . e a d héritages pour les arbres a 
la ligne s~pa~ative des I eux tres arbres et haies vives. d'un dem1-metre pour es au 

Article 672 . ~ 
h . lantés à une moindre d1stanco . les arbres et mes p Le voisin peut exiger que 

soient arrachés. 
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Celui sur la propriété duquel avancent les branches des arbres du voisin peut 
contraindre celui-ci à couper ces branches. 

Si ce sont les racines qui avancent sur son héritage, il a le droit de les y couper 
lui-même. 

Article 673 

(Loi du 12février 1921.) Celui sur la propriété duquel avancent les branches des 
arbres, arbustes et arbrisseaux du voisin peut contraindre celui-ci à les couper. Les 
fruits tombés naturellement de ces branches lui appartiennent. 

Si. ce sont les racines, ronces ou brindilles qui avancent sur son héritage, il a le 
droit de les couper lui-même à la limite de la ligne séparative. 

Le droit de couper les racines, ronces ou brindilles ou de faire couper les bran
ches des arbres, arbustes ou arbrisseaux est imprescriptible. 

Section2 

De la distance et des ouvrages intermédiaires requis pour certaines constructions. 

Article 674 

Celui qui fait creuser un puits ou une fosse d'aisance près d'un mur mitoyen ou 
non; 

Celui qui veut y construire cheminée ou âtre, forge, four ou fourneau ; 
Y adosser une étable, ou établir contre ce mur un magasin de sel ou amas de 

matières corrosives ; 
Est obligé à laisser la distance prescrite par les règlements et usages particuliers 

sur ces objets, ou à faire les ouvrages prescrits par les mêmes règlements et usages, 
pour éviter de nuire au voisin. 

Section3 

Des vues sur la propriété de son voisin. 

Article 675 

L'un des voisins ne peut, sans le consentement de l'autre, pratiquer dans le mur 
mitoyen aucune fenêtre ou ouverture, en quelque manière que ce soit, même à 
verre dormant. 

Article 676 

Le propriétaire d'un mur non mitoyen, joignant immédiatement l'héritage d'au
trui, peut pratiquer dans ce mur des jours ou fenêtres à fer maillé et verre dormant 

Ces fenêtres doivent être garnies d'un treillis de fer, dont les mailles auront un 
décimètre (environ trois pouces huit lignes) d'ouverture au plus, et d'un châssis à 
verre dormant. 

Article 677 

Ces fenêtres ou jours ne peuvent être établis qu'à vingt-six décimètres (huit 
pieds) au-dessus du plancher ou sol de la chambre qu'on veut éclairer, si c'est à rez
de-chaussée, et à dix-neuf décimètres (six pieds) au-dessus du plancher pour les 
étages supérieurs. · 
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Article 678 
. - d'as ect ni balcons ou autres sen:-

. des vues droites ou fenêtres -P . '. s'il n'y a dix-neuf déci-
eut avoir los de son vo1sm, , . 

On lle ~mes sur l'héritage clos ou non c , on les pratique et ledit hentage. 
blables s~1 ieds) de distance entre le mur ou 
mètres (six p 

Article 679 . 
, • · s'il n'v a six 

. ar côté ou obliques sur le meme hentage, • 
eut avotr des vues p 

•Dn ne P (deux pieds) de distance. 
décimètres 

Article 680 . 
. récédents se compte depuis 

il est parlé dans les deux art1cl~s P ,1 a balcons ou autres 
La distan~::t~~{eur du mur où \'ouve1;1:1re se _fa1q\~~, 1: ili:ne de séparation des 

le paremen ·111· es depuis leur ligne exteneure JUS 
tables sa1 , 

sernb propriétés. 
deux 

Section4 

De l'égout des toits. 

Article 681 . 
__ ue les eaux pluviales 

. ·t d mamere q l 
opriétaire doit établir de~ t01 ~l' e . il ne peut les faire verser sur e 

Totlt pr son terrain ou sur la voie pu 1que, 
'. ulent sur .. 

s eco de son vo1sm. 
fonds ( 

Section 5 

Du droit de passage. 

Article 682 . 
, ui n'a aucune issue sur la voie 

priétaire dont les fonds sont e~cla;;~d:~~ ses voisins pour l'exploîtati~~ 
Lé; pro peut réclamer un pas;age ~u~ es ·té professionnelle au dommage qu 1 

publ~~éritage, à la charge dune m emrn 
de s ccasionner. 
peut o 

Article 683 
• , •et est le plus court du 

e 
doit régulièrement être pris du côte ou le traJ 

Passag . bl. Le clavé à la v01e pu ique. 
fonds en 

Article 684 . 
. a eable à celm sur le 

. l doit être fixé dans l'endroit le moins domm g 
, ninotns 1 , 

Nea duquel il est accorde. 
fonds 

Article 685 
. l 6'82 est prescriptible ; et le 

é par l' artlc e , bl . en ;ndemnité, dans le cas pr ~u . ndemnité ne soit plus receva e. 
L'action. ". t1·nué quoique l'action en l 

passage 
doit etre con , 
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CHAPITRE3 

Des servitudes établies par le fait de l'homme. 

Section 1 

Des diverses espèces de servitudes qui peuvent être établies sur les biens. 

Article 686 

Il est pe~mis aux propriétaires d'établir sur leurs propriétés, ou en faveur de 
leur~ p~opnétés, telle~ seryitude~ qu~ ?On leur semble, pourvu néanmoins que les 
sery1ces etabhs ne SOient imposes m a la personne, ni en faveur de la personne 
~a~s seulement à un fonds et pour un fonds, et pourvu que ces services n'aient 
d ailleurs nen de contraire à l'ordre public. 

L'~sage ~t !'.étendue _des serv~tudes ainsi établies se règlent par le titre qui les 
constitue ; a defaut de titre, les regles ci-après. 

Article 687 

Les servitudes sont établies ou pour l'usage des bâtiments ou pour celui des 
fonds de terre. ' 

Celles de !a pr~mièr~ s'a~pellent urbaine, soit que les bâtiments auxquels elles 
sont dues s01ent situés a la ville ou à la campagne. 

Celles de la seconde espèce se nomment rurales. 

Article 688 

Les servitudes sont ou continues, ou discontinues. 

L:es serv_itudes continues sont celles dont l'usage est ou peut être continuel sans 
av01r besom du fait actuel de l'homme ; tels sont les conduites d'eau les égouts les 
vues, et autres de cette espèces. ' ' 

Les_ servitude~ discontinues sont c~lles qui ont besoin du fait actuel de l'homme, 
pour etre exercees : tels sont les droits de passage, puisage pacage et autres sem-
blables. ' ' 

Article 689 

Les servitudes sont apparentes, ou non apparentes. 

L;e? servitudes, apparentes sont celles qui s'annoncent par des ouvrages 
exteneurs, tels qu une porte, une fenêtre, un aqueduc. 

Les servitudes non apparentes sont celles qui n'ont pas de signe extérieur de leur 
existence, comme, par exemple, la prohibition de bâtir sur un fonds ou de ne bâtir 
qu'à une hauteur déterminée. ' 

Section2 

Comment s'établissent les servitudes. 

Article 690 

. Les servitudes continuent et apparentes s'acquièrent par titre 011 par la posses-
sion de trente ans. . ' 
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Article 691 

Les servitudes continues non apparentes, et les servitudes discontinues, 
apparentes ou non apparentes, ne peuvent s'établir que par titres. 

La possession même immémoriale ne suffit pas pour les établir ; sans cependant 
qu'on puisse attaquer aujourd'hui les servitudes de cette nature déjà acquises par 
la possession, dans les pays où elles pouvaient s'acquérir de cette manière. 

Article 692 

La destination du père de famille vaut titre à l'égard des servitudes continues et 
apparentes. 

Article 693 

Il n'y a destination du père de famille que lorsqu'il est prouvé que les deux fonds 
actuellement divisés ont appartenu au même propriétaire, et que c'est par lui que 
les choses ont été mises dans l'état duquel résulte la servitude. 

Article 694 

Si Je propriétaire des deux héritages entre lesquels il existe un signe apparent de 
servitude dispose de l'un des héritages sans que le contrat contienne aucune con
vention relative à la servitude, elle continue d'exister activement ou passivement 
en faveur du fonds aliéné ou sur le fonds aliéir, 

Article 695 

Le titre constitutif de la servitude, à l'égard de celles qui ne peuvent s'acquérir 
par la prescription, ne peut être remplacé que par un titre recognitif de la servi
tude, et émané du propriétaire du fonds asservi. 

Article 6.96 

Quand on établit une servitude, on est censé accorder tout ce qui est nécessaire 
pour en user. 

Ainsi la servitude de puiser de l'eau à la fontaine d'autrui emporte nécessaire
ment le droit de passage. 

Article 697 

Celui auquel est due une servitude a droit de faire tous les ouvrages nécessaires 
pour en user et pour la conserver. 

Article 698 

Ces ouvrages sont à ses frais, et non à ceux du propriétaire du fonds assujetti, à 
moins que le titre d'établissement de la servitude ne dise le contraire. 

Article 699 

Dans le cas même où le propriétaire du fonds assujetti est chargé par le titre de 
faire à ses frais les ouvrages nécessaires pour l'usage ou la conservation de laser
vitude, il peut toujours s'affranchir de la charge, en abandonnant le fonds assujetti 
au propriétaire du fonds auquel la servitude est due. 
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Article 700 

Si l'héritage pour lequel la servitude a été établie vient à être divisé, la servitude 
reste due pour chaque portion, sans néanmoins que la condition du fonds assujetti 
soit aggravée. 

Ainsi, par exemple, s'il s'agit d'un droit de passage, tous les copropriétaires 
seront obligés de l'exercer par le même endroit. 

Article 701 

Le propriétaire du fonds débiteur de la servitude ne peut rien faire qui tende à 
en diminuer l'usage ou à le rendre plus incommode. 

Ainsi, il ne peut changer l'état de lieux, ni transporter l'exercice de la servitude 
dans un endroit différent de celui où elle a été primitivement assignée. 

Mais cependant, si cette assignation primitive était devenue plus onéreuse au 
propriétaire du fonds assujetti, ou si elle l'empêchait d'y faire des réparations 
avantageuses, il pourrait offrir au propriétaire de l'autre fonds un endroit aussi 
commode pour l'exercice de ses droits, et celui-ci ne pourrait pas Ie refuser. 

Article 702 

De son côté, celui qui a un droit de servitude ne peut en user que suivant son 
titre, sans pouvoir faire ni dans le fonds qui doit la servitude, ni dans le fonds à qui 
elle est due, de changement qui aggrave la condition du premier. 

Section 4 

Comment les servitudes s'éteignent. 

Article 703 

Les servitudes cessent lorsque les choses se trouvent en tel état qu'on ne peut 
plus en user. • 

Article 704 

Elles revivent si les choses sont rétablies de manière qu'on puisse en user; à 
moins qu'il ne soit déjà écoulé un espace de temps suffisant pour faire présumer 
l'extinction de la servitude, ainsi qu'il est dit à l'article 707. 

Article 705 

Toute servitude est éteinte lorsque le fonds à qui elle est due, et celui qui la doit, 
sont réunis dans la même main. 

Article 706 

La servitude est éteinte par le non-usage pendant trente ans. 

Article 707 

Les trente ans commencent à courir, selon les diverses espèces de servitudes, ou 
du jour où l'on a cessé d'en jouir, lorsqu'il s'agit de servitude discontinue, ou du 
jour où îl a été fait un acte contraire à la servitude, lorsqu'il s'agit de servitudes 
continues. 

95 

Article 708 
Le mode de ta servitude peut se prescrire comme la servitude même, et de la 

même manière. 

Article 709 

Si l'héritage en faveur duquel la servitude ~t ~tablie,~ppartient à plusieurs par 
indivis, la jouissance de l'un empêche la prescnpt1on à I egard de tous. 

Article 710 
Si parmi les copropriétaires, il s'en trouve un con~re lequel la prescription n'ait 

pu courir, comme un mineur, il aura conservé le dr01t de tous les autres. 
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LIVRE3 
DES DIFFERENTES MANIERES 

DONT ON ACQUIERT LA PROPRIETE. 

DISPOSITIONS GENERALES. 

Article 711 
La P!opriété des biens s'acquiert et se 

entre vifs ou testamentaire et par l'effet d tranbslmet. par succession, par donation 
' es o 1gat1ons. 

La . , , , . Article 7U 
propnete s acquiert aussi par accession ou incor o r 

P ra 10n, et par prescription. 

. Article 713 
Les brens qui n'ont p d , as e maitre appartiennent à l'Etat. 

Article 714 
Il est des choses qui n, • 

tous. appartiennent à personne et dont I' usage est commun à 

Article 715 
La faculté de chasser ou d , h 

culières. e pec er est également réglée par des 10 · · • 1s parti-

La . , , Article 716 
. propnéte d un trésor appartient à celu· . 

s1 _Je trésor est trouvé dans le fonds d'a t . !I qui le t:ouve dans son propre fonds : 
decouv~rt, et pour l'autre moitié au pr~;~~:al~I~trt;ent pour moitié à celui qui l'a 

Le tresor ~?t toute chose cachée ou enfou· u onds. 
fier sa propneté, et qui est découverte parie1e surfflaquelle personne ne peut justi

pur e et du hasard. 

Article 717 
Les droits s~r les effets jetés à la mer sur 1 . 

que nature qu'ils puissent être, sur les l~n e es ob3ets quel~ mer rejette, de quel
ges de la mer, sont aussi réglés par defloist ~ et h7~ages qui cro1ssen t sur les riva-

Il en est de m' d h P r icu 1eres. 
eme es c oses perdues dont le maître ne se représente pas. 

TITREl 

DES SUCCESSIONS. 

CHAPITRE 1 

De l'ouverture des successions et de la saisine des hér1·1· iers. 
Article 718 

Les successions s'ouvrent par la inort naturelle( ... ) 
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Article 719 

Abrogé parla Loi du 31 mai 1854. 

Article 720 

Si plusieurs personnes, respectivement appelées à la succession l'une de l'autre, 
périssent dans un même événement, sans qu'on puisse reconaître laquelle est décé
dée la première, la présomption de survie est déterminée par les circonstances du 
fait, et, à leur défaut, par la force de l'âge ou du sexe. 

Article 721 

Si ceux qui ont péri ensemble avaient moins de quinze ans, le plus âgé sera pré
sumé avoir survécu. 

S'ils étaient tous au-dessus de soixante ans, le moins âgé sera présumé avoir sur
vécu. Si les uns avaient moins de quinze ans et les autres plus de soixante, les pre
miers seront présumés avoir survécu. 

Article 722 

Si ceux qui ont péri ensemble avaient quinze ans accomplis et moins de soixante, 
le mâle est toujours présumé avoir survécu, lorsqu'il y a égalité d'âge, ou si la dif
férence qui existe n'excède pas une année. 

S'ils étaient du même sexe, la présomption de survie, qui donne ouverture à la 
succession dans l'ordre de la nature, doit être admise: ainsi le plus jeune est pré
sumé avoir survécu au plus âgé. 

Article 723 

(Loi du 25 mars 1896.) La loi règle l'ordre de succéder entre les héritiers légiti
mes et les héritiers naturels. A leur défaut, les biens passent à l'époux survivant, et, 
s'il n'y en a pas, à l'Etat. 

Article 724 
(Loi du 25 mars 1896.) Les héritiers légitimes et les héritiers naturels sont saisis 

de plein droit des biens, droits et actions du défunt, sous l'obligation d'acquitter 
toutes les charges de la succession. 

L'époux survivant et l'Etat doivent se faire envoyer en possession. 

CHAPITRE2 

Des qualités requises pour succéder. 

Article 725 

Pour succéder, il faut nécessairement exister à l'instant de l'ouverture de la suc-
cession. 

Ainsi, sont incapables de succéder : 
1) celui qui n'est pas encore conçu; 
2) l'enfant qui n'est pas né viable. 
( ... ) 

Article 726 

Abrogé par la Loi du 14 juillet 1819. 
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Article 727 

Sont in~ign~s de succéder. et, comme tels, exclus des successions: 

dé}~n~~lm qui sera condamné pour avoir donné ou tenté de donner la mort au 

2) 1 . · 
~ ~ 1

. ~U! a P~rté contre le défunt une accusation capitale jugée calomnieuse• 
la f Js/i~:,ntter ma1eur qui, instruit du meurtre du défunt, ne l'aura pas dénoncé à 

Article 729 

tru7:~:;iJ:: :::~~i: ~~~~1f!8!~0f ~ou~ cause dd'ind~gn,ité est tenu de rendre tous les 
a Jouissance epms 1 ouverture de la succession. 

Article 730 

1 Les ":.nfants _de l'indigne, venant à la succession de leur chef, et sans le recours de 
a representat1on, ne, sont pas exclus pour la faute de leur père, mais celui-ci ne 

peut,den aucun cas, recl,amer, sur_les biens de cette succession, l'usufruit que la loi 
accor e aux pères et meres des biens de leurs enfants. 

CHAPITRE3 

Des divers ordres de succe;sion. 

Section l 

Dispositions générales. 

Article 731 

Les successions sont déférées aux enfants et descendants du d 'f t , 
dants et à se t 11 é e un , a ses ascen-

. , s paren s co at raux, dans l'ordre et suivant les règles ci-après de'ter mmees. -

Article 732 

La loi ne considère ni la nature ni l'origine des biens pour en régler la succession. 

Article 733 

Tou_te succession échue à des ascendants ou à des collatéraux se divise en d 
pdar

1
ts

1
~gales: l'une pour les parents de la ligne paternelle l'autre pour les par:its 

e a 1gne maternelle. ' 

Les parents utérins ou consanguins ne sont pas exclus pa:r Jes germains . · l 
ne prennent part que dans leur ligne, sauf ce qui sera dit à l'article 752, 1.~:1s; ~ 
mams prennent part dans les deux lignes. g r 

Il ne se fait auci_me dévolution d'une ligne à l'autre, que lorsqu'il ne t 
aucun ascendant m collatéral de )'une des deux lignes. se rouve 
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Article 734 

Cette première division opérée entre les lignes paternelle et maternelle, il ne se 
fait plus de division entre les diverses branches; mais la moitié dévolue à chaque 
ligne appartient à l'héritier ou aux héritiers les plus proches en degrés, sauf le cas 
de la représentation, ainsi qu'il sera dit ci-après. 

Article 735 

La proximité de parenté s'établit par Je nombre de générations; chaque généra
tion s'appelle un degré. 

Article 736 

La suite des degrés forme la ligne : on appelle ligne directe la suite des degrés 
entre personnes qui descendent l'une de l'autre ; ligne collatérale, la suite des 
degrés entre personnes qui ne descendent pas les unes des autres mais qui des
cendent d'un auteur commun. 

On distingue la ligne directe, en ligne directe descendante et ligne directe ascen
dante. 

La première est celle qui lie Je chef avec ceux qui descendent de lui; la deuxième 
est celle qui lie une personne avec ceux dont elle descend. 

Article 737 

En ligne directe, on compte autant de degrés qu'il y a de générations entre les 
personnes ; ainsi le fils est, à du père, au premier degré; le petit-fils, au 
second ; et réciproquement du et de l'aïeul à l'égard des fils et petits-fils. 

Article 738 

En ligne collatérale, les degrés se comptent par les générations, depuis l'un des 
parents jusques et non compris l'auteur commun, et depuis celui-ci jusqu'à l'autre 
parent. · 

Ainsi deux frères sont au deuxième degré ; l'oncle et le neveu sont au troisième 
degré ; les cousins germains au quatrième ; ainsi de suite. 

Section2 

De la représentation. 

Article 739 

La représentation est une fiction de la loi, dont l'effet est de faire entrer les 
représentants dans la place, dans le degré et dans les droits du représenté. 

Article 740 

La représentation a lieu à l'infini dans la ligne directe descendants. 
Elle est admise dans tous les cas, soit que les enfants du défunt concourent avec 

les descendants d'un enfant prédécédé, soit que tous les enfants du défunt étant 
morts avant lui, les descendants <lesdits enfants se trouvent entre eux en degrés 
égaux ou inégaux. 

Article 741 

La représentation n'a pas lieu en faveur des ascendants ; le plus proche, dans 
chacune des deux lignes, exclut toujours le plus éloigné. 
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Article 742 

Eri ligne collatérale, la représentation est admise en faveur des enfants et des
cendants de frères ou sœurs du défunt, soit qu'ils viennent à sa succession concur
remment avec des oncles ou tantes, soit que tous les frères et sœurs du défunt étant 
pré.décédés, la succession se trouve dévolue à leurs descendants en degrés égaux 
ou mégaux. 

Article 743 

. Dans t:ms les cas où la re,présenta,tion est admise, le partage s'opère par souche; 
s1 une meme souche a prodmt plusieurs branches, la subdivision se fait aussi par 
souche dans chaque branche, et les membres de la même branche partagent entre 
eux par tête. 

Article 744 

On ne représente pas les personnes vivantes, mais seulement celles qui sont 
mortes naturellement( ... ). 

On peut représenter celui à la succession duquel on a renoncé. 

Section 3 

Des successions déférées aux descendants. 

Article. 745 

Les enfants ou leurs descendants succèdent à leurs père et mère, aïeuls, aïeules, 
ou autres ascendants, sans distinction de sexe ni de primogéniture, et encore qu'ils 
soient issus de différents mariages. 

Ils succè?ent par éga/es portions et par tête, quand ils sont tous au premier degré 
~t appelés a_Ieur c~ef; 11s succèdent par souche, lorsqu'ils viennent tous ou en par
tie par representat10n. 

Section 4 

Des successions déférées aux ascendants. 

Article 746 

Si le défunt n'a laissé ni postérité, ni frère, ni sœur, ni descendants d'eux, la suc
cession se divise par moitié entre les ascendants de la ligne paternelle et les ascen
dants de la ligne maternelle. 

L'ascendant qui se trouve au degré le plus proche recueille la moitié affectée à 
sa ligne, à l'exclusion de tous autres. 

Les ascendants au même degré succèdent par tête. 

Article 747 

Les ascendants succèdent, à l'exclusion de tous autres, aux choses par eux don
n~es à leurs enfants ou descendants décédés sans postérité, lorsque les objets don
nes ~c retrouvent en nature dans la succession. 

Si les objets ont été aliénés, les ascendants recueillent le prix qui peut en être dû. 
Ils succèdent aussi à l'action en reprise que pouvait avoir le donataire. 
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Article 748 

Lorsque les père et mère d'une personne morte sans postérité lu) ont sur_v~cu, si 
elle a laissé des frères, sœurs, ou des descendants ~•e_~, la su~ess10!1 se d~v1se e~ 
deux portions légales, dont moitié seulement est deferee au pere et a la mere, qm 
la partagent entre eux également. , . . ,. 

L'autre moitié appartient aux frères, sœurs ou descendants d eux, ams1 qu Il sera 
expliqué dans la section IV du présent chapitre. 

Article 749 

Dans Je cas où la personne morte sans postéri!é }a~sse des frères, _sœ1;1rs, 01;1 de~ 
descendants d'eux, si le père ou la mère est_prédece?e, \a port10n 9"1:1~ lm, a1;1r?1t éte 
dévolue conformément au précédent article se reumt à la m01t1e de~eree aux 
frères, sœurs ou à leurs représentants, ainsi qu'il sera expliqué à la section V du 
présent chapitre. 

Section 5 

Des successions collatérales. 

Article 750 

En cas de prédécès des père et mère d'une personne morte sans postérité, ses 
frères sœurs ou leurs ascendants sont appelés à la succession, à l'exclusion des 
ascendants et des autres collatéraux. 

Ils succèdent, ou de leur chef, ou par représentation, ainsi qu'il a été réglé dans 
la section II du présent chapitre. 

Article 751 

Si les père et mère de la personne morte s?ns p~stérité /~i ont survécu, s~ frè~es, 
sœurs ou Jeurs représentants ne sont appeles qua la m01t1é de_l~ success~on. S1 le 
père ou la mère seulement ont survécu, ils sont appelés à recue!lhr les tr01s quarts. 

Article 752 

Le partage de la moitié ou des trois quarts dévolus aux frères ou,_sœurs, aux ter
mes de l'article précédent, s'opère entre eux par égale~ portion~, _sils sont tous du 
même lit; s'ils sont de lits différents, la division se_ fait par m01t1é entre les deux 
lignes paternelle et maternelle dt1; défunt; les germams_prennent part da~~ le~ deux 
lignes et les utérins ou consangwns chacun dans leur ligne seulement . s il n y a de 
frères'ou sœurs que d'un côté, ils succèdent à la totalité, à l'exclusion de tous autres 
parents de l'autre ligne. 

Article 753 

A défaut de frères ou sœurs ou de descendants d'eux, e~ ~,défaut d'ascendants 
dans l'un ou l'autre ligne, la succession est déférée pour m01t1e a~x asce_ndants sur
vivants; et pour l'autre moitié, aux parents les plus proches de I autre ligne. 

S'il y a concours de parents collatéraux au même degré, ils partagent par tête. 

Article 754 

Dans le cas de l'article précédent le: ç .•re ou 1~ _mère survivant a l'usufruit du 
tiers des biens auxquels il ne succèdt.. pas en propnelé. 
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Article 755 

(L,0J du 31 décembre 1917.) Les parents collatéraux au-delà du sixième degré ne 
~~~~~/nt pas, à l'exception, toutefois, des descendants de frères et sœurs du 

déioute!?is: les parents collatéraux succèdent jusqu'au douzième degré lorsque le 
unt_ n etait ~as capable de lester et n'était pas frappé d'interdiction légale. 

_ (Loi du 3 d~c~mbre 1930.) A défaut de parents au degré successible dans une 
hgne, et de conJomt contre lequel il n'existe pas de jugement de séparation de corps 
passe en force de chose Jugée, les parents de l'autre ligne succèdent pour tout. 

Section 6 

Des successions déférées au! enfants, naturels légalement reconnus et des droits de 
leurs pere et mere dans leur succession. 

Article 756 

!-,a ~! 1:J~corde de dr~~ts aux enfants naturels sur les biens de leurs père ou 
J:t?ere ece es que lorsqu lis ont été légalement reconnus. Les enfants naturels 
legadlem

1 
ent r~condnus sont appelés en qualité d'héritiers à la succession de leur père 

ou e eur mere écédés. · 

Article 757 

l 
La èloi n'accorde aucun droit aux enfants naturels sur les biens des parents de 

eur p re ou de leur mère. 

Article 758 

fi 
1;,e ?roit hf

1
réditaire de l'enfant naturel dans la succession de ses père et mère est 

1xe ams1 qu 1 suit : 

d ~i le pè~e ou la ~èr~ a lai~é des descendants légitimes, ce droit est de la moitié 
e a portlon héréd1tarre qu'il aurait eue s'il eût été légitime. 

Article 759 

Le droii es~ des trois quarts, lorsque les père ou mère ne laissent pas des descen
dants, ma!s bien des ascendants ou des frères ou sœurs ou des descendants l' ·1· _ 
mes de freres ou sœurs. eg1 1 

Article 760 

_L'enfa~t naturel a dr~it à la totalité des biens lorsque ses père ou mère n 
lda1sfseènt Ill descendants, m ascendants, ni frères ou sœurs ni descendants légitime es 
e r res ou sœurs. ' 

Article 761 

, ~n cas
1
de pré_décès, des enfants naturels, leurs enfants et descendants peuvent 

rec amer es droits fixes par les articles précédents. 

Article 762 

Lf es di~po~~ti:-ms des articles 756. 758, 759 et 760 ne sont pas applicables aux 
en ants adulterms ou mcestueux. 

La loi ne leur accorde que des aliments. 

·' 
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Article 763 

Ces aliments sont réglés eu égard aux facultés du père et de la mère, au nombre 
et à la qualité des héritiers légitimes. 

Article 764 

Lorsque le père ou la mère de l'enfant adultérin ou incestueux lui auront fait 
apprendre un art mécanique, ou lorsque l'un d'eux lui aura assuré des aliments de 
son vivant, l'enfant ne pourra élever aucune réclamation contre leur succession. 

Article 765 

La succession de l'enfant naturel décédé sans postérité est dévolue au père ou à 
la mère qui l'a reconnu, ou, par moitié, à tous les deux, s'il a été reconnu par les 
deux. 

CHAPITRE4 

Des successions i"égulières. 

Section 1 

Des droits des frères et sœurs sur les biens des enfants naturels. 

Article 766 

En cas de prédécès des père et mère de l'enfant naturel décédé sans postérité, les 
biens qu'il en avait reçus passent aux frères et sœurs légitimes, s'ils ne retrouvent 
en nature dans la succession; les actions en reprise, s'il en existe, ou le prix des 
biens aliénés, s'il en est encore dû, retournent également aux frères et sœurs légi
times. Tous les autres biens passent aux frères et sœurs naturels ou à leurs descen
dants. 

Section2 

Des droits du conjoint survivant et de l'Etat. 

Article 767 

(Loi du9 mars 1891.) Lorsque le défunt ne laisse ni parents ou degré successible, 
ni enfants naturels, les biens de sa succession appartiennent en pleine propriété au 
conjoint non divorcé qui lui survit et contre lequel n'existe pas de jugement de 
séparation de corps passé en force de chose jugée. 

(Loi du 3 décembre 1930.) Lorsque le défunt ne laisse comme héritiers que des 
parents au degré successible dans l'une des deux lignes, paternelle ou maternelle, 
la part de la succession qui aurait été attribuée aux parents de l'autre ligne est 
dévolue au conjoint contre lequel il n'existe pas de jugement de séparation de 
corps passé en force de chose jugée ; la disposition de l'article 754 du présent Code 
n'est pas applicable à l'encontre du conjoint survivant. 

(Loi du 29 avril 1925.) Le conjoint survivant non divorcé qui ne succède pas à la 
pleine propriété et contre lequel n'existe pas de jugement de séparation de corps 
passé en force de chose jugée a, sur la succession du prédécédé, un droit d'usufruit 
qui est: 

- d'un quart, si le défunt laisse un ou plusieurs enfants issus du mariage; 
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- d'une part d'enfant légitime le moins prenant, sans qu'elle puisse excéder le 
quart, si le défunt a des enfants nés d'un précédent mariage, 

- de moitié, si le défunt laisse des enfants naturels ou descendants légitimes 
d'enfants naturels, des frères et sœurs, des descendants de frères et sœurs ou des 
ascendants ; 

- de la totalité dans les autres cas, quels que soient le nombre et la qualité des 
héritiers. 

(Loi du 9 mars 1891.) Le calcul sera opéré sur une masse faite de tous les biens 
existant au décès du de cujus, auxquels seront réunis fictivement ceux dont il aurait 
disposé, soit par acte entre vifs, soit par acte testamentaire, au profit de successi
bles, sans dispense de rapport. 

Mais l'époux survivant ne pourra exercer son droit que sur les biens dont le pré
décédé n'aura disposé ni par acte entre vifs, ni par acte testamentaire, et sans pré
judicier aux droits de réserve ni aux droits de retour. 

Il cessera de l'exercer dans le cas où il aurait reçu du défunt des libéralités, 
même faites par préciput, et hors part, dont le montant atteindrait celui des droits 
que la présente loi lui attribue, et, si ce montant était inférieur, il ne pourrait récla
mer que le complément de son usufruit. 

Jusqu'au partage définitif, les héritiers peuvent exiger, moyennant sûretés suffi
santes, que l'usufruit de l'époux survivant soit converti en une rente viagère équi
valente. S'ils sont en désaccord, la conversion sera facultative pour les tribunaux. 

Article 768 

A défaut de conjoint survivant, la succession est acquise à l'Etat. 

Article 769 

Le conjoint survivant et l'administration des Domaines qui prétendent droit à la 
succession sont tenus de faire apposer les scellés, et de faire faire inventaire dans 
les formes prescrites pour l'acceptation des successions sous bénéfice d'inventaire. 

Article 770 

Ils doivent demander l'envoi en possession au tribunal de première instance 
dans le ressort duquel la succession est ouverte. Le tribunal ne peut statuer sur la 
demande qu'après trois publications et affiches dans les formes usitées, et après 
avoir entendu le procureur de la République. 

Article 771 

L'époux survivant est encore tenu de faire emploi du mobilier, ou de donner 
caution suffisante pour en assurer la restitution, au cas où il se présenterait des 
héritiers du défunt, dans l'intervalle de trois ans : après ce délai, la caution est 
déchargée. 

Article 772 

L'époux survivant ou l'administration des Domaines, qui n'auraient pas rempli 
les formalités qui leur sont respectivement prescrites, pourront être condamnés 
aux dommages et intérêts envers les héritiers, s'il s'en représente. 

Article 773 

Abrogé par la Loi du 25 mars 1896. 
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CHAPITRES 

De /'acceptation et de la répudiation des successions. 

Section l'• 

De l'acceptation. 

Article 774 

Une succession peut être acceptée purement et simplement, ou sous bénéfice 
d'inventaire. 

Article 775 

Nul n'est tenu d'accepter une succession qui lui est échue. 

Article 776 

( Loi du 18 février 1938.) Les successions échues aux mineurs _et a~x. interdits_ ne 
pourront être valablement acceptées que conformément aux d1spos1t10ns du titre 
« De la minorité, de la tutelle et de l'émancipation». 

Article 777 

L'effet de l'acceptation remonte au jour de l'ouverture de la succession. 

Article 778 

L'acceptation peut être expresse ou tacite : elle e~t expresse, q~and on prend le 
titre ou la qualité d'héritier dans un acte_ auth:ntique ou p_nve ; _elle :st tacite, 
quand l'hériti:r fait_un acte qui ~uppose n~cess;iire~ent son mtention d accepter, 
et qu'il n'aurait droit de faire qu en sa qualité d hént1er. 

Article 779 

Les actes purement conservatoires, de surveill~nce et d'admini~tratkm provi
soire ne sont pas des actes d'addition d'hérédité, s1 l'on n'y a pas pns le titre ou la 
qualité d'héritiers. 

Article 780 

La. donation, vente ou transport que fait des~ droits _su~cessifs un des co?éri
tiers, soit à un étranger, soit à tous ses co_hént1ers, soit a quelques-uns deux, 
emporte de sa part acceptation de la successwn. . . , .. 

Il en est de même : 1 ° de la renonciation, même gratuite, que fatt un des hent1ers 
au profit d'un ou de plusieurs de ses cohéritiers; , . . . . . 

2· De la renonciation qu'il fait même au _Pr?fit de tous ses cohentiers mdistmc
tement, lorsqu'il reçoit le prix de sa renonciation. 

Article 781 

Lorsque celui à qui une succession est échue est décéd,é .s~ns l'avoir ré~udiée ou 
sans l'avoir acceptée expressément ou tacitement, ses hentiers peuvent l accepter 
ou la répudier de son chef. 
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Article 782 

. Si ces hériti:rs ne sont,pas d'ac~o1;d pou~ accepter ou pour répudier la succes
sion, elle doit etre acceptee sous benefice d'mventaire. 

Article 783 

Le ~ajeur ne peut attaquer l'acceptation expresse ou tacite qu'il a faite d'une 
success10:1, 9ue dans 1~ cas ?ù ~ette acceptation aurait été la suite d'un dol pratiqué 
envers lUJ : il, ne peut Jamais reclamer ~ous prétexte de lésion, excepté seulement 
dans le cas ou la succession se trouverait absorbée ou diminuée de plus de moitié 
par la découverte d'un testament inconnu au moment de l'acceptation. ' 

Section2 

De la renonciation aux successions. 

Article 784 

~a renonciatio1;1 à une successi.?n n_e se présume pas : elle ne peut plus être faite 
qu a_u greffe du tribunal de prem,ere mstance dans l'arrondissement duquel la suc
cess10n s'est ouverte, sur un registre particulier tenu à cet effet. 

Article 785 

L'héritier qui renonce est censé n'avoir jamais été héritier. 

Article 786 

La, part ~u renonçant accroît à ses cohéritiers ; s'il est seul, elle est dévolue au 
degre subsequent. 

Article 787 

On ne vient )~Il_lais par représentation d'un héritier qui a renoncé : si le renon
ç~nt est seul hent1er de son degré, ou si tous ses cohéritiers renoncent, les enfants 
viennent de leur chef et succèdent par tête. 

Article 788 

Le~ créan~iers de celui qui renonce au préjudice de leurs droits peuvent se faire 
autonser en Justice à accepter la succession du chef de leur débiteur en ses lieu et 
~ce. , 

Dans ce cas, la renonciation n'est annulée qu'en faveur des créanciers et jusqu'à 
concurre?ce seulement de leurs créances: elle ne l'est pas au profit de l'héritier qui 
a renonce. 

Article 789 

La facult_é d'accepter ou_ de répudier une succession se prescrit par Je laps de 
temps reqUJs pour la prescnpt1on la plus longue des droits immobiliers. 

Article 790 

Tant que la 1;r~scription du d~oi! d'accepter n'est pas acquise entre les héritiers 
q~1 ont reno?ce, ils o~t la facul!e.~ accepter encore la succession, si elle n'a pas été 
deJà acceptee pa~ d_ autre_s hentiers ; _sans préjudice néanmoins des droits qui 
pe_uvent être acqms a des tle!s sur.les biens de la succession, soit par prescription, 
smt par actes valablement faits avec le curateur à la succession vacante. 

Article 791 

On ne peut, même par contrat de mariage, renoncer à la succession d'un homme 
vivant, ni aliéner les droits éventuels qu'on peut avoir à cette succession. 

Article 792 

Les héritiers qui auraient diverti ou recélé des effets d'une succession sont 
déchus de la faculté d'y renoncer ; ils demeurent héritiers purs et simples, nonobs
tant leur renonciation, sans pouvoir prétendre aucune part dans les objets divertis 
ou recélés, 

Section 3 

Du bénéfice d'inventaire, de ses effets, et des obligations de l'héritier bénéficiaire. 

Article 793 

La déclaration d'un héritier, qu'il entend ne prendre cette qualité que sous béné
fice d'inventaire, doit être faite au greffe du tribunal de première instance dans 
l'arrondissement duquel la succession s'est ouverte : elle doit être inscrite sur le 
registre destiné à recevoir les actes de renonciation. 

Article 794 

Cette déclaration n'a d'effet qu'autant qu'elle est précédée ou suivie d'un inven
taire fidèle et exact des biens de la succession, dans les formes réglées par les lois 
sur la procédure, et dans les délais qui seront ci-après déterminés. 

Article 795 

L'héritier a trois mois pour faire inventaire, à compter du jour de l'ouverture de 
la succession. 

Il a de plus, pour délibérer sur son acceptation ou sur sa renonciation, un délai 
de quarante jours, qui commence à courir du jour de l'expiration des trois mois 
donnés pour l'inventaire, ou du jour de la clôture de l'inventaire s'il a été terminé 
avant les trois mois. 

Article 796 

Si cependant il existe dans la succession des objets susceptibles de dépérir ou dis
pendieux à conserver, l'héritier peut, en sa qualité d'habile à succéder, et sans 
qu'on puisse en induire de sa part une acceptation, se faire autoriser par justice à 
procéder à la vente de ces effets. 

Cette vente doit être faite par officier public, après les affiches et publications 
réglées par les lois sur la procédure. 

Article 797 

Pendant la durée des délais pour faire inventaire et pour délibérer, l'héritier ne 
peut être contraint à prendre qualité, et il ne peut être obtenu contre lui de con
damnation : s'il renonce lorsque les délais sont expirés ou avant, les frais par lui 
faits légitimement jusqu'à cette époque sont à la charge de la succession. 

Article 798 

Après l'expiration des délais ci-dessus, l'héritier, en cas de poursuite dirigée con
tre lui, peut demander un nouveau délai, que le tribunal saisi de la contestation 
accorde ou refuse suivant les circonstances. 
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Article 799 

Les f;ais d.e p~ur~uit~, d~ns le cas ?.e l'arti~le précédent, sont à la charge de la 
successio!1, ~1 l he;1t_1er JUS(lfie, ou qu d n'avait pas .eu connaissance du décès, ou 
que les dela1s.ont ete msuffisants, son à raison de la situation des biens soit à raison 
des contestations survenues ; s'il n'en justifie pas, les frais restent à s~ charge per
sonnelle. 

Article 800 

. L'héritier conserve néanmoins, après l'expiration des délais accordées par l'ar
ticle ?95, même .de ceu~ donnés par le juge, conformément à l'article 798, la faculté 
de faire enc?re m.venta1r~.et ~e ~e porter héritier bénéficiaire, s'il n'a pas fait d'ail
leurs ~cte, d hént1er, ou s 1I n existe pas contre lui de jugement passé en force de 
chose JUgee, qui le condamne en qualité d'héritier pur et simple. 

Article 801 

L'hé_ritier_ qui s'est rendu coupable de ou qui a omis sciemment et de 
mau~a1se fo1, ?e com~rendre dans l'inventaire des effets de la su~cession est déchu 
du benéfice d'mventaire. ' 

Article 802 

L'effet du bénéfice d'inventaire est de donner à l'héritier l'avantage : 
1' De n'être tenu du ~ayement des dettes de la succession que jusqu'à concur

rence de la valeur des biens qu'il a recueillis, ~ême de pouvoir se décharger du 
payerne!1t de~ dettes en abandonnant tous les biens de la succession aux créanciers 
et aux legataires. 

2" De ne pas confondre ses biens personnels avec ceux de la succession et de 
conserver contre elle le droit de réclamer le payement de ses créances. ' 

Article 803 

L'héritier bénéficiaire es~ ~harg~ d'administrer les biens de la succession, et doit 
rendre compte de son adm1mstration aux créanciers et aux légataires. 

Il ne peut ê!re contraint sur ses biens personnels qu'après avoir été mis en 
demeu_re ~e presenter son compt~, et faute d'avoir satisfait à cette obligation. 

Apres 1,~purement du compte, t1 ne peut être contraint sur ses biens personnels 
que Jusqu a concurrence seulement des sommes dont il se trouve reliquataire. 

Article 804 

Il n'est tenu qu~ des fautes graves dans l'administration dont il est chargé. 

Article 805 

Il :ie peut ven~re les meu_bles de la succession que par le ministère d'un officier 
publtc, aux encheres, et apres les affiches et publications accoutumées. 

,s:i) les _représe?te en nature, il n'est tenu que de la dépréciation ou de la 
detenorat1on causee par sa négligence. 

Article 806 

Il ne peut .vendre les immeubles que dans les formes prescrites par les lois sur la 
procéd_ure ; 11 ~st tenu d'en déléguer le prix aux créanciers hypothécaires qui se 
sont fait connaitre. 
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Article 807 
Il est tenu si les créanciers ou autres personnes intéressées l'exigent, de donner 

caution bon~e et solvable de la valeur du mobilier compris dans l'inventaire, et de 
la portion du prix des immeubles non délégués aux créanciers hypothécaires. 

Faute par lui de fournir cette caution, les meubles sont vendus, et leur prix est 
déposé, ainsi que la portion non délégué.e du prix des immeubles pour être 
employés à l'acquit des charges de la success10n. 

Article 808 
S'il y a des créanciers opposants, l'héritier bénéficiaire ne peut payer que dans 

l'ordre et de la manière réglés par le juge. 
S'il n'y a pas de créanciers opposants, il paye les créanciers et les légataires à 

mesure qu'ils se présentent. 

Article 809 

Les créanciers non opposants qui ne se présentent qu'après l'apurement du 
compte et le payement du reliquat n'ont de recours à exercer que contre les léga
taires. 

Dans l'un et l'autre cas, le recours se prescrit par le laJ?S de trois ans, à compter 
du jour de l'apurement du compte et du payement du rehquat. 

Article 810 
Les frais de scellés, s'il en a été apposé, d'inventaire et de compte, sont à la 

charge de la succession. 

Section4 

Des successions vacantes. 

Article 811 

Lorsqu'après l'expiration des délais pour f~e inv~nt~re et po~r dél.ibérer, il ne_ 
se présente personne qui réclame une succession, qu Il~ y a pas d hént1ers connus, 
ou que les héritiers connus y ont renoncé, cette succession est réputée vacante. 

Article 812 
Le tribunal de première instance, dans l'arrondissement duquel elle est ouverte, 

nomme un curateur sur la demande des personnes intéressées, ou sur la réquisition 
du procureur de la République. 

Article 813 

Le curateur à une succession vacante est tenu, avant tout, d'en faire constater 
l'état par un inventaire : il en exerce et poursuit les droi!s ; il répond aux ~en:ande~ 
formées contre elle; il administre, sous la charge de faire verser Ie.numeraue qm 
se trouve dans la succession, ainsi que les deniers provenant du pnx des meublés 
ou immeubles vendus dans la caisse du receveur de la Régie nationale, pour la 
conservation des droit;, et à la charge de rendre compte à qui il appartiendra. 

Article 814 

Les dispositions de la section Ill du présent chapitre, sur les formes de l'inven
taire sur le mode d'administration et sur les comptes à rendre de la part de l'héri
tier bénéficiaire, sont, au surplus, communes aux curateurs à successions vacantes. 



110 

CHAPITRE 6 

Du partage et des rapports. 

Section 1 

De l'action en partage et de sa forme. 

Article 815 

~ul ne peut être contraint à demeurer dans l'indivision · et le parta e eut être 
tou1ours provoqué, nonobstant prohibitions et convention~ contraires.g p 

On peut cependant convenir de suspendre le partage pendant un temps limit, . 
cette con

1 
yent10n ne peut être obligatoire au-delà de cinq ans mais elle peut e'tere' 

renouve ee. ' 

Article 816 

Le partage peut. être d~mandé, même quand l'un des cohéritiers aurait · u · 
séparement de partie des biens de la succession, s'il n'y a eu un acte de partageJO 1 

possession suffisante pour acquérir la prescription. 'ou 

Article 817 

_{Loi du !5 décembre 1_921.) L'action en partage, à l'égard des cohéritiers 
mmeurs ~u mterd1~s, peut etre exercée par leurs tuteurs spécialement autorisés ar 
un conseil de famille. C~tte aut?risation n'est pas nécessaire dans le cas 

0
[ la 

dtoemalnd~ teén pa1;tage est mtrodu1te par voie de requête collective présentée par 
us es m resses. 

A l'é_gard des cohéritiers absents, l'action appartient aux parents envoyés en 
possession. 

Article 818 

mti1~ari p~ut, sans le _concours des~ femme, provoquer le partage des objets 
. ou ir:nmeubles a elle échus qui tombent dans la communauté • à l'é ard 

des ObJets qui ne tombent pas en communauté, Je mari ne peut en pr~vo u!r le 
part~ge sans le concours de sa femme; il peut seulement s'il a le dro"t d _q · d 
ses biens, demander un partage provisionnel. • I e JOUtr e 

Les cohéritiers de_la femme ne peuvent provoquer Je partage définitif qu'en met
tant en cause le man et la femme. 

, Article 819 

Si tous Ies_héri~iers sont prése~ts et majeurs, l'apposition de scellés sur les effets 
d~ la succession n e~t p~s nécessarre, et le partage peut être fait dans la forme et par 
te acte que les parties intéressées jugent convenable. 

Si tous les héritiers ne sont pas présents s'il y a parmi· eux de · d ·nt d't J lié d · - ' · · s mineurs ou es 1
. er 1 ~• e sce_ . 01t etre apposé dans le plus bref délai, soit à la requête des héri-

~iers, smt à 1~ d1hgence du procureur de la République près le tribunal de première 
u_1stance, soit d'office par le juge de paix dans l'arrondissement duquel la succes 
s10n est ouverte. -

Article 820 

~stc~éanciedr's peuvent ~u~si req~érir l'apposition des scellés, en vertu d'un titre 
execu oire ou une pern11ss1on du Juge. 
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Article 821 

Lorsque le scellé a été apposé, tous créanciers peuvent y former opposition, 
encore qu'ils n'aient ni titre exécutoire ni permission du juge. 

Les formalités pour la levée des scellés et la confection de l'inventaire sont 
réglées par les lois sur la procédure. 

Article 822 

(Loi du 15 décembre 1921.) L'action en partage et les contestations qui s'élèvent, 
dans le cours des opérations, sont soumises au seul tribunal du lieu de l'ouverture 
de la succession. C'est devant le tribunal qu'il est procédé aux licitations et que 
doivent être portées les demandes relatives à la garantie des lots entre coparta
geants et celles en rescision du partage. 

(Loi du 15 décembre 1921.) Si toutes les parties sont d'accord, le tribunal peut 
être saisi de la demande en partage par une requête collective signée par tous les 
avoués. S'il y a lieu à l'incitation, la requête contiendra une mise à prix qui servira 
d'estimation. Dans ce cas, le jugement est rendu en chambre du conseil et n'est pas 
susceptible d'appel si les conclusions de la requête sont admises par le tribunal sans 
modification. 

Article 823 

Si l'un des cohéritiers refuse de consentir au partage, ou s'il s'élève des contes
tations soit sur le mode d'y procéder, soit sur la manière de Je déterminer, le tri
bunal prononce comme en matière sommaire, ou commet, s'il y a lieu, pour les 
opérations de partage, un des juges, sur le rapport duquel il décide les contesta
tions. 

Article 824 

L'estimation des immeubles est faite par experts choisis par des parties intéres
sées, ou, à leur refus, nommés d'office. 

Le procès-verbal des experts doit présenter les bases de l'estimation; il doit indi
quer si l'objet estimé peut être commodément partagé ; de quelle manière fixer 
enfin, en cas de division, chacune des parts qu'on peut en former, et leur valeur. 

Article 825 

L'estimation des meubles, s'il n'y a pas eu de prisée faite dans un inventaire 
régulier, doit être faite par gens à ce connaissant, à juste prix et sans crue. 

Article 826 

Chacun des cohéritiers p~ut demander s.a part en nature des meubles et immeu
bles de la succession : néanmoins, s'il y a des créanciers saisissants ou opposants, 
ou si la majorité des cohéritiers jugent la vente nécessaire pour l'acquit des dettes 
et charges de la succession, les meubles sont vendus publiquement en la forme 
ordinaire. 

Article 827 

Si les immeubles ne peuvent pas se partager commodément, il doit être procédé 
à la vente par licitation devant le tribunal. 

Cependant les parties, si elles sont t.outes majeures, peuvent consentir que la lici
tation soit faite devant un notaire, sur le choix duq\/el elles s'accordent. 
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Article 828 

. Après q~e l~s meubl~s et imm~ubles ont été estimés et vendus, s'il y a lieu, Je 
Juge-com:111ssaire _renv01e ~es parties devant un notaire dont elles conviennent, ou 
nommé d office, s1 les partJes ne s'accordent pas sur Je choix. 

0~ P:ocède, de~ant cet officier, aux comptes que les copartageants peuvent se 
d~vo1r, a la forr_nat1on de la masse générale, à la composition des lots, et aux four
mssements à faire à chacun des copartageants. 

Article 829 

Ch_aque cohéritier fait rapport à la masse, suivant les règles qui seront ci-après 
établies, des dons qui lui ont été faits, et des sommes dont il est débiteur. 

Article 830 

Si_le r~pport n'est pas fait en nature, les cohéritiers à qui il est dû prélèvent une 
port10n egale sur la masse de la succession. 

Les P;élèvement~ se font, autant que possible, en objets de même nature, qualité 
et bonte que les obJets non rapportés en nature. 

Article 831 

~J?rès ces prélèvements, il est procédé, sur ce qui reste dans la masse à la com
pos1t1on d'autant de lots égaux qu'il y a d'héritiers copartageants ou de souches 
copartageantes. . ' 

Article 832 

Dans la ~ormation et c~m~osition des lots, on doit éviter de morceler les hérita
ges et de d1v1~er les exp~o~tat10ns, et il convient de faire entrer dans chaque lot, s'il 
se ,Peut, la meme quantile de meubles, d'immeubles, de droits ou de créances de 
meme nature et valeur. 

Article 833 

L'inégalité des lots en nature se compense par un retour soit en rente soit en 
argent. ' ' 

Article 834 

Les lots.sont ~ait~par l'un des ~~éritiers, s'ils peuvent convenir entre eux sur le 
ch01x, et s1 cel~1 qu ils avaient cho1S1 accepte la commission: dans le cas contraire 
les lots sont faits par un expert que le juge-commissaire désigne. ' 

Ils sont ensuite tirés au sort. 

Article 835 

A ~ant de procéder au tirage des lots, chaque copartageant est admis à proposer 
ses reclamat10ns contre leur formation. 

Article 836 

. Les règles établies pour la division des masses à partager sont également obser
vees dans la subdivision à faire entre les souches copartageantes. 
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Article 837 

Si, dans les opérations renvoyées devant un notaire, il s'élève des contestations, 
le notaire dressera procès-verbal des difficultés et des dires respectifs des parties, 
les renverra devant le commissaire nommé pour le partage ; et, au surplus, il sera 
procédé suivant les formes prescrites par les lois sur la procédure. 

Article 838 

Si tous les cohéritiers ne sont pas présents, ou s'il y a parmi 1yux des interdits, ou 
des mineurs, même émancipés, le partage doit être fait en justice, conformément 
aux règles prescrites par les articles 819 et suivants, jusques et compris l'article pré
cédent. S'il y a plusieurs mineurs qui aient des intérêts opposés dans le partage, il 
doit leur être donné à chacun un tuteur spécial et particulier. 

Article 839 

S'il y a lieu à licitation, dans le cas du précédent article, elle ne peut être faite 
qu'en justice avec les formalités prescrites pour l'aliénation des biens des mineurs. 
Les étrangers y sont toujours admis. 

Article 840 

Les partages faits conformément aux règles ci-dessus prescrites, soit par les 
tuteurs, avec l'autorisation du conseil de famille, soit par les mineurs émancipés, 
assistés de leurs curateurs, soit au nom des absents ou non présents, sont définitifs: 
ils ne sont que provisionnels, si les règles prescrites n'ont pas été observées. 

Article 841 

Toute personne, même parente du défunt, qui n'est pas successible, et à laquelle 
un cohéritier aurait cédé son droit à la succession, peut être écartée du partage, soit 
par tous les cohéritiers, soit par un seul, en lui remboursant le prix de la cession. 

Article 842 

Après le partage, remise doit être faite à chacun des copartageants, des titres 
particuliers aux objets qui lui seront échus. 

Les titres d'une propriété divisée restent à celui qui a la plus grande part, à la 
charge d'en aider ceux de ses copartageants qui y auront intérêt, quand il en sera 
requis. 

Les titres communs à toute l'hérédité sont remis à celui que tous les héritiers ont 
choisi pour en être le dépositaire, à la charge d'en aider les copartageants, à toute 
réquisition. S'il y a difficulté sur ce choix, il est réglé par le juge. 

Section 2 

Des rappo1·ts. 

Article 843 

(Loi du 24 mars 1898.) Tout héritier, même bénéficiaire, venant à une succes
sion, doit rapporter à ses cohéritiers tout ce qu'il a reçu du défunt, par donations 
entre vifs, directement ou indirectement : il ne peut retenir les dons à lui faits par 
le d4funt, à moins qu'ils ne lui aient été faits expressément par préciput et hors 
part, ou avec dispense du rapport. 
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Les legs faits à un héritier sont réputés faits par préciput et hors part, à moins 
que le testateur n'ait exprimé la volonté contraire, auquel cas le légataire ne peut 
réclamer son legs qu'en moins prenant. 

Article 844 

(Loi du 24 mars 1898.) Les dons faits par préciput ou avec dispense de rapport 
ne peuvent être retenus ni les legs réclamés par l'héritier venant à partage que jus
qu'à concurrence de la quotité disponible; l'excédent est sujet à rapport. 

Article 845 

L'héritier qui renonce à la succession peut cependant retenir le don entre vifs, ou 
réclamer le legs à lui fait, jusqu'à concurrence de la portion disponible. 

Article 846 

Le donataire qui n'était pas héritier présomptif lors de la donation, mais qui se 
trouve successible au jour de l'ouverture de la succession, doit également le rap
port, à moins que le donateur ne l'en ait dispensé. 

Article 847 

Les dons et legs faits au fils de celui qui se trouve successible à l'époque de l'ou
verture de la succession sont toujours réputés faits avec dispense de rapport. 

Le' père venant à la succession du donateur n'est pas tenu de les rapporter. 

Article 848 

Pareillement, le fils venant de son chef à la succession du donateur n'est pas tenu 
de rapporter le don fait à son père, même quand il aurait accepté la succession de 
celui-ci: mais si le fils ne vient que par représentation, il doit rapporter ce qui avait 
été donné à son père, même dans le cas où il aurait répudié sa succession; 

Article 84!1 

Les dons et faits au conjoint d'un époux succ.essible sont réputés faits avec 
dispense du rapport. 

Si les dons et legs S<;)nt faits conjointement à deux époux, dont l'un seulement est 
successible, celui-ci en rapporte la moitié; si les dons sont faits à l'époux successi
ble, il les rapporte en entier. 

Article 850 
Le rapport ne se fait qu'à la succession du donateur. 

Article 851 
J 

Le rapport est dO de ce qui a été employé pour l'établissement d'un des cohéri
tiers, ou pour le payement de ses dettes. 

Article 852 

Les frais de nourriture, d'entretien, d'éducation, d'apprentissage, les frais ordi
naires d'équipement, ceux de noces et présents d'usage, ne doivent pas être rapportés. 
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Article 853 

d , e des profits que l'héritier a pu retirer de conve~tio~s passées 
av~lc ~: ~~fu:t~s~~s conventions ne présentaient aucun avantage mdirect, lors
qu'elles ont été faites. 

Article 854 
. , dû d rt pour les associations sans fraude entre le 

Pareillement, Il n ~s! pas I e raplp o nditions en ont été réglées par un acte défunt et l'un des hentiers, orsque es co 
authentique. 

Article 855 

L'immeuble qui a péri par cas fortuit et sans la faute du donateur n'est pas sujet 
à rapport. 

Article 856 

Les fruits et les intérêts des chos~s sujettes à rapport ne sont dus qu'à compter 
du jour de l'ouverture de la succession. 

Article 857 

Le rapport n'est dû CJUe par le cohér\tier à son cohéritier; il n'est pas dû aux 
légataires ni aux créanciers de la succession. 

Article 858 

Le rapport se fait en nature ou en moins prenant. 

Article 85!1 
· . . , l'é ard des immeubles toutes les fois que l'immeu-

bl;1J;i~:~: ~x;:!:na~i~~~:r legdonataire: et qu'il ~'y~ P~, dans ~e:~~~~1e~ 
d'immeubles de même nature, valeur et bon te, dont on puisse ormer 
près égaux pour les autres cohéritiers. 

Article 860 

· , · t quand le donataire a aliéné l'immeuble 
Le rl~pporttn'a hdeeulqa~ue~:S~~~ ?[ie;s~~û de la valeur de l'immeuble à l'époque avant ouver ure , 

de l'ouverture. 

Article 861 

les cas il doit être tenu compte au donataire des impenses qui ont 
a!~~!i~~hose, eu égard à ce dont sa valeur se trouve augmentee au temps du 
partage. 

Article 862 

d taire des impenses nécessaires Il doit ~tre pareillement tenu _comdptelaa~hoos:a enc~re qu'elles n'aient point qu'il a faites pour la conservation e , 
amélioré le fonds. 

Article 863 

. d 'té doit tenir compte des dégradations et détériorations 
qut~:io~:r=é 1a\~~~u~

0

de,l'immeuble, par son fait ou par sa faute et négligence. 
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Article 864 

D~ns le cas où l'.imme;1ble. a été aliéné par le donataire, les améliorations faites 
par I acquéreur doivent etre imputées conformément aux trois articles précédents. 

Article 865 

L<;>rsque le rappo~t se fait en nature, les biens se réunissent à la masse de la suc
c~ss10n, francs et q~Ittes de toutes charges créées par le donataire ; mais les créan
ciers ayant hypotheque peuvent int~rvenir au partage, pour s'opposer à ce que le 
rapport se fasse en fraude leurs droits. 

Article 866 

Lors.que I.e don. d'un immeuble à un successible avec dispense de rapport excède 
~a portion ?1spomble, 1~ rapport de l'excédent se fait en nature si le retranchement 

e cet excedent P~~t s opérer commodément. Dans le cas contraire, si l'excédent 
est de plus de ~01tté de ,la valeur de l'immeuble, le donataire doit rapporter l'im
TJ?euble en t?tahté, sauf a prélever sur la masse la valeur de la portion disponible . 
s1

• ce,~te port10n excède !a moitié de la valeur de l'immeuble, le donataire peut rete~ 
mr I immeuble en totahté sauf à moins prendre et à récompenser ses cohéritiers en 
argent ou autrement. 

Article 867 

~ co.hériti,er qui fait le rapport en nature d'un immeuble peut en retenir la s
sess1on Jus,q.u au _remboursement effectif des sommes qui lui sont dues pour imp~n
ses ou amehorattons. 

Article 868 

Le rapport~~ mobilier ne se fait qu'au moins prenant. Il se fait sur le pied de la 
v~leur du mobiher l?rs de la dona!ion,. d'après l'état estimatif annexé à l'acte ; et à 
de faut de cet état, d après une estimation par experts, à juste prix et sans crue. 

Article 869 

Le r~pport de l'argent donné se fait en moins prenant dans le numéraire de Ja 
succession. 

En cas d'insuf~sance, le donataire peut se dispenser de rapporter du numéraire 
~n abandonnant,Jusqu'à. due concurrence, du mobilier, et à défaut de mobilier de' 
immeubles de la succession. ' 8 

Section3 

Du payement des dettes. 

Article 870 

Les cohéritiers contribuent entre eux au payement des dettes et charges de la 
succession, chacun dans la proportion de ce qu'il y prend. 

Article 871 

, Le légataire ~ titre universel contribue avec les héritiers au prorata de so 
emolu!Tlent; mais le légataire particulier n'est pas tenu des dettes et charges sau~ 
toutefois l'action hypothécaire sur l'immeuble légué. ' 

117 

Article 872 

Lorsque des immeubles d'une succession sont grevés de rentes par hypothèque 
spéciale, chacun des cohéritiers peut exiger que les rentes soient remboursées et 
les immeubles rendus libres avant qu'il soit procédé à la formation des lots. Si les 
cohéritiers partagent la succession dans l'état où elle se trouve, l'immeuble grevé 
doit être estimé au même taux que les autres immeubles ; il est fait déduction du 
capital de la rente sur le prix total ; l'héritier dans le lot duquel tombe cet immeu
ble demeure seul chargé du service de la rente, et il doit en garantir ses cohéritiers. 

Article 873 

Les héritiers sont tenus des dettes et charges de la succession, personnellement 
pour leur part et portion virile, et hypothécairement pour le tout ; sauf leur 
recours, soit contre leurs cohéritiers, soit contre les légataires universels, à raison 
de la part pour laquelle ils doivent y contribuer. 

Article 874 

Le légataire particulier qui a acquitté la dette dont l'ùnmeuble légué était grevé 
demeure subrogé aux droits du créancier contre les héritiers et successeurs à titre 
universel. 

Article 875 

Le cohéritier ou successeur à titre universel, qui, par l'effet de l'hypothèque, a 
payé au-delà de sa part de la dette commune, n'a de recours contre les autres 
cohéritiers ou successeurs à titre universel, que pour la part que chacun d'eux doit 
personnellement ou supporter, même dans le cas où le cohéritier, qui a payé la 
dette, se serait fait subroger aux droits des créanciers ; sans préjudice néanmoins 
des droits d'un cohéritier qui, par l'effet du bénéfice d'inventaire, aurait conservé 
la faculté de réclamer le payement de sa créance personnelle, comme tout autre 
créancier. 

Article 876 

En cas d'insolvabilité d'un des cohéritiers ou successeurs à titre universel, sa part 
dans la dette hypothécaire est répartie sur tous les autres, au marc le franc. 

Article 877 

Les titres exécutoires contre le défunt sont pareillement exécutoires contre 
l'héritier personnellement ; et néanmoins les créanciers ne pourront en poursuivre 
l'exécution que huit jours après la signification de ces titres à la personne ou au 
domicile de l'héritier. 

Article 878 

Ils peuvent demander, dans tous les cas, et contre tout créancier, la séparation 
du patrimoine du défunt d'avec le patrimoine de l'héritier. 

Article 879 

Ce droit ne peut cependant plus être cx,Tcé, lorsqu'il y a novation dans la 
créance contre le défunt, par l'acceptatic,,, de l'héritier pour débiteur. 
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Article 880 
Il se prescrit, relativement aux meubles par le laps de t . 
A l'égard des immeubles l' . '. , rois ans. 

main de l'héritier. ' action peut etre exercee tant qu'ils existent dans la 

Article 881 
L<?s créanciers de l'héritier ne sont point d . , d , . 

patrimoines contre les créanciers de la succes!io~~ a emander la separation des 

Article 882 
Les créanciers d'un copartag t é . 

fraude de leurs droits peuvent s'~an •/our v1t~r que le partage ne soit fait en 
sence: ils ont le droit' d'y interven1f~ 1~~; ci ~u '.1 Y s_oi! procédé hors de leur pré
par~age consommé, à moins toutefois qu'ils n';!it :~1s lis ~~feuvent attaquer un 
JUd1ce d'une opposition A'u'ils auraient f.or , e proc sans eux et au pré--; mee. 

Section4 

Des effets dn partage et de la garantie des lots. 

Article 883 
Chaque cohéritier est censé avoi s éd, 1 • , . 

effets compris dans son lot ou à lui é r ucc ~ ~eu. et 1mmed1atement à tous les 
priété des autres effets de Ia successi~:~s sur hc1tat10n, et n'avoir jamais eu la pro-

Article 884 
Les cohéritiers demeurent respect· t 

troubles et évictions seulement qui p~~~:Jn tg~;ants, les uns e!1~ers les autres, des 
La garantie n'a as lieu . l' , ~n .. une cause anteneure au partage. 

clause particulière ~t expr~!~ J!)~ac~: dév1ction so_ufferte a été_ e~ceptée par une 
que le cohéritier souffre l'e'vict· e partage, elle cesse, s1 c est par sa faute 

lOil. 

Article 88S 
Chacun des cohéritiers est personnelle br . 

héréditaire, d'indemniser son cohérit' d r;ient O rgé, e'.1 proport10n de sa part 
Si l'un des c h, ·t. . ter e a perte que lm a causée l'éviction. 

o en rers se trouve msolvable I f d . 
également entre le garanti et tous les cohériti~r! Fc,~~~~~s. ont ri est tenu doit être 

Article 886 

les\tiga:!~ti:f :;i!:olvabilité du déb!teur d'u'.1e rente ne peut être exercée dans 
bilité dit débftuer, qu:~1e J:~~!~t !1 n Y a pas IIeud à g~rantie à raison de l'insolva

urvenue que epms le partage consommé. 

Section5 

De la rescision en matière de partage. 

Article 887 
tes partages peu~en_t être rescindés pour cause de violence ou de dol 

peut aussi Y avoir heu à la rescision lorsqu'u d hé · • • · 
judice, une lésion di: plus du quart La ;impl n_ ~s c~, nt1e~s etablit, à son pré-
ne donne pas ouverture à l'action ~n es .. e om1s~1on un obJet de la succession 
l'acte de partage. r cision, maIS seulement à un supplément à 
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Article 888 

L'action en rescision est admise contre tout acte qui a pour objet de faire cesser 
l'indivision entre cohéritiers, encore qu'il fût qualifié de vente, d'échange et de 
transaction, ou de toute autre manière. 

Mais, après le partage, ou l'acte qui en tient lieu, l'action en rescision n'est plus 
admissible contre la transaction faite sur les difficultés réelles que présentait le pre
mier acte, même quand il n'y aurait pas eu à ce sujet de procès commencé. 

Article 889 

L'action n'est pas admise contre une vente de droits successifs faite sans fraude 
à l'un des cohéritiers, à ses risques et périls, par ses autres cohéritiers, ou par l'un 
d'eux. 

Article 890 

Pour juger s'il y a eu lésion, on estime les objets suivant leur valeur à l'époque du 
partage. 

Article 891 

Le défendeur à la demande en rescision peut en arrêter le cours et empêcher un 
nouveau partage, en offrant et en fournissant au demandeur le supplément de sa 
portion héréditaire, soit en numéraire, soit en nature. 

Article 892 

Le cohéritier qui a aliéné son lot en tout ou partie n'est plus recevable à intenter 
l'action en rescision pour dol ou violence, si l'aliénation qu'il a faite est postérieure 
à la découverte du dol, ou à la cessation de la violence. 

TITRE2 

DES DONATIONS ENTRE VIFS ET DES TESTAMENTS. 

CHAPITRE 1 

Dispositions générales. 

Article 893 

On ne pourra disposer de ses biens, à titre gratuit, que par donation entre vifs ou 
par testament, dans les formes ci-après établies. 

Article 894 

La donation entre vifs est un acte par lequel le donateur se dépouille actuelle
ment et irrévocablement de la chose donnée, en faveur du donataire qui l'accepte. 

Article 895 

Le testament est un acte par lequel le testateur dispose, pour ce temps où il 
n'existera plus, de tout ou partie de ses biens, et qu'il peut révoquer. 

.. 



f 

f 
l 
Î' 
l 
! 
~ 

J: 
fi 
i 

:i 
1 
1 
1 
1 

120 

Article 896 
Les substitutions sont prohibées. 
Toute disposition par laquell I d . , .. 

sera chargé de conserver et de ~e ed o~ataire, 1 héntier institué, ou le légataire, 
donataire de l'héritier institué ou d: r:g:t~~e'.1ers, sera nulle, même à l'égard du 

Article 897 
Sont exceptées des deux premiers p h d , . 

sitions permises aux pères et mèr s t arag?r es e l arl!cle précédent les dispo
seljl,P<i:Hfm, b , l . e e aux r res et sœurs, au chapitre VI du pré

ea a roge par es Lots des 13 mai 1835 et 11 mai 1849.) 

Article 898 
La disposition par laquelle u t' • , , 

le legs, dans le cas où le donat;ir~e~~::;~~ aIJpe~e a, recueilljr le ~on, l'hérédité ou 
lerait pas, ne sera pas regardée co~me r mbstt~tue_ ou le legataire, ne le recueil

une su s 1tution, et sera valable. 

Article 899 
Il en sera de même de la dis O y • 

l'usufruit sera donné à l'un, et 1~~;; ~~~p~~!~: ; 1

1~:i~e~estamentaire par laquelle 

Article 900 
Dans toute disposition entre vifs ou test . 1 . . . 

celles qui seront contraires aux lois ou au amentarre, es ~ond1t1ons impossibles, 
x mœurs, seront reputées non écrites. 

CHAPITRE 2 

De la capacité de disposer ou de recevoir par donation entre vifs ou par 
testament. 

Article 901 
p f. . 

our aire une donation entre vifs ou un testament, il faut être sain d'esprit. 

Article 902 
Toutes personnes peuvent disposer et r . . . 

par testament, excepté celles que la loi ened~vl01r, ~011 pabrldonat1on entre vifs, soit 
ec are mcapa es. 

Article 903 
Le mineur âgé de moins de seize ans . 

qui est réglé au chapitre IX du présent tit~~-pourra actuellement disposer, sauf ce 

Article 904 
Le mineur parvenu à l'âge de seize ans ne ourra d' 

jusqu'à concurrence seulement de la moiti, d b" idsposer que par testament, et 
de disposer, e es iens ont la 101 permet au majeur 

Article 905 
Abrogé par Loi du 18 février 1938. 
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Article 906 

Pour être capable de recevoir entre vifs, il suffit d'être conçu au moment de la 
donation. 

Pour être capable de recevoir par testament, il suffit d'être conçu à l'époque du 
décès du testateur. 

Néanmoins la donation ou le testament n'auront leur effet qu'autant que l'en
fant sera né viable. 

Article 907 

Le mineur, quoique parvenu à l'âge de seize ans, ne pourra, même par testa
ment, disposer au profit de son tuteur. 

Le mineur, devenu majeur, ne pourra disposer, soit par donation entre vifs, soit 
par testament, au profit de celui qui aura été son tuteur, si le compte définitif de la 
tutelle n'a été préablement rendu et apuré. 

Sont exceptés, dans les deux cas ci-dessus, les ascendants des mineurs, qui sont 
ou qui ont été leurs tuteurs. 

Article 908 

(Loi du 25 mars 1896.) Les enfants naturels légalement reconnus ne pourront 
rien recevoir par donation entre vifs au-delà de ce qui leur est accordé au titre 
« Des successions». Cette incapacité ne pourra être invoquée que par les descen
dants du donateur, par ses ascendants, par ses frères et sœurs et les descendants 
légitimes de ses frères et sœurs. 

Le père ou la mère qui les ont reconnus pourront leur léguer tout ou partie de la 
quotité disponible, sans toutefois qu'en aucun cas, lorsqu'ils se trouvent en con
cours avec des descendants légitimes, un enfant naturel puisse recevoir plus qu'une 
part d'enfant légitime le moins prenant. 

Les enfants adultérins ou incestueux ne pourront rien recevoir par donation 
entre vifs ou par testament au-delà de ce qui leur est accordé par les articles 762, 
763 et 764. 

Article 909 

Les docteurs en médecine ou en chirurgie, les officiers de santé et les pharma
ciens qui auront traité une personne pendant la maladie dont elle meurt ne pour
ront profiter des dispositions entre vifs ou testamentaires qu'elle aurait faites en 
leur faveur pendant le cours de cette maladie. 

Sont exceptées ; 
1° Les dispositions rémunératoires faites à titre particulier, eu égard aux facul

tés du disposant et aux services rendus ; 
2· Les dispositions universelles, dans le cas de parenté jusqu'au quatrième degré 

inclusivement, pourvu toutefois que le décédé n'ait pas d'héritiers en ligne directe ; 
à moins que celui au profit de qui la disposition a été faite ne soit lui-même du 
nombre de ces héritiers. 

Article 910 

Les dispositions entre vifs ou par testament, au profit des hospices, des pauvres 
d'une commune, ou d'établissement d'utilité publique, n'auront leur effet qu'au
tant qu'elles seront autorisées par un décret du président de la République. 
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Article 911 
Toute disposition au profit d'un inca abl . 

la forme d'un contrat onéreux soit qu'p I efsera nulle, s01t qu'on la déguise sous 
posées. ' on a asse sous le nom de personnes inter-

Seront réputées personnes inte é 1 
dants, et l'époux de la personne în~;~:i:. es père et mère, les enfants et descen-

Article 9U 
Abrogé par la loi du 14 juillet 1819. 

CHAPITRE3 

De la portion de biens disponibles et de la réduction. 

Section 1 

De la portion de biens disponibles. 

Article 913 
1:e.s libéralités, soit par acte entre vifs s . 

m01tié des biens du disposant s'il l '. oit far testament, ne pourront excéder la 
tiers, s'il laisse deux enfants, 1~ qua~~ ~!fse 

1 
s_on dé~s qu'un enfant légitime; le 

(Loi du 25 mars 1896 L'enf 's 1 en a1sse troIS ou un plus grand nombre. 
réserve. Cette réserve est~ne u a:it, naturel lé~~leme'.1t reconnu a droit à une 
calculée en observant la propoiti~~te ~e ~Ile qu tl aurait eue s'il eû.t été légitime 
n~turel au cas de succession ab intesf: e~st~lentn;.,la po~ion attribuée à l'enfant 
s'tl eû.t été légitime. 'e ce e qu I aurait eue dans le même cas 

Sont compris dans le présent article sous 1 , 
quelque degré que ce soit Néanmo· '. e nom d enfants, les descendants en 
représentent dans la succ~ssion du Jfs~~!!~.sont comptés que pour l'enfant qu'ils 

Article 914 
(Lai du 25 mars 1896.) Les libéralité . . 

pou~ront excéder la moitié des biens st f~~;cte e?tre vifs ou par testament, ne 
plusieurs ascendants dans chacun d , ! aut d enfant, le defunt laisse un ou 
quarts, s'il ne laisse d'ascendants qeueeds lignes pl~ternelle et maternelle, et les trois 

. . . , ans une 1gne. 
Les biens ams1 reservés au profit d 

l'ordre où la loi les appelle à succéde:~ .fscendants seront par eux recueillis dans 
tous les cas où un parta e en co ' 1 s auront seuls droit à cette réserve dans 
pas la quotité de biens à Îaquelle ~f:r!!~~:;ec les collatéraux ne leur don~erait 

Article 915 
(Loidu25marsl896)Lorsque, déf d' 

fois un ou plusieurs enf~nts natur;I: et d aut en~nts légitimes, le défunt laisse à la 
une seule, les libéralités ar actes e ~ ascen ants dans les deux lignes ou dans 
la moitié des biens du difposant s'if~.e vifs ~t par testament ne pourront excéder 
deux, le quart s'il y en a trois ou un f a qu un enfant naturel,_ le tiers s'il y en a 
s~ront recueillis par les ascendantsjus~i,t ~rand nombre; Les ~1~_ns ainsi réservés 
s10n, et le surplus par les enfants ~aturels. oncurrence d un hu1t1eme de la succes-
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Article -916 

A défaut d'ascendants et des descendants, les libéralités par actes entre vifs ou 
testamentaires pourront épuiser la totalité des biens. 

Article 917 

Si la disposition par acte entre vifs ou par testament est d'un usufruit ou d'une 
rente viagère dont la valeur excède la quotié disponible, les héritiers au profit des
quels la loi fait une réserve auront l'option, ou d'exécuter cette disposition ou de 
faire l'abandon de la propriété ou de la quotité disponible. 

Article 918 

La valeur en pleine propriété des biens aliénés, soit à charge de rente viagère, 
soit à fonds perdu, ou avec réserve d'usufruit, à l'un des successibles en ligne 
directe, sera imputée sur la portion disponible; et l'excédent, s'il y en a, sera rap
porté à la masse. Cette imputation et ce rapport ne pourront être demandés par 
ceux des autres successibles en ligne directe qui auraient consenti à ces aliénations, 
ni, dans aucun cas, par les successibles en ligne collatérale. 

Article 919 

(Loi du 24 mars 1898.) La quotité disponible pourra être donnée en tout ou en 
partie, soit par acte entre vifs, soit par testament, aux enfants ou aux autres succes
sibles du donateur, sans être sujette au rapport par le donataire ou le légataire 
venant à la succession, pourvu qu'en ce qui touche les dons la disposition ait été 
faite expressément à titre préciput et hors part. 

La déclaration que le don est à titre de préciput et hors part pourra être faite soit 
par l'acte qw contiendra la disposition, soit postérieurement dans la forme des dis
positions entre vifs ou testamentaires. 

Sectian2 

De la réduction des donations et legs. 

Article 920 

Les dispositions soit entre vifs, soit à cause de mort, qui excèdent la quotité dis
ponible, seront réductibles à cette quotité lors de l'ouverture de la succession. 

Article 921 

La réduction des dispositions entre vifs ne pourra être demandée que par ceux 
au profit desquels la loi fait la réserve, par leurs héritiers ou ayants cause : les dona
taires, les légataires, ni les créanciers du défunt ne pourront demander cette réduc
tion, ni en profiter. 

Article 922 

La réduction se détermine en formant une masse de tous les biens existant au 
décès du donateur ou testateur. On y réunit fictivement ceux dont il a été disposé 
par donations entre vifs, d'après leur état et leur valeur à l'époque des donations et 
leur valeur au temps du décès du donateur. On calcule sur tous ces biens, après en 
avoir déduit des dettes, quelle est, eu égard à la qualité des héritiers qu'il laisse, la 
quotité dont il a pu disposer. 
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Article 923 

vai!!'~eaura jama\s à réduir~ les donations entre vifs, qu'après avoir é uisé la 
aura lieu i~~:t~e:é~1~~~i~mf{1s d?s les dispositions testamentaires ; et lofsqu'il y 

ainsi de suite en remontant ~e: :er~~::ens caoumx mpleunsçan~par la dernière donation, et 
anciennes. 

Article 924 

Si l_a donation entre vifs réductibles a été faite à l'un des suce "bl ·1 
retenu, sur les biens donnés la val d 1 . . . ess1 es, 1 pourra 
héritier, dans les biens non disponi~~:s, :'il~ ;i~1

~~ ~u~:~!PJaat~:~drait, comme 

Article 925 

ni~~.~~~:e~al;:~i~~i:~i~~~:!~~!:!~!~r:~f~:;i~i~:~i;u!~~lera la quotité dispo-

Article 927 

Néanmoins dans tous les cas , 1 t ta · 
entend que t;I legs soit acquitté â~ p:é~s teur aura expressément déclaré qu'il 

~=~~;~~r~~f~~~!ae~é::~~,~~!Je~e sera r~~:~ ;~:t~~~~uC:~!\~~;!;r~:~:;~:: 

Article 928 

~~;;;~~2E~~~;:~1;;~1:?f i;f ~f :ti: d~~::~éed=~~~~Jc~i~~o~ é~~
5

ia~~1~
1
:n! 

Article 929 

de~! ~~r::;;~!:~!ur:scir~~re:?a~rl!'~~~:!~r~ réduction le seront sans charge de 
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CHAPITRE4 

Des donations entre vifs. 

Section z,e 
De la forme des donations entre vifs. 

Article 931 

Tous actes portant entre vifs seront passés devant notaires, dans la forme ordi
naire des contrats ; et il en restera minute, sous peine de nuUité. 

Article 932 

La donation entre vifs n'engagera le donateur, et ne produira aucun effet, que 
du jour qu'elle aura été acceptée en termes exprès. 

L'acceptation pourra être faite du vivant du donateur, par un acte postérieur et 
authentique, dont il restera minute ; mais alors la donation n'aura d'effet, à l'égard 
du donateur, que du jour où l'acte qui constatera cette acceptation lui aura été 
notifié. 

Article 933 

Si le donateur est majeur, l'acceptation doit être faite par lui, ou, en son nom, par 
la personne fondée de sa procuration, portant pouvoir d'accepter la donation faite, 
ou un pouvoir général d'accepter les donations qui auraient été ou qui pourraient 
être faites. 

Cette procuration devra être passée devant notaires, et une expédition devra en 
être annexée à la minute de la donation, ou à la minute de l'acceptation qui serait 
faite par acte séparé. 

Article 934 

(Abrogé par la Loi du 18 février 1938.) 

Article 935 

La donation faite à un mineur non émancipé ou à un interdit devra être acceptée 
par son tuteur, conformément à l'article 463, au titre« De la minorité, de la tutelle 
et de l'émancipation». 

Le mineur émancipé pourra accepter avec l'assistance de son curateur. 
Néanmoins les père et mère du mineur émancipé ou non émancipé, ou les autres 

ascendants, même du vivant des père et mère, quoiqu'ils ne soient ni tuteurs ni 
curateurs du mineur, pourront accepter pour lui. 

Article 936 

Le sourd-muet qui saura écrire pourra accepter lui-même ou par un fondé de 
pouvoir. 

S'il ne sait pas écrire, l'acceptation doit être faite par un curateur nommé à cet 
effet, suivant les règles établies au titre« De la minorité, de la tutelle et de l'éman
cipation». 

Article 937 

Les donations faites au profit d'hospices, des pauvres d'une commune, ou d'éta
blissements d'utilité publique seront acceptées par les administrateurs de ces com
munes ou établissements, après y avoir été dûment autmisés. 
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Article 940 

do~:~:\~~°tec~~!~:~~i~:~t:rf ~= ~!
1:tr te du marit lorsq~e, les biens auront été 

faire procéder sans autorisation. p l pas cette ormahte, la femme pourra y 

Lorsque !a donation sera faite à des mineurs à des interdits à · 
men~s _publics, la transcription sera faite à la diligence des t ,tou des établisse
adm1mstrateurs. u eurs, curateurs ou 

Article 941 
Le défaut de transcription pourra êt , 

)intérêt, excepté toutefois celles qui sont ct:r;f!oJ: fa:: ~~~~efa~:;son1;1et~ ayant 
eurs ayants cause, et le donateur. nscnp ion, ou 

Article 942 

l
dét~t ~:i:;t~;i~~n~e:~!\;:~:~~~~ 1:::~~:~;i:: fatfliuerstrietués contre le 
eurs tuteurs ou maris s'il é h . , cours contre 

le cas même où lesdits' tute~rscetemt eatr1~sasnstque la r~stit~tion puisse avoir lieu, dans 
e rouveraient msolvables. 

Article 943 
La donation entre vifs ne pourra compre d 1 . , 

teur; si elle comprend des biens à venir, elle ~e;: ~~;e ~s ~~e~ai~~sents du dona-

Article 944 

la ~:~!\~f!{!°Ju e~~:;~~s;, t;:;: ~~~l:~es conditions dont l'exécution dépend de 

Article 945 

tre1;
1
~::~:a f:::t~:;:~tu~u:i:! el!~ !x~!~a~~!e so~s la condition d'acq:iitter d'au-

seraient exprimées soit dans l'act1 de d f t à 1 ~pdoque de la donation, ou qui 
annexé. ' ona ion, soit ans l'état qui devrait y être 

Article 946 

do!~ti~; ~~eJ::;~i:: se soit réserv~ de disposer d'un effet compris dans la 
posé, ledit effet ou ladite s~:::ur les ~1ens donnés,, s'.i! meurt sans en avoir.dis
tant toutes clauses et stipulations :p:ea;~:~~f:e:.ux hentiers du donateur, nonobs-
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Article 947 

Les quatre articles précédents ne s'appliquent point aux donations dont est men-
tion aux chapitres VIII et IX du présent titre. · 

Article 948 

Tout acte de donation d'effets mobiliers ne sera valable que pour les effets dont 
un état estimatif, signé du donateur, et du donataire, ou de ceux qui acceptent pour 
lui, aura été annexé à la minute de la donation. 

Article 949 

Il est permis au donateur de faire la réserve à son profit, ou de disposer au profit 
d'un autre, de la jousisance ou de l'usufruit des biens meubles ou immeubles don
nés. 

Article 950 

Lorsque la donation d'effets mobiliers aura été faite avec réserve d'usufruit, le 
donataire sera tenu, à l'expiration de l'usufruit, de prendre les effets donnés qui se 
trouveront en nature, dans l'état où ils seront; et il aura action contre le donateur 
ou ses héritiers, pour raison des objets non existants, jusqu'à concurrence de la 
valeur qui leur a été donnée dans l'état estimatif. 

Article 951 

Le donateur pourra stipuler le droit de retour des objets donnés, soit pour le cas 
du prédécès du donataire seul, soit pour le cas du prédécès du donataire et de ses 
descendants. 

Ce droit ne pourra être stipulé qu'au profit du donateur seul. 

Article 952 

L'effet du droit de retour sera de résoudre toutes les aliénations des biens don
nés, et de faire revenir ces biens au donateur, francs et quittes de toutes charges et 
hypothèques, sauf néanmoins l'hypothèque de .la dot et des conventions matrimo
niales, si les autres biens de l'époux donataire ne suffisènt pas, efdans le cas seule
ment où la donation lui aura été faite par le même contrat de mariage duquel 
résultent ces droits et hypothèques. 

Section2 

Des exceptions à la règlè de l'irrévocabilité .des donations entre vifs. 

Article 953 

La donation entre vifs ne pourra être révoquée que pour cause d'inexécution des 
conditions sous lesquelies elle aura été faite, pour cause d'ingratitude, et pour 
cause de survenance d'enfants. 

Article 954 · 

Dans le cas de la révocation pour cause d'inexécution des èonditions, les biens 
rentreront dans les mains du donateur, libres .de toutes charges et hypothèques du 
chef du donataire ; et le donateur aura, contre les tiers détenteurs des immeubles 
donnés, tous les droits qu'il aurait contre le donataire lui-même. ' 
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Article 955 
La donation entre vifs ne pourr 't é . 

dans les cas suivants: a e re r voquee pour cause d'ingratitude que 

1) si le donataire a attenté à la vie du donateur. 
2) s'il est rendu coupable envers 1 . d . . , . 
3) ''11 . fu . lll e sev1ces, déhts ou injures graves . 

s 1 u1 re se des alunents. ' 

Article 956 
La révocation pour cause d'inexécuf d · • 

tude, n'aura jamais lieu de plein droit. ion es cond1t1ons, ou pour cause d'ingrati-

Article 957 
La demande en révocation pour c d'. . 

né~, à compter du jour du délit impu~~s:r trat1tude devra êtr~ formée dans l'an
led1t aura pu être connu par le donatefr. e onateur ou donataJre, ou du jour que 

Cette révocation ne pourra être demandée l 
du don~taire, ni par les héritiers du donateu par f donate~r contre. les héritiers 
ce dernier cas, l'action n'ait été intentée p! crn~e e donatarre, à moms que, dans 
dans l'année du délit. r e onateur, ou qu'il ne soit décédé 

Article 958 
La rév!?cation pour cause d'ingratitude ne ,. d" . .' . , . . 

le donataire, ni au hypothèques et autre h preJu r1e nt au~ ahenations faites par 
l'objet de la donation pourvu ue le s c. arge~ r. elles qu'il aura pu imposer sur 
faite à l'extrait de la demande ~n ré tou~_s01t anteneur à l'inscription qui aurait été 
par l'article 939. voca ton, en marge de la transcription prescrite 

Dans le cas de la révocation le d t . · 
objets aliénés, eu égard au te~ps d~~= ~ire se~a conf amn~ à r~stituer la valeur des 
cette demande. eman e, et es fruits, a compter du jour de 

Article 959 i 

Les donations en faveur du ma · • 
gratitude. nage ne seront pas revocables pour cause d'in-

Article 960 
Toutes donations entre vifs faites ar . , . 

de descendants actuellement vivan~s /ersfnnes qui n avaient point d'enfants ou 
valeur que ces donations uissent être ai:is e temps_ de la donation, de quelque 
encore qu'elles fussent m~tuelles ou ré et a 9uelque titre qu'elle aient été faites, et 
faites en faveur du mariage par autres muneratorres, même celles qui auraient été 
les conjoints l'un à l'autre d que par les ascendants aux conjoints ou par 
d' , emeureront révoquées de plein d ·1 1 • un enfant légitime du donateur mê d' roi par a survenance 
d'un enfant naturel par mariage su'bséq'::!nt us,1!-1 potsthéudme, 4:1u par la ~égitimation 

, 1 es n epu1s la donat10n. 

Article 961 
Cette révocation aura lieu encore ue l'e t d 

fat conçu au temps de la don~tion. q n ant u donateur ou de la donatrice 

Article 962 
La donation demeurera pareillement rév é l 

serait entré en possession des biens donné ~qu,.e
1

, ors i:nême que le donataire 
s, e qu 1 Y aurait été laissé par le dona-
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teur depuis la survenance de l'enfant; imns néanmoins que le donataire soit tenu 
de restituer les fruits par lui perçus, de quelque nature qu'ils soient, si ce n'est du 
jour que la naissance de l'enfant ou sa légitimation par mariage subséquent lui aura 
été notifiée par exploit ou autre acte en bonne forme ; et ce, quand même la 
demande pour rentrer dans les biens donnés n'aurait été formée que postérieure
ment à cette notification. 

Article 963 

Les biens compris dans la donation révoquée de plein droit rentreront dans le 
patrimoine du donateur, libres de toutes charges et hypothèques du chef du dona
taire, sans qu'ils puissent demeurer affectés, même subsidiairement, à la restitution 
de la dot de la femme de ce donataire, de ses reprises ou autres conventions matri
moniales; ce qui aura lieu quand même la donation aurait été en faveur du 
mariage du donataire et insérée dans le contrat, et que le donateur se serait obligé 
comme caution, par la donation, à l'exécution du contrat de mariage. 

Article 964 

Les donations ainsi révoquées ne pourront revivre ou avoir de nouveau leur 
effet, ni par la mort de l'enfant du donateur, ni par aucun acte confirmatif; et si le 
donateur veut donner les mêmes biens au même donataire, soit avant ou après la 
mort de l'enfant par la naissance duquel la donation avait été révoqµée, il ne 
pourra le faire que par une nouvelle disposition. 

Article 965 

Toute clause ou convention par laquelle le donateur aurait renoncé à la révoca
tion de la donation pour survenance d'enfant sera regardée comme nulle, et ne 
pourra produire aucun effet. 

Article 966 

Le donataire, ses héritiers ou ayants cause, ou autres détenteurs des choses don
nées ne pourront opposer la prescription pour faire valoir la donation révoquée 
par la survenance d'enfant, qu'après une possession de trente années, qui ne pour
ront commencer à courir que du jour de la naissance du dernier enfant du dona
teur, même posthume ; et ce sans préjudice des interruptions, telles que de droit. 

CHAPITRES 

Des dispositions testamentaires. 

Section] 

Des règles générales sur la fonne des testaments. 

Article 967 

Toute personne pourra disposer par testament, soit sous le titre d'institution 
d'héritier, soit sous le titre de legs, soit sous toute autre dénomination propre à 
manifester sa volonté. 

Article 968 

Un testament ne pourra être fait dans le même acte par deux ou plusieurs per
sonnes, soit au profit d'un tiers, soit à titre de disposition réciproque et mutuelle. 
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Article 969 

. Un testament peut être olographe, ou fait par acte public ou dans la forme mys
tique. 

Article 970 

Le testament olographe ne sera point valable, s'il n'est écrit en entier daté et 
signé de la main du testateur; il n'est assujetti à aucune autre forme. ' 

Article 971 

(Loi du 8 décembre 1950.) Le testament par acte public est reçu par deux 
notaires, ou par un notaire, assisté de deux témoins. 

Article 972 

. (Loi du 8 décembre 1950.) Si le testament est reçu par deux notaires, il leur est 
dicté par le testateur; l'un de ces notaires l'écrit lui-même ou Je fait écrire à la main 
ou mécaniquement. 

S'il n'y a qu'un notaire, il doit également être dicté par le testateur le notaire 
l'écrit lui-même ou Je fait écrire à la main ou mécaniquement. ' 

Dans l'un et l'autre cas, il doit être donné lecture au testateur. 
Il est fait de tout mention expresse. 

Article 973 

(Loi du 8 décembre 1950.) Ce testament doit être signé par le testateur en pré
s~nce d_es témoi_ns et du notaire, si Je testateur déclare qu'il ne sait ou ne peut 
signer, Il sera fait dans l'acte mention expresse de sa déclaration, ainsi que de la 
cause qui l'empêche de signer. 

Article 974 

(Loi_du 8 décembre 1950.) Le testament devra être signé par les témoins et par 
le notarre. 

Article 975 

Ne pourront être pris pour témoins du testament par acte public, ni les léga
taires, à quelque titre qu'ils soient, ni leurs parents ou alliés jusqu'au quatrième 
degré inclusivement, ni les clercs de notaires par lesquels les actes seront reçus. 

Article 976 

(Loi du 8 décembre 1950.) Lorsque le testateur voudra faire un testament mys
tique, le papier qui contiendra les dispositions ou le papier qui sérvira d'enveloppe, 
s'il y en a une, sera clos, cacheté et scellé. 

Le testateur le présentera ainsi clos, cacheté et scellé au notaire et à deux 
témoins ou il fera clore, cacheter et sceller en leur présence, et il déclarera que le 
contenu de ce papier est son testament, signé de lui, et écrit par lui ou par un autre, 
en affirmant, dans ce dernier cas, qu'il en a personnellement vérifié le libellé ; il 
indiquera, dans tous les cas, le mode d'écriture (employé à la main ou mécanique). 

Le notaire en dressera, en brevet, l'acte de suscription qu'il écrira ou fera écrire 
à la main ou mécaniquement sur ce papier ou sur la feuille qui servira d'enveloppe 
et p~rtera la date et l'indication du lieu où il a été passé, la description du pli et de 
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l'empreinte du sceau et mention de tout~s les formalit_és ci-dessus ; cet acte sera 
signé tant par le testateur que par le notatre et les témoms . 

Tout ce que dessus sera fait de suite et sans divertir à autres actes. 
En cas que Je testateur par un empê~h~me~t surven~ depui_s la signatu_re du t_es

tament ne puisse signer l'acte de suscnpl!on, Il sera fait mention de la declarat1on 
qu'il en aura faite et du motif qu'il en aura donné. 

Article 977 

(Loi du 8 décembre 1950.) Si le testateur ne sait signer ou s'il n'a pu le faire lors
qu'il a fait écrire ses dispositions, i! sera procédé comme _il ~st dit à l'article précé
dent · il sera fait en outre, mention à l'acte de souscnptton que Je testateur a 
décla~é ne savoir ~igner ou n'avoir pu le faire lorsqu'il a fait écrire ses dispositions. 

Article 978 

Ceux qui ne savent ou ne peuvent lire ne pourront faire de dispositions dans la 
forme du testament mystique. 

Artide 979 

(Loi du 8 décembre 1950.) En cas que le tt;st.ite~r ne puisse parler, mais qu'il 
puisse écrire, il pourra faire un testament mystique, a la charge ':xpress': que le tes
tament sera signé de lui et écrit par lui,ou par un au!re, q~'tl, le_ presentera au 
notaire, et aux témoins, et qu'en haut del acte de souscr:pllon il ecnra, e? leur P_ré
sence, que le papier qu'il présente est son test,a~ent e! signera. Il sera fat! mention 
dans l'acte de souscription que le testateur a ecnt et signé ~s mots e~ prese,nce_ du 
notaire et des témoins et sera au surplus ob&ervé tout ce qm est prescnt par I article 
976 et n'est pas contraire au présent article. 

Dans tous les cas prévus au présent article ou aux articles précédents le testa
ment mystique dans lequel n'auront point été observées les formalités lé~ales, et 
qui sera nul comme tel, vaudra cependant comme testament olographe, s1 tou!es 
les conditions requises pour sa validité comme testament olographe sont remplies 
même s'il a été qualifié de testament mystique. 

Article 980 

(Loi du 8 décembre 1950.) Les témoins appelés pour être présents aux testa
ments devront être Nigériens et majeurs, avoir signé et avoir_ la jouiss_ance de leurs 
droits civils. Ils pourront être de l'un ou de l'autre sexe, mats le man et la femme 
ne pourront être témoins dans le même acte. 

Section2 

Des règles particulières sur la forme de certains testaments. 

Article 981 

(Loi du 8 juin 1893.) Les testaments des militaires, des marins de l'Etat et des 
personnes employées à la suite ~es armées po~rront ê!1'~ reçus, dans les cas et con
ditions prévus à l'article 93, smt par un officier supeneur, en P:ésence de deux 
témoins ; soit par deux fonctionnaires de l'intendance ou officiers du c,omf!HS
sariat ; soit par un de ces fonctionnaires ou officiers, en présence de deux temoms ; 
soit, enfin, dans un détachement isolé, par l'officier commandant ce détachement, 
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assisté d_e deu~ témoi!1s, s'il n'existe pas dans le détachement d'officier supérieur, 
de fonctionnaire de l'mtendance ou d'officier du commissariat. 

L~ testllment. de l'offici,er commandant un détachement isolé pourra être reçu 
par I officier qui vient apres lui dans l'ordre du service. 

Article 982 

(Loi d!t 8 juin 1893.) Les testaments mentionnés à l'article précédent pourront 
encore, SI le .te~tateu: est. malade ou blessé, être reçus, dans les hôpitaux ou les for
~ations samta.1res m1htaires, par le médecin chef, assisté de l'officier d'administra
t10n gest1onnarre. 

, A défaut de cet officier d'administration, la présence de deux témoins sera 
necessa1re. 

Article 983 

(Loi du 8juin 1893.) Dans tous les cas, il sera fait un double original des testa
ments mentionnés aux deux articles précédents. 

Si cette formalité n'a pu être remplie à raison de l'état de santé du testateur il 
sera, d:~ssé une ~xpédition du testa.ment pour tenir lieu du second original ; cette 
exped1t1o_n sera signée par_les témoms et par les officiers instrumentaires. Il y sera 
fait mention des causes qw ont empêché de dresser Je second original. 
. Dès que ,la ~'?mmun~cati~n _s~ra possible, et dans le plus bref délai les deux ori

gmau~ ou 1. or!gmal et I exp~d1t10n du testament seront adressés, séparément et par 
courners d1fferents, sous phs clos et cacheté, au ministre chargé de la Défense ou 
d~s Tra~~po:ts pour être dép~s~s chez le notaire indiqué par le testateur ou, à 
defaut d md1cat10n, chez le pres1dent de la chambre des notaires de l'arrondisse
ment du dernier domicile. 

Article 984 

([.,oi d~ 8 juin 1893.) Le testament fait dans la forme ci-dessus établie sera nul six 
mois apres que_ le _testa!eur ~era venu dans un lieu où il aura la liberté d'employer 
les formes ordma1res, a moms que, avant l'expiration de ce délai il n'ait été de 
nouveau placé dans une des situations spéciales prévues à l'article 93. Le testament 
sera alors_vala?le pe_ndant la durée de cette situation spéciale et pendant un nou
veau délai de six mois après son expiration. 

Article 985 

, Les testamen:s faits dans un lieu ave? lequel t<_?ute communication sera intercep
~ee à caus~ de la peste ou autre maladie contagieuse pourront être faits devant le 
Juge de paix, <_?U devant l'un des officiers municipaux de la commune, en présence 
de deux témoms. 

Article 986 

Cet~e disposition aura_ lieu, _tant à l'égar~ de ceux qui seraient attaqués de ces 
maladies que de ceux qui seraient dans les lieux qui en sont infectés, encore qu'ils 
ne fussent pas actuellement malades. • 

Article 987 

Les testaments mentionnés aux deux précédents articles deviendront nuls six 
m01s après que les commu!lications auront été rétablies dans le lieu où le testateur 
se trouve, ou six mois après qu'il aura passé dans un lieu où elles ne seront point 
1n terrompues. 
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Article 988 

(Loi du 8 juin 1893.) Au cours d'un voyage maritime, soit en route, soit pendant 
un arrêt dans un port, lorsqu'il y aura impossibilité de communiquer avec la terre 
ou lorsqu'il n'existera pas dans le port, si l'on est à l'étranger, d'agent diplomatique 
ou consulaire nigérien investi des fonctions de notaire, les testaments des person
nes présentes à bord seront reçus, en présence de deux témoins : sur les bâtiments 
de l'Etat, par l'officier d'administration ou, à son défaut, par le commandant ou 
celui qui en remplit les fonctions, et sur les autres bâtiments, par le capitaine, maî
tre ou patron, assisté du second du navire, ou, à leur défaut, par ceux qui les rem
placent. 

L'acte indiquera celle des circonstances ci-dessus prévues dans laquelle il aura 
été reçu. 

Article 989 

(Loi du 8 juin 1893.) Sur les bâtiments de l'Etat, le testament de l'officier d'ad
ministration sera, dans les circonstances prévues à l'article précédent, reçu par le 
commandant ou par celui qui en remplit les fonctions, et, s'il n'y a pas d'officier 
d'administration, le testament du commandant sera reçu par celui qui vient après 
lui dans l'ordre du service. 

Sur les autres bâtiments, le testament du capitaine, maître ou patron, ou celui du 
second seront, dans les mêmes circonstances, reçus par les persones qui viennent 
après eux dans l'ordre du service. 

Article 990 

(Loi du 8 juin 1893.) Dans tous les cas, il sera fait un double original des testa
ments mentionnés aux deux articles précédents. 

Si cette formalité n'a pu être remplie à raison de l'état de santé du testateur, il 
sera dressé une expédition du testament pour tenir lieu du second original ; cette 
expédition sera signée par les témoins et par les officiers instrumentaires. Il y sera 
fait mention des causes qui ont empêché de dresser Je second original. 

Article 991 

(Loi du 8 juin 1893.) Au premier arrêt dans un port étranger où se trouve un 
agent diplomatique ou consulaire nigérien, il sera fait remise, sous pli clofi et 
cacheté, de l'un des originaux ou de l'expédition du testament entre les mains de ce 
fonctionnaire, qui l'adressera au ministre chargé des Transports afin que le dépôt 
puisse en être effectué comme il est dit à l'article 983. 

Article 992 

(Loi du 8 juin 1893.) A l'arrivée du bâtiment dans un port (texte original: de 
France), les deux originaux du testament, ou l'original et son expédition, ou l'ori
ginal qui reste, en cas de transmission ou de remise effectuée pendant le cours du 
voyage, seront déposés, sous pli clos et cacheté, pour les bâtiments de l'Etat (texte 
original: au bureau des armements), et pour les autres bâtiments (texte original: au 
bureau de l'inscription maritime). Chacune de ces pièces sera adressée séparément 
et par courriers différents, au ministre chargé des Transports qui en opérera la 
transmission comme il est dit à l'article 983. 

Article 993 

(Loi du 8 juin 1893.) Il sera fait mention sur le rôle du bâtiment, en regard du 
nom du testateur, de la remise des originaux ou expédition du testament faite, con
formément aux prescriptions des article~ ;n..::c:édents, au consulat (au bureau des 
armements), ou au (bureau de l'inscriptivrl maritime). 
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Article 994 

(Loi du 8 juin 1893.) Le testament fait au cours d'un voyage maritime, en la 
forme prescrite par les articles 988 et suivants, ne sera valable qu'autant que le tes
tateur mourra à bord ou dans les six mois après qu'il sera débarqué dans un lieu où 
il aura pu le refaire dans les formes ordinaires. 

Toutefois, si le testateur entreprend un nouveau voyage maritime avantl'expira
tion de ce déla,i, le test.amen~ sera valable pendant la durée de ce voyage et pendant 
un nouveau delru de six mois après que le testateur sera de nouveau débarqué. 

Article 995 

(Loi du 8 juin 1893.) Les dispositions insérées dans un testament, fait au cours 
d'un voyage maritime, au profit des officiers du bâtiment autres que ceux qui 
seraient parents ou alliés du testateur, seront nulles et non avenues. 

Il en sera ainsi, que le testament soit fait en la forme olographe ou qu'il soit reçu 
conformément aux articles 988 et suivants. 

Article 996 

(L?i du _8_juin 1893.) _Il sera donné lecture au testateur, en présence des témoins, 
des d1spos1t10ns des articles 984, 987 ou 994, suivant les cas, et mention de cette lec
ture sera faite dans le testament. 

Article 997 

(Loi du 8 juin 1893.) Les testaments compris dans les articles ci-dessus de la pré
s~nte_ section seront signés par le testateur, par ceux qui les auront reçus et par les 
temoms. 

Article 998 

(Loi du 8 juin 1893.) Si le testateur déclare qu'il ne peut ou ne sait signer il sera 
fait mention de sa déclaration, ainsi que de la cause qui l'empêche de signe~. 

Dans les cas où la présence de deux témoins est requise, le testament sera signé 
au moins par l'un d'eux, et il sera fait mention de la cause pour laquelle l'autre 
n'aura pas signé. 

Article 999 

Un Nigérien, qui se trouve en pays étranger, pourra faire ses dispositions testa
mentaires par ac_te sous signature privée, ainsi qu'il est prescrit en l'article 970, ou 
par acte authentique, avec les formes usitées dans le lieu où cet acte sera passé. 

Article 1000 

Les testaments faits en pays étranger ne pourront être exécutés sur les biens 
situés au Niger, qu'après avoir été enregistrés au bureau du domicile du testateur 
s'il en a conservé un, sinon au bureau de son dernier domicile connu au Niger; et 
dans le cas où le testament contiendrait des dispositions d'immeubles qui y seraient 
situés, il devra être, en outre, enregistré au bureau de la situation de ces immeu
bles, sans qu'il puisse être exigé un double droit. 

Article 1001 

Les formalités auxquelles les divers testaments seront assujettis par les disposi
tions de la présente section et de la précédente doivent être observées à peine de 
nullité. 
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Section3 

Des institutions d'héritier, et des legs en général. 

Adicle 1002 

Les dispositions testamentaires sont ou universelles, ou à titre universel, ou à 
titre particulier. 

Chacune de ces dispositions, soit qu'elle ait été faite sous la dénomination d'ins
titution d'héritier, soit qu'elle ait été faite sous la dénomination de legs, produira 
son effet suivant les règles ci-après établies pour les legs universels, pour les legs à 
titre universel et pour les legs particuliers. 

Section 4 

Du legs universel. 

Article 1003 

Le legs universel est la disposition testamentaire par laquelle le testateur donne 
à une ou plusieurs personnes l'universalité des biens qu'il laissera à son décès. 

Article 1004 

Lorsqu'au décès du testateur, il y a des héritiers auxquels une quotité de ses 
biens est réservée par la loi, ces héritiers sont saisis de plein droit, par sa mort, de 
tous les biens de la succession ; et le légataire universel est tenu de leur demander 
la délivrance des biens compris dans le testament. 

Article 1005 

Néanmoins, dans les mêmes cas, le légataire universel aura la jouissance des 
biens compris dans le testament, à conwter du jour du dé~ès, si la de~an?e en déli
vrance a. été faite dans l'année, depUis cette époque ; smon, cette JOUissance ne 
commencera que du jour de la demande formée en justice, ou du jour que la déli
vrance aurait été volontairement consentie. 

Article 1006 

Lorsqu'au décès du testateur il n'y aur~ pas ~'héritiers aux9l!els un~ quot~té de 
ses biens soit réservée par la loi, le légatatre umversel sera saisi de plem droit par 
la mort du testateur, sans être tenu de demander la délivrance. 

Article 1007 

Tout testament olographe sera, avant d'être mis en exécution, présenté au pré
sident du tribunal de première instance de l'arrondissement dans lequel la succes
sion est ouverte. Ce testament sera ouvert, s'il est cacheté. Le président dresser!1 
procès-verbal de la présentation, de l'ouve_rture et ~e l'éta~ du testament, dont 11 
ordonnera le dépôt entre les mains du notatre par lm commis. 

( ... ) 
(Loi du 8 décembre 1950.) S! le_ testament estAdans la forme mystiq:1e, sa pré_sen

tation, son ouverture, sa descnpt10n et son dépot seront faits de la meme mamère. 

Article 1008 

Dans Je cas de l'article 1006, si le testament est olographe ou mystique, le léga
taire universel sera tenu de se faire envoyer en possession, par une ordonnance du 
président, mise au bas d'une requête à laquelle sera joint l'acte de dépôt. 
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Article 1009 

Le légat~ire un~versel, qui sera en concours avec un héritier auquel la loi réserve 
une quot1te des biens, sera tenu des dettes et charges de la succession du testateur, 
personnellement. pour sa part et portion, et hypothécairement pour le tout ; et il 
sera te1_rn d'acquitter tous les legs, sauf le cas de réduction, ainsi qu'il est expliqué 
aux articles 926 et 927. 

Section5 

Du legs à titre universel. 

Article 1010 

_ Le legs à titre ~niversel est celui par lequel le testateur lègue une quote-part des 
~1ens dont la lm permet de disposer, telle qu'une moitié, un tiers, ou tous ses 
immeubles, ou tout son mobilier, ou une quotité fixe de tous ses immeubles ou de 
tout son mobilier. 

Tout autre legs ne forme qu'une disposition à titre particulier. 

Article 1011 

Les légataires à titre universel seront tenus de demander la délivrance aux héri
ti~rs aux9-uels une quotité des biens est réservée par la loi ; à leur défaut, aux léga
taires umversels; et à défaut de ceux-ci, aux héritiers appelés dans l'ordre établi au 
titre « Des successions ». 

Article 1012 

Le légataire à titre universel sera tenu, comme le légataire univesel, des dettes et 
charges, de_ la succession du testateur, personnellement pour sa part et portion, et 
hypothecairement pour le tout. 

Article 1013 

Lorsque le testateur n'aura disposé que d'une quotité de la portion disponible 
et qu'il l'aura fait à titre universel, ce légataire sera tenu d'acquitter les legs parti: 
culiers par contribution avec les héritiers naturels. 

Section6 

Des legs particuliers. 

Article 1014 

Tout legs pur et simple donnera au légataire, du jour du décès du testateur, un 
droit à la chose léguée, droit transmissible à ses héritiers ou ayants cause. 

Néanmoins le légataire particulier ne pourra se mettre en possession de la chose 
léguée, ni en prétendre les fruits ou intérêts, qu'à compter du jour de sa demande 
en délivrance, formée suivant l'ordre établi par l'article 1011, ou du jour auquel 
cette délivrance lui aurait été volontairement consentie. 

Article 1015 

. Les intérêts ou fruits de la chose léguée courront au profit du légataire, dès le 
Jour du décès, et sans qu'il ait formé sa demande en justice: 
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1' lorsque le testateur aura expressément déclaré sa volonté, à cet égard, dans le 
testament; 

2' lorsqu'une rente viagère ou une pension aura été léguée à titre d'aliments. 

Article 1016 

Les frais de la demande en délivrance seront à la charge de sa succession, sans 
néanmoins qu'il puisse en résulter de réduction de la réserve légale. 

Les droits d'enregistrement seront dus par le légataire. 
Le tout, s'il n'en a été autrement ordonné par le testament. 
Chaque legs pourra être enregistré séparément, sans que cet enregistrement 

puisse profiter à aucun autre qu'au légataire ou à ses ayants cause. 

Article 1017 

Les héritiers du testateur, ou autres débiteurs d'un legs, seront personnellement 
tenus d'acquitter, chacun au prorata de la part et portion dont ils profiteront dans 
la succession. 

Ils en seront tenus hypothécairement pour le tout, jusqu'à concurrence de la 
valeur des immeubles de la successsion dont ils seront détenteurs. 

Article 1018 

La chose léguée sera délivrée avec les accessoires nécessaires, et dans l'état où 
elle se trouvera au jour du décès du donateur. 

Article 1019 

Lorsque celui qui a légué la propriété d'un immeuble l'a ensuite augmentée par 
des acquisiteurs, ces acquisitions, fussent-elles contiguës, ne seront pas censées, 
sans une nouvelle disposition, faire partie du legs. 

Il en sera autrement des embellissements, ou des constructions nouvelles faites 
sur le fonds légué, ou d'un enclos dont le testateur aurait augmenté l'enceinte. 

Article 1020 

Si avant le testament ou depuis, la chose léguée a été hypothéquée pour une 
dett~ de la succession ou même pour la dette d'un tiers, ou si elle est grevée d'un 
usufruit, celui qui doit acquitter le legs n'est point tenu de la dégager, à moins qu'il 
n'ait été chargé de le faire par une disposition expresse du testateur. 

Article 1021 

Lorsque le testateur aura légué la ~hose d'aut~ui, le legs sera nul, soit que le tes
tateur ait connu ou non qu'elle ne lm appartenait pas. 

Article 1022 

Lorsque le legs sera d'une chose indéterminée, l'héritier ne sera pas _obligé de la 
donner de la meilleure qualité, et il ne pourra l'offnr de la plus mauvaise. 

Article 1023 

Le legs fait au créancier ne sera pa~ censé en compensation de sa créance, ni le 
legs fait au domestique en compensatmn de ses gages. 
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Article 1024 

~ lég~taire à tit~e particulier ne sera point tenu des dettes de la succession sauf 
la :edl!ct1on du legs ainsi qu'il est dit ci-dessus, et sauf l'action hypothécair~ des 
creancters. 

Section 7 

Des exécutions testamentaires. 

Article 1025 

Le testateur pourra nommer un ou plusieurs exécuteurs testamentaires. 

Article 1026 

Il p_ourra I_eur donner la saisine du tout, ou seulement d'une partie de son 
mob1lter; mais elle ne pourra durer au-delà de l'an et jour à compter de son décès. 

S'il ne la leur a pas donnée, ils ne pourront l'exiger. 

Article 1027 

L'héritie~ pourra faire cesser la saisine, en offrant de remettre aux exécuteurs 
~est~mentarres une somme suffisante pour le payement des legs mobiliers, ou en 
JUstlfiant de ce payement. 

Article 1028 

Celui qui ne peut s'obliger ne peut pas être exécuteur testamentaire. 

Article 1029 
(Abrogé par la Loi du 18 février 1938.) 

Article 1030 

Le mineur ne pourra être exécuteur testamentaire, même avec l'autorisation de 
son tuteur en curateur. 

Article 1031 

_Les ex~cute~rs testamentaires feront apposer les scellés, s'il y a des héritiers 
mmeurs, mterd1ts ou absents. 

Ils !eront fa~re, en présence de l'héritier présomptif, ou lui dûment appelé, l'in
ventaire des biens de la succession. 

Ils provoqueront la vente du mobilier, à défaut de deniers suffisants pour acquit
ter les legs. 

Ils yeilleront à ce, qu~ le t.estament soit exécuté ;·et ils pourront, en cas de con
testat10n sur son execut10n, mtervenir pour en soutenir la validité. 

Ils de".ront, à l'expiration de l'année du décès du testateur, rendre compte de 
leur gest10n. 

.Article 1032 

Les pouvoirs de l'exécuteur testamentaire ne passeront point à ses héritiers. 
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Articfe 1033 
S'il y a plusieurs exécuteurs testamentaires qui aient accepté, un seul pourra agir 

au défaut des autres ; et ils seront solidairement responsables du compte du 
mobilier qui leur a été confié, à moins que le testateur n'ait divisé leurs fonctions, 
et que chacun d'eux ne se soit renfermé dans celle qui lui était attribuée. 

Article 1034 

Les frais faits par l'exécuteur testamentaire, pour l'apposition des scellés, l'in
ventaire, le compte et les autres frais relatifs à ses fonctions, seront à la charge de 
la succession. 

Sections 

De la révocation des testaments, et de leur caducité. 

Article 1035 

Les testaments ne pourront être révoqués, en tout ou en partie, que par un tes
tament postérieur, ou par un aete devant notaire, portant déclaration du change
ment de volonté. 

Article 1036 

Les testaments postérieurs qui ne révoqueront pas d'une manière expresse les 
précédents n'annuleront, dans ceux-ci, que celles des dispositions y contenues qui 
se trouveront incompatibles avec les nouvelles, ou qui seront contraires. 

Article 1037 

La révocation faite dans un testament postérieur aura tout son effet, quoique ce 
nouvel acte reste sans exécution par l'incapacité de l'héritier institué ou du léga
taire, ou par leur refus de recueillir. 

Article 1038 
Toute aliénation, celle même par vente avec faculté de rachat ou par échange, 

que fera le testateur de tout ou partie de la chose léguée, emportera la révocation 
du legs pour tout ce qui a été aliéné, encore que l'aliénation postérieure soit nulle, 
et que l'objet soit rentré dans la main du testateur. 

Article 1039 

Toute disposition testamentaire sera caduque si celui en faveur de qui elle est 
faite n'a pas survécu au testateur. 

Article 1040 

Toute disposition testamentaire faite sous une condition dépendante d'un évé
nement incertain, et telle que, dans l'intention du testateur, cette disposition ne 
doive être exécutée qu'autant que l'événement arrivera ou n'arrivera pas, sera 
caduque, si l'héritier institué ou le légataire décède avant l'accomplissement de la 
condition. 

Article 1041 
La condition qui, dans l'intention du testateur, ne fait que suspendre l'exécution 

de la disposition n'empêchera pas l'héritier institué, ou le légataire, d'avoir un 
droit acquis et transmissible à ses héritiers. 
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Article 1042 

Le legs sera caduc, si la chose léguée a totalement péri pendant la vie du testa
teur. 

Il en sera de même, si elle a péri depuis sa mort, sans le fait et la faute de l'héri
tier, quoique celui-ci ait été mis en retard de la délivrer, lorsqu'elle eût également 
dû périr entre les mains du légataire. 

Article 1043 

La disposition testamentaire sera caduque, lorsque l'héritier institué ou le léga
taire la répudiera, ou se trouvera incapable de la recueillir. 

Article 1044 

Il y aura lieu à accroissement au profit des légataires, dans le cas où le legs sera 
fait à plusieurs conjointement. 

Le legs sera réputé fait conjointement, lorsqu'il le sera par une seule et même 
disposition, et que le testateur n'aura pas assigné la part de chacun des colégataires 
dans la chose léguée. 

Article 1045 

Il sera encore réputé fait conjointement, quand une chose qui n'est pas suscep
tible d'être divisée sans détérioration aura été donnée par le même acte à plusieurs 
personnes, même séparément. 

Article 1046 

Les mêmes causes qui, suivant l'article 954 et les deux premières dispostions de 
l'article 955, autoriseront la demande en révocation de la donation entre vifs 
seront admises pour la demande en révocation des dispositions testamentaires. 

Article 1047 

Si cette demande est fondée sur une injure grave faite à la mémoire du testateur, 
elle doit être intentée dans l'année, à compter du jour du délit. 

CHAPITRE6 

Des dispositions pennises en faveur des petits-enfants du donateur 
ou testateur, ou des enfants de ses frères et sœurs. 

Article 1048 

Les biens dont les pères et mères ont la faculté de disposer pourront être par eux 
donnés, en tout ou partie, à un ou plusieurs de leurs enfants, par actes entre vifs ou 
testamentaires, avec la charge de rendre ces biens aux enfants nés et à naître, au 
premier degré seulement, <lesdits donataires. 

Article 1049 

Sera valable, en cas de mort sans enfants, la disposition que le défunt aura faite 
par acte entre vifs ou testamentaire, au profit d'un ou plusieurs de ses frères ou 
sœurs, de tout ou partie des biens qui ne sont point réservés par la loi dans sa suc
cession, avec la charge de rendre ces biens aux enfants nés et à naître, au premier 
degré seulement, <lesdits frères ou·sœurs donataires. 
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Article 1050 

Les dispositions permises par les deux articles précédents ne seront valables 
qu'autant que la charge de restitution sera au profit de tous les enfants nés et à naî
tre du grevé, sans exception ni préférence d'âge ou de sexe. 

Article 1051 

Si, dans les cas ci-dessus, le grevé de restitution au profit de ses enfants meurt, 
laissant des enfants au premier degré et des descendants d'un enfant prédécédé, 
ces derniers recueilleront, par représentation, la portion de l'enfant prédécédé. 

Article 1052 

Si l'enfant, le frère ou la sœur auxquels des biens auraient été donnés par acte 
entre vifs, sans charge de restitution, acceptent une nouvelle libéralité faite par 
acte entre vifs ou testamentaire, sous la condition que les biens précédemment 
donnés demeureront grevés de cette charge, il ne leur est plus permis de diviser les 
deux dispositions faites à leur profit, et de renoncer à la sec<?nde pour s';:n tenir à 
la première, quand même ils offriraient de rendre les biens compns dans la 
seconde disposition. 

Article 1053 

Les droits des appelés seront ouverts à l'époque où, par quelque cause que ce 
soit, la jouissance de l'enfant, du frère ou de la sœur, gr;vés de restituti~m, ~~ssera : 
l'abandon anticipé de la jouissance au profit des appeles ne pourra préJudte1er aux 
créanciers du grevé antérieurs à l'abandon. 

Article 1054 

Les femmes des grevés ne pourront avoir, sur les biens à rendre, de recours sub
sidiaire, en cas d'insuffisance des biens libres, que pour le capital des deniers 
dotaux, et dans le cas seulement où le testateur l'aurait expressément ordonné. 

Article 1055 

Celui qui fera les dispositions autorisées par les articles précédents pourra, par le 
même acte, ou par un acte postérieur, en forme authentique, nommer un tuteur 
rhargé de l'exécution de ces dispositions: ce tuteur ne p~urra être dispensé que 
pour une des causes exprimées à la section VI du chapitre II du titre « De la 
minorité, de la tutelle et de l'émancipation». 

Article 1056 

A défaut de ce tuteur, il en sera nommé un à la diligence du grevé, ou de son 
tuteur s'il est mineur; dans le délai d'un mois, à compter du jour du décès du dona
teur ou testateur, ou du jour que, depuis cette mort, l'acte contenant la disposition 
aura été connu. 

Article 1057 

Le grevé qui n'aura pas satisfait à l'~rticle pré;édent, sera déchu du bénéfice de 
la disposition ; et, dans ce cas, le dr01t pourra etre ~eclaré ~uvert au profit des 
appelés, à la diligence, soit des appelés s'ils sont maJeurs, soit de lem: tute~r ou 
curateur s'ils sont mineurs ou interdits, soit de tout parent des appeles maJeur~, 
mineurs ou interdits, ou même d'office, à la diligence du proc~reur de la Républi
que près le tribunal de première instance du lieu où la succession est ouverte. 
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Article 1058 

Après le décès de celu~ q~i aura ~isposé ~ la charge de r_estitution, il sera pro
cédé, dans les formes ordmaJTes, à l mventarre de tous les biens et effets qui com
pos~ron_t sa suc~ession, _except~ néanmoins le cas où il ne s'agirait que d'un legs 
particuher. Cet mventarre contiendra la prisée à juste prix des meubles et effets 
mobiliers. 

Article 1059 

Il sera fait à la requête du grevé de restitution et dans le délai fixé au titre« Des 
successions», en présence du tuteur nommé po~r l'exécution. Les frais seront pris 
sur les biens compris dans la disposition. 

Article 1060 

Si l'inventaire n'a pas été fait à la requête du grevé dans le délai ci-dessus il sera 
procédé dans le mois suivant à la diligence du tuteur nommé pour l'exécution, en 
présence du grevé ou de son tuteur. 

Article 1061 

S'il n'a point été satisfait aux deux articles précédents, il sera procédé au même 
inventaire, à la diligence des personnes désignées en l'article 1057, en y appelant le 
grevé ou son tuteur, et le tuteur nommé pour l'exécution. 

Article 1062 

Le grevé de restitution sera tenu de faire procéder à la vente, par affiches et 
e~chère~, de tous les me~bles et effets compris dans la disposition, à l'exception 
neanmoms de ceux dont 11 est mention dans les deux articles suivants. 

Article 1063 

Les meubles meublants et autres choses mobilières qui auraient été compris 
dans la disposition, à la condition expresse de les conserver en nature seront ren-
dus dans l'état où ils se trouveront lors de la restitution. ' 

Article 1064 

Les bestiaux et ustensiles servant à faire valoir les terres seront censés compris 
dans les donations entr~ vifs _ou testa~entaires <lesdites terres ; et le grevé sera 
seulement tenu de les fa!fe pnser et estimer, pour en rendre une égale valeur lors 
de la restitution. 

Article 1065 

11,~era fai~ par le grevé, _dans le d~lai de six mois, à compter du jour de la clôture 
de 1 mventaire, un e_mplm d~s ?emers comptants, de cem; provenant du prix des 
meubles et effets qm auront ete vendus, et de ce qm aura eté reçu des effets actifs. 

Ce délai pourra être prolongé, s'il y a lieu. 

Article 1066 

1:,e gr~vé sera pareille1;1ent tenu de faire emploi des deniers provenant des effets 
actifs qui seront recouvres et des remboursements de rentes ; et ce, dans trois mois 
au plus tard après qu'il aura reçu ces deniers. 
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Article 1067 
Cet emploi sera fait conformément à ce qui aura été ordonné par l'auteur de la 

disposition, s'il a désigné la nature des effets dans lesquels l'emploi doit être fait; 
sinon, il ne pourra l'être qu'en immeubles, ou avec privilège sur des immeubles. 

Article 1068 

L'emploi ordonné par les articles précédents sera fait en présence et à la dili
gence du tuteur nommé pour l'exécution. 

Article 1069 

Les dispositions par actes entre vifs ou testamentaires, à charge de restitution, 
seront, à la diligence, soit du grevé, soit du tuteur nommé pour l'exécution, ren
dues publiques; savoir, quant aux immeubles, par la transcription des actes sur les 
registres du bureau des hypothèques du lieu de la situation ; et quant aux sommes 
colloquées avec privilège sur des immeubles, par l'inscription sur les biens affectés 
au privilège. 

Article 1070 

Le défaut de transcription de l'acte contenant la disposition pourra être opposé 
par les créanciers et tiers acquéreurs, même aux mineurs ou interdits, sauf le 
recours contre le grevé et contre le tuteur à l'exécution, et sans que les mineurs ou 
interdits puissent être restitués contre ce défaut de transcription, quand même le 
grevé et le tuteur se trouveraient insolvables. 

Article 1071 

Le défaut de transcription ne pourra être suppléé ni regardé comme couvert par 
la connaïssance que les créanciers ou les tiers acquéreurs pourraient avoir eue de 
la disposition par d'autres voies que celles de la transcription. 

Article 1072 

Les donataires, les légataires, ni même les héritiers légitimes de celui qui aura 
fait la disposition, ni pareillement leurs donataires, légataire ou héritiers, ne pour
ront, en aucun cas, opposer aux appelés le défaut de transcription ou inscription. 

Article 1073 

Le tuteur nommé pour l'exécution sera personnellement responsable, s'il ne 
s'est pas, en tout point, conformé aux règles ci-dessus établies pour constater les 
biens, pour la vente du mobilier, pour l'emploi des deniers, pour la transcription et, 
'en général, s'il n'a pas fait toutes les diligences nécessaires pour que la charge de 
restitution soit bien et fidèlement acquittée. 

Article 1074 

Si le grevé est mineur, il ne pourra, dans le cas même de l'insolvabilité de son 
tuteur, être restitué contre l'inexécution des qui lui sont prescrites par les 
articles du présent chapitre. 
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CHAPlTRE 7 

Des partages faits par père, mère, ou autres ascendants, 
entre leurs descendants. 

Article 1075 

Les père et mère et autres ascendants pourront faire, entre leurs enfants et des
cendants, la distribution et le partage de leurs biens. 

Article 1076 

Ces partages pourront être faits par actes entre vifs ou testamentafres, avec les 
formalités, conditions et règles prescrites pour les donations entre vifs et testa-
ments. 

Les partages faits par actes entre vifs ne pourront avoir pour objet que les biens 
présents. 

Article 1077 

Si tous les biens que l'ascendant laissera au jour de son décès n'ont.pas été com
pris dans le partage, ceux de ces biens qui n'y auront pas été compris seront par
tagés conformément à la loi. 

Article 1078 

Si le partage n'est pas fait entre tous les enfants qui existeront à l'époque du 
décès et les descendants de ceux prédécédés, le partage sera nul pour le tout. Il en 
pourra être provoqué un nouveau dans la foi:me tégale, soit par les enf3:nts ou des
cendants qui n'y auront reçu aucune part, s01t meme par ceux entre qm le partage 
aurait été fait. 

Article 1079 

Le partage fait par l'ascendant pourra être attaqué pour cause. de lésion de.plus 
du quart: il pourra l'être aussi dans le cas où il résultera\t du partage et des dispo
sitions faites par préciput, que l'un des copartagés aurait un avantage plus grand 
que la loi ne le permet. 

Article 1080 

L'enfant qui, pour une des causes exprimées en l'arti<:le pré~éd~nt, ~ttaque;a le 
partage fait par l'ascendant, devra faire l'avance des frais de I est1mat1on; et d_les 
supportera en définitif, ainsi que les dépens de la contestation, si la réclamation 
n'est pas fondée. 

CHAPITRE 8 

Des donations ou des obligations conventionnelles en général. 

Article 1081 

Toute donation entre vifs de biens présentés, quoique faite par contrat de 
mariage aux époux, ou à l'un d'eux, sera soumise aux règles générales prescrites 
pour les donations faites à ce titre. 

Elle ne pourra avoir lieu au·profit des enfants à naître, si ce n'est dans les cas 
énoncés au chapitre VI du présent titre. 
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Artiêle 0182 

~es pèr~s et mères, les autres ascendants, les p~rents ~ollatéraux des époux, et 
mem~ les et~~nge.rs, pourron!, par contrat de manage, disposer de tout ou partie 
des biens qu ils laisseront au iour de leur décès, tant au profit <lesdits époux, qu'au 
profit des enfants à naître de leur mariage, dans le cas où le donateur survivrait à 
l'époux donataire. 

Pareille donation, quoique faite au profit seulement des époux ou de l'un d'eux 
sera toujours, dans ledit cas de survie du donateur, présumée faite au profit de; 
enfants et descendants à naître du mariage. 

Article 1083 

La donation, dans la forme portée. au précédent artiçle, sera irrévocable, en ce 
sens seulement que le donateur ne pourra plus disposer, à titre gratuit, des objets 
compris dans la donation, si ce n'est pour sommes modiques, à titre de récompense 
ou autrement. 

Article 1084 

La donation par contrat de mariage pourra être faite cumulativement des biens 
présents et à venir, en tout ou partie, à la charge qu'il sera annexé à l'acte un état 
des d~ttes et charge~ du donateur existantes au jour de la donation ; auquel cas, il 
sera hbre au donatarre, lors d~ décès du donateur, de s'en tenir aux biens présents, 
en renonçant au surplus des biens du donateur. 

Article 1085 

Si l'état dont est mention au précédent article n'a point été annexé à l'acte con
œnant d<:nation des bie:is présents et à venir, le donataire sera obligé d'accepter ou 
de répudier eette donation pour le tout. En cas d'àcceptation, il nè pourra réclamer 
que l~s biens qui se trouveront existants au jour du décès du donateur, et il sera 
soulills au payement de toutes les dettes et charges de la succession. ~ 

Article 1086 

La donation par contrat de mariage en faveur des époux et des enfants à naître 
de leur mariage pourra encore être faite, à condition de payer indistinctement tou
tes les dettes etcharges de là succession dù donateur, ou sous d'autres conditions 
d~nt l'~xécution dép~ndrait de sa volonté, par quelque personne que la donation 
s01t faite; le donataire sera tenu d'accomplir ces conditions, s'il n'aime mieux 
renoncer à la donation; et en cas que le donateur, par contrat de mariage, se soit 
réservé la liberté de disposer d'un effet compris dans la donation de ses biens pré
sents, ou d'une somme fixe à prendre sur ces mêmes biens, l'effet ou la somme s'il 
meurt sans en avoir disposé seront censés compris dans la donation et appartien
dront au donataire ou à ses héritiers. 

Artiele 1087 

_Les _donations faites par contrat de mariage ne pourront être attaquées, m 
declarees nulles, sous prétexte de défaut d'acceptation. 

Article 1088 

Toute donation faite en faveur du mariage sera caduque, si le mariage ne s'en 
suit pas 



Article 1089 

Les donations faites à l'un des époux, dans les termes des articles 1082, 1084 et 
1086 ci-dessus, deviendront caduques, si le donateur survit à l'époux donataire et à 
sa postérité. 

Article 1090 

Toutes donations faites aux époux par leur contrat de m~age seront~ loys de 
l'ouverture de la succession du donateur, réductibles à la portion dont la 101 lm per
mettrait de disposer. 

CHAPITRE9 

Des dispositions entre époux, soit par contrat de mariage, 
soit pendant le mariage. 

Article 1091 

Les époux pourront, par contrat de mariage, se faire réciproquem~nt, ?u l'u~ 
des deux à l'autre, telle donation qu'ils jugeront à propos, sous les mod1ficat1ons ci
après exprimées. 

Article 1092 

Toute donation entre vifs de biens présents, faite entre; époux par ~ont:at de 
mariage ne sera point censée faite sous la condition de survie du donatarre, s1 cette 
conditio~ n'est formellement exprimée; et elle sera soumise à toutes les règles et 
formes ci-dessus prescrites pour ces sortes de donations. 

Article 1093 

La donation de biens à venir, ou de biens présents et à venir, fait: entre époux 
par contràt de mariage, soit simple, soit réciproqueffi:ent, sera _soum~ aux règles 
établies par le chapitre précédent à l'égard des donatu:m~ pareilles qui leuy seront 
faites par un tiers; sauf qu'elle ne sera P<?int trans~1ss1ble aux enfants issus du 
mariage, en cas de décès de l'époux donatarre avant I époux donateur. 

Article 1094 

(Loi du3 décembre 1930.) L'é1;1oux p~urra, _soit ~ar c?ntrat de I?ariage, soit pen
dant le mariage, pour le cas où 11 ne laisserait_ pomt d enfants m d~ descen~an~s, 
disposer en faveur de l'autre époux, en propnété, de tout _ce dont d po~rra1t, dis
poser en faveur d'un étranger, et, en outre, de la nue propriété de la port10n reser
vée aux ascendants par l'article 914 du présent Code. 

Et pour le cas où l'époux donateur laisserai~ des enfants ou decendants, il p~urra 
dormer à l'autre époux, ou un quart en propriété et un autre quart en l,1Sufru1t, ou 
la moitié de tous ses biens en usufruit seulement. 

Article 1095 

Le mineur ne pourra, par contrat de mariage, donner à l'autre époux, soit p_ar 
donation simple soit par donation réciproque, qu'avec le consentement e~ l'assis
tance de ceux d~nt Je consentement est requis pour la v~lidité de, ~n manage_; et 
avec ce consentement il pourra donner tout ce que la 101 permet a I époux ma1eur 
de donner à l'autre conjoint. 
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Artide 1096 

( Loi du 18 février 1938.) Toutes donations faîtes entre époux, pendant le 
mariage, quoique qualifiées entre vifs, seront toujours révocables. 

Ces donations ne seront point révoquées par la survenance d'enfants. 

Article 1097 

Les époux ne pourront, pendant le mariage, se faire, ni par acte entre vifs, ni par 
testament, aucune donation mutuelle et réciproque par un seul et même acte. 

Article 1098 

L'homme ou la femme qui, ayant des enfants d'un autre lit, contractera un 
second ou subséquent mariage ne pourra donner à son nouvel époux qu'une part 
d'enfant légitime le moins prenant, et sans que, dans aucun cas, ces donations 
puissent excéder le quart des biens. · 

Article 1099 

Les époux ne pourront se donner indirectement au-delà de ce qui leur est permis 
par les dispositions ci-dessus. 

Toute donation, ou déguisée, ou faite à personnes interposées, sera nulle. 

Article 1100 

Seront réputées faites à personnes interposées, les donations de l'un des époux 
aux enfants ou à l'un des enfants de l'autre époux issus d'un autre mariage, et celles 
faites par le donateur aux parents dont l'autre époux sera héritier présomptif au 
jour de la donation, encore que ce dernier n'ait point survécu à son parent dona
taire. 

TITRE3 

DES CONTRATS OU DES OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES 
EN GENERAL 

CHAPITRE 1 

Dispositions préliminaires. 

Article 1101 

Le contrat est une convention par laquelle une ou plusieurs personnes s'obli
gent, envers une ou plusieurs autres, à donner, à faire ou à ne pas faire quelque 
chose. 

Article 1102 

Le contrat est synallagmatique ou bilatéral lorsque les contractants s'obligent 
réciproquement les uns envers les autres. 

Article 1103 

II est unilatéral lorsqu'une ou plusieurs personnes sont obligées envers une ou 
plusieurs autres, sans que, de la part de ces dernières, il y ait d'engagement. 
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Article 1104 

Il est commutatif lorsque chacune des parties s'engage à donner ou à faire une 
chose qui est regardée comme l'équivalent de ce qu'on lui donne, ou de ce qu'on 
fait pour die. 

Lorsque l'équivalent consiste dans la chance de gain ou de p~rte pour chacune 
des parties, d'après un événement iPcertain, lè contrat est aléat01re. 

Article 1105 

Le contrat de bienfaisance est celui dans lequel l'une des parties procure à l'au
tre un avantage purement gratuit. 

Article 1106 

Le contrat à titre onéreux est celui qui assujettit chacune des parties à donner ou 
à faire quelque chose. 

Article 1107 

Lès contrats, soit qu'ils aient une dénomination propre, soit q_u'ils n'en aient pas, 
sont soumis à des règles générales, qui sont l'objet du présent titre. 

Les règles particulières à certains contrats sont établies sous les titres relatifs à 
chacun d'eux ; et les règles particulières aux transactions commerciales sont éta
blies par les lois relatives au commerce. 

CHAPITRE2 

Des conditions essentielles pour la validité des conventions. 

Article 1108 

Quatre conditions sont essentielles pour la validité d'une convention : 
- le consentement de la partie qui s'oblige ; 
- sa capacité de contracter ; 
- un objet certain qui forme la matière de l'engagement; 
- une cause licite dans l'obligation. . 

Section 1 

Du consentement. 

Article 1109 

Il n'y a point de consentement v~lable, si le cons~ntement n'a été donné que par 
erreur ; ou s'il a été extorqué par v10lence ou surpns par dol. 

Article 1110 

L'erreur n'est une cause de nullité de la convention que lorsqu'elle tombe sur la 
substance même de la chose qui en est l'objet. 

Elle n'est point une cause de nullité, lorsqu'elle ne tombe que sur la personne 
avec laquelle on a intention de con-tracter, à moins que la considération de cette 
personne ne soit la cause principale de la convention. 
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Article 1111 

La violence exercée contre celui qui a contracté l'obligation est une cause de 
nullité, encore qu'elle ait été exercée par un tiers autre que celui au profit duquel 
la convention a été faite. 

Article 1112 

Il y a violence, lorsqu'elle est de nature à faire impression sur une personne rai
sonnable, et qu'elle peut h,IÎ inspirer la crainte d'exposer sa personne ou sa fortune 
à un mal considérable et présent. 

On a égard, en cette matière, à l'âge, au sexe et à la condition des personnes. 

Article 1113 

La violence est une cause de nullité du contrat, non seulement lorsqu'elle a été 
exercée sur la partie contractante, mais encore lorsqu'elle l'a été sur son époux ou 
sur son épouse, sur ses descendant_s ou ses ascendants. 

Article 1114 

La seule crainte révérencielle envers le père, la mère, ou autre ascendant, sans 
qu'il y ait eu de violence exercée, ne suffit point poùr annùler le contrat. 

Article 1115 

Un contrat ne peut plus être attaqué pour cause de violence, si, depuis que la 
violence a cessé, ce contrat a été approuvé, soit expressément, soit tacitement, soit 
en laissant passer le temps de la restitution fixé par la loi. 

Article 1116 

Le dol est une cause de nullité de la convention lorsque les manœuvres prati
quées par l'une des parties sont telles, qu'il est évident que, sans ces manœuvres, 
l'autre partie n'aurait pas contracté. 

Il ne se présume pas, et doit être prouvé. 

Article 1117 

La convention contractée par erreur, violence ou dol, n'est point nulle de plein 
droit ; elle donne seulement lieu à une action en nullité ou en rescision, dans le cas 
et de la manière expliqués à la section VII du chapitre V du présent titre. 

Article 1118 

La lésion ne vicie les conventions que dans certains contrats ou à l'égard de cer
taines personnes, ainsi qu'il sera expliqué en la même section. 

Article 1119 

On ne peut, en général, s'engager, ni stipuler en son nom propre, que pour soi
même. 

Article 1120 

Néanmoins on peut se porter fort pour un tiers, en promettant le fait de celui-ci ; 
sauf l'indemnité contre celui qui s'est porté fort ou qui a promis de faire ratifier, si 
le tiers refuse de tenir l'engagement. 
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Article 1121 

On peut pareillement stipuler au profit d'un tiers, lorsque telle est la condition 
d'une stipulation que l'on fait pour soi-même ou d'une donation que l'on fait à un 
autre. Celui qui a fait cette stipulation ne peut la révoquer, si le tiers a déclaré 
vouloir en profiter. 

Article 1122 
On est censé avoir stipulé pour soi et pour ses héritiers et ayants cause, à moins 

que le contraire ne soit exprimé ou ne résulte de la nature de la convention. 

Section2 
De la capacité des parties contractantes. 

Article 1123 

Toute personne peut contracter, si elle n'est pas déclarée incapable par la loi. 

Article 1124 
(Loi du 18 février 1938.) Les incapables de contracter sont: 

les mineurs, 
- les interdits, 
- et généralement tous ceux à qui la loi a interdit certains contrats. 

Article 1125 

(Loi du 18 février 1938.) Le mineur et l'interdit ne peuvent attaquer, pour cause 
d'incapacité, leurs engagements, que dans les cas prévus par la loi. 

Les personnes capables de s'engager ne peuvent opposer l'incapacité du mineur, 
de l'interdit ou de la femme mariée, avec qui elles ont contracté. 

Section3 
De l'objet de la matière des contrats. 

Article 1126 

Tout contrat a pour objet une chose qu'une partie s'oblige à donner ou qu'une 
partie s'oblige à faire ou à ne pas faire. 

Article 1127 

Le simple usage ou la simple possession d'une chose peut être, comme la chose 
même, l'objet du contrat. 

Article 1128 

Il n'y a que les choses qui sont dans le commerce qui puissent être l'objet des 
conventions. 

Article 1129 

Il faut que l'obligation ait pour objet une chose au moins déterminée quant à son 
espèce. 

La quotité de la chose peul être incertaine, pourvu qu'elle puisse être détermi
née. 
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Article 1130 

Les choses futures peuvent être l'objet d'une obligation. 
On ne peut cependant renoncer à une succession non ouverte ni faire aucune 

stipulation sur une pareille succession, même avec le consentem;nt de celui de la 
succession duquel il s'agit. 

Section4 

De la cause. 

Article 1131 

L'obligadon sans ...... ~J<!, ou sur une fausse cause, ou sur un., ~ause illicite ne peut 
avoir aucun effet. ' 

Article 1132 

La convention n'est pas moins valable, quoique la cause n'en soit pas exprimée. 

Article 1133 

La cause est illicite, quand elle est prohibée par la loi, quand elle est contraire 
aux bonnes mœurs ou à l'ordre public. 

CHAPITRE3 

De l'e/Jet des obligations. 

Sectionl 

Dispositions générales. 

Article 1134 

Lts conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites. 
Elles ne peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel, ou pour les 

causes que la loi autorise. 
Elles doivent être exécutées de bonne foi. 

Article 1135 

Les conventions obligent non seulement à ce qui y est exprimé, mais encore à 
toutes les suites que l'équité, l'usage ou la loi donnent à l'obligation d'après sa 
nature. 

Section2 

De l'obligation de donner. 

Article 1136 

L'obligation de donner emporte celle de livrer la chose et de la conserver jusqu'à 
la livraison, à peine de dommages et intérêts envers le créancier. 
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L uohgation de veiller à la conservation de la chose, soit que la convent10n n·an 
pour objet que l'utilité de l'une des pàrties, soit qu'elle ait pour objet leur utilité 
commune, soumet celui qui en est chargé à y apporter tous les soins d'un bon père 
de famille. 

Cette obligation est plus ou moins étendue relativement à certains contrats, dont 
les effets, à cet égard, sont expliqués sous les titres qui les concernent. 

Article 1138 

L'obligation de livrer la chose est parfaite par le seul consentement des parties 
contractantes. 

Elle rend le créancier propriétaire et met la chose à ses risques dès l'instant où 
elle a dû être livrée, encore que la tradition n'en ait point été faite, à moins que le 
débiteur ne soit en demeure de la livrer ; auquel cas la chose reste aux risques de 
ce dernier. 

Article 1139 

Le débiteur est constitué en demeure, soit par une sommation ou par autre acte 
équivalent, soit par l'effet de la convention, lorsqu'elle porte que, sans qu'il soit 
besoin d'acte et par la seule échéance du terme, le débiteur sera en demeure. 

Article 1140 

Les effets de l'obligation de donner ou de livrer un immeuble sont réglés au titre 
« De la vente» et au titre« Des privilèges et hypothèques». 

Article 1141 

Si la chose qu'on s'est obligé de donner ou de livrer à deux personnes successi
vement est purement mobilière, celle des deux qui en a été mise en possession 
réelle est préférée et en demeure propriétaire, encore que son titre soit postérieur 
en date, pourvu toutefois que la possession soit de bonne foi. 

Section3 

De l'obligation de faire ou de ne pas faire. 

Article 1142 

Toute obligation de faire ou de ne pas faire se résout en dommages et intérêts, 
;n cas d'inexécution de la part du débiteur. 

Article 1143 

Néanmoins le créancier a le droit de demander que ce qui aurait été fait par con
travention à l'engagement soit détruit; et il peut se faire autoriser à le détruire aux 
dépens du débiteur, sans préjudice des dommages et intérêts, s'il y a lieu. 

Article 1144 

Le créancier peut aussi, en cas d'inexécution, être autorisé à faire exécuter lui
même l'obligation aux dépens du débiteur. 

Article 1145 

Si l'obligation est de ne pas faire, celui qui y contrevient doit des dommages et 
intérêts par le seul fait de la contravention. 

Section4 

Des dommages et intérêts résuHant de l'inexécution de l'obligation. 

Article 1146 
Les dommages et intérêts ne sont dus que lorsque le débiteur est en demeure de 

remplir son obligation, excepté néanmoins lorsque la chose que le débiteur s'était 
obligé de donner ou de faire ne pouvait être donnée ou faite que dans un certain 
temps qu'il a laissé passer. 

Article 1147 

Le débiteur est condamné, s'il y a lieu, au payement de dommages et intérêts, 
soit à raison de l'inexécution de l'obligation, soit à raison du retard daps l'exécu
tion, toutes les fois qu'il né justifie pas que l'inexécution provient d'une cause 
étrangère qui ne peut lui être imputée, encore qu'il n'y ait aucune mauvaise foi de 
sa part. 

Article 1148 

Il n'y a lieu à aucuns dommages et intérêts lorsque, par suite d'une force majeure 
ou d'un cas fortuit, le débiteur a été_ empêché de donner ou de faire ce à quoi il était 
obligé, ou a fait ce qui lui était interdit. 

Article 1149 

Les dommages et intérêts dus au créancier sont, en général, de la perte qu'il a 
faite et du gain dont il a été privé, sauf les exceptions et modifications ci-après. 

Article 1150 

Le débiteur n'est tenu que des dommages et intérêts qui ont été prévus ou qu'on 
·a pu prévoir lorsque ce n'est pointpar son dol que l'obligation n'est point exécutée. 

Article 1151 

Dans le cas même où l'inexécution de la convention résulte du dol du débiteur, 
les dommages et intérêts ne doivent comprendre, à l'égard de la perte éprouvée 
par le créancier et du gain dont il a été privé, que ce qui est une suite immédiate et 
directe de l'inexécution de la convention. 

Article 1152 

Lorsque la convention porte que celui qui manquera de l'exécuter payera une 
certaine somme à titre de dommages-intérêts, il ne peut être alloué à l'autre partie 
une somme plus forte, ni moindre. 

Article 1153 

Dans les obligations qui se bornent au payement d'une certaine somme, les 
dommages et intérêts résultant du retard dans l'exécution ne consistent jamais que 
dans la condamnation aux intérêts fixés par la loi ; sauf les règles particulières au 
commerce et au cautionnement. 
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Ces dommages et intérêts sont dus sans que le créancier soit tenu de justifier 
d'aucune perte. 

Ils ne sont dus que du jour de la demande, excepté dans les cas où la loi les fait 
courir de plein droit. 

Article 1154 

Les intérêts échus des capitaux peuvent produire des intérêts, ou par une 
demande judiciaire, ou par une convention spéciale, pourvu que, soit dans la 
demande, soit dans la convention, il s'agisse d'intérêts dus au moins pour une 
année entière. 

Article 1155 

Néanmoins les revenus échus, tels que fermages, loyers, arrérages de rentes per
pétuelles ou viagères, produisent intérêt du jour de la demande ou de la conven
tion. 

La même règle s'applique aux restitutions de fruits, et aux intérêts payés par un 
tiers aux créanciers en acquit du débiteur. 

Section5 

De l'interprétation des conventions. 

Article 1156 

On doit dans les conventions rechercher quelle a été la commune intention des 
parties contractantes, plutôt que de s'arrêter au sens littéral des termes. 

Article 1157 

Lorsqu'une clause est susceptible de deux sens, on doit plutôt l'entendre dans 
celui avec lequel elle peut avoir quelque effet, que dans le sens avec lequel elle 
n'en pourrait produire aucun. 

Article 1158 

Les termes susceptibles de deux sens doivent être pris dans le sens qui convient 
le plus à la matière du contrat. 

Article 1159 

Ce qui est ambigu s'interprète par ce qui est d'usage dans le pays où le contrat 
est passé. 

Article 1160 

On doit suppléer dans le contrat les clauses qui y sont d'usage, quoiqu'elles n'y 
soient pas exprimées. 

Article 1161 

Toutes les clauses des conventions s'interprètent les unes par les autres, en don
nant à chacune le sens qui résulte de l'acte entier. 

Article 1162 

Dans le doute, la convention s'interprète contre celui qui a stipulé, et en fav1> 1•~ 

de celui qui a contracté l'obligation. 1 

155 

Article 1163 

Quelque généraux que soient les termes dans lesquels une convention est con
çue, elle ne comprend que les choses sur lesquelles il paraît que les parties se sont 
proposé de contracter. 

Article 1164 

Lorsque dans un contrat on a exprimé un cas pour l'explication de l'obligation, 
on n'est pas censé avoir voulu par là restreindre l'étendue que l'engagement reçoit 
de droit aux cas non exprimés. 

Section6 

De l'effet des conventions à l'égard des tiers. 

Article 1165 

Les conventions n'ont d'effet qu'entre les parties contractantes ; elles ne nuisent 
point au tiers, et elles ne lui profitent que dans le cas prévu par l'article 1121. 

Article 1166 

Néanmoins les créanciers peuvent exercer tous les droits et actions de leur débi
teur, à l'exception de ceux qui sont exclusivement attachés à la personne. 

Article 1167 

Ils peuvent aussi, en leur nom personnel, attaquer les actes faits par leur débi
teur en fraude de leurs droits. 

Ils doivent néanmoins, quant à leurs droits énoncés au titre« Des successions», 
au titre« Du contrat de mariage et des droits respectifs des époux», se conformer 
aux règles qui y sont prescrites. 

CHAPITRE4 

Des diverses espèces d'obligations. 

Section 1 

Des obligations conditionnelles. 

Paragraphe 1 
De la condition en général, et de ses diverses espèces. 

Article 1168 

L'obligation est conditionnelle lorsqu'on a fait dépendre d'un événement futur 
et incertain, soit en la résiliant, selon que l'événement arrivera ou n'arrivera pas. 

Article 1169 

La condition casuelle est celle qui dépend du hasard, et qui n'est nullement au 
pouvoir du créancier ni du débiteur. 
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Article 1170 

La condition potestative est celle qui fait dépendre l'exécution de la convention 
d'un événement qu'il est au pouvoir de l'une ou de l'autre des parties contractantes 
de faire arriver ou d'empêcher. 

Article 1171 

La condition mixte est celle qui dépend tout à la fois de la volonté d'une des par
ties contractantes et de la volonté d'un tiers. 

Article 1172 

Toute condition d'une chose impossible, ou contraire aux bonnes mœurs, ou 
prohibée par la loi, est nulle, et rend nulle la convention qui en dépend. 

Article 1173 

La condition de ne pas faire une chose impossible ne rend pas nulle l'obligation 
contractée sous cette condition. 

Article 1174 

Toute obligation est nulle lorsqu'elle a été contractée sous une condition potes
tative de la part de celui qui s'oblige. 

Article 1175 

Toute condition doit être accomplie de la manière que les parties ont vraisem
blablement voulu et entendu qu'elle le fOt. 

Atticle 1176 

Lorsqu'une obligation est contractée sous la condition qu'un événement arri
vera dans un temps fixe, cette condition est censée défaillie lorsque le temps est 
expiré sans que l'événement soit arrivé. S'il n'y a point de temps fixe, la condition 
peut toujours être accomplie; et elle n'est censée défaillie que lorsqu'il est devenu 
certain que l'événement n'arrivera pas. 

Article 1177 

Lorsqu'une obligation est contractée sous la condition qu'un événement n'arri
vera pas dans un temps fixe, cette condition est accomplie lorsque ce temps est 
expiré sans que l'événement soit ardvé : elle l'est également, si avant le terme il est 
certain que l'événement n'arrivera pas ; et s'il n'y a pas de temps déterminé, elle 
n'est accomplie que lorsqu'il est certain que l'événement n'arrivera pas. 

Atticle 1178 

La condition est réputée accomplie lorsque c'est le débiteur, obligé sous cette 
condition, qui en a empêché l'accomplissement. 

Article 1179 

La condition accomplie a un effet rétroactif au jour duquel l'engagement a été 
contracté. Si le créancier est mort avant l'accomplissement de la condition, ses 
droits passent à son hériter. 
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Le créancier peut, avant que la condition soit accomplie, exercer tous les actes 
conservatoires de son droit. 

Paragraphe 2 
De la condition suspensive. 

Article 1181 

, L'o?ligation contracté~ sous ~ne con1itio? suspensive est celle qui dépend ou 
d un evénement futur et mcertam, ou d un evénement actuellement arrivé mais 
encore inconnu des parties. ' 

Dans le premier cas1 l'obligation ne peut être exécutée qu'après l'événement. 
Dans le second cas, l'obligation a son effet du jour où elle a été contractée. 

Article 1182 

_Lorsqu~_l'obligation a été_ contractée sous une condition suspensive, la chose qui 
fait la ~atiere de la convention p.emeure aux risques du débiteur qui ne s'est oblîgé 
de la hvrer que dans le cas de l'événement de la condition. 

Si la chose est entièrement périe sans la faute du débiteur. l'obligation est 
éteinte. · 

Si la chose s'est détériorée sans la faute du débiteur, le créancier a le choix ou de 
résoudre l'obligation, ou d'exiger la chose dans l'état où elle se trouve sans dimi-
nution du prix. • ' 

Si la chose s'est détériorée par la faute du débiteur, le créancier a le droit ou de 
résoudre l'obligation ou d'exiger la chuse dans l'état où elle se trouve avec des 
dommages et intérêts. ' . 

Paragraphe 3 
De la condition tésolutoire. 

Article 1183 

La condition résolutoire est celle qui, lorsqu'elle s'accomplit, opère la révoca
tion de l'obligation et qui remet les choses au même état que si l'obligation n'avait 
pas existé. 

Elle ne suspend point l'exécution de l'obligation ; elle oblige seulement le créan
cie: à restituer ce qu'il a reçu, dans le cas où l'événement prévu par la condition 
arnve. 

Article 1184 

La condition résolutoire est toujours sous-entendue dans les contrats synallag
matiques, pour le cas où l'une des deux parties ne satisfera point à son engage
ment. 

Dans ce cas, le contrat n'est point réso\u de plein droit. La partie envers laquelle 
l'engagement n'a point été exécuté a le choix ou de forcer l'autre à l'exécution de 
la convention lorsqu'elle est possible, ou d'en demander la résolution avec dom
mages et intérêts. 

La résolution doit être demandée en justice, et il peut être accordé au défenseur 
un délai selon les circonstances. 
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Section2 

Des obligations à terme. 

Article 1185 

Le terme diffère de la condition, en ce qu'il ne suspend point l'engagement, dont 
il retarde seulement l'exécution. 

Article 1186 

Ce qui n'est d0 qu'à terme ne peut être exigé avant l'échéance du terme; mais ce 
qui a été payé d'avance ne peut être répété. 

Article 1187 

Le terme est toujours présumé stipulé en faveur du débiteur, à moins qu'il ne 
résulte de la stipulation, ou des circonstances, qu'il a été aussi convenu en faveur 
du créancier. 

Article 1188 

Le débiteur ne peut plus réclamer le bénéfice du terme lorsqu'il a fait faillite, ou 
lorsque par son fait il a diminué les si'lretés qu'il avait données par le contrat à son 
créancier. 

Section3 

Des obligations alternatives. 

Article 1189 

Le débiteur d'une obligation alternative est libéré par la délivrance de l'une des 
deux choses qui étaient comprises dans l'obligation. 

Article 1190 

Le choix appartient au débiteur, s'il n'a pas été expressément accordé au créan
cier. 

Article 1191 

Le débiteur peut se libérer en délivrant l'une des deux choses promises ; mais il 
ne peut pas forcer le créancier à recevoir une parite de l'une et une partie de l'au
tre. 

Article 1192 

L'obligation est pure et simple quoique contractée d'une manière alternative, si 
l'une des deux choses promises ne pouvait être le sujet de l'obligation. 

Article 1193 

L'obligation alternative devient pure et simple, si l'une des choses promises périt 
et ne peut être livrée, même par la faute du débiteur. Le prix de cette chose ne peut 
pas être offert à sa place. 

Si toutes deux sont péries, et que le débiteur soit en faute à l'égard de l'une d'el
les, il doit payer le prix de celle qui a péri la dernière. 
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Article 1194 

Lorsque,dans les cas prévus paT l'article précédent, le choix avait été déféré par 
la convention au créancier, 

Ou l'une des choses seulement est périe; et alors, si c'est sans la faute du débi
teur, le créancier doit avoir celle qui reste ; si le débiteur est en faute, le créancier 
peut demander la chose qui reste, ou le prix de celle qui est périe ; 

Ou les deux choses sont péries; et alors, si le débiteur est en faute à l'égard des 
deux, ou même à l'égard de l'une d'elles seulement, le créancier peut demander le 
prix de l'une ou de l'autre à son choix. 

Article 1195 

Si les deux choses sont péries sans la faute du débiteur, et avant qu'il soit en 
demeure, l'obligation est éteinte, conformément à l'article 1302. 

Article 1196 

Les mêmes principes s'appliquent au cas où il y a plus de deux choses comprises 
dans l'obligation alternative. 

Section4 

Des obligations solidaires. 

Paragraphe 1 
De la solidarité entre les créanders, 

Article 1197 

L'obligation est solidaire entre plusieurs créanciers lorsque Je titre donne 
expressément à chacun d'eux le droit de demander le payement du total de la 
créance, et que le payement fait à l'un d'eux libère le débiteur, encore que le béné
fice de l'obligation soit partageable et divisible entre les divers créanciers. 

Article 1198 

Il est au choix du débiteur de payer à l'un ou l'autre des créanciers solidaires, 
tant qu'il n'a pas été prévenu par les poursuites de l'un d'eux. 

Néanmoins la remise qui n'est faite que par l'un des créanciers solidaires ne 
libère le débiteur que pour la part de ce créancier. 

Article 1199 

Tout acte qui interrompt la prescription à l'égard de l'un des créanciers soli
daires profite aux autres créanciers. 

Paragraphe 2 
De la solidarité de la part des débiteurs. 

Article 1200 

Il y a solidarité de la part des débiteurs, lorsqu'ils sont obligés à une même ~hose, 
de manière que chacun puisse être contraint pour la totalité, et que Je payement 
fait par un seul libère les autres envers le créancier. 
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Article 1201 

L'obligation peut être solidaire quoique l'un des débiteurs soit obligé différem
ment de l'autre au payement de la même chose ; par exemple, si l'un n'est obligé 
que conditionnellement, tandis que l'engagement de l'autre est pur et simple, ou si 
l'un a pris un terme qui n'est point accordé à l'autre. 

Article 1202 

La solidarité ne se présume point ; il faut qu'elle soit expressément stipulée. 
Cette règle ne cesse que dans les cas où la splidarité a lieu de plein droit, en vertu 

d'une disposition de la loi. 

Article 1203 

Le créancier d'une obligation contractée solidairement peut s'adresser à celui 
des débiteurs qu'il veut choisir, sans que celui-ci puisse lui opposer le bénéfice de 
division. · 

Article 1204 

Les poursuites faites contre l'un des débiteurs n'empêchent pas le créancier d'en 
exercer de pareilles contre les autres,, : 

Article 1205 

Si la chose due a péri par la faute ou pendi;mt la demeure de l'un ou de plusieurs 
des débiteurs solidaires, les autres codébiteurs ne sont point déchargés de l'obli
gation de payer le prix de la chose; mais ceux,ci ne sont point tenus des dommages 
et intérêts. . 

Le créancier peut seulement répéter les dommages et intérêts tant contre les · 
débiteurs par la faute desquels la chose a péri, que· contre ceux qui étaient en 
demeure. 

Article 1206 

Les poursuites faites contre l'un des débiteurs solidaires interrompent la pres- · 
cription â l'égard de tous. 

Article 1207 

La demande d'intérêts formée contre Î'un des débiteurs solidaires fait courir les 
intérêts à l'égard de tous. 

Article 1208 

Le codébiteur solidaire poursuivi par le créancier peut opposer toutes les excep
tions qui résultent de la nature de l'obligation et toutes ce\les qui lui sont person
nelles, ainsi que celles qui sont communes à tous les codébiteurs,. 

Il ne peut opposer les exceptions qui sont purerÎ1ent personbelles à quelques-uns 
des autres codébiteurs. 

Article 1209 

Lorsque l'un des débiteurs devient héritier unique du créancier, ou lorsque le 
.réancier devient l'unique héritier de l'un des débiteurs, la confusion n'éteint la 
, <>ance solidaire que pour la part et portion du débiteur ou du créancier. 

1 
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Article 1210 

Le créancier qui consent à la division de la dette à l'égard de l'un des codébiteurs 
conserve son action solidaire contre les autres, mais sous la déduction de la part du 
débiteur qu'il a déchargé de la solidarité. 

Article 1211 

Le créancier qui reçoit divisément la part de l'un des débiteurs, sans réserver 
dans la quittance la solidarité ou ses droits en général, ne renonce à la solidarité 
qu'à l'égard de ce débiteur. 

Le créancier n'est pas censé remettre la solidarité du débiteur lorsqu'il reçoit de 
lui une somme égale à la portion dont il est tenu, si la quittance ne porte pas que 
c'est pour sa part. 

Il en.est de même de la simple demande formée contre l'un des codébiteurs pour 
sa part, si celui-ci n'a pas acquiescé à la demande, ou s'il n'est pas intervenu un 
jugement de condamnation. 

Article 1212 

Le créancier qui reçoit divisément et sans réserve la portion de l'un des codébi
teurs dans les arrérages ou intérêts de la dette ne perd la solidarité que pour les 
arrérages ou intérêts échus, et non pour ceux à échoir, ni pour le capital, à moins 
que le payement divisé n'ait été continué pendant dix ans consécutifs. 

Article 1213 

L'obligation contractée solidairement envers le créancier se divise de plein droit 
entre les débiteurs, qui n'en sont tenus entre eux que chacun pour sa part et por
tion. 

Article 1214 

Le codébiteur d'une dette solidaire, qui l'a payée en entier, ne peut répéter con
tre les autres que les part et portion de chacun d'eux. 

Si l'un d'eux se trouve insolvable, la perte qu'occasionne son insolvabilité se 
répartit, par contribution, entre tous les autres codébiteurs solvables et celui qui a 
fait le payement. 

Article 1215 

Dans le cas où le créancier a renoncé à l'action solidaire envers l'un des débi
teurs, si.l'un ou plusieurs des autres codébiteurs deviennent insolvables, la portion 
des insolvables sera contributoirement répartie entre tous les débiteurs, même 
entre ceux précédemment déchargés de la solidarité par le créancier. 

Article 1216 

Si l'affaire pour laquelle la dette a été contractée solidairement ne concernait 
que l'un des coobligés solidaires, celui-ci serait tenu de toute la dette vis-à-vis des 
autres codébiteurs, qui ne seraient considérés par rapport à lui que comme ses cau
tions. 
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Section5 

Des obligations divisibles et indivisibles. 

Article Ul7 
~'obligati<;>n e~t divisible o~ ind!visible, selon 9.u'eUe a pour objet ou une chose 

qui, dans sa hvra1son, ou un fait qui dans 1 exécution est ou n'est pas susceptible de 
division, soit matérielle, soit intellectuelle. ' 

Arfjcle 1218 
. L'obligation est in?ivisible, quoique la chose ou le fait qui en est l'objet soit divi

sible par sa nature, s1 le rapport sous lequel el;e est considérée dans l'obligation ne 
la rend pas susceptible d'exécution partielle. 

Article Ul9 
La solidarité stipulée ne donne point à l'obligation le caractère d'indivisibilité. 

Paragraphe 1 
Des effets de l'obligation divisible. 

Article U20 
L'obligation qui est susceptible de division doit être exécutée entre le créancier 

~t Je débiteur COll_ll!l~ si elle_ était indivisible. La divisibilité n'a d'application qu'à 
I égard de leurs hentiers, qm ne peuvent demander la dette ou qui ne sont tenus de 
la payer que pour les parts dont ils sont saisis ou dont ils sont tenus comme repré
sentant le créancier ou le débiteur. 

Article U21 
Le principe établi dans l'article précédent reçoit exception à l'égard des héritiers 

du débiteur : 
1) dans le cas où la dette est hypothécaire; 
2) lorsqu'elle est d'un corps certain; 
3) lorsqu'il s'agit de la dette alternative de choses au choix du créancier dont 
~~~~~; ' 

~) lorsque l'un des héritiers est chargé seul, par le titre, de l'exécution de l'obli
gation; 

, 5~ lorsqu'il résulte, s?it d~ la nature dP l'engagement, soit de la chose qui en fait 
I obJet, s01t de la fin qu on s est propcsée dans le contrat, que l'intention des con
tractants a été que la dette ne pût s'acquitter partiellement. 

Dans les trois premiers cas, l'héritier qui possède la chose due ou le fonds hypo
théqué à la dette peut être poursuivi pour le tout sur la chose due ou sur Je fonds 
hypothéqµé, sauf le recours contre ses cohéritiers. Dans le quatrième cas, l'héritier 
seul chargé de la dette, et dans le cinquième cas, chaque héritier, peut aussi être 
poursuivi pour le tout ; sauf son recours contre ses cohéritiers. 

Paragraphe 2 
Des effets de l'obligation indivisible. 

Article 1222 
Chacun de ceux qui ont contracté conjointement une dette indivisible en est 

tenu pour le total, encore que l'obligatioi n'ait pas été contractée solidairement. i 
1 
l 
·t 
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Article .. U23 
Il en est de même à l'égard des héritiers, de celui qui a contracté une obligation 

pareille. 

Article U24 

Chaque héritier du créancier peut exiger en totalité l'exécution de l'obligation 
indivisible. 

II ne peut seul faire la remise de la totalité de la dette ; il ne peut recevoir seul le 
prix au lieu de la chose. Si l'un des héritiers a seul remis la dette ou reçu du prix de 
la chose son cohéritier ne peut demander la chose indivisible qu'en tenant compte 
de la portion du cohéritier qui a fait la remise ou qui a reçu le prix. 

Article U25 

L'héritier du débiteur, assigné pour la totalité de l'obligation, peut demander un 
délai pour mettre en cause ses cohéritiers, à moins que la dette ne soit de nature à 
ne pouvoir être acquittée que par l'héritier assigné, qui peut alors être condamné 

• seul, sauf son recours en indemnité contre ses cohéritiers. 

Section6 

Des obligations avec clauses pénales. 

Article U26 

La clause pénale est œl111 par laquelle une personne, pour assurer l'exécq.tion 
q'une convention, s'engage à quelque chose en cas d'inexécution. 

Article U27 

La nullité de l'obligation principale entraîne celle de la clause pénale. 
La nullité de celle-ci n'entraîne point celle de l'obligation principale. 

Artide U28 

Le créancier, au lieu de demander la peine stipulée contre le débiteur qui est en 
demeure, peut poursuivre l'exécution de l'obligation principale. 

Article U29 
La clause pénale est la compensation des dommages et intérêts que le créancir, 

souffre de l'inexécution de l'obligation principale. 
Il ne peut demander en même temps le principal et la.peine, à moins qu'el1..! n·ait 

été stipulée pour le simple retard. 

Article U30 

Soit que l'obligation primitive contienne, soit qu'elle ne contienne pas un terme 
dans lequel elle doit être accomplie, la peine n'est encourue que lorsque cetui qui 
s'est obligé soit à livrer, soit à prendre, soit à faire, est en demeure. 

Article U31 
La peine peut être modifiée par le juge lorsque l'obligation principale a été exé

cutée en partie. 
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Article 1232 

. 'l:<>~que l' obli~tion primitive contractée avec une clause pénale est d'une chose 
1n_,divwble, la peme est encourue par la contravention d'un seul des héritiers du 
deb1te~r, et e~e peut être demandée, soit en totalité contre celui qui a fait la con
tr~ventmn, soit contre chacun des cohéritiers pour leur part et portion, et hypothé
cairement pour le tout, sauf leur recours contre celui qui a fait encourir la peine. · 

Article 1233 

, Lorsque l'obligation p~tive co~~actée sous. une peine est divisible, la peine 
n ~t encourue que par celw des héntiers du débiteur qui contrevient à cette obli
ga~!on, «:t P?ur }a part seulement dont il était tenu dans l'obligation principale, sans 
qu d y ait d action contre ceux qui l'ont exécutée. 

~tte règle reçoit exception lorsque la clause pénale ayant été ajoutée dans l'in
~ntion 9ue le pay~me_nt ne püt se faire partiellement, un cohéritier a empêché 
1 i:xécution dl: l obligation pour la totalit! .. l?n ce cas, la peine entière peut être exi
gee contre lw, et contre les autres cohentiers pour leur portion seulement sauf 
leur recours. ' 

ÜiAPITRE5 

De l'extinction des obligations. 

Article 1234 
Les obligations s'éteignent : 
- par le payement; 
- par la novation ; 
--'-" par la remise volontaire ; 
- par la compensation ; 
- par la confusion ; 
- par la perte de la chose ; 

par la nullité ou la rescision ; 

- par l'effet de la condition résolutoire, qui a été expliquée au chapitre précé
dent; 

- et par la prescription, qui fera l'objet d'un titre particulier. 

Section] 

Du payement. 

Paragraphe 1 
Du payement en général. 

Article 1235 

. :rout payement suppose une dette : ce qui a été payé sans être dO est sujet à répé
tition. 

La répétition n'es~ pas admise à l'égard des obligations naturelles qui ont été 
volontarrement acqmttées. · 
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Article 1236 

Une obligation peut être acquittée par toute personne qui y est intéressée, telle 
qu'un coobligé ou une caution. 

L'obligation peut même être acquittée par un tiers qui n'y est point intéressé, 
pourvu que ce tiers agisse au nom et en l'acquit du débiteur, ou que, s'il agit en son 
nom propre, il ne soit pas subrogé aux droits du créancier. 

Article 1237 

L'obligation de faire ne peut être acquittée par un tiers contre le gré du créan
cier, lorsque ce dernier a intérêt qu'elle soit remplie par le débiteur lui-même. 

Artide 1238 

Pour payer valablement, il faut être propriétaire de la ·chose donnée en paye
ment, et capable de l'aliéner. 

Néanmoins le payement d'une somme en argent ou autre chose qui se con
somme par l'usage ne peut être répété contre le créancier qui l'a consommée de 
bonne foi, quoique le payement en ait été fait par celui qui n'en était pas proprié
taire ou qui n'était pas capable de l'aliéner. 

Article 1239 

Le payement doit être fait au créancier, ou à quelqu'un ayaht pouvoir de lui, ou 
qui soit autorisé par justice ou par la loi à recevoir pour lui. . 

Le payement fait à celui qui n'aurait pas pouvoir de recevoir pour le créancier 
est valable, si celui-ci le ratifie, ou s'il en a profité. 

Article 1240 

Le payement fait de bonne foi à celui qui est en possession de la créance est vala
ble, encore que le possesseur en soit pàr la suite évincé. 

Article 1241 

Le payement fait au créancier n'est point valable s'il était incapable de le rece
voir, à moins que le débiteur ne prouve que la chose payée a tourné au profit du 
créancier. 

Article 1242 

Le payement fait par le débiteur à son créancier, au préjudice d'une saisie ou 
d'une opposition, n'est pas valable à l'égard des créanciers saisissants ou oppo
sants : ceux-ci peuvent, selon leur droit, le contraindre à payer de nouveau, sauf, en 
ce cas seulement, son recours contre le créancier. 

Artide 1243 

Le créancier ne peut être contraint de recevoir une autre chose que celle qui lui 
est due, quoique la valeur de la chose offerte soit égale ou même plus grande. 

Article 1244 

Le débiteur ne peut point forcer le créancier à recevoir en partie le payement 
d'une dette, même divisible. 

Les juges peuvent néanmoins, en considération de la position du débiteur, et en 
usant de ce pouvoir avec une grande réserve, accorder des délais modérés pour le 
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payement, et surseoir à l'exécution des poursuites, toutes choses demeurant en 
état. 

(Loi du 25 mars 1936.) En cas d'urgence, la même faculté appartient en tout état 
de cause au juge des référés. 

S'il est sursis à l'exécution des poursuites, les délais fixés par le Code de procé
dure civile pour la validité des procédures d'exécution seront suspendus jusqu'à 
l'expiration du délai accordé par le juge. 

Article 124S 

Le débiteur d'un corps certain et déterminé est libéré par la remise de la chose 
en l'état où elle se trouve lors de la livraison, pourvu que des détériorations qui y 
sont survenues ne viennent point de son fait ou de sa faute, ni de celle des person
nes dont il est responsable, ou qu'avant ces détériorations il ne fO.t pas en demeure. 

Article 1246 

Si la dette est d'une chose qui ne soit déterminée que par son espèce, le débiteur 
ne sera pas tenu, pour être libéré, de la donner de la meilleure espèce ; mais il ne 
pourra l'offrir de la plus mauvaise. 

Article 1247 

(Ordonnance 1298 du 23 décembre 1958.) Le payement doit être exécuté dans le 
lieu désigné par la convention. Si le lieu n'y est pas désigné, le payement, lorsqu'il 
s'agit d'un corps certain et déterminé, doit être fait dans le lieu où était, au temps 
de l'obligation, la chose qui en fait l'objet. 

Les aliments alloués en justice doivent être versés, sauf décision contraire du 
juge, au domicile ou à la résidence de celui qui doit les recevoir. 

Hors ces cas, le payement doit être fait au domicile du débiteur. 

Article 1248 
Les frais du payement sont à la charge du débiteur. 

Paragraphe 2 
Du payement avec subrogation. 

Article 1249 

La subrogation dans les droits du créancier, au profit d'une tierce personne qui 
le paye, est ou conventionnelle ou légale. 

Article 12S0 
Cette subrogation est conventionnelle: 

1) lorsque le créancier recevant son payement d'une tierce personne la subroge 
dans ses droits, actions, privilèges ou hypothèques contre le débiteur : cette subro
gation doit être expresse et faite en même temps que le payement ; 

2) lorsque le débiteur emprunte une somme à l'effet de payer sa dette, et de 
subroger le prêteur dans les droits du créancier. Il faut, pour que cette subrogation 
soit valable, que l'acte d'emprunt et la quittance soient passés devant notaires; que 
dans l'acte d'emprunt il soit déclaré que la somme a été empruntée pour faire le 
payement, et que dans la quittance il soit déclaré que le payement a été fait des 
deniers fournis à cet effet par le nouveau créancier. Cette subrogation s'opère sans 
le concours de la voloNr' ,1,i ciéancier. 
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Article 12S1 

La subrogation a lieu de plein droit : . . 
1) au profit de celui qui, étant l'!i-_même créancier, paye ~n autre créancier qui 

Jui est préférable à raison de ses pnvdèges ou hyp_othèqu~s , . . . 
2) au profit de l'acquéreur d'un immeuble, qu_1 emploi~ le prur ?e so~ acqms1-

f on au payement des créanciers auxquels cet héntage était hypothequé, 1 

3) au profit de celui qui, étant ~enu avec d'autres ou pour d'autres au payement 
de la dette, avait intérêt de l' acqmtter ; . 

4) au profit de l'héritier bénéficiaire qui a payé de ses deruers les dettes de la 
succession. 

Article 12S2 

La subrogation établie par les articles précédents à lie~ tant con,?'e ~es cautions 
ue contre les débiteurs ; elle ne peut nuire _au créancier ~or~u il n a été payé 

4u'en partie ; en ce cas, il peut exercer ses droits, p~ur ce qui lm reste dû, par pré-
férence à celui dont il n'a reçu qu'un payement parue!. . 

Paragraphe 3 
De l'imputation des payements. 

Article 12S3 

Le débiteur de plusieurs dettes a le droit de déclarer, lorsqu'il paye, quelle dette 
il entend acquitter. 

Article 1254 

Le débiteur d'une dette, qui porte intérêt ou produit des a1;,éra~es, ne pe~t 
point sans le consentement du créancier, imputer le payement q~ il fa1: sur It: ~p1t 
ta! ~r préférence aux arrérages ou intérêts : le payement f~1t ,sur e cap1ta e 
intirêts, mais qui n'est point intégral, s'impute d'abord sur les mterêts. 

Article 12S5 

Lorsque le débiteur de diverses dettes a accepté une quit!ance par laquebl_le le 
é · · té ce qu'il a reçu sur l'une de ces dettes spécialement, le dé 1teur 

cr anc1er a 1mpu d"ffé t à · qu'il n'y ait ne peut plus demander l'imputation s'!r une dette I ren e, moms 
eu dol ou surprise de la part du créancier. 

Article 1256 
Lors ue la uittance ne porte aucune imputation, le payement doit être imputé 

sur la d1tte qu~ le débiteur avait pour lors le plus d'intérêt d'~cquitte~ entreé celles 
qui sont pareillement échu~ ; sinon, sur la dette échue, qu01que moms on reuse 
que celles qui ne le sont pomt. . 

Si les dettes sont d'égale nature, l'imputation se fait sur la plus ancienne : toutes 
choses égales, elle se fait proportionnellement. 

Paragraphe 4 
Des offres de payement, et de la consignation. 

Article 1257 

Lors ue le créancier refuse de recevoir son payement, le déb_iteur peut lui faire 
des offies réelles, et au refus du créancier de les accepter, consigner la somme ou 
la chose offerte. 
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Les offres réelles suivies d'une consignation libèrent le débiteur; elles tiennent 
lieu à son égard de payement, lorsqu'elles sont valablement faites, et la chose ainsi 
consignée demeure aux risques du créancier. 

Article U58 
Pour que les offres réelles soient valables, il faut : 

1) qu'elles soient faites au créancier ayant la capacité de recevoir, ou à celui qui 
a pouvoir de recevoir pour lui ; 

2) qu'elle soient faites par une personne capable de payer; 

3) qu'elles soient de la totalité de la somme exigible, des arrérages ou intérêts 
dus, des frais liquidés, et d'une somme pour les frais non liquidés, sauf à la par
faire; 

4) que le terme soit échu, s'il a été stipulé en faveur du créancier; 
5) que la condition sous laquelle la dette a été contractée soit arrivée; 
6) que les offres soient faites au lieu dont on est convenu pour le payement, et 

que, s'il n'y a pas de convention spéciale sur le lieu du payement, elles soient faites 
ou à la personne du créancier, ou à son domicile, ou au domicile élu pour l'exécu
tion de la convention ; 

7) que les offres soient faites par un officier ministériel ayant caractère pour ces 
sortes d'actes. 

Article U59 

Il n'est pas nécessaire, pour la validité de la consignation, qu'elle ait été autori
sée par le juge ; il suffit : 

1) qu'elle ait été précédée d'une sommation signifiée au créancier, et contenant 
l'indication du jour, de l'heure et du lieu où la chose offerte sera déposée; 

2) que le débiteur se soit dessaisi de la chose offerte, en la remettant dans le 
dépôt indiqué par la loi pour recevoir les consignations, avec les intérêts jusqu'au 
jour du dépôt; 

~) qu'il y ait eu procès-verbal dressé par l'officier ministériel, de la nature des 
.::spèces offertes, du refus qu'a fait le créancier de les recevoir, ou de sa non-com
parution, et enfin du dépôt ; 

4) qu'en cas de non-comparution de la part du créancier, le procès-verbal du 
dépôt lui ait été signifié avec sommation de retirer la chose déposée. 

Article U60 

Les faits des offres réelles et de la consignation sont à la charge du créancier, si 
elles sont valables. 

Article 1261 

Tant que la consignation n'a point été acceptée par le créancier, le débiteur peut 
la retirer ; et s'il la retire, ses codébiteurs ou ses cautions ne sont point libérés. 

Article 1262 

Lorsque le débiteur a lui-même obtenu un jugement passé en force de chose 
jugée, qui a déclaré ses offres et sa consignation bonnes et valables, il ne peut plus, 
même du consentement du créancier, retirer sa consignation au préjudice de ses 
codébiteurs ou de ses cautions. 
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Article 1263 

Le créancier qui a consenti que le débitt:ur retir~t sa consignation_ après qu'elle 
a été déclarée valable par un jugement qui a acqms_ f?rce de chose Jugée ne pe_ut 

Jus ourle ayement de sa créance, exercer les privilèges ou hypothèqu~s qui Y 
~tai;ft attacliés : il n'a plus d'hypothèque que du jour où l'acte par leque! il a con
:enti que la consignation fOt retirée aura été revêtu des formes reqmses pour 
emporter l'hypothèque. 

Article U64 

Si la chose due est un corps certain qll:i doit ê,tre livré au lieu où il ~e trouve, 1~ 
débiteur doit faire sommation au créancier de I enlever, pa~ acte notifié à sa I?er 
sonne ou à son doinicile, ou au domicile élu pour l'exécution de la c~n:'ent10~. 
Cette sommation faite, si le créancier n'enlève pas la chose, et q~e le de~1te~ ait 
besoin du lieu dans lequel elle est placée, celui-ci poll:rra obtenir de la Justice la 
persmission de la mettre en dépôt dans quelque autre heu. 

Paragraphe 5 
De la cession de biens. 

Article 1265 

La cession de biens est l'abandon qu'un débiteur fait de tous ces biens à ses 
créanciers, lorsqu'il se trouve hors d'état de payer ses dettes. 

Article U66 

La cession de biens est volontaire ou judiciaire. 

Article U67 

La cession de biens volontaire est celle que l~s cré~nciers acceptent volontaire• 
ment, et qui n'a d'effet que celui résultant des stipulations mêmes du contrat passé 
entre eux et le débiteur. 

Article U68 

La cession judiciaire est un bénéfice que la ~oi ac?orde au débiteur malheure_ux 
et de bonne foi auquel il est permis, pour av01r la liberté de sa personne: de f~ire 
en justice l'aba~don de tous ces biens à ses créanciers, nonobstant toute stipulat10n 
contraire. 

Article U69 

La cession ·udiciaire ne confère point la P!opr~été aux créanci~rs ; elle lel!r 
donne seulem~nt le droit de faire vendre les biens a leur profit, et d en percevorr 
les revenus jusqu'à la vente. 

Article U70 

Les créanciers ne peuvent refuser la cession judiciaire, si ce n'est dans les cas 
exceptés par la loi. 

Elle opère la décharge de la contrainte par corps. 
A I elle ne libère le débiteur que jusqu'à concurrence ?e 1~ valeur _des 

bien~ !~~Ji;nés · et dans le cas où ils auraient été ins~fisants, s'il lm en survient 
d'autres, il est obligé de les abandonner jusqu'au parfait payement. 
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Section. 2 

De la novation. 

Article 1271 
La novation s'opère de trois manières: 

1) lorsque Je débiteur contracte envers son créancier une nouvelle dette qui est 
substituée à l'ancienne, laquelle est éteinte ; 

~) lc_,rsqu'un nouveau débiteur est substitué à l'ancien qui est déchargé par Je 
creancier; 

3) lorsque, par l'effet d'un nouvel engagement, un nouveau créancier est subs
titué à l'ancien, envers lequel Je débiteur se trouve déchargé. 

Article 1272 

La novation ne peut s'opérer qu'entre personnes capables de contracter. 

Article 1273 

La novation ne se présume point; il faut que la volonté de l'opérer résulte claire
ment de l'acte. 

Article 1274 

La novation par la substitution d'un nouveau débiteur peut s'opérer sans le con
cours du premter débiteur. 

Article 1275 

La délégation par laquelle un débiteur donne au créancier un autre débiteur qui 
s'oblige envers le créancier n'opère point de novation, si le créancier n'a expres
sément déclaré qu'il entendait décharger son débiteur qui a fait la délégation. 

Article 1276 

Le créancier qui a déchargé le débiteur par qui a été faite la délégation n'a point 
de recours contre ce débiteur, si le délégué devient insolvable, à moins que l'acte 
n'en contienne une réserve expresse, ou que le délégué ne fîlt déjà en faillite 
ouverte, ou tombé en déconfiture au moment de la délégation. 

Article 1277 

La simple indication faite, par le débiteur, d'une personne qui doit payer à sa 
place n'opère point novation. 

Il en est de même de la simple indication faite, par le créancier, d'une personne 
qui doit recevoir pour lui. 

Article 1278 

Les privilèges et hypothèques de l'ancienne créance ne passent point à celle qui 
lui est substituée, à moins que Je créancier ne les ait expressément réservés. 

Article 1279 

Lorsque la novation s'opère par la substitution d'un nouveau débiteur, les pri
vilèges et hypothèques primitifade la créance ne peuvent point passer sur les biens 
du nouveau débiteur. 

171 

Article 1280 

Lorsque la novation s'opère entre le créancier et l'un des débiteurs solidaires, les 
privilèges et hypothèques de l'ancienne créance ne peuvent être réservés que sur 
les biens de celui qui contracte la nouvelle dette. 

Article 1281 

Par la novation faite entre le créancier et l'un des débiteurs solidaires, les codé
biteurs sont libérés. 

La novation opérée à l'égard du débiteur principal libère les cautions. 
Néanmoins, si le créancier a exigé, dans le pr~mier cas, l'access~on d~s codéb!

teurs, ou, dans le second, celle des cautions, l'ancienne créance subsiste, s1 les code
biteurs ou les cautions refusent d'accéder au nouvel arrangement. 

Section3 

De la remise de la dette. 

Article 1282 

La remise volontaire du titre original sous signature privée, par le créancier au 
débiteur, fait preuve de la libération. 

Article 1283 

La remise volontaire de la grosse du titre fait présumer la remise de la dette ou 
le payement, sans préjudice de la preuve contraire. 

Article 1284 

La remise du titre original sous signature privée, ou de la gi:osse du titre, à l'un 
des débiteurs solidaires, a le même effet au profit de ses codébiteurs. 

Article 1285 

La remise ou décharge conventionnelle au profi~ de ~'1;1n des codébiteur~ soli
daires libère tous les autres, à moins que le créancier n ait expressément reservé 
ses droits contre ces derniers. 

Dans ce dernier cas, il ne peut plus répéter la dette que déduction faite de la part 
de celui auquel il a fait la remise. 

Article 1286 

La remise de la chose donnée en nantissement ne suffit point pour faire présu
mer la remise de la dette. 

Article 1287 

La remise ou décharge conventionnelle accordée au débiteur principal libère les 
cautions. 

Celle accordée à la caution ne libère pas le débiteur principal. 
Celle accordée à l'une des cautions ne libère pas les autres. 

Article 1288 

Ce que le créancier a reçu d'une caution pour la décharge d~ son ca_uti~:mnement 
doit être imputé sur la dette, et tourner à la décharge du débiteur prmcipal et des 
autres cautions. 
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Section 4 

De la compensation. 

Article 1289 

Lorsque deux personnes se tr<;mve_nt débitrices d'une envers l'a_utre, il s'opère 
entre elles une compensation qm étemt les deux dettes, de la mamère et dans les 
cas ci-après exprimés. 

Article 1290 

La compensation s'opère de plein_droit par ~a seule force de 1~ loi même à l'insu 
des débiteurs ; les deux dettes s'éteignent réciproquement, à l mstant_ où elles se 
trouvent exister à la fois, jusqu'à concurrence de leurs quotités respectives. 

Article 1291 

La compensation n'a lieu qu'entre deux dettes qui ont également pour objet une 
somme d'argent, ou une certaine quantité de choses fongibles de la même espèce 
et qui sont également liquides et exigibles. 

Les prestations en grains ou denrées, non contestées, et_do~t le prix ~s~ réglé par 
les mercuriales, peuvent se compenser avec des sommes liqmdes et eXtgtbles. 

Article 1292 

Le terme de grâce n'est point un obstacle à la compensation. 

Article 1293 

La compensation a lieu, quelles que soient les causes de l'une ou l'autre des det
tes, excepté dans le cas : 

1) de la demande en restitution d'une chose dont le propriétaire a été injuste
ment dépouillé ; 

2) de la demande en restitution d'un dépôt et du prêt à usage; 
3) d'une dette qui a pour cause des aliments déclarés insaisissables. 

Article 1294 

La caution peut opposer la compensation de ce que le créancier doit au débiteur 
principal; 

Mais Je débiteur principal ne peut opposer la compensation de ce que Je créan
cier doit à la caution. 

Le débiteur solidaire ne peut pareillement opposer la compensation de ce que le 
créancier doit à son codébiteur. 

Article 1295 

Le débiteur qui a accepté purement et simplement la ?essio~ qu'un créancit:r a 
faite de ses droits à un tiers ne peut plus opposer au cess1onnaue la compensation 
qu'il eût pu, avant l'acceptation, opposer au cédant. 

A l'égard de la cession qui n'a point été ac~ptée par_le débiteur~ l!lais qui lui a 
été signifiée, elle n'empêche que la compensation des creances posteneures à cette 
notification. 

Article 1296 

Lorsque les deux dettes 1re sont pas payables au même lieu, on n'en peut oppo
ser la compensation qu'en faisant raison des frais de la reruise. 
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Article 1297 

Lorsqu'il y a plu~ieurs dettes comp~nsables dues par la même personne, on suit, 
pour la compensation, les règles étabhes pour l'imputation par l'article 1256. 

Article 1298 

~a.compe~s~tion n'a pas lieu au préjudice des droits acquis à un tiers. Ainsi celui 
qm, etant d~b1teur, est devenu. cr~ancier ~epuis la saisie-arrêt faite par un tiers 
entre ses mams, ne peut, au pré1ud1ce du sa1S1ssant, opposer la compensation. 

Artide 1299 

Celui qui a payé une dette qui était, de droit, éteinte par la compensation, ne 
peut_plus, en ~xe_rçant la _créance do_n! il n'a point opposé la compensation, se pré
val01~, au P,~éJ~d!ce des tt~rs, des pnvll~ges ou hypothèques qui y étaient attachés, 
à moms qu d n ait eu une Juste cause d ignorer la créance qui devait compenser sa 
dette. 

Section5 

De la confusion. 

Article 1300 

Lor~ue l~ qualités de ~réancier e_t de débiteur se réunissent dans la même per
sonne, il se fait une confus10n de dr01t qui éteint les deux créances. 

Article 1301 

L~ confusion qui s'opère dans la personne du débiteur principal profite à ses 
caut10ns. 

Celle qui s'opère dans la personne de la caution n'entraîne point l'extinction de 
l'obligation principale. 

~Ile qui s'opère dans la personne du créancier ne profite à ses codébiteurs soli
da1res que pour la portion dont il était débiteur. 

Section6 

De là perte de la chose due. 

Article 1302 

· I:orsque !e corps éertain et déterminé qui étiiit l'objet de l'obligation vient à 
pénr, est mis hors du commerce, ou se perd de manière qu'on en ignore absolu
ment l'existence, l'obligation est éteinte si la chose a péri ou a été perdue sans la 
faute du débiteur et avant qu'il fflt en demeure. 

_Lo~ m~me 9ue le déb~teur est en demeure, et s'il ne s'est pas chargé des cas for
tuits, 1 obligation est étemte dans le cas où la chose ffit également périe chez le 
créancier si elle lui eOt été livrée. 

Le débiteur est tenu de prouver le cas fortuit qu'il allègue. 

De quelque manière que la chose volée ait péri ou ait été perdue, sa perte ne dis
pense pas celui qui l'a soustraite de la restitution du prix. 
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Article 1303 

Lorsque la chose est périe, mise hors du commerce ou perdue, sans la faute du 
débiteur, il est tenu, s'il y a quelques droits ou actions en indemnité par rapport à 
cette chose, de les céder à son créancier. 

Section 7 

De l'action en nuUité ou en rescision des conventions. 

Article 1304 

(Loi du 18 février 1938.) Dans tous les cas où l'action en nullité ou en rescision 
d'une convention n'est pas limitée à un moindre temps par une loi particulière, 
cette action dure dix ans. · 

Ce temps ne court, dans le cas de violence, que du jour où elle a cessé ; dans le 
cas d'erreur ou de dol, du jour où ils ont été découverts. 

Le temps ne court, à l'égard des actes faits par les interdits, que du jour où l'in
terdiction est levée ; et à l'égard de ceux faits par les mineurs, que du jour de la 
majorité. 

Article 1305 

La simple lésion donne lieu à la rescision en faveur du mineur non émancipé, 
contre toutes sortes de conventions ; et en sa faveur du mineur émancipé, contre 
toutes conventions qui excèdent les bornes de sa capacité, ainsi qu'elle est déter
minée au titre « De la minorité, de la tutelle et de l'émancipation». 

Article 1306 

Le mineur n'est pas restituable pour cause de lésion, lorsqu'elle ne résulte que 
d'un événement casuel et imprévu. 

Article 1307 

La simple déclaration de majorité, faite par le mineur, ne fait point obstacle à sa 
restitution. 

Article 1308 

Le mineur commerçant, banquier ou artisan, n'est point restituable contre les 
engagements qu'il a pris à raison de son commerce ou de son art. 

Article 1309 

Le mineur n'est point restituable contre les conventions portées ou son contrat 
de mariage, lorsqu'elles ont été faites avec le consentement et l'assistance de ceux 
dont le consentement est requis pour la validité de son mariage. 

Article 1310 

Il n'est point restituable contre les obligations résultant de son délit ou quasi
délit 

Article 1311 

Il n'est plus recevable à revenir contre l'engagement qu'il avait souscrit en 
minorité, lorsqu'il l'a ratifié en majorité, soit que cet engagement filt nul en sa 
forme, soit qu'il fOt seulemen.t sujet à restitution. 
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Article 1312 

(Loi du 18 février 1938.) Lorsque ies mineurs ou les interdits sont admis, en ce~ 
qualités, à se faire restituer contre leurs engagements le rembourse!llen~ de ~ qm 
aurait été, en conséquence de ces engagements, payé pendant la mmonté, l mter
diction ou le mariage, ne peut être exigé, à moins qu'il ne soit prouvé que ce qui a 
été payé a tourné à leur profit. 

Article 1313 

Les majeurs ne sont restitués pour cause de lésion que dans les cas et sous les 
conditions spécialement exprimés dans le présent code. 

Article 1314 

Lorsque les formalités requises à l'égard des mineurs ou des interdits, soit pour 
aliénation d'immeubles, soit dans un partage de succession, ont été remplies, ils 
sont, relativement à ces actes, considérés comme s'ils les avaient faites en majorité 
ou avant l'interdiction. 

CHAPITRE6 

De la preuve des obligations et de celle du payement. 

Article 1315 

Celui qui réclame l'exécution d'une obligation doit la prouver. 
Réciproquement, celui qui se prétend libéré doit justifier le,payement ou le fait 

qui a produit l'extinction de son obligation. 

Article 1316 

Les règles concerna.nt la preuve littérale, la _pre~ve testimonial~, les ~résomp
tions, l'aveu de la partie et le serment sont exphquees dans les sections smvantes. 

Section 1 

De la preuve littérale. 

Paragraphe 1 
Du titre authentique. 

Article 1317 

L'acte authentique est celui qui a été reçu par officiers publics ayant le droit 
d'instrumenter dans. lelieu où l'acte a été rédigé, et avec les solennités requises. 

Article 1318 

L'acte qui n'est point authentique par l'inco!fipéten~ ou !:incai:a~ité de l'offi
cier, ou par un défaut de forme, vaut comme écnture privée, s Il a éte signé des par
ties. 

Article 1319 

L'acte authentique fait pleine foi de la convention qu'il renferme entre les par
ties contractantes et leurs héritiers ou ayants cause. 
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Néanmoins, en cas de plaintes en faux princip1tl, l'exéc1JtiQA de l'acte argué ~e 
faux sera suspendue par la mise en accusation; et, en cas d'inscription de faux fait~ 
incidemment, les tribunaux pourront, suivant les circonstances, suspendre provi
soirement l'exécution de l'acte. 

Article 1320 

L'acte, soit authentique, soit sous seing p~iv~, fait foi entre l~s parti~s,_mê~e de 
ce qui n'y est exprimé qu'en termes énonc!at!fs, pourvu 9.ue 1 ,énon~iat10~ _ait un 
rapport direct à la disposition. Les énonc1ations étrangeres a la d1sposit1on ne 
peuvent servir que d'un commencement de preuve. 

Article 1321 

Les contre-lettres ne peuvent avoir effet qu'entre les parties contractantes : elles 
n'ont point d'effet contre les tiers. 

Paragraphe 2 
De l'acte sous seing privé. 

Article 1322 

L'acte sous seing privé, reconnu par celui auquel on l'oppose, ou légalement 
tenu pour reconnu, a, entre ceux qui l'ont souscrit et entre leurs héritiers et ayants 
cause, la même foi que l'acte authentique. 

Article 1323 

Celui auquel on oppose un acte sous seing privé est obligé d'avouer ou de désa
vouer formellement son écriture ou sa signature. 

Ses héritiers ou ayants cause peuvent se contenter de déclarer qu'ils ne 
connaissent point l'écriture ou la signature de leur auteur. 

Article 1324 

Dans le cas où la partie désavoue son écritur~ ou sa si;nature, et.dans. le cas où 
ses héritiers ou ayants cause déclarent ne les potnt connaitre, la vénfication en est 
ordonnée en justice. 

Articlè 1325 

Les actes sous seing privé qui contiennent des conventions synallagmatiques ne 
sont valables qu'autant qu'ils ont été faits en autant d'originaux qu'il y a de parties 
ayant un intérêt distinct. 

Il suffit d'un original pour toutes les personnes ayant le même intérêt. 
Chaque original doit contenir la mention du nombre des originaux qui en ont été 

faits. 
Néanmoins le défaut de mention que les originaux ont été faits doubles, triples, 

etc., ne peut être opposé par celui qui a exécuté de sa part la convention portée 
dans l'acte. 

Article 1326 

Le billet ou la promesse sous seing privé par lequel une seule P?,rtie s'e~gage 
envers l'autre à lui payer une somme d'argent ou une chose appréciable doit être 
écrit en entier de la main de.celui qui le souscrit: ou du moins il faut qu'outre sa 
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- sîgnaiure, irait écrit de sa main ùri « bon» ou un« approuvé», portant en toutes 
lettres la somme ou la quantité de la chose. 

Excepté dans le cas où l'acte émane de marchands, artisans, laboureurs, 
vignerons, gens de journée et de service. 

Article 1327 

Lorsque la somme exprimée au corps de l'acte est différente de celle exprimée 
au« bon», l'obligation est présumée n'être que de la somme moindre, lors même 
que l'acte ainsi que le «bon» sont écrits en entier de la main de celui qui s'est 
obligé, à moins qu'il ne soit prouvé de quel côté est l'erreur. 

Article 1328 

Les actes sous seing privé n'ont de date contre les tiers que du jour où ils ont été 
enregistrés, du jour de la mort de celui ou de l'un de ceux qui les ont souscrits, ou 
du jour où leur substance est constatée dans les actes dressés par des officiers 
publics, tels que procès-verbaux de scellé ou d'inventaire. 

Article 1329 

Les registres des marchands ne font point, contre les personnes non marchan
des, preuve des fournitures qui y sont portées, sauf ce qui sera dit à l'égard du ser
ment. 

Article 1330 

Les livres des marchands font preuve contre eux ; mais celui qui en veut tirer 
avantage ne peut les diviser en ce qu'ils contiennent de contraire à sa prétention. 

Article 1331 

Les registres et papiers domestiques ne font point un titre pour celui qui les a 
écrits. Ils font foi contre lui : 1° dans tous les cas où ils énoncent formellement un 
payement reçu ; 2· lorsqu'ils contiennent la mention expresse que la note a été 
faite pour suppléer Je défaut du titre en faveur de celui au profit duquel ils énon
cent une obligation. 

Article 1332 

L'écriture mise par le créancier à la suite, en marge ou au dos d'un titre qui est 
toujours resté en sa possession, fait foi, quoique non signée ni datée par lui, lors-
qu'elle tend à établir la libération du débiteur. · 

Il en est de même de l'écriture mise par le créancier au dos ou en marge, ou à la 
suite du double d'un titre ou d'une quittance, pourvu que ce double soit entre les 
mains du débiteur. 

Paragraphe 3 
Des taiDes. 

Article 1333 

Les tailles corrélatives à leurs échantillons font foi entre les personnes qui sont 
dans l'usage de constater ainsi les fournitures qu'elles font ou reçoivent en détail. 
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Paragraphe 4 
Des copies des titres. 

Article 1334 

Les copies, lorsque le titre original subsiste, ne font foi que de ce qui est contenu 
au titre, dont la représentation peut toujours être exigée. 

Article 1335 

Lorsque le titre original n'existe plus, les copies font foi d'après les distinctions 
suivantes: 

l" Les grossesuu premières expéditions font la même foi que l'original: il en est 
de même des copies qui ont été tirées par l'autorité du magistrat, parties présentes 
ou düment appelées, ou de celles qui ont été tirées en présence des parties et de 
leur consentement réciproque. 

2' Le_s copies qui, sans l'autorité du magistrat, ou sans le consentement des par
ties, ef depuis la délivrance des grosses ou premières expéditions, auront été tirées 
sur la minute de l'acte par le notaire qui l'a reçu, ou par l'un de ses successeurs ou 
par officiers publics qui, en cette qualité, sont dépositaires des minutes, peuvent, au 
cas de perte de l'original, faire foi quand elles sont anciennes. 

Elles sont comme anciennes quand elles ont plus de trente ans. 
· Si elles ont moins de trente ans, elles ne peuvent servir que de commencement 

de preuve par écrit. 
3' Lorsque les copies tirées sur la minute d'un acte ne l'auront pas été par le 

notaire qui l'a reçu, ou par l'un de ses successeurs, ou par officiers publics qui, en 
cette qualité, sont dépositaires des minutes, elles ne pourront servir, quelle que soit 
leur ancienneté, que de commencement de preuve par écrit. 

4' Les copies de copies pourront, suivant les circonstances, être considérées 
comme simples renseignements. 

Article 1336 

La transcription d'un acte sur les registres publics ne pourra servir que de corn- , 
mencement de preuve par écrit ; il faudra même pour cela : 

1' Qu'il soit constant que toutes les minutes du notaire, de l'année dans laquelle 
l'acte paraît avoir été fait, soient perdues, ou que l'on prouve que la perte de la 
minute de cet acte ait été faite par un accident particulier. 

2· Qu'il existe un répertoire en règle du notaire, qui constate que l'acte a été fait 
à la même date. 

Lorsqu'au moyen du concours de ces deux circonstances, la preuve par témoins 
sera admise, il sera nécessaire que ceux qui ont été témoins de l'acte, s'ils existent 
encore, soient entendus. 

Paragraphe 5 
Des actes récognitifs et conffrmatifs. 

Article 1337 

Les actes récognitifs ne dispensent point'de la représentation du titre primordial, 
à moins que sa teneur n'y soit spécialement relatée. 

Ce qu'ils contiennent de plus que le titre primordial, ou ce qui s'y trouve de dif
férent, n'a aucun effet. 
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Néanmoins, s'il y avait plusieurs reconnaissances conformes, soutenues de_ la 
posse~iôn,_ et don~ l'une _eût tr~nte ans de date, le créancier pourtail êtfè dispense 
de représenter le titre pnmordial. 

Article 1338 
L'acte de confirmation ou ratification d'une obligation contre laquelle la loi 

admet l'action en nullité ou en rescision n'est valable que lorsqu'on y trouve la 
substance de cette obligation, la mention du motif de l'action en rescision, et l'in
tention de réparer le vice sur lequel cette action est fondée. 

A défaut d'acte de confirmation ou ratification, il suffit que l'obligation soit exé
cutée volontairement après l'époque à laquelle l'obligation pouvait être valable
ment confirmée ou ratifiée. 

La confirmation, ratification, ou exécution volontaire, dans les formes et à l'épo
que déterminées par la loi, emporte la renone:iat~on au,x moy~ns et exceptions _que 
l'on pouvait opposer contre cet acte, sans préjudice, neanmoms, du drmt des tiers. 

Article 1339 
Le donateur ne peut réparer par aucun acte confirmatif les vices d'une donation 

entre vifs: nulle en la forme, il faut qu'elle soit refaite en la forme légale. 

Article 1340 
La confirmation ou ratification, ou exécution volontaire d'une donation par les 

héritiers ou ayants cause du donateur, après son décès, emporte leur renonciation 
à opposer soit les vices de forme, soit toute exception. 

Section2 

De la preuve testimoniale. 

Article 1341 
(Loi du 1•' avril 1928.) Il doit être passé acte devant notaires ou sous signature 

privée, de toutes choses excédant la somme ou valeur de cinq cents francs, même 
pour dépôts volontaires; et il n'est reçu aucune preuve par témoins contre et out~e 
le contenu aux actes, ni sur ce qui serait allégué avoir été dit avant, lors ou depuis 
les actes, encore qu'il s'agisse d'une somme ou valeur moindre de 500 francs ; 

Le tout sans préjudice de.ce qui est prescrit dans les lois relatives au commerce. 

Article 1342 
(Loi du J•• avril 1928.) La règle ci-dessus s'applique au cas où l'action contient, 

outre la demande du capital, une demande d'intérêts qui, réunis au capital, excè
dent la somme de 500 francs. 

Article 1343 
(Loi du 1•' avril 1928.) Celui qui a formé une demande excédant 500 francs ne 

peut plus être admis à la preuve testimoniale, même en restreignant sa demande 
primitive. 

Article 1344 

(Loi du 1•• avril 1928.) La preuve testimoniale, sur la demande d'une somme 
même moindre de 500 francs, ne peut être admise lorsque cette somme est 
déclarée être le restant ou faire partie d'une créance plus forte qui n'est point prou
vée par écrit. 
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Article 1345 

(Loi du_l",avr!l19~8) Si ~ans lamê111;e instance une-J)artie fait plusieurs deman
des, dont il n y a1t potnt de titre par écnt, et que, jointes ensemble, elles excèdent 
la so_mrne, de 500 francs, la,preuve par témoins n'en peut être adnùse, encore que la 
pa:rtte allegue que c~s ,creances prov~enne~t d~ différentes causes, et qu'elles se 
s01ent ~ormées e~ dtfferents temps, s1 ce n était que ces droits procédassent, par 
succession, donation ou autrement, de personnes différentes. 

Article 1346 

. 1:outes les de~andes, à quelque titre que ce soit, qui ne seront pas entièrement 
JUstlfiées par éc?t ~eront to.i:mées par un même exploit, après lequel les autres 
demandes dont 11 n y aura pomt de preuves par écrit ne seront pas reçues. 

Article 1347 

Les règles C~•dessus reçoivent exception lorsqu'il existe un commencement de 
preuve par écnt. 

On appelle ains~ que tout actC? pa,~ écrit qui est émané de celui contre lequel la 
deman_de est formee, ou de celui qu tl représente, et qui rend vraisemblable le fait 
allégue. 

Article 1348 

Elles reçoivent toutes les fois qu'il n'a pas été possible au créancier de se pro-
curer une preuve littérale de l'obligation qui a été contractée envers lui. 

Cette seconde exception s'applique : 

r Aux obligations qui naissent des quasi-contrats et des délits ou quasi-délits; 
2· Aux_ dépôts nécessaires faits en cas d'incendie, ruine, tumulte ou naufrage, et 

à ceux faits par les voyageurs en logeant dans une hôtellerie le tout suivant la 
qualité des personnes et les circonstances du fait ; ' 

3' Aux obligations contractées en cas d'accidents imprévus où l'on ne pourrait 
pas avoir fait des actes par écrit ; ' 

~• ft;u cas où le c:é~ncier a perdu le titre qui lui servait de preuve littérale, par 
suite d un cas fourmt, tmprévu et résultant d'une force majeure. 

Section3 

Des présomptions. 

Article 1349 

Les présomptions sont des conséquences que la loi ou le magistrat tire d'un fait 
connu à un fait inconnu. 

Paragraphe 1 
Des présomptions établies par la loi. 

Article 1350 

La présomption légale est celle qui est attachée par une loi spéciale à certains 
actes ou à certains faits : tels sont : 

1~ _Les actes que la loi déclare nuls, comme présumés faits en fraude de ses dis-
positions, d'après leur seule qualité ; . 
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2· Les cas dans lesquels la loi déclare la propriété ou la libération résulter de 
certaines circonstances déterminées; 

3° L'autorité que la loi attribue à la chose jugée ; 
4° La force que la loi attache à l'aveu de la partie ou à son serment. 

Article 1351 

L'autorité de la chose jugée n'a lieu qu'à l'égard de ce qui a fait l'objet du juge
ment. Il faut que la chose demandée soit la mêr.ae ; que la demande soit fondée sur 
la même cause ; que la demande soit entre les mêmes parties et formée par elles et 
contre elles en la même qualité. 

Article 1352 

La présomption légale dispense de toute preuve celui au profit duquel elle 
existe. 

Nulle preuve n'est admise contre la présomption de la loi lorsque, sur le fonde
ment de cette présomption, elle annule certains actes ou dénie l'action en justice, à 
moins qu'elle n'ait réservé la preuve contraire, et sauf ce qui sera dit sur le serment 
et l'aveu judiciaires. 

Paragraphe 2 
Des présomptions qui ne sont point établies par la foi. 

Article 1353 

Les présomptions qui ne sont point établies par la loi sont abandonnées aux 
lumières et à la prudence du magistrat, qui ne doit admettre que les présomptions 
graves, précises et concordantes, et dans les cas seulement où la loi admet les 
preuves testimoniales, à moins que l'acte ne soit attaqué pour cause de fraude ou 
de dol. 

Section 4 

De l'aveu de la partie. 

Article 1354 

L'aveu qui est opposé à une partie est ou extrajudiciaire ou judiciaire. 

Article 1355 

L'allégation d'un aveu extrajudiciaire purement verbal est inutile toutes les fois 
qu'il s'agit d'une demande dont la preuve testimoniale ne serait point admissible. 

Article 1356 

L'aveu judiciaire est la déclaration que fait en justice la partie ou son fondé de 
pouvoir spécial. 

Il fait pleine foi contre celui qui l'a fait. 
Il ne peut être divisé contre lui. 
Il ne peut être révoqué, à moins qu'on ne prouve qu'il a été la suite d'une erreur 

de fait. Il ne pourrait être révoqué sous prétexte d'une erreur de_droit. 
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Section5 

Du serment., 

Article 1357 
Le serment judiciaire est de deux espèces : 
1 ° Celui qu'une partie défère à l'autre pour en faire dépendre le jugement de la 

cause : il est appelé décisoire ; 

T Celui qui est déféré d'office par le juge à l'une ou l'autre des parties. 

Paragraphe 1 
Du serment décisoire. 

Article 1358 

~e serment décisoire peut être déféré sur quelque espèce de contestation que ce 
soit. 

Article 1359 

Il ne peut être déféré que sur un fait personnel à la partie à laquelle on le défère. 

Article 1360 

Il peut être déféré en tout état de cause, et encore qu'il n'existe aucun commen
cement de preuve de la demande ou de l'exception sur laquelle il est provoqué. 

Article 1361 

Celui auquel le serment est déféré, qui le refuse ou ne consent pas à le référer à 
son adversahe, ou l'adversaire à qui il a été référé et qui le refuse, doit succomber 
dans sa demande ou dans son exception. 

Article 1362 

Le sern1;ent ne peut être référé quand le fait qui est l'objet n'est point celui des 
deux parties, mais est purement personnel à celui auquel le serment avait été 
déféré. 

Article 1363 

Lorsque le serment déféré ou référé a été fait, l'adversaire n'est point recevable 
à en prouver la fausseté. 

Article 1364 

La partie qui a déféré ou référé le serment ne peut plus se rétracter lorsque l'ad
versaire a déclaré qu'il est prêt à faire ce serment. 

Article 1365 

Le serment fait ne forme preuve qu'au profit de celui qui l'a déclaré ou contre 
lui, et au profit de ses héritiers et ayants cause ou contre eux. 

Néanmoins le serment déféré par l'un des créanciers solidaires au débiteur ne 
libère celui-ci que pour la part de ce créancier ; 

Le serment déféré au débifèur principal libère également les cautions ; 
Celui déféré à l'un des débiteurs solidaires profite aux codébiteurs; 

Et celui déféré à la caution profite au débiteur principal. 
Dans ces deux derniers cas, le serment du codébiteur solidaire ou de la caution 

ne profite aux autres codébiteurs ou a.u débiteur principal que lorsqu'il a été déféré 
sur la dette, et non sur le fait de la solidarité ou du cautionnement. 

Paragraphe 2 
Du serment déféré d'office. 

Article 1366 

Le juge peut déférer à l'une des parties le serll1;ent, ou pour en faire dépendre la 
décision de la cause, ou seulement pour détermmer le montant de la condamna
tion. 

Article 1367 

Le juge ne peut déférer d'office le serment, soi_t _Pour 1~ deman~e, soit sur l'ex-
ception qui y est opposée, que sous les deux cond1t10ns sruvantes ; li faut : 

1' Que la demande ou l'exception ne soit pas pleinement justifiée; 
2' Qu'elle ne soit pas totalement dénuée de preuves. 
Hors ces deux cas, le juge doit ou adjuger ou rejeter purement et simplement la 

demande. 

Article 1368 

Le serment déféré d'office par Je juge à l'une des parties ne peut être par elle 
référé à l'autre. 

Article 1369 

Le serment sur la valeur de la chose demandée ne peut être déféré par le juge au 
demandeur que lorsqu'il est d'ailleurs impossible de constater autrement cette 
valeur. 

Le juge doit même, en ce cas, déterminer la somme jusqu'à concurrence de 
laquelle le demandeur en sera cru sur son serment. 

TITRE4 

DES ENGAGEMENTS QUI SE FORMENT SANS CONVENTION. 

Article 1370 

Certains engagements se forment sans qu'il inte_rvienne aucun~ conven_tion, ni 
de la part de celui qui s'oblige, ni de la part de celm envers lequel li est obhgé. 

Les uns résultent de l'autorité seule de la loi; les autres naissent d'un fait per
sonnel à celui qui se trouve obligé. 

Les premiers sont les engagements formés involontairement, _te_ls que ceux e1_1tre 
propriétaires voisins, ou ceux des tuteurs, et des autres admm1strateurs qm ne 
peuvent refuser la fonction qui leur est déférée. 

Les engagements qui naissent d'un fait_ personnel. à c~lui 9-ui se trouve_?bligé 
résultent ou des quasi-contrats, ou des déhts ou quasi-délits; ils font 1a mattere du 
présent titre. 
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CHAPITREl 

Des quasi-contrats. 

Article 1371 

Les quasi-contrats sont les faits purements volontaires de l'homme, dont il 
rés~lte un engagement q1;1elconque envers un tiers, et quelquefois un engagement 
réciproque des deux parties. 

Article 1372 

Lorsque volontairement on gère l'affaire d'autrui, soit que le propriétaire con
naisse la gestion, soit qu'il l'ignore, celui qui gère contracte l'engagement tacite de 
continuer la gestion qu'il a commencée, et de l'achever jusqu'à ce que le proprié
taire soit en état d'y pourvoir lui-même; il doit se charger également de toutes les 
dépendances de cette même affaire. 

II se soumet à toutes les obligations qui résulteraient d'un mandat exprès que lui 
aurait donné le propriétaire. 

Article 1373 

Il est obligé de continuer sa gestion, encore que le maître vienne à mourir avant 
que l'affaire soit consommée, jusqu'à ce que l'héritier ait pu en prendre la direction. 

Article 1374 

Il est tenu d'apporter à la gestion de l'affaire tous les soins d'un bon père de 
famille. 

Néanmoins les circonstances qui l'ont conduit à se charger de l'affaire peuvent 
autoriser le juge à modérer les dommages et intérêts qui résulteraient des fautes ou 
de la négligence du gérant. 

Article 137S 

Le maître, dont l'affaire a été bien administrée, doit remplir les engagements 
que le gérant a contractés en son nom, l'indemniser de tous les engagements per
sonnels qu'il a pris, et lui rembourser toutes les dépenses utiles ou nécessaires qu'il 
a faites. 

Article 1376 

Celui qui reçoit par erreur ou sciemment ce qui ne lui est pas dO s'oblige à le res
tituer à celui de qui il l'a indOment reçu. 

Article 1377 

Lorsqu'une personne qui, par erreur, se croyait débitrice, a acquitté une dette, 
elle a le droit de répétition contre le créancier. 

~éanmoins ce droit cesse dans le cas où le créancier a supprimé son titre p<>r 
suite du payement, sauf le recours de celui qui a payé contre le véritable débiteui. 

Article 1378 

S'il y a eu mauvaise foi de la part de celui qui a reçu, il est tenu de restituer, tant 
le capital que les intérêts ou les fruits, du jour du payement. 
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Article 1379 

Si la chose indOment reçue est un i~euble_ou un meuble coq_mrel, celui q~i l'a 
re ue s'oblige à la restituer en nature, s1 elle extste, ou sa valeur, s1 el~e e~J P!tne ou 
dé1ériorée par sa faute ; il est même garant de sa perte par cas fortuit, s Il I a reçue 
de mauvaise foi. 

Article 1380 

Si celui qui a reçu de bonne foi a vendu la chose, il ne doit restituer que le prix 
de vente. 

Article 1381 

Celui auquel la chose est restituée doit tenir compte, rn~me au po~sesseur de 
mauvaise foi, de toutes les dépenses nécessaires et utiles qui ont été faites pour la 
conservation de la chose. 

CHAPITREZ 

Des délits et des quasi-délits. 

Article 1382 

Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui 
par la faute duquel il est arrivé à le réparer. 

Article 1383 

Chacun est responsable du dommage qu'il a causé non seulement par son fait, 
mais encore par sa négligence ou par son imprudence. 

Al,'ticle 1384 

On est responsable non seulement du domt?age que l'on cause par so1_1 propre 
fait mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on d01t répon-
dre: ou des choses que l'on a sous sa garde. . 

(Loi du 7 novembre 1922.) Toutefois, celui qui détient à un titre q~elcon9.ue to~t 
ou partie de l'immeuble ou des biens ~obilie!s dans lesquels un mcendie a pns 
naissance ne sera responsable vis-à-vis des tiers des dommages causés par cet 
incendie que s'il est prouvé qu'il doit être attribué à sa faut~ ou à la faute des per
sonnes dont il est responsable. Cette disposition n~ s'apphque _pas aux rapports 
entre propriétaires et locataires, qui demeurent régis par les articles 1733 et 1734 
du Code civil. 

Le père et ta mère, après le décès du mari, sont responsables du dommage causé 
par leurs enfants mineurs habitant avec eux ; . 

Les maîtres et les commettants, du dommage causé par Jeurs domestiques et 
préposés dans les fonctions auxquelles ils les ont em~loyés ; . 

Les institutions et les artisans, du domm~ge cause par leurs élèves et apprentis 
pendant Je temps qu'ils sont sous leur surveillance. . . 

(Loi du 5 avril 1937.) La responsabilité ci-dessus a lteu, à moins q_ue les pè!e et 
mère et les artisans ne prouvent qu'ils n'ont pu empêcher le fait qm donne heu à 
cette responsabilité. . . . 

En ce qui concerne les instituteurs, les fautes, imprudence! ou négbgences mto· 
quées contre eux ayant causé Je fait domrnageabl,~ devront etre prouvées, con or
mément au droit commun, par le demandeur de 1 mstance. 
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Art. 2 du Décret du 3 juillet 1938 l . 
l'enseignement public: sur a responsabilité civile des membres d, 

Dans tous les cas où la responsabilité d 
rétribués par le budget de l'Etat sera ~ membr~s de l'enseignement public 
dommageable commis soit ar les en;ngagee _à la smte ou à l'occasion d'un fail 
raison de leurs fonctio;s soh à ces /n!s ou 1eunes gens qui leur sont confiés à 
tions, la responsabilité d; l'Etat serae~:~ti~uoé~J;un~s gens _dans les mêmes condi
g?e~ent qui ne pourront jamais être mise ce e desd1ts i_nembres de l'ensei-
v1ctime ou ses représentants. n cause devant les tnbunaux civils par la 

Il e~ sera ainsi toutes les fois ue d . 
scolanté, dans un but d'éducatio q , fen ant 1~ scolanté ou en dehors de la 
ments, les enfants ou jeunes gen~ ~?r~ e ~J:hysique, non interdit par les règle
public se trouveront sous la surveillanmces1 dco esd au~ membres de l'enseignement 

L' · e ces ermers 
' a~t1on récursoire pourra être exercée ar l' E . . . 

1 enseignement, soit contre les f f P , tat, smt c~ntre le fonctionnaire de 
D , . . . iers, con armement au droit commun 

' ans I action pnnc1pale, les membres d l' . . . 
l Etat pourrait éventuellement exercer l'a ~- en~e1gne1!1ent public contre lesquels 
dus comme témoins. c IOn r curso1re ne pourront être enten-

. L'action en responsabilité exercée a 1 • . 
mte~t~e contre l'Etat ainsi responsaifie rd! ~~time, ses parents ~u ses ayants droit, 
na! ClVII ( ... ) ou le juge de paix du lieu o, 1 d mmage, se~a portee devant le tribu
le Président de la République le Préfi t u e o~age a e~é Cat_tsé et dirigé contre 
supporte la solde du fonction~aire enec'asous-pre,et ou maire smvant le budget qui 

L use. 
a prescription en ce qui concerne la ré . 

prése11t ,décret sera acquise par trois annéetrah~_n 1es_ dom'!lages prévus par le 
ble a ete commis. par If u Jour ou le fait dommagea-

Article 1385 
Le propriétaire d'un animal ou celui . , 

est responsable du domma e' u l' . quis. en sert, pe!1dant qu'il est à son usage 
garde, soit qu'il fût égaré oJ éc%a;p/rumal a causé, soit que l'animal fût sous s~ 

Article 1386 
Le propriétaire d'un bâtiment est res onsabl d d 

lorsq_u'elle est arrivée par une suite du d~faut d'e tu _ommage caus~ par sa ruine, 
truction. en retien ou par le vice de sa cons-

TITRES 
DU CONTRAT DE MARIA 

GE ET DES DROITS RESPECTIFS DES 
EPOUX. 

ŒAPITREl 

Dispositions générales. 

Article 1387 
. La loi ne régit l'association conjugal . 

t10ns spéciales, que les époux peuvent~• _quant aux biens, qu'à défaut de conven-
qu'_elles ne soient pas contraires aux bo~1re comme ils le jugent à propos, pourvu 
cations qui suivent nes mœurs, et, en outre, sous les modifi-
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Article 1388 

(Loi du 22 septembre 1942.) Les époux ne peuvent déroger ni aux droits qu'ils 
tiennent de l'organisation de la puissance paternelle et de la tutelle, ni aux droits 
reconnus au mari comme chef de famille et de la communauté, ni aux droits que la 
femme tient de l'exercice d'une profession séparée, ni aux dispositions prohibitives 
édictées par la loi. 

Article 1389 

Ils ne peuvent faire aucune convention ou renonciation dont l'objet serait de 
changer l'ordre légal des successions, soit par rapport à eux-mêmes dans la succes
sion de leurs enfants ou descendants, soit par rapport à leurs enfants entre eux ; 
sans préjudice des donations entre vifs ou testamentaires qui pourront avoir lieu 
selon les formes et dans les cas déterminés par le présent Code. 

Article 1390 

( ... ) 

Article 1391 

Les époux peuvent déclarer, d'une manière générale, qu'ils entendent se marier 
ou sous le régime de la communauté, ou sous le régime dotal. 

Au premier cas, et sous le régime de la communauté, les droits des époux et de 
leurs héritiers seront réglés par les dispositions du chapitre II du présent titre. 

Au deuxième cas, et sous le régime dotal, leurs droits seront réglés par les dis
positions du chapitre III. 

(Loi du JO juillet 1850.) Toutefois, si l'acte de célébration du mariage porte que 
les époux se sont mariés sans contrat, la femme sera réputée, à l'égard des tiers, 
capable de contracter dans les termes du droit commun, à moins que, dans l'acte 
qui contiendra son engagement, elle n'ait déclaré avoir fait un contrat de mariage. 

Article 1392 

La simple stipulation que la femme se constitue ou qu'il lui est constitué des 
biens en dot ne suffit pas pour soumettre ces biens au régime dotal, s'il n'y a dans 
le contrat de mariage une déclaration expresse à cet égard. 

La soumission au régime dotal ne résulte pas non plus de la simple déclaration 
faite par les époux qu'ils se marient sans communauté, ou qu'ils seront séparés de 
biens. 

Article 1393 

A défaut de stipulations spéciales qui dérogent au régime de la communauté ou 
le modifient, les règles établies dans la première partie du chapitre II formeront le 
droit commun du Niger. 

Article 1394 

Toutes conventions matrimoniales seront rédigées, avant le mariage, par acte 
devant notaire. 

(Loi du 10 juillet 1850.) Le notaire donnera lecture aux parties du dernier alinéa 
de l'article 1391, ainsi que du dernier alinéa du présent article. Mention de cette 
lecture sera faite dans le contrat, à peine de 10 francs d'amende contre le notaire 
contrevenant. 
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. Le notaire ~éliv!"era aux parties1 au moment de la signature du contrat, un cer
tificat sur papier hbre et sans frais, énonçant ses noms et lieu de résidence les 
noms, ~réno~s, 9ualités e!_de~eures des f_uturs époux, ainsi que la date du contrat. 
Ce certificat indiquera qu li d01t être remis à l'officier de l'état civil avant la célé• 
bration du mariage. 

Article 1395 

Elles ne peuvent recevoir aucun changement après la célébration du mariage. 

Article 1396 

Les changements qui y seraient faits avant cette célébration doivent être cons
tatés par acte passé dans la même forme que le contrat de mariage. 

Nul changem_ent ou contre-lettre n'est, au surplus, valable sans la présence et le · 
consen!ement simultanés de toutes les personnes qui ont été parties dans le contrat 
de manage. · 

Article 1397 

T~ms changements et contre-lettres, même revêtus des formes prescrites par 
l'a;tlcle pré~dent, seront sans effet à l'égard des tiers, s'ils n'ont été rédigés à la 
suite de 1~ ~ute du cont_rat de mariage ; et le notaire ne pourra, à peine des dom
mag~s et ~t~i_-êts des parties, et sous plus grande peine s'il y a lieu, délivrer ni gros
ses m exped1ttons du contrat de mariage sans transcrire à la suite le changement ou 
la contre-lettre. 

Article 1398 

. Le mineur habile à contracter mariage est habile à consentir toutes les conven
tions dont ce contrat est susceptible ; et les conventions et donations qu'il y a faites 
sont valables, pourvu qu'il ait été assisté, dans le contrat, des personnes dont le 
consentement est nécessaire pour la validité du mariage. . 

CHAPITRE2 

Du régime en communauté. 

Article 1399 

La communauté, soit légale, soit conventionnelle, commence du jour du mariage 
contracté devant l'officier de l'état civil; on ne peut stipuler qu'elle commencera à 
une autre époque. 

PARTIE 1 

De la communauté légale. 

Article 1400 

~ communauté qui s'établit par la simple déclaration qu'on se marie, sous le 
régime de la communauté,.ou à défaut de contrat, est soumise aux règles expli
quées dans les six sections qui suivent. 
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Section 1 

De ce qui compose la communauté activement et passivement . 

Paragraphe 1 
De l'actif de la communauté. 

Article 1401 

La communauté se compose activement : 
l' De tout le mobilier que les époux possédaient au jour de la célébration dt 

mariage, ensemble de tout le mobilier qui leur échoit pendant le mariage à titre de 
succession ou même de donation, si le donateur n'a exprimé le contraire. 

2· De tous les fruits, revenus, intérêts et arrérages, de quelque nature qu'ils 
soient, échus ou perçus pendant le mariage, et provenant des biens qui apparte
naient aux époux lors de sa célébration, ou de ceux qui leur sont échus pendant le 
mariage à quelque titre que ce soit. 

3• De tous les immeubles qui sont acquis pendant le mariage. 

Article 1402 

Tout immeuble est réputé acquêt de communauté, s'il n'est prouvé que l'un des 
époux en avait la propriété ou possession légale antérieurement au mariage, ou 
qu'il lui et échu depuis à titre de succession ou donation. 

Article 1403 

Les èoupes de bois et les produits des carrières et mines tombent dans la com
munauté pour tout ce qui en est considéré comme usufruit, d'après les règles expli
quées au titre « De l'usufruit, de l'usage et de l'habitation » . 

Si les coupes de bois qui, en suivant ces règles, pouvaient être faites durant la 
communauté ne l'ont point été, il en sera dft récompense à l'époux non proprié
taire du fonds ou à ses héritiers. 

Si les carrières et mines ont été ouvertes pendant le mariage, les produits n'en 
tombent dans la communauté que sauf récompense ou indemnité à celui des époux 
à qui elle pourra être due. 

Article 1404 

Les immeubles que les époux possèdent au jour de la célébration du mariage, ou 
qui leur échoient pendant son cours à titre de succession, n'entrent point en com-
munauté. 

Néanmoins, si l'un des époux avait acquis un immeuble depui_s le contr~t de 
mariage, contenant stipulation de communauté, et avant la célébration du ~anage, 
l'immeuble acquis dans cet intervalle entrera dans la communau!é, à moms que 
l'acquisition n'ait été faite en exécution de quelque clause du manage, auquel cas 
elle serait réglée suivant la convention. 

Article 1405 

Les donations d'immeubles qui ne sont faites pendant le mariage qu'à l'un des 
époux ne tombent point en communauté, et appartiennent au donataire se~!, à 
moins que la donation ne contienne expressément que la chose donnée appartien
dra à la communauté. 



. Artiêïe 1406 
I:7iminëübfè àJ,andonni ou Cédé ., . . .· 

deux époux, soit pour le remplir de c~ar ~~re_, J~re o~ autre ascendant, à run des 
tes du donateur à des étrangers n'en(u 1 1:11 Olt, smt à là charge de payer les det
ou indemnité. ' re pomt en communauté ; sa_uf récomp~us.e 

Article 1407 

L'immeuble acquis pendant le ma i à . , 
appa!tenant à l'un des deux époux n'!n~~= 0~~~:i échange coi:tre l'immeuble 
aux heu et place de celui qui a été aliéné . pf 1 é communa~te, et est subrogé 

. sau a r compense, s'il y a soulte. 

Article 1408 

. L'acquisition faite pendant le maria à . . . . 
tlon d'un immeuble dont l'un des é !!~ titre de hc~t,atl?n ou autrement, de por-
point un conquêt ; sauf à indemniser 1 était pro~netarre par indivis, ne forme 
pour cette acquisition. a communaute de la somme qu'elle a fournie 

~a1;1s le ~as où le mari deviendrait seul, et en so , 
ad1ud1cata!fe de portion ou de la totalité d' . n ~m personnel, acquereur ou 
la femme, celle-ci lors de la dissolution de ~n immeu le appartenant par indivis à 
donner l'effet à la communauté, la uelle de~tommunauté: a_le choix ou d'aban
de la portion appartenant à celle-ci ~ans le ~nt alors d~b1tn~ envers la femme 
boursant à la communauté le pnx· de l'a p ·t· ' ou de ret!fer l lilmeuble, en rem-cqms110n. 

• Paragraphe 2 
Du passif de la communauté, et des actions qui en résuHent contre la communauté. 

Article 1409 

~a communauté se compose passivement : 
, 1 De_ toutes les dettes mobilières dont l é , . , . 

celébrahon de leur mariage ou dont t es poux eta1ent greves au Jour de la 
échoient durant le mariage, sauf l ;e rouvent chargées les successions qui leur 
ble~ propres à l'un ou à l'au'tre desaé~o~x~pense pour celles relatives aux immeu-

2 Des dettes, tant en capitaux qu'arr' . , , 
pendant la communauté ou par la f er;ges ou tnterets, contractées par le mari 
pense dans les cas où ell~ a lieu . emme u consentement du mari, sauf la récom-

3' Des arrérages et intérêts se,ulement d . . 
sonnelles aux deux époux ; es rentes ou dettes passives qui sont per-

4• Des réparations usufru t · d • munauté; c uaITes es immeubles qui n'entrent jamais en com-

5' Des aliments des époux de l'éducaf . 
autre charge du mariage. ' mn et entretien des enfants, et de toute 

Article 1410 
La communauté n'est tenue des dettes mobiliè , 

par _la femme, qu'autant qu'elles résultent d'unres contractee~ avant le mariage 
manage, ou ayant reçu avant la même , acte authentique antérieur au 
trement, soit par le décès d'un ou d lep?que u_ne dat_e certaine, soit par l'enregis-

e P us1eurs s1gnata1Tes dudit acte. 

..... . Le.g:éaneiei::dell! femme, en vertu çj'qp açte n'ayant pas de date certaine avant 
~ie âiànâgè, •në peï:irèfi'"po'tfr'strîvre· ctirifre·eUe lepayemenrque snrla;m1e propriété 
de ses immeubles personnds. 

________ .,L~,e mari qui prétendrait avoir payé pour sa femme une dette de cette nature n'en 
peut demaiidèr la-récompense·ni à sa femme, ni à ses héritiers. 

Article 1411 

(Loi du 22 septembre 1942.) Les dettes des successions échues aux époux pen
dant le mariage sont à la charge de l'époux qui succède dans la mesure où les biens 
de la succession lui demeurent propres et à la charge de la communauté dans la 
mesure où celle-ci les recueille. 

Si une partie seulement des biens compris dans la succession demeure propre à 
l'époux qui succède, tandis que l'autre partie entre en communauté, la charge des 
dettes de la succession se partage entre l'époux et la communauté, proportionnel
lement à la valeur des biens recueillis. 

Article 1412 

(Loi du 22 septembre 1942.) Pour établir la nature et la valeur des biens compris 
dans la succession, le mari doit faire procéder à un inventaire, soit à son chef, si la 
succession lui est échue, soit comme administrateur des biens de la femme, si la 
succession est échue à celle-ci. 

Article 1413 

(Loi du 22 septembre 1942.) A défaut d'inventaire et dans tous les cas où ce 
défaut préjudicie à la femme, elle ou ses héritiers peuvent, lors de la dissolution de 
la communauté, poursuivre les récompenses de droit et même faire preuve, tant 
par titres et papiers domestiques que par témoins, et au besoin par la commune 
renommée, de la consistance et de la valeur du mobilier non inventorié. 

Le mari n'est jamais recevable à faire cette preuve. 

Article 1414 

(Loi du 22 septembre 1942.) Les créanciers de la succession peuvent poursuivre 
leur payement sur la pleine propriété des biens compris dans l'hérédité. 

En cas d'acceptation pure et simple, ils peuvent en outre, selon les distinctions 
énoncées ci-après, poursuivre leur payement sur les biens personnels de l'époux 
qui succède et sur les biens de communauté, sauf les récompenses respectives au 
cas où la dette ne doit pas rester pour le tout à la charge de celui qui l'a payée. 

Article 1415 

( Loi du 22 septembre 1942.) Si la succession est échue au mari, les créanciers de 
la succession peuvent poursuivre leur payement sur la pleine propriété des biens 
personnels du mari et sur les biens de la communauté, sans qu'il y ait lieu de distin
guer suivant que les biens de la succession demeurent ou non propres au mari, soit 
pour partie, soit pour le tout. 

Article 1416 

( Loi du 22 septembre 1942.) Si la succession est échue à la femme, les créanciers 
de la succession ne peuvent exercer leurs poursuites sur ces biens personnels qu'en 
cas d'insuffisance des biens de l'hérédité. 



192 

À moins d'acquiescement du mari à l'ace t 1. . 
créanciers de Ja succession ne · · ep a mn pure et s1mple de la femme, Je.s 
priété des biens personnels de )!~::!:~ercer leurs poursuites que sur la nue pro-

Article 1417 
(Loi du 22 septembre 1942) Si le mari d . 

à l'acceptation pure et simpÏe de la femr::nne so~l acqu;escement_exprès ?U tacite 
la~lé l~s meubles de la succession avec le:ti?:n! :U~:1~:~ salns mventatre préa
creanc1ers de la succes · . e a communauté, les 
communauté et du mar!1~~ ~;ve~t poursmvre leur p~yement sur les biens de la 
sonnels de la femme. ' me emps que sur la pleme propriété des biens per-

Article 1418 

tes1:,~:;~e;n~~~~e:!r!:~~=~~~l::slu4ltlalnettd~uivants régi~sent les dettes dépendan-
une succession. 

Article 1419 

tra~:e~r!!!ii~~~:::t~~:ursuivre l_e payement des dettes que la femme a con
que sur ceux du mari ou de~: 1:m~~~• st:~: i5ur ,tous les biens de la communauté, 
ou l'indemnité due au mari. ' a recompense due à la communauté, 

Article 1420 
Toute dette qui n'est contractée par la i , 

générale ou spéciale du mari est à la charge de1f11e qu en vertu de la procuration 
peut poursuivre le payement ni contre la fem~! cno1;'111llsu unaubt~ ; et le créancier n'en 

, r ses 1ens personnels. 

Section2 

De l'administration ,de la com~unauté, et de l'effet des actes de l'un ou J'autre 
epoux relativement à la société conjugale. 

Article 1421 

Le mari administre seul les biens de la communauté. 
Il peut les vendre, aliéner et hypothéquer sans le concours de la femme. 

Article 1422 
(Loi du 22 septembre 1942) Le mari t ê , , · 

enfan
1
ts communs, disposer entre vifs à tit~:~r~:it~!t~i~:~ ~!a~J~i!mmeunt detés 

sans e consentement de sa femme. nau 

Article 1423 

m;aa~fé~a . ::m testamentaire faite par le mari ne peut excéder sa part dans la corn-

S'il a donné en cette forme un effet de la c , l · 
réclamer en nature qu'autant que l'effet par l'~mémunaut:d e donataire ne peut le 
des héritiers du mari : si l'effet ne tomb~ oint v nemen u pa~age, tombe au lot 
la récompense de la valeur totale de l'eff~t do au_ lot df ces hénher_s,_l~ légataire a 
dans la communauté et sur les. biens personnel~~: s~ d!in~~~-des hentiers du mari 
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Article 1424 

Les amendes encourues par le mari pour crime n'emportant pas mort civile 
peuvent se poursuivre sur les biens de la communauté, sauf la récompense due à la 
femme ; celles encourues par la femme ne peuvent s'exécuter que sur la nue pro
priété de ses biens personnels, tant que dure la communauté. 

Article 1425 

(Abrogé par la loi du 31 mai 1854.) 

Article 1426 

(Loi du 22 septembre 1942.) La femme ne peut obliger la communauté qu'avec 
le consentement du mari, sous réserve des dispositions des articles 217, 219 et 225 
et de l'article 5 du Code de commerce. 

Article 1427 

(Loi du 22 septembre 1942.) Si le mari est hors d'état de manifester sa volonté, la 
femme peut, dans les conditions prévues à l'article 219, être habilitée par justice à 
le représenter dans l'exercice des pouvoirs qu'il tient des articles 1421 et 1428. 

Article 1428 

Le mari a l'administration de tous les biens personnels de la femme. 
Il peut exercer seul toutes les actions mobilières et possessoires qui appar

tiennent à la femme. 
Il ne peut aliéner les immeubles personnels de sa femme sans son consentement. 
Il est responsable de tout dépérissement des biens personnels de sa femme, 

causé par défaut d'actes conservatoires. 

Article 1429 

Les baux que le mari seul a faits des biens de sa femme pour un temps qui excède 
neuf ans ne sont, en cas de la dissolution de la communauté, obligatoires vis-à-vis 
de la femme ou de ses héritiers que pour le temps qui reste à courir soit de la pre
mière période de neuf ans, si les parties s'y trouvent encore, soit de la seconde, et 
ainsi de suite, de manière que le fermier n'ait que le droit d'achever la jouissance 
de la période de neuf ans où il se trouve. 

Article 1430 

Les baux de neuf ans ou au-dessus que le mari seul a passés ou renouvelés des 
biens de sa femme, plus de trois ans avant l'expiration du bail courant s'il s'agit de 
biens ruraux, et plus de deux ans avant la même époque s'il s'agit de maisons, sont 
sans effet, à moins que leur exécution n'ait commencé avant la dissolution de la 
communauté. 

Article 1431 

La femme qui s'oblige solidairement avec son mari pour les affaires de la com
munauté ou du mari n'est réputée, à l'égard de celui-ci, s'être obligée que comme 
caution; elle doit être indemnisée de l'obligation qu'elle a contractée. 

Article 1432 

Le mari qui garantit solidairement ou autrement la vente que sa femme a faite 
d'un immeuble personnel a pareillement un recours contre elle, soit sur sa part 
dans la communauté, soit sur ses biens personnels, s'il est inquiété. 
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Article 1433 

S'il est vendu un immeuble appartenant à l'un des époux, de même que si l'on 
s'est rédimé en argent de services fonciers dus à des héritages propres à l'un d'eux, 
et que le prix en ait été versé dans la communauté, le tout sans remploi, il y a lieu 
au prélèvement de ce prix sur la communauté, au profit de l'époux qui était pro
.,riétaire, soit de l'immeuble vendu, soit des services rachetés. 

Article 1434 

Le remploi est censé fait à l'égard du mari, toutes les fois que, lors d'une acqui
.ition, il a déclaré qu'elle était faite des deniers provenus de l'aliénation de l'im
,,1euble qui lui était personnel, et pour lui tenir lieu de remploi. 

Article 1435 

La déclaration du mari que l'acquisition est faite des deniers provenus de l'im
meuble vendu par la femme et pour lui servir de remploi ne suffit point, si ce rem
ploi n'a été formellement accepté par la femme : si elle ne l'a pas accepté, elle a 
f;Împlement droit, lors de la dissolution de la communauté, à la récompense du prix 
de son immeuble vendu. 

Article 1436 

La récompense du prix de l'immeuble appartenant au mari ne s'exerce que sur 
la masse de la communauté ; celle du prix de l'immeuble appartenant à la femme 
s'exerce sur les biens personnels du mari, en cas d'insuffisance des biens de la com
munauté. Dans tous les cas, la récompènse n'a lieu que sur le pied de la vente, quel
que allégation qui soit faite touchant la valeur de l'immeuble aliéné. 

Article 1437 

Toutes les fois qu'il est pris sur la communauté une somme soit pour acquitter 
les dettes ou charges pérsonneilès à l'un des ép9ux, telles que l.e prix ou partie du' 
prix d'un immeubll:) à lui propre ou le rachat d~ ~ervices fonciers, soit p.é:mr le 
recouvrement, la conservation ou l'amélioration de ses biens personnels, et 
général!:!ment toutes les fois què l'un des deux époul' a tiré un profit personnel des 
biens de la communauté, il en doit la récompense. 

Article 1438 
Si le père et la mère ont doté conjointement l'enfant commun, sans exprimer la 

portion pour laquelle ils ent~ndaient y contribuer, ils sont censés avoir doté chacun 
pour moitié, soit que la dot ait été fournie ou promise en effets de la communauté, 
soit qu'elle l'ait été en biens personnels à l'un des deux époux. 

Au second cas, l'époux dont l'immeuble ou l'effet personnel a été constitué én 
dot a, sur les biens de l'autre, une action en indemnité pour la moitié de ladite dot, 
eu égard à la valeur de l'effet donné, au temps de la donation. 

Article 1439 

(Loi du 22 septembre 1942.) La dot constituée à l'enfant commun en hien dt 
communauté est à la charge de celle-ci. 

Si la femme accepte la communauté, elle doit supporter la moitié dt> 1-i .Jot, r1 

moins que le mari, en la constituant, n'ait décl~ré ,expressé!]lent qu'il s'en cha.r
gerait pour le tout ou pour une part supérieure à la i;noitié. 
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Article 1440 

ute ersonne qui l'a constituée ; et ses intérêts 
La garantie de la dot est due par to ,·t ait terme pour le payement, s'il n'y asti-

ent du 1· our du manage, encore q u 1 Y cour . 
pulation contraire. 

Section3 

De la dissolution de la communauté et de quelques-unes de ses suites. 

Article 1441 

La communauté se dissout : 
1) par la mort naturelle ; 
2) ( ... ) 
3) par le divorce ; 
4) par la séparation de corps ; 
5) par la séparation de biens. 

Article 1442 

t t elle ( ) de l'un des époux ne donne Le défaut d'inventaire après la mor na ur té . s·;uf les poursuites des parties 
pas lieu à la con~inuation, de la co_~munaJes biens et effets communs, dont la 
intéressées, re~ativ;~e~~t l;a~~ri: ;~:;ar la commune renommée. 
preuve pourra tre a1 e , ,. . e fait erdre en outre à l'époux 

S'il y a des enfants mineurs, le defaut_d :~;::i~~ é tut~ur qui ne l'a point obligé 
survivant la jouissance d~ le~rs revenus , e c lui d; toutes les condamnations qui 
à faire inventaire est sohda1rement tenu_ave 
peuvent être prononcées au profit des rumeurs. . 

Article 1443 

. . u'en justice par la femme dont 
La sépara_tion de ?i~ns ne peu~eê:ed~~~::v~:;affaires du mari donne lieu ~e 

la dot est mise en penl, et lor~q. . t point suffisants pour remplir les dr01ts craindre que les biens de celu1-c1 ne s01en 
et reprises de !a femme. 

Toute séparation volontaire est nulle. 

Article 1444 

. . , 'on de biens, quoique prononcée en j~stice, 
(Loi du 14 1iallet 1?29.) La sep~at1 I a ement réel des droits et reprises de 

est nulle si elle n'a pcmt été exécqt~e pa~ e pu~ concurrence des biens du mari, ou 
la femme, effectué par a~te authenuqr:~ti::!s les trente jours qui ont suivi Je jugeau moins par des poursmtes com~en 
ment, et non interrompues deputs. 

Article 1445 

. . t son exécution être rendue publiquement 
Toute séparation de biens d01dt, a~aén d la princip,ale salle du tribunal de pre-

ar l'affiche sur un tableau à.ce estm , . a,ns , , . 
~ière instance ( ... ), et ce, à peine de nullite de 1 executton. 

Le jugement qui prononce la séparation de biens remonte, quant à ses effets, au 
jour de la demande. 
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Article 1446 
Les créanciers personnels de la femme ne peuvent, sans son consentement, 

demander la séparation de biens. 

Néanmoins, en cas de faillite ou de déconfiture du mari, ils peuvent exercer les 
droits de leur débitrice jusqu'à concurrence du montant de leurs créances. 

Article 1447 
Les créanciers du mari peuvent se pourvoir contre séparation de biens pronon

cée et même exécutée en fraude de leurs droits ; ils peuvent intervenir même dans 
l'instance sur la demande en séparation pour la contester. 

Article 1448 

La femme qui a obtenu la séparation de biens doit contribuer, proportionnelle
ment à ses facultés et à celles du mari, tant aux frais du ménage qu'à ceux d'édu
cation des enfants communs. 

Elle doit supporter entièrement ces frais, s'il ne reste rien au mari. 

Article 1449 

(Loi du 22 septembre 1942.) La femme séparée de biens par jugement reprend 
l'administration, la jouissance et la libre disposition de ses biens personnels. 

Elle peut être autorisée par le juge à s'acquitter de la contribution que l'article 
1448 lui impose, en assumant elle-même, vis-à-vis des tiers, le règlement des 
dépenses familiales dans la limite de cette contribution. 

Le mari séparé de biens par jugement ne peut plus exercer le droit d'opposition visé à l'article 223. 

Article 1450 
Le mari n'est point garant du défaut d'emploi ou de remploi du prix de l'immeu

ble que la femme séparée a aliéné sous l'autorisation de la justice, à moins qu'il 
n'ait concouru au contrat, ou qu'il ne soit prouvé que les deniers ont été reçus par 
lui, ou ont tourné à son profit. 

Il est garant du défaut d'emploi ou de remploi, si la vente a été faite en sa pré
sence et de son consentement: il ne l'est point de l'utilité de cet emploi. 

Article 1451 

La communauté dissoute par la séparation soit de corps et de biens, soit de biens 
seulement, peut être rétablie du consentement des deux parties. 

Elle ne peut être que par un acte passé devant notaires et avec minute, dont une 
expédition doit être affichée dans la forme de l'article 1445. 

En ce cas, la communauté rétablie reprend son effet du jour du mariage ; les cho
ses sont remises au même état que s'il n'y avait point eu de séparation, sans pré
judice néanmoins de l'exécution des actes qui, dans cet intervalle, ont pu être faits 
par la femme en conformité de l'article 1449. 

Toute convention par laquelle les époux rétabliraient leur communauté sous des 
conditions différentes de celles qui la réglaient antérieurement est nulle. 

Article 1452 

La dissolution de communauté opérée par le divorce ou par la séparation soit de 
corps et de biens, soit de biêns seulement ne donne pas ouverture aux droits de sur
vie de la femme ; mais celle-ci conserve la faculté de les exercer lors de la mort naturelle( ... ) de son mari. 
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Section4 

. de la communauté, et de la renonciation qui peut y être faite, avec 
De l'acceptation les conditions qui y sont relatives. 

Article 1453 

. té la femme ou ses héritiers et ayants cause Après la dissolut10n de la con;munau , . toute convention contraire est nulle .. ont la faculté de l'accepter ou d y renoncer. 

Article 1454 

La femme qui s'est immiscée dans les biens de la communau e ne pe t, ut y renon-

ce~s actes purement administratifs ou conservatoires n'emportent point immix
tion. 

Article 1455 
. . l alité de commune ne peut plus y La femme majeure qm a pns dans un acte ali~ quand même elle l'aurait prise 

renoncer ni se fa~e reSti~uer ~.01n~r~ ~~tdjuJe\!'part des héritiers du mari. avant d'avoir fait mventatre, s 1 n Y a 

Article 1456 

• 1 faculté de renoncer à la communauté La femme survivan~e qm_veut conserveJ a r" faire faire un inventaire fidèle et 
doit, dans les trois _mots du Jour du décè:, u ~:r~dictoirement avec les héritiers du exact de tous les biens de la communau e, co 

mari, ou eux dtlment appelés. Il ffi é . cère et véritable lors de la clôture, Cet inventaire doit être par e e a rm sm ' 
devant l'officier public qui l'a reçu. 

Article 1457 
. . rès le décès du mari, elle doit faire sa Dans les trois m01s et qua:'ante Jours ap 'ère instance dans l'arrondissemen'. 

renonciation ~u gr~ffe du tn~ll:nl a! det p~~:àoit être inscrit sur le registre établi duquel le man avait so~ d?m1c! e • ce ~ 
pour recevoir les renonc1at10ns a succession. 

Article 1458 

. demander au tribunal de première ins-La veuve peut, SD;ivant les _c1r_consta~~es~r l'article précédent pour sa renoncia-
tance une prorogah<?n du del~1 pres~_r p rononcée contradictoirement avec les tion. cette prorogation est, s Il y a ie:i, p 
héritiers du mari, ou eux dûment appeles. 

Article 1459 
. . . . dans le délai ci-dessus prescrit n'e~t 

La veuve qui n'a pomt fait sa reno~c:ftlon 'est point immiscée et qu'elle ait fan 
Pas déchue de la faculté de renoncer s1 e e ne s . ·e comme commune jusqu .à ce 

t 1 ent être poursmv1 . • 
inventai:e ; elle peu ~f u d~~ les frais faits contre elle jusqu'à sa renonc1ation. . 
qu'elle ait renoncé, et e e . . , l'expiration des quarante jours depms E li t également être poursmvie apres . . . 

e peu ,. . •·1 a été clos avant les trois mois. la clôture de I m ven taire, 8 i 

Article 1460 

, 1 '". ci'.fets de la communauté est déclarée La veuve qui a déverti ou rec~le ~ue. ~t . "esi de même Ûl'égard de ses héritier• commune, nonobstant sa renoncianon , 1 en 
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Article 1461 

Si la veuve meurt avant l'expiration des trois mois sans avoir fait ou terminé l'in
ventaire, les héritiers auront, pour faire ou pour terminer l'inventaire, un nouveau 
délai de trois mois, à compter du décès de la veuve, et de quarante jours pour déli
bérer, après la clôture de l'inventaire. 

Si la veuve meurt ayant terminé l'inventaire, ses héritiers auront, pour délibérer, 
un nouveau délai de quarante jours à compter de son décès. 

Ils peuvent, au surplus, renoncer à la communauté dans les formes établies ci
dessus; et les articles 1458 et 1459 leur sont applicables. 

Article 1462 

(Loi du 22 septembre 1942.) Lorsqu'elle renonce à la communauté, la femme qui• 
exerce une profession séparée de celle de son mari conserve ses biens réservés 
francs et quittes de toutes charges autres que celles dont ils sont grevés en vertu de 
l'article 225. 

Si le droit de renonciation de la femme est exercé par ses héritiers, la disposition 
qui précède ne peut être invoquée que par les héritiers en ligne directe. 

Article 1463 

La femme divorcée ou séparée de corps, qui n'a point, dans les trois mois et 
quarante jours après le divorce ou la séparation définitivement prononcés, accepté 
la communauté est censée y avoir renoncé, à moins qu'étant encore dans le délai, 
elle n'en ait obtenu la prorogation en justice, contradictoirement avec le mari, ou 
lui dûment appelé. 

Article 1464 

Les créanciers de la femme peuvent attaquer la renonciation qui aurait été faite 
par elle ou par ses héritiers en fraude de leurs créances, et accepter la communauté 
de leur chef. 

Article 1465 

La veuve, soit qu'elle accepte, soit qu'elle renonce, a droit, pendant les trois 
mois et quarante jours qui lui sont accordés pour faire inventaire et délibérer, de 
prendre sa nourriture et celle de ses domestiques sur les provisions existantes, et, à 
défaut, par emprunt au compte de la masse commune, à la charge d'en user 
modérément. 

Elle ne doit aucun loyer à raison de l'habitation qu'elle a pu faire, pendant ces 
délais, dans une maison dépendante de la communauté ou appartenant aux héri
tiers du mari ; et si la maison qu'habitaient les époux à l'époque de la dissolution de 
la communauté était tenue par eux à titre de loyer, la femme ne contribuera point, 
pendant les mêmes délais, au payement dudit loyer, lequel sera pris sur la masse. 

Article 1466 

Dans les cas de dissolutidn de la communauté par la mort de la femme, ses héri
tiers peuvent renoncer à la communauté dans les délais et dans les formes que la loi 
prescrit à la femme survivante. 
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Section5 

Du partage de la communauté après l'acceptation. 

Article 1467 

. uté par la femme ou ses héritiers, l'actif se par-
Après l'accepftat;~~pdpe~:/~~~n!anière ci-après déterminée. tage, et Je pass1 es 

Paragraphe 1 
Du partage de l'actif. 

Article 1468 

, . . t à la masse des biens existants tout ce 
Les époux o!1 [eurs hent1ers. rappor:auté à titre de récompense ou d'in?em-

dont ils sont deb1teurs ~nvers la com~t , la section II de la première partie du 
nité, d'après les règles ci-dessus prescn es, a 
présent chapitre. 

Article 1469 
, . . t , alement les sommes qui ont été tirées 

Chaque époux ?u son hentierf~P6i~:: e!e l'époux y a pris pour doter un enfant 

~~u~ ~~~ift~~~t;~~~ ~ao~!;e;;rsinnellem~nt l'enfant commun. 

Article 1470 

b' ch époux ou son héritier prélève : 
Sur la masse des iens, aq~e . t trés en communauté, s'ils existent en 1) ses biens personnelsqm ne_sont pom le~. 

· t 'té acqms en remp 01, 
nature, ou ceux qui_ on e . t , té aliénés pendant la communauté, et dont 2) le prix de ses immeu?les qut on e 
il n'a point été fait rempl01 ; 

3) les indemnités qui lui sont dues par la communauté. 

Article 1471 

1 f 'exercent avant ceux du mari. 
Les prélèvements de a ~mme s_ , . nt lus en nature, d'abord sur l'argent 
Ils s'exercent pour les b1e~~ qm n ex1s~!aiiement sur les immeubles de la com

comptant, ensuite sur l~ mobilier ,het _su:s1 . meubles est déféré à la femme et à ses 
munauté : dans ce dermer cas, le c orx: es 1Il1 

héritiers. 

Article 1472 
. e sur les biens de la communauté. 

Le mari ne peut exe_r?er ses repr:.~s q~fi ce de la communauté, exercent leurs 
La femme et ses héntiers, en cas ms1:1 san 

reprises sur les biens personnels du man. 

Article 1473 
1 communauté aux époux, et les récom

Les remplois et récompenses dus 1a[ a munauté emportent les intérêts de 
enses et indemnités par eux dues a corn uté' 

~lein droit du jour de la dissolution de la communa . 

Article 1474 

s deux é oux ont été exécutés sur la masse, 
Après que tous les prélèv~i:i:ents d1 .. ~ ouf ou ceux qui les représentent. 

le surplus-se partage par m01tie entre es p 
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Article 1475 
Si les héritiers de la femme sont divisés, en sorte que l'un ait accepté la commu

nauté à laquelle l'autre a renoncé, celui qui a accepté ne peut prendre que sa por
tion virile et héréditaire dans les biens qui échoient au lot de la femme. 

Le surplus reste au mari, qui demeure chargé, envers l'héritier renonçant, des 
droits que la femme aurait pu exercer en cas de renonciation, mais jusqu'à concur
rence seulement de la portion virile héréditaire du renonçant. 

Article 1476 

Au surplus, le partage de la communauté, pour tout ce qui concerne ses formes, 
la licitation des immeubles quand il y a lieu, les effets du partage, la garantie qui en 
résulte, et les soultes, est soumis à toutes les règles qui sont établies au titre « Des 
successions» pour les partager entre cohéritiers. 

Article 1477 

Celui des époux qui aurait diverti ou recelé quelques effets de la communauté 
est privé de sa portion dans lesdits effets. 

Article 1478 

Après le partage consommé, si l'un des deux époux est créancier personnel de 
l'autre, comme lorsque le prix de son bien a été employé à payer une dette person
nelle de l'autre époux, ou pour toute autre cause, il exerce sa créance sur la part qui 
est échue à celui-ci dans la communauté ou sur ses biens personnels. 

Article 1479 

Les créances personnelles que les époux ont à exercer l'un contre l'autre ne 
portent intérêt que du jour de la demande en justice. 

Article 1480 

Les donations que l'un des époux a pu faire à l'autre ne s'exécutent que sur la 
part du donateur dans la communauté, et sur ses biens personnels. 

Article 1481 
Le deuil de la femme est aux frais des héritiers du mari prédécédé. 
La valeur de ce deuil est réglée selon la fortune du mari. 
Il est d(l à la femme qui renonce à la communauté. 

Paragraphe 2 
Du passif de la communauté et de la contribution aux dettes. 

Article 1482 

Les dettes de la communauté sont pour moitié à la charge de chacun des époux 
ou de leurs héritiers : les frais de scellé, inventaire, vente de mobilier, liquidation, 
licitation et partage font partie de ces dettes. 

Article 1483 

La femme n'est tenue des dettes de la communauté, soit à l'égard du mari, soit à 
l'égard des créanciers, que jusqu'à concurrence de son émolument, pourvu qu'il ait 
eu bon et fidèle inventaire, et ên rendant compte tant du contenu de cet inventaire 
que de ce qui lui est échu par le partage. 
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Article 1484 
. , d dettes de la communauté par lui contrac

Le mari est tenu, pour la toltaJ1te, e~u ses héritiers pour la moitié desdites det, . auf son recours contre a 1emme tees, s 
tes. 

Article 1485 

l , l ç me et qui étaient moitié de celles personnel es a a 1em Il n'est tenu que pour , 
b , a' la charge de la communaute. . tom ees 

Article 1486 
. . l totalité des dettes qui procèdent de son 

, La femme peut être poursmVIe pour at, s uf son recours contre le mari ou son h f et étaient entrées dans la communau e, a 
~é~îtier, pour la moitié desdites dettes. 

Article 1487 

bl' , ur une dette de communauté, ne 
La femme, mê~e personnellleme~:. ~ d~g;;t~odette, à moins que l'obligation ne peut êt~e J?OUrsmVIe que pour a m01 ie 

soit sohda!fe. 

Article 1488 . 
1 communauté au-delà de sa moitié n'a pomt La femme qui a payé une de!te de al' xcédent à moins que la quittance n'exde répétition contre le créancier pour e. . . , , 

prime que ce qu'elle a payé était pour sa mo1t1e. 

Article 1489 
. , d l'h othèque exercée sur l'immeuble à Celui des deux époux qm, par I effe~ . e i)a totalité d'une dette de commu-

lui échu en partage se trouve poulrsu1v1}??~e cette dette contre l'autre époux ou nauté, a de droit son recours pour a moi ie 
ses héritiers. 

Article 1490 

, int obstacle à ce que, par le partage, l'un Les dispositions précedentes_ nehfont,~ payer une quotité de dettes autre que la ou l'autre des copartagea1:üs s01t c_,arge e 

moitié, même de les acquitter ent1eremen\ é des dettes de la communaut~ 
Toutes les fois 9ue l'un _dleés ~ot~artagJay~ li!J':J recours de celui qui a trop paye au-delà de la portion dont l tai enu, 

contre l'autre. 

Article 1491 
. , ', d du mari ou de la femme a lieu à l'égard des 

Tout ce qui est dit ci-dessus al egar h, 't' exercent les mêmes droits et sont , d l' utre • et ces en 1ers 
héritiers de 1 un ou ~ a 'i coni'oint qu'ils représentent. soumis aux mêmes actions que e 

Section 6 

De la renonciation à la communauté et de ses effets. 

Article 1492 

èce de droit sur les biens de la commu
La femme qui renonce p~rd t~ute esp t é de son chef. Elle retire seulement les nauté et même sur le mobilier qui y est en r 

linges' et hardes à son usage. 
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Article 1493 
La femme renonçante a le droit de reprendre : 

1) les immeubles à elle appartenant, lorsqu'ils existent en nature, ou l'immeuble qui a été acquis en remploi; 

2) le prix de ses immeubles aliénés dont le remploi n'a pas été fait et accepté comme il est dit ci-dessus ; 

3) toutes les indemnités qui peuvent lui être dues par la communauté. 

Article 1494 

La femme renonçante est déchargée de toute contribution aux dettes de la com
munauté, tant à l'égard du mari qu'à l'égard des créanciers. Elle reste néanmoins 
tenue envers ceux-ci lorsqu'elle s'est obligée conjointement avec son mari, ou lors
que la dette, devenue dette de la communauté, provenait originairement de son 
chef; le tout sauf son recours contre le mari ou ses héritiers. 

Article 1495 

Elle peut exercer toutes les actions et reprises ci-dessus détaillées, tant sur les 
biens de la communauté que sur les biens personnels du mari. 

Ses héritiers le peuvent de même, sauf en ce qui concerne le prélèvement des lin
ges et hardes, ainsi que le logement et la nourriture pendant le délai donné pour 
faire inventaire et délibérer ; lesquels droits sont purement personnels à la femme survivante. 

Disposition relative à la communauté légale lorsque l'un des éponx 
ou tous deux ont des enfants de précédents mariages. 

Article 1496 

Ce qui est dit ci-dessus sera observé même lorsque l'un des époux ou tous les 
deux auront des enfants de précédents mariages. 

Si toutefois la confusion du mobilier et des dettes opérait, au profit de l'un des 
époux, un avantage supérieur à celui qui est autorisé par l'article 1098, au titre 
« Des donations entre vifs et des testaments», les enfants du premier lit de l'autre 
époux auront l'action en retranchement. 

PARTIE2 

De la communauté conventionnelle, et des conventions qui peuvent modifier 
ou même exclure la communauté légale. 

Article 1497 

Les époux peuvent modifier la communauté légale par toute espèce de conven
tions non contraires aux articles 1387, 1388, 1389 et 1390. 

Les principales modifications sont celles qui ont lieu en stipulant de l'une ou de 
l'autre des manières qui suivent, à savoir: 

1) que la communauté n'embrassera que les acquêts; 

2) que le mobilier présent ou futur n'entrera point en communauté, ou n'y entrera que pour une partie ; 

3) qu'on y comprendra tout ou partie des immeubles présents ou futurs, par la voie de l'ameublissement; 
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rément leurs dettes antérieures au mariage ; 
4) que les époux payer~ntl~ sép~a femme pourra reprendre ses apports francs et 
5) qu'en cas de renonc1a on, 

quittes; , . . 
6) que le survivant aura un prec1p~t: . 
7) que les époux auront des parts megale~, . 
8) qu'il y aura entre eux communauté à titre umversel. 

Section 1 

De la communauté réduite aux acquêts. 

Article 1498 
. •·1 , aura entre eux qu'une communauté d'ac-

Lorsque les époux stipulent qu I n y t, et les dettes de chacun actuelles et 
quêts ils sont censés exclure de _la commun:f ~ 

futur;s, et leur mobilier respectif présent e u ;~Îevé ses apports dûment justifiés, 
En ce cas, et après que chacun ?es époux _a ~ux ensemble ou séparément durant 

le partage se borne aux acquêts fal'~tsJa~ l~s ~Emmune que des économies faites sur le mariage et provenant tant de m us ne 
les fruits et revenus des biens des deux époux. 

Article 1499 
. . . nt lors du mariage ou échu depuis est 

(Loi du 29 avril 1924.) Le mob!heré~x~1~! suivant le droit commun à l'égard des réputé acquêt, sauf preuve contraire, a i 

tie;~tre époux, la preuve est réglée par les articles 1502 et 1504. 

Section2 

• J t de la communauté le mobilier en tout ou partie. De la clause qui exc u 

Article 1500 

1 de leur communauté tout leur mobilier présent et Les époux peuvent exc ure 

futur. ,. , i ro uement dans la communauté jus-
Lorsqu'ils stipulent qu Ils en met~ont recl~ur Jéterminée ils sont, par cela seul, qu'à concurrence d'une somme ou une va , 

censés se réserver le surplus. 

Article 1501 

dl ', oux débiteur envers la communauté, de la somme qu'il a Cette clause ren ep . . . rt 
promis d'y mettre, et l'oblige à 1ust1tier de cet appo . 

Article 1502 
. , · pa la déclaration portée au L'apport est suffisamment justifie, quant alu marli, r 

. mobilier est de te le va eur. . . 
contrat de manage q~e s~n, , d d I f me par la quittance que le man lui Il est suftisammentJust1fie, à_ 1 égar e a em , 
donne, ou à ceux qui l'ont dotee. 

Article 1503 
. e de rélever, lors de la dissolution de la Chaque époux a le droit de reprelndre b~J' p u'il a apporté lors du mariage, ou COmmunauté la valeur de ce dont e mo 1. l~r q._ - -- t, 

' · · -· communau e. qui lui est échu depuis, excédait sa mise en 
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Article 1504 
Le ~obilier qui échoit à chacun des é . 

par un mventaire. poux pendant le manage doit être constaté 

A défaut d'inventaire du mobilier échu au . , . 
des~ consistance et valeur, déduction f ·t d mdan, ou d un ~1tre propre à justifier 
reprise. ai e es ettes, le man ne peut en exercer la 

, S_i ~e défaut d'inventaire porte sur un mobilie , h , 
hentiers sont admis à faire preuve soit . r ec. u a la fem~e. celle-ci ou ses 
commune renommée, de la valeur de ce ~:~~i~!:: s01t par temoms, soit même par 

Section] 

De la clause de l'ameublissement. 

Article 1505 
Loi:sque les époux ou l'un d'eux font entrer e , 

leurs immeubles présents ou futurs cett 1 ~ communaute tout ou partie de 
' e c ause s appelle ameublissement. 

Article 1506 
L'ameublissement peut être détermin , . d, . , 
Il t d, . e ou m etermme 
. es etermmé quand l'époux a déclaré . . 

tel immeuble en tout ou jusqu'à conc amd~ubhr et IT.lettre en communauté un 
Il • urrence une certame som 

est mdéterminé quand I' é O • me. 
ses immeubles, jusqu'à concuire~eads:umplemen! déclaré apporter en communauté 

ne certaine somme. 

Article 1507 
L'effet de l'ameublissement déterminé 

bles qui en sont frappés, biens de la comm est de rendre l'immeuble ou les immeu-
L?rsque l'immeuble ou les immeubles d:~:uté comme les meub'.es mêmes. 

man_ne peut disposer comme des autres eff t ~emlme sont ameublis en totalité, le 
totahté. e s e a communauté, et les aliéner en 

Si l'immeuble n'est ameubli que our une . . 
ner qu'avec le consentement de la f~mme. c~rtrne so;11-me, le mari ne peut l'alié
sentement, jusqu'à concurrence seuleme ,tmdails I pe~t I hypothé9uer sans son con

n e a port10n ameublie. 

Article 1508 
. L'ameublissement indéterminé ne rend oi 
!mmeubles qui en sont frappés; son effet se ~édn~/~ c~~u~~uté proI?riétaire des 
a comprendre dans la masse lors de lad. 1 ~! a~ hgerl epouxqml'aconsenti 
uns de ses immeubles jusqu'à concurrence1sdsolu ion e la communauté, quelques-

L • e a somme par lui · 
e man ne peut, comme en l'article r, , . - promise. 

le con_sentement de sa femme, les imnf e~cedent, ahener en to~t ou en partie, san~ 
m~nt mdéterminé; mais il peut les hypoth~les sur Iesq,uels est etab!i l'ameublisse-
bhssement. quer Jusqu à concurrence de cet ameu 

Article 1509 
L'époux qui a ameubli un héritage a, lors du a , 

le P!écomptant sur sa part pour le prix q ,.1 P 
1
rtage, la faculte de le retenir en 

dron. u 1 vaut a ors; et ses héritiers ont le même 
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Section4 

De la clause de séparation des dettes. 

Article 1510 

(Loi du 22 avr.il 1924.) La clause par laquelle les époux stipulent qu'ils payeront 
séparément leurs dettes personnelles les oblige à se faire, lors de la dissolution de 
la communauté, respectivement raison des dettes qui sont justifiées après avoir été 
acquittées par la communauté, à la charge de celui des époux qui en était héritier. 

Cette obligation est la même, soit qu'il ait eu inventaire ou non. 

Article 1511 

Lorsque les époux apportent dans la communauté une somme certaine ou un 
corps certain, un tel apport emporte la convention tacite qu'il n'est point grevé de 
dettes antérieures au mariage ; et il doit être fait raison par l'époux débiteur à l'au
tre, de toutes celles qui diminueront l'apport promis. 

Article 1512 

La clause de séparation des dettes n'empêche point que la communauté ne soit 
chargée des intérêts et arrérages qui ont couru depuis le mariage. 

Article 1513 

Lorsque la communauté est poursuivie pour les dettes de l'un des époux, 
déclaré, par contrat, franc et quitte de toutes dettes antérieure au mariage, le con
joint a droit à une indemnité qui se prend soit sur la part de communauté revenant 
à l'époux débiteur, soit sur les biens personnels dudit époux; et, en cas d'insuffi
sance, cette indemnité peut être poursuivie par voie de garantie contre le père, la 
mère, l'ascendant ou le tuteur qui l'auraient déclaré franc et quitte. 

Cette garantie peut même être exercée par le mari durant la communauté si la 
dette provient du chef de la femme ; sauf, en ce cas, le remboursement dû par la 
femme ou ses héritiers aux garants, après la dissolution de la communauté. 

Section5 

De ta faculté accordée à la femme de reprendre son apport franc et quitte. 

Article 1514 

La femme peut stipuler qu'en cas de renonciation à la communauté elle repren
dra tout ou partie de ce qu'elle y aura apporté, soit lors du mariage, soit depuis ; 
mais cette stipulation ne peut s'étendre au-delà des choses formellement expri
mées, ni au profit des personnes autres que celles désignées. 

Ainsi la faculté de reprendre le mobilier que la femme a apporté lors du mariage 
ne s'étend point à celui qui serait échu pendant le mariage. 

Ainsi la faculté accordée à la femme ne s'étend point aux enfants ; celle accordée 
à la femme et aux enfants ne s'étend point aux héritages ascendants ou collatéraux. 

Dans tous les cas, les apports ne peuvent être reprisque déduction faite des det
tes-personnelles à la femme, et que la .communauté auraitaèquittées. 
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Section6 

Du préciput conventionnel. 

Article 1515 
La clause par laquelle l'é . 

tage, une certaine so poux surv1~ant est autorisé à prélever 
donne droit à ce prérnmlè e ou une certame quantité d'effets mob·1-' avant tout par-

vement au profit d 1 f 1 1ers en nature ne 
~~ff:i~~0

e1:1!~:~çt;n'tà moins que le cint~a:!e~:~~g~:t~~19.aui~t l<:rsqu'~lle 
• reserve ce 

Hors le cas de cette réserve le é . 
et non sur les biens personnels dff,é~~: ;;::::~:.que sur la masse partageable, 

. Article 1516 
Le préciput n'est point regardé 

donat10ns, mais comme une conven~oomn mdee un _avantage sujet aux formalités des 
manage. 

L 
Article 1517 

a mort naturelle ( ) d 
··· onne ouverture au préciput. 

L Article 1518 
orsque la dissoluti d 1 tion d • , on e a communauté s'o ' . 

a obte~~~?!•1
11 ~.Y a pas lil~u à la délivrance aciue:i~!~~ ~ : 1~or~ ou par !a sépara-

en cas de surv!. ;:~~~:t 1~1:1~::f aration de corps conse~~
1
fe~t d:Tt1: !:P~~-qui 

reste toujours provisoirement au ~!~s~~m: ou la chose qui constitue le ~réJpP~: 
, a c arge de donner caution. 

Article 1519 
Les ~réanciers de la communau é . 

compns dans le préciput, sauf le re~o:: ~~~~~;~s Je droit de !aire vendre les effets 
ux, conformement à l'article 1515. 

. Section 7 
Des clauses par lesqueUes on assigne à chacun de , . 

dans la communauté, s epoux des parts inégales 

Les . . . Article 1520 
, épou~ peuvent déroger au art , . 

iaé!:~~ ;urv1_vant ou à ses héritier~ d:ifse1:~ établi par la loi, soit en ne donnant à 
o, I ! soit en ne lui donnant 'u'u mmunauté, qu'une part moindre u 

~:;~é, soit e~ stipulant que la com!un~~t~oe~~èe fixe pour _tout droit de com:!i.u~ 
ux survtvant, ou à l'un d'eux seuleme t I re, en certams cas, appartiendra à n. 

,. , Article 1521 
Lorsqu il a eté stipulé ue l', . 

dans la commu , q epoux ou ses héritiers n'au t , 

tie~ ne support~:~~:; ~~~::!ed:l~~:n: ie qua_rt, l'épou:~~sf~é~~t~~~~~\~~t 
quLas prenne~t dans l'actif. . unaute que proportionnelleme~t à la par; 

convention est nulle si elle obli e ' . . . 
!~:~~ellul~ fort~. part, ou si elle les 3is::is~uJea~~s1 réduit ou ses l:éritiers à supor-

ce e qu Ils prennent dans l'actif, . pporter une part dans les dettes 

L.U/ 

Artide 1522 
1 Lorsqu'il est stipulé que l'un des époux ou ses héritiers ne pourront prétendre 

qu'une certaine somme pour tout droit de communauté, la clause est un forfait qui 
oblige l'autre époux ou ses héritiers à payer la somme convenue, soit que la com
munauté soit bonne ou mauvaise, suffisante ou non pour acquitter la somme. 

Article 1523 

Si la clause n'établit le forfait qu'à l'égard des héritiers de l'époux, celui-ci, dans 
le cas où il survit, a droit au partage légal par moitié. 

Article 1524 

Le mari ou ses héritiers qui retiennent, en vertu de la clause énoncée en l'article 
1520, la totalité de la communauté sont obligés d'en acquitter toutes les dettes. 

Les créanciers n'ont, en ce cas, aucune action contre la femme ni contre ses héri
tiers. 

Si c'est la femme survivante qui a, moyennant une somme convenue, le droit de 
retenir toute la communauté contre les héritiers du mari, elle a le choix ou de leur 
payer cette somme, en demeurant obligée à toutes dettes, ou de renoncer à la com
rriuriauté, ~t d'en abandi:mner aux héritiers du mari les biens et les chargés. 

Article 1525 

Il est permis aux époux de stipuler que la totalité de la communauté appartien
dra au survivant ou à l'un d'eux seulement, sauf aux héritiers de l'autre à faire la 
reprise des apports et capitaux tombés dans la communauté, du èhef de leur 
auteur. 

Cette stipulation n'est point réputée un avantage sujet aux règles relatives aux 
donations•, soit quand au: fond, soit quant à la forme, mais simplement une conven
tion de mariage el entre associés: . 

SectionB 

De la communauté à titre universel. 

Article 1526 

Lës époux peuvent établir par leur contrat de mariage une communauté univer
selle de leurs biens tant meubles qu'immeubles, présents et à venir, ou de tous 
leurs biens présents seulement, ou de tous leurs biens à venir seulement. 

Dispositions communes aux huit sections ci-dessus. 

Article 1527 

Ce qui est dit aux huit sections ci-des.susn.e limite pas à leurs dispositions préci
ses les stipulations dont est susceptible la communauté conventionnelle. 

Les époux peuvent faire toutes autres ·conventions, ainsi ·qu'il est dit à l'article 
1387, et sauf les modifications portées par les articles 1388, 1389 et 1390. 

Néanmoins, dans le cas où il y auraîfd~s érifants d'un précédent mariage, toute 
convention qui tendrait dans ses effets à donner à l'un des époux au-delà de la por
tion réglée par l'article 1098, au tit_re «Des do_nationsJm.tr.e. vifs.et destest.amoot-s », 
sera sans effet pom1'.toutJ:excédent de cette portion; mais Jes. simples bénéfices 
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résultant des travaux communs et des économies faites sur les revenus respectifs, 
quoique inégaux, des deux époux, ne sont pas considérés comme un avantage fait 
au préjudice des enfants du premier lit. 

Article 1528 

( Loi du 22 septembre 1942.) La communauté conventionnelle reste soumise aux 
règles de la communauté légale, pour tous les cas auxquels il n'y a pas été dérogé 
implicitement ou explicitement par contrat. 

Les dispositions des articles 1557 et 1558 relatives aux dérogations qui peuvent 
être apportées avec autorisation de justice aux clauses de remploi prévues par le 
contrat de mariage sont applicables aux clauses de remploi stipulées par les con
ventions visées aux sections précédentes et à la section ci-après. 

Section9 

Des conventions exclusives de fa communauté. 

Article 1529 

Lorsque, sans se soumettre au régime dotal, les époux déclarent qu'ils se marient 
sans communauté, ou qu'ils seront séparés de biens, les effets de cette stipulation 
sont réglés comme il suit. 

Paragraphe 1 
De fa clause portant que les époux se marient sans communauté. 

Article 1530 

La clause portant que les époux se marient sans communauté ne donne point à 
la femme le droit d'administrer ses biens, ni d'en percevoir les fruits: ces fruits sont 
censés apportés au mari pour soutenir les charges du mariage. 

Article 1531 

Le mari conserve l'administration des biens meubles et immeubles de la femme, 
et, par la suite, le droit de percevoir tout le mobilier qu'elle apporte en dot, ou qui 
lui échoit pendant le mariage, sauf la restitution qu'il doit en faire après la dissolu
tion du mariage, ou après la séparation de biens qui serait prononcée par justice. 

Article 1532 

Si, dans le mobilier apporté en dot par la femme, ou qui lui échoit pendant le 
mariage, il y a des choses dont on ne peut faire usage sans les consommer, il doit en 
être joint un état estimatif au contrat de mariage, ou il doit en être fait inventaire 
lors de l'échéance, et le mari doit en rendre Je prix d'après l'estimation. 

Article 1533 
Le mari est tenu de toutes les charges de l'usufruit. 

Article 1534 

La clause énoncée au présent paragraphe ne fait point obstacle à ce qu'il soit 
convenu que la femme touchera annuellement, sur ses seules quittances, certaines 
portions de ses revenus pour son entretien et ses besoins personnels. j 
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Article 1535 
. . , dot dans le cas du présent paragraphe, ne sont . meubles constitues en , 

1,es1m • .• n 
pointinaliéna~les. t ·t aliénés sans le consentement du man, et, a so 

Néanmoins Ils ne peuven e_ re . 
. l'autorisation de la Justice. refus, sans 

Paragraphe 2 
De là clause de séparation de biens. 

Article 1536 
1 é oux ont stipulé par leur cont_rat de (Loi du 22 septe~bre IfN2.) Lorsbque e: lemme conserve l'administration, la ,1 aient separés de 1ens, a 

ma:iage qu 1 ls ~7~ disposition de ses biens personnels. jomssance et a t re 

Article 1537 
des é oux contribue aux charges_ du (Loi du 22 septembre 1912.) Chacun daIÎs leur contrat et, s'il n'en existe . t I conventwns contenues 

mariage smvan es rf fixée à l'article 214. point à cet égard, dans la propo ion 

Article 1538 . 
e sé arée de biens, par contrat ou par Ju_ge

(Loi du 22 septembre 1942.) La femm f son nom et y déposer ou en ret1rer 
t ut faire ouvrir un compte cour~ a 

~en ' pe l f ds dont l'emploi lui est reservé. librement es on 

Article 1539 . . . 
. , . . ance de ses biens à son mari, celu!-c1 

Lorsque la femme séparée a laisse la JOutss ourrait lui faire, soit à la dissolution 
n'est tenu, soit sur la de11:ande que s; fert~ ~xistantJ, et il n'est point comptable 
du mariage, qu'à la representat:on ~s ru1 

. t 'té consommés 1usqu alors. de ceux qm on e 

CHAPITRE3 

Du régime dotal. 

Article 1540 
. me sous celui du chapitre II, est le bien que la femme 

La dot, sous ~epr;fr1:p~oo~ter les charges du mariage. apporte au man 

Article 1541 
. . 1 . est donné en contrat de mariage est Tout ce que la femme se conshtue ou qm m 

dotal, s'il n'y a stipulation contraire. 

Section] 

De la constitution de dot. 

Article 1542 
tous les biens présents et à ve~ir de la 

La constitution de dot peut frap~er t ou une partie de ses biens presents et 
femme, ou tous ses bien~ p~és~n!s seu emen ' 

à venir, ou même un obJet md1vné1duel. d t us les biens de la femme, ne comprend 
La.constitution-,entermes gé raux, e o 

pas les biens à venir. 
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Article 1543 

La dot ne peut être constituée ni même augmentée pendant le mariage. 

Article 1544 
Si les père et mère constituent con·ointeme 

cha~un, elle sera censée constituée ~ar portio~; ~;:l~~te, sans distinguer ld part de 
S1 la dot est constituée par le père seul .. 

mère, quoique présente au contrat ne po!1r dr01ts paternels et maternels la 
entier à la charge du père. ' sera pomt engagée, et la dot demeurera' en 

Article 1545 
Si le survivant des père ou mère constitue u d . 

r_,iels, sans spécifier les portions, la dot se n~ ot rour biens paternels et mater
epoux dans les biens du conjoint prédécéd;en fa d abord sur les droits du futur 
tuant. e, et e surplus sur les biens du consti-, 

Article 1546 
. quoique la fille dotée par ses père et è . . . 
JOUJssent, la dot sera prise sur les bi dm re ait. les biens à elle propres dont ils 
traire. ens es constituants, s'il n'y a stipulation con-

Article 1547 

Ceux qui constituent une dot sont tenus à la garantie des objets constitués. 

Article 1548 
Les intérêts de la dot courent de lein d . . 

l'oi_it promise, encore qu'il y ait tei!e p ro:i, du Jour du m.ariage, contre ceux qui 
traire. our e payement, s'il n'y a stipulation con-

Section2 

Des droits du mari sur les biens dotaux et de l'inaliénabillté du fonds dotal. 

Article 1549 

I
Le mari seul a ~'administration des biens dotaux pendant le . 
la seul le droit d'en poursuivre I déb. manage. 

fruits et les intérêts, et de recevoir le~: b ,teurs et détenteu;"s, d'en percevoir les 
c d . m oursement des capitaux 

epen ant t1 peut être convenu par le . · 
chera annuellement, sur ses seules' uittan contrat de m.anage, que la femme tou
entretien et ses besoins personnels. q ces, une partie de ses revenus pour son 

Article 1550 
Le mari n'est pas tenu de fournir caution l , . 

été assujetti par le contrat de mariage. pour a receptJon de la dot, s'il n'y a pas 

Article 1551 
(Loi du 22 septembre 1942) Si lad . 

mobiliers mis à prix par le co~trat sansoJ ,of pa~tJe de l~ d~t co~siste en objets 
' ec aratJon que I estimation n'en fait pas 
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vente, le mari en devient propriétaire et n'est débiteur que du prix donne au 
mobilier. 

Les biens meubles constitués en dot qui ne deviennent pas la propriété du mari 
peuvent être aliénés par ce dernier, dans l'exercice des pouvoirs qu'il tient de l'ar
ticle 1549 lorsque l'aliénation est nécessaire à la bonne administration de la dot. 

Article 1552 

L'estimation donnée à l'immeuble constituée en dot n'en transporte point la 
propriété au mari, s'il n'y en a déclaration expresse. 

Article 1553 

L'immeuble acquis des deniers dotaux n'est pas dotal, si la condition de l'emploi 
n'a été stipulée par le contrat de mariage. 

Il en est de même de l'immeuble donné en payement de la dot constituée en 
argent. 

Article 1554 

Les immeubles constitués en dot ne peuvent être aliénés ou hypothéqués pen
dant le mariage, ni par le mari, ni par la femme, ni par les deux conjointement, sauf 
les exceptions qui suivent. 

Article 1555 

(Loi du 22 septembre 1942.) La femme peut, avec le consentement du mari, don
ner ses biens dotaux pour l'établissement des enfants communs. 

Elle peut également, avec le consentement du mari, donner ses biens dotaux 
pour l'établissement des enfants qu'elle aurait d'un mariage antérieur; mais en ce 
cas, elle ne peut être autorisée par justice qu'à charge de réserver au mari la jouis
sance des biens donnés. 

Article 1556 

(Loi du 22 septembre 1942.) Les biens dotaux peuvent être aliénés, hypothéqués 
ou donnés à bail pour plus de neuf ans, si le contrat de mariage le permet. 

S'il en est autrement, la femme peut néanmoins, du consentement du mari, être 
autorisée par justice à donner à bail ses biens dotaux pour une durée qui ne 
dépasse pas vingt-cinq ans, ou à les aliéner à charge de remploi, dans les conditions 
fixées par le juge. 

Article 1557 

( Loi du 22 septembre 1942.) Si au moment où il y a lieu d'exécuter une clause du 
contrat de mariage déterminant les biens admis en remploi d'un bien dotal, l'exé
cution littérale de cette clause est impossible, ou de nature à compromettre la con
servation de la dot, le mari, ou à défaut la femme, est tenu de demander au tribunal 
l'autorisation de faire le remploi en d'autres biens représentant, pour la conserva
tion de la dot, des garanties équivalentes à celles qu'offraient, à l'époque du con
trat, les biens admis au remploi par la clause dont il s'agit. 

Article 1558 

(Loi du 22 septembre 1942.) Lorsque les époux ne peuvent faire face autrement 
aux dépenses nécessaires pour obtenir la Inise enliber_té de l'un d'el,IX,pcmr fournir 
des aliments ou des soins à la famille, pour payer les dettes ayant date certaine 
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~ntérieure au mariage dont la f: 
twns à l'immeuble dotal, le ·u e emme est tenue, ou _pour faire de grosses ré ara
procédure civile, et aux co~d7ti!:suk:~ la form~ prevu~ à l'article 861 du coae de 
hypothéquer, ou à engager les biens d t s paràlu1, autonser la femme à aliéner à 
cette opération aux besoins reconnus ot adux, cha:ge d'affectation du produit de 

L , e e rempl01 de l'e , d ,. 
orsque le contrat de maria e , t . , . . xce ent, s il y a lieu. 

~e remploi, le juge peut, dans Îes ~a:m~~se 1 ~l_1~nation d'u;11 bien dotal qu'à charge 

d
e vente aux mêmes besoins et limiter l'';tf t i~10f,s,bal~tor!ser l'affectation du prix 
ent. e e O 1gat1on de remploi à l'excé-

Article 1559 

L'immeuble dotal peut être échan é . 
contre un autre immeuble de m' gal, mais avec le consentement de la fem 

· •fi eme v eur pour 1 . me, en JUst1 ant de l'utilité de l'éch , es quatre cmquièmes au moins 
d'après une estimation par expert:!~~;~s ~~~:ant l'auto~isation en justice, et, 

Dans ce cas l'irnrne bl ce par le tribunal. 
1 ' u e reçu en échange s d 1 , 

a, e sera aussi, et il en sera fait emplo. era ota ; l excédent du prix, s'il y en 
i comme tel au profit de la femme. 

Article 1560 

Si, hors les cas d'exception qui vienn ,~ . 
ou tous les deux conjointement aliènen~~t d etre expliqués, la femme ou le mari 
po~rront faire révoquer l'alién~tion a rè: {°n?s dot~!, la femme ou ses héritier~ 
pu1~se leur opposer aucune rescri t' p a dISsoluti~n du mariage, sans u'on 
droit après la séparation de biens. p ion pendant sa duree ; la femme aura le !ême 

Le mari lui-même pourra faire ré , . . 
d:meu_rant néanmoins sujet aux dom:iuer I a~1é~a,tion pendant le mariage, en 
declare dans le contrat que le b' d ges _et mterets de l'acheteur s'il n'a p 

1en ven u était dotal. , as 

Article 1561 

. Les immeubles dotaux non déclaré I' , 
imprescriptibles pendant le mariage : a I~nables par le contrat de mariage sont 
auparavant. ' moms que la prescription n'ait com~encé 

Ils deviennent néanmoins prescri t'bl , 
soit l'époque à laquelle la prescrip/on1 aes apres la séparation de biens, quelle que 

commencé. 

Article 1562 

L: mari est tenu, à l'égard des biens d 
fruitier. otaux, de toutes les obligations de l'usu-

11 est responsable de toutes resc . . . 
par sa négligence. p nptJons acquises et détériorations survenues 

. . Article 1563 
S_i la dot est mise en péril la femme e . 

qu'il est dit aux articles 1443 et suivanis. ut poursmvre la séparation de biens. aim:i 
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Section3 

De la restitution de la dot. 

Article 1564 

Si la dot consiste en immeubles, ou en meubles non estimés par le contrat de 
mariage, ou bien mis à prix, avec déclaration que l'estimation n'en ôte pas la pro
priété à la femme, le mari ou ses héritiers peuvent être contraints de la restituer 
sans délai, après la dissolution du mariage. 

Article 1565 

Si elle consiste en une somme d'argent, ou en meubles mis à prix par le contrat, 
sans déclaration que l'estimation n'en rend pas le mari propriétaire, la restitution 
n'en peut être exigée qu'un an après la dissolution. 

Article 1566 

Si les meubles dont la propriété reste à la femme ont dépéri par l'usage et sans 
la faute du mari, il ne sera tenu de rendre que ceux qui resteront et dans l'état où 
ils se trouveront. 

Article 1567 

Si la dot comprend des obligations ou constitutions de rente qui ont péri, ou 
souffert des retranchements qu'on ne puisse imputer à la négligence du mari, il 
n'en sera point tenu, et il en sera quitte en restituant les contrats. 

Article 1568 

Si un usufruit a été constitué en dot, le mari ou ses héritiers ne sont obligés, à la 
dissolution du mariage, que de restituer le droit d'usufruit, et non les fruits échus 
durant le mariage. 

Article 1569 

Si le mariage a duré dix ans depuis l'échéance des termes pris pour le payement 
de la dot, la femme ou ses héritiers pourront la répéter contre le mari après la dis
solution du mariage, sans être tenus de prouver qu'il l'a reçue, à moins qu'il ne jus
tifiât de diligences inutilement par lui faites pour s'en procurer le payement. 

Article 1570 

Si le mariage est dissous par la mort de la femme, l'intérêt et les fruits de la dot 
à restituer courent de plein drnit profit de ses héritiers depuis le jour de la dissolu
tion. 

Si c'est par la mort du mari, la femme a le choix d'exiger les intérêts de sa dot 
pendant l'an du deuil, ou de se faire fournir des aliments pendant ledit temps aux 
dépens de la succession du mari ; mais dans les deux cas, l'habitation durant cette 
année et les habits de deuil doivent lui être fournis sur la succession, et sans impu
tation sur les intérêts à elle dus. 

Article 1571 

A la dissolution du mariage, les fruits des immeubles dotaux se partagent entre 
le mari et la femme ou leurs héritiers, à proportion du temps qu'il a duré, pendant 
la dernière année. 

L'année commence à partir du jour où te mariage a été célébré. 
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Article 1572 

La femme et ses héritiers n'ont point de privilège pour la répétition de la dot sur 
les créanciers antérieurs à elle en hypothèque. 

Article 1573 

Si le mari était déjà insolvable, et n'avait ni art ni profession lorsque le père a 
constitué une dot à sa fille, celle-ci ne sera tenue de rapporter à la succession du 
père que l'action qu'elle a contre celle de son mari, pour s'en faire rembourser. 

Mais si le mari n'est devenu insolvable que depuis le mariage, ou s'il avait un 
métier ou une profession qui lui tenait lieu de bien, la perte de la dot tombe uni
quement sur la femme. 

Section4 

Des biens paraphernaux. 

Article 1574 

Tous les biens de la femme qui n'ont pas été constitués en dot sont parapher
naux. 

Article 1575 

(Loi du 22 septembre 1942.) Si tous les biens de la femme sont paraphernaux, et 
si la contribution de la femme aux charges du mariage n'est pas réglée par le con
trat, elle contribue à ces charges dans la proportion fixée à l'article 214. 

Article 1576 

(Loi du 22 septembre 1942.) La femme a, sur ses biens paraphernaux, tous les 
droits que la femme séparée de biens par contrat possède sur ses biens personnels. 

Article 1577 

Si la femme donne sa procuration au mari pour administrer ses biens parapher
naux, avec charge de lui rendre compte des fruits, il sera tenu vis-à-vis d'elle 
comme tout mandataire. 

Article 1578 

Si le mari a joui des biens paraphernaux de sa femme, sans mandat, et néan
moins sans opposition de sa part, il n'est tenu, à la dissolution du mariage, ou à la 
première demande de la femme, qu'à la représentation des fruits existants, et il 
n'est point comptable de ceux qui ont été consommés jusqu'alors. 

Article 1579 

Si le mari a joui des biens paraphernaux malgré l'opposition constatée de la 
femme, il est comptable envers elle de tous les fruits tant existants que consommés. 

Article 1580 

Le mari qui jouit des biens paraphernaux est tenu de toutes les obligations de 
l'usufruitier. · 

Disposition particulière 
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Article 1581 
, . 1 1 é oux peuvent néanmoins stipuler une 

En se soumettant au reg1mde dottat, es iéié sont réglés comme il est dit aux arti
société d'acquêts, et les effets e ce e soc 
des 1498 et 1499. 

TITRE6 

DELA VENTE. 

CHAPITRE 1 

De la vente et de la/orme de la vente. 

Artide 1582 

tl·on par laquelle l'un s'oblige à livrer une chose, et l'au-La vente est une conven . . 
tre à la payer. . · ·vé 

Elle peut être faite par acte authentique ou sous semg pn . 

Article 1583 
. l riété est acquise de droit à l'acheteur 

Elle est parfaite entre les p~rt1es, et a prop de la chose et du prix, quoique la 
à l'égard du vendeur, dès qu on ~st co!lvenu 
chose n'ait pas encore été livrée ru le pnx payé. 

Article 1584 

La vente peut être faite purement et simplement, ou sous une condition soit sus-

pensive, soit résolutoire. . sieurs choses alternatives. 

Elle peut aussi avoir poffur tob~:::geli;p:~ !: principes généraux des conventions. 
Dans tous les cas, son e e e 

Article 1585 
. t as vendues en bloc, mais au poids, au 

Lorsque des marchandises n~ son pnt arfaite en ce sens que les choses ven-
compte ou à la ~esure, la vente n e_st P~\ t qu'elles soient pesées, comptées ou 
dues sont aux nsques du vendeur 1usq d la délivrance ou des dommages-

, . l'acheteur peut en deman er ou 
:~J::~:~:il~a!\eu, en cas d'inexécution de l'engagement. 

Article 1586 
. é é vendues en bloc, la vente est parfaite, 

Si au contraire, les marchandises ont t été pesées comptées ou mesurées. 
quoique les marchandises n'aient pas encore , 

Article 1587 
. hoses quel 'on est dans l'usage de goû-

A l'égard du vin, de l'hml~, e~ des a~trt~ c vente tant que l'acheteur ne les a pas 
ter avant d'en faire l'achat, Il n y a pom e 
goûtées et agréées. 

Article 1588 

é é f ·te sous une condi~1on suspen, La vente faite à l'essai est toujours pr SU_IIL e ~aL - - - -

sive. 
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Article 1589 

La promesse de vente vaut vente, lorsqu'il y a consentement réciproque des 
deux parties sur la chose et sur le prix. 

Article 1590 

Si la promesse de vendre a été faite avec des arrhes, chacun des contractants est 
maître de s'en départir, celui qui les a données en les perdant, et celui qui les a 
reçues, en restituant le double. 

Article 1591 

Le prix de vente doit être déterminé et désigné par les parties. 

Article 1592 

Il peut cependant être laissé à l'arbitrage d'un tiers : si le tiers ne veut ou ne peut 
faire l'estimation, il n'y a point de vente. 

Article 1593 

Les frais d'actes et autres accessoires à la vente sont à la charge de l'acheteur. 

CHAPITRE2 

Qui peut acheter ou vendre. 

Article 1594 

Tous ceux auxquels la loi ne l'interdit pas peuvent acheter ou vendre. 

Article 1595 

Le contrat de vente ne peut avoir lieu entre époux que dans les trois cas sui
vants: 

l O Celui ou l'un des deux époux cède des biens à l'autre, séparé judiciairement 
d'avec lui, en payement de ses droits ; 

2° Celui où la cession que le mari fait à sa femme, même non séparée, a une 
cause légitime, telle que le remploi des immeubles aliénés, ou de deniers à elle 
appartenant, si ces immeubles ou deniers ne tombent pas en communauté ; 

3° Celui où la femme cède des biens à son mari en payement d'une somme 
qu'elle lui aurait promise en dot, et lorsqu'il y a exclusion de communauté; 

Sauf, dans ces trois cas, les droits des héritiers des parties contractantes, s'il y a 
avantage indirect. 

Article 1596 

Ne peuvent se rendre adjudicataires, sous peine de nullité, ni par eux-mêmes, ni 
par personnes interposées : 

Les tuteurs, des biens de ceux dont il ont la tutelle; 
Les mandataires, des biens qu'ils sont chargés de vendre ; 
Les administrateurs, de ceux des communes ou des établissements publics con

fiés à leurs soins ; 

Les officiers publics, des biens nationaux dont les ventes se font par leur minis
tère. 
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Article 1597 

, 1 ma istrats remplissant le ministère public, les 
Les juges, leurs suppleants, es _g euvent devenir ces cessionnaires des 

greffiers, huissiers, ~voué_s .<·) et no.taire:~= [a compétence du tribunal dans Je res
procès, droits et act10ns ht1giefux q~1 son, eine de nullité et des dépens, domma-
sort duquel ils exercent leurs onct10ns, a p ' 
ges et intérêts. 

CHAPITRE3 

Des choses qui peuvent être vendues. 

Article 1598 

T t ce qui est dans le commerce peut être vendu, lorsque des lois particulières 
ou 1 1·, . n'en ont pas prohibé 'a 1enat10n. 

Article 1599 

La vente de la chose d'autrui est nulle: elle pe:1t donne~ lieu à des dommages
intérêts lorsque l'acheteur a ignoré que la chose fut à autrui. 

Article 1600 

On ne peut vendre la succession d'une personne vivante, même de son consen
tement. 

Article 1601 

Si au moment de la vente la chose vendue était périe en totalité, la vente serait 

nulle. é . -1 est au choix de l'acquéreur 
Si une partie seulement de la ch~se fst frt~~e~o~servée, en faisant déterminer 

d'abandonner la vente, ou de deman er a p 
le prix par la ventilation. 

CHAPITRE4 

Des obligations du vendeur. 

Section 1 

Dispositions générales. 

Article 1602 
· il , bli Tout pacte obsLe vendeur est tenu d'expliquer clairement ce à qu01 s o ge. 

cur ou ambigu s'interprète contre le vendeur. 

Article 1-603 
. . . . ales celle de délivrer et celle de garantir la chose Il y a deux obhgat1ons pnnc1p , 

qu'il vend. 
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Section2 

De la délivrance. 

Article 1604 
La délivrance est le transport d I h 

l'acheteur. e ac ose vendue en la puissance et possession de 

Article 1605 
f:'obligation de délivrer les immeubles e . 

q~'!I a remis les clefs, s'il s'agit d'un bât" st remplie d~ la par~ du vendeur lors
pneté. iment, ou lorsqu li a remis les titres de pro. 

Article 1606 
La délivrance ~~s effets mobiliers s'opère: 
Ou par la tradition réelle 

Ou par la remise des clef~ des bâtiments qu1· les co t· 
O A n 1ennent . u meme par le seul consentement des . . , 

faire a~ moment de la vente, ou si l'ache/art:es, s1 1~ tr~sport ne peut pas s'en 
autre titre. eur es avait déJà en son pouvoir à un 

Article 1607 
' La traditi?n des droits incorporels se fait . 

1 usage que l acquéreur en fait duc t , ou par la remise des titres, ou par 
onsen ement du vendeur. 

Article 1608 
Les frais de la délivrance sont à la cha d 

la charge de l'acheteur s'il n'y a eu st· rlget_ u vende~r, et ceux de l'enlèvement à 
' 1pu a ion contra1Te. 

Article 1609 
La délivrance doit se faire au lie ù , . 

a fait l'objet, s'il n'en a été autremeu ot eta1t, au temps de la vente, la chose qui en 
n convenu. 

. Article 1610 
. St ~e vendeur manque à faire la délivrance da 

tJes, 1 acquéreur pourra, à son choix de ns !e te~ps convenu entre les par
en possession, si le retard ne vient q'ue dmafn~et rdla resolution de la vente, ou sa mise 

u a1 u vendeur. 

Article 1611 
, Dans tous les cas, le vendeur doit être d 

resulte un préjudice pour l'acquéreur du ~1 arndné a~~ dommages et intérêts, s'il 
' e aut e dehvrance au terme convenu. 

Article 1612 
Le vendeur n'est pas tenu de délivrer I h . ' 

et que le vendeur ne lui ait pas accordé :ncd?lse, s11 acheteur n'en paye pas le prix 
e a1 pour le payement. ' 

Article 1613 
, Il _ne sera pas non plus obligé à la déliv A • 

~ela1 pour le payement si depuis la vente f,!n~e,t quand meme Il aurait accordé un 
e_ déconfi~ure, en sorte que le vendeurs~ triu! eur est tom?é e~ faillite ou en état 

pnx: à motns que l'acheteur ne lui d . e en danger tmmment de perdre le 
onne cautH:>n de payer au terme. 
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Article 1614 

La chose doit être délivrée en l'état où elle se trouve au moment de la vente. 
Depuis ce jour, tous les fruits appartiennent à l'acquéreur. 

Article 1615 

L'obligation de délivrer la chose comprend ses accessoires et tout ce qui a été 
destiné à son usage perpétuel. · 

Article 1616 

Le vendeur est tenu de délivrer la contenance telle qu'elle est portée au contrat, 
sous les modifications ci-après exprimées. 

Article 1617 

Si la vente d'un immeuble a été faite avec indication de la contenance, à raison 
de tant de mesure, le vendeur est obligé dé délivrer à l'acquéreur, s'il l'exige, la 
quantité indiquée au contrat ; , 

Et si la chose ne lui est pas possible, ou si l'acquéreur ne l'exige pas, le vendeur 
est obligé de souffrir une diminution proportionnelle du prix. 

Article 1618 

Si, au contraire, dans le cas de l'article précédent, il se trouve une contenance 
plus grande que celle exprimée au contrat, l'acquéreur a le choix de fournir le sup
plément du prix, ou de se désister du contrat, si l'excédent est d'un vingtième au
dessus de la contenance déclarée. 

Article 1619 
Dans tous les autres cas, 
Soit que la vente soit faite d'un corps certain et limité, 
Soit qu'elle ait pour objet des fonds distincts et séparés, 
Soit qu'elle commence par la mesure, ou par la désignation de l'objet vendu sui-

vie de la mesure. · 
L'expression de cette mesure ne donne lieu à aucun supplément de prix, en 

faveur du vendeur, pour l'excédent de mesure, ni en faveur de l'acquéreur, à 
aucune diminution du prix pour moindre mesure, qu'autant que la différence de la 
mesure réelle à celle exprimée au contrat est d'un vingtième en plus ou en moins, 
eu égard à la valeur de la totalité des objets vendus, s'il n'y a stipulation contraire. 

Article 1620 
Dans le cas où, suivant l'article précédent, il y a lieu à augmentation de prix pour 

excédent de mesure, l'acquéreur a le choix ou de se désister du contrat ou de four
nir le supplément du prix, et ce avec les intérêts s'il a gardé l'immeuble. 

Article 1621 

Dans tous les cas où l'acquéreur a le droit de se désister du contrat, le vendeur 
est tenu de lui restituer, outre le prix, s'il l'a reçu, les frais de ce contrat. 

Article 1622 

L'action en supplément de prix de la part du vendeur et celle en diminution de 
prix ou en -résfüatien du contrat de fa-part de t'acquéreur ôotverit être intentées 
dans l'année, à compter du iour du contrat. à nein,, rle, rl~rh~,m,..,. 
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,. Article 1623 
S il a été vendu deux fonds ar le , 

f,vec dés1l·gnation de la mesure ae cha::~~ co?,~rat, et pour un seul et même prix 
un et p us en l'autre, on fait com , . q~ l se trouve moins de contenan , 

!~~ti~~rpplément,soitendiminutli::;r~ti~~;: due con.currence; et l'ac~oei 
ies. , u que sUivant les règles ci-des: 

. Article 1624 
La question de savoir sur lequel du 

perte ou la détérioration de la ch , vendeur ou de l'acquéreur doit tomb 

g
r!g~e1rescrites au titre« Des ;;~t;~~:~~ ~vantbl~.livr?ison estj~gée d'aprè~~~! 

n r ». es o igations conventionneUes en 

Section3 

De la garantie, 

Article 1625 
La g~rantie que le vendeur doit à l' , . 

possession paisible de la h acquereur a deux objets . le . 
ou les vices rédhibitoires~ ose vendue ; le second, les défauts cachés ~:e::: :i~~= 

Paragraphe 1 
De la garantie en cas d'éviction. 

. Article 1626 
Quo'.que lors de la vente il n'ait fait . . â; f~~;1! ~~ ~~~tj!f !:a:J~, 1;~~::~la~i1•~~1~~~~o~~~r ;ij:!~t!~slfavf ;~~~~ 

ec arees lors de la vente. es pretendues sur cet objet, et non 

Article 1627 
d Les _parties peuvent, par des conventi . . 

e drott ou en diminuer l'effet . ell ons particulières, ajouter à cette obligat' 
sera soumis à aucune garantie. , es peuvent même convenir que le vendeu/~~ 

. ,: Article 1628 
Quoi qu il soit dit que le vendeur ne . , 

~~pet n~ant tenu de celle qui résulte d'un i:ftq:ul~is a aucune garantie, il demeure 
n raire est nulle. ui est personnel : toute convention 

Article 1629 
Dans l,e même cas de stipulation de non . 

est tenu a la restitution du prix à . -~arantte, le vendeur, en cas d'é · f 
le danger de l'éviction, ou qu'il n~ft1~~~ut làacquére.ur n'a)t connu lors de 1:1~;~~ 

e e ses pénis et nsques. 

Article 1630 
1:,orsque la garantie a été promise ,. ' . 

que.reur est évincé, il a le drôit de de,;:~n't il n a nen été stipulé à ce sujet, si l'ac-
1 La restitution du prix ; er contre le vendeur: 
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2· Celle des fruits, lorsqu'il est obligé de les rendre au propriétaire qui l'évince; 
3' Les frais faits sur la demande en garantie de l'acheteur, et ceux faits par le 

demandeur originaire ; 
4 Enfin les dommages et intérêts, ainsi que les frais et loyaux coûts du contrat. 

Article 1631 

Lorsqu'à l'époque de l'éviction, la chose vendue se trouve diminuée de valeur, 
ou considérablement détériorée, soit par la négligence de l'acheteur, soit par des 
accidents de force majeure, le vendeur n'en est pas moins tenu de restituer la 
totalité du prix. 

Article 1632 

Mais si l'acquéreur a tiré profit des dégradations par lui faites, le vendeur a droit 
de retenir sur le prix une somme égale à ce profit. 

Article 1633 

Si la chose vendue se trouve avoir augmenté de prix à l'époque de l'éviction, 
indépendamment même du fait de l'acquéreur, le vendeur est tenu de lui payer ce 
qu'elle vaut au-dessus du prix de la vente. 

Article 1634 

Le vendeur est tenu de rembourser ou de faire rembourser à l'acquéreur, par 
celui qui l'évince, toutes les réparations et améliorations utiles qu'il aura faites au 
fonds. 

Article 1635 

Si le vendeur avait vendu de mauvaise foi le fonds d'autrui, il sera obligé de rem
bourser à l'acquéreur toutes les dépenses, même voluptuaires ou d'agrément, que 
celui-ci aura faites au fonds. 

Article 1636 

Si l'acquéreur n'est évincé que d'une partie de la chose, et quelle soit de telle 
conséquence, relativement au tout, que l'acquéreur n'efit point acheté sans la par
tie dont il a été évincé, il peut faire résilier la vente. 

Article 1637 

Si, dans le cas de l'éviction d'une partie du fonds, la vente n'est pas résiliée, la 
valeur de la partie dont l'acquéreur se trouve évincé lui est remboursée suivant 
l'estimation à l'époque de l'éviction, et non proportionnellement au prix total de la 
vente, soit que la chose vendue ait augmenté ou diminué de valeur. 

Article 1638 

Si l'héritage vendu se trouve grevé, sans qu'il en ait été fait de déclaration, de 
servitudes non apparentes, et qu'elles soient de telle importance qu'il y ait lieu de 
présumer que l'acquére,ur n'aurait pas 11cheté s'il en a"'11it été ia-st~·ui-t, il- peut 
demander la résiliation du contrat, si mieux il n'aime se contenter d'une indemnité. 



.! 
1 1 
j 
Il 

222 

Article 1639 

, Les autres questions auxquelles peuvent donner lieu les dommages et intérêts 
resultant pour l'acquéreur de l'inexécution de la vente doivent être décidées sui
vant les règles générales établies au titre « Des contrats ou des obligations conven
tionnelles en général ». 

Article 1640 

La garan~ie pour cause d'éyiction cesse lorsque l'acquéreur s'est laissé condam
ner par un Jugement en dermer ressort, ou dont l'appel n'est plus recevable sans 
a~pele~ son vendeur, si celui-ci prouve qu'il existait des moyens suffisants' pour 
faire rejeter la demande. 

Paragraphe 2 
De la garantie des défauts de la chose vendue. 

Article 1641 

~ vendeur ~st tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue 
qui la rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement 

. cet us~ge, ,9-ue l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moin
dre prix, s li les avait connus. 

Article 1642 

Le yen?eur n'est pas tenu des vices apparents et dont l'acheteur a pu se convain-
cre lm-meme. . 

Article 1643 

Il est tenu_de~ ~ice~ cac~és,,9uand même_ il ,ne les aurait pas.connus, à moins que, 
dans ce cas, d n ait stipule qu il ne sera oblige à aucune garantie. 

Article 1644 

Dans le cas d-<i articles 1641 et 1643, l'acheteur a le choix de rendre la chose et 
de se faire restituer le prix, ou de garder la chose et de se faire rendre une partie du 
prix, telle qu'elle sera arbitrée par experts. 

Article 1645 

~i le ~endeur connaissait les vices de la chose, il est tenu, outre la restitution du 
pnx qu den a reçu, de tous les dommages et intérêts envers l'acheteur. 

Article 1646 

~i le vendeur ignorait les vices de la chose, il ne sera tenu qu'à la restitution du 
pnx, et à rembourser à l'acquéreur les frais occasionnés par la vente. 

Article 1647 

Si la chose qui ava~t des vices a péri par suite de sa mauvaise qualité, la perte t:st 
pour le vendeur, qui sera ten_u e?vers l'acheteur à la restitution du prix, et aux 
autres dédommagements expliques dans les deux articles précédents. 

Mais la perte arrivée par cas fortuit sera pour le compte de l'acheteur. 
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Article 1648 

L'action résultant des vices rédhibitoîr~s d?i! êt_re inten,tée par l'a';Xlué~eur, dans 
un bref délai, suivant la nature des vices redh1b1t01res, et I usage du heu ou la vente 
a été faite. 

Article 1649 

Elle n'a pas lieu dans les ventes faîtes par autorité de justice. 

CHAPITRES 

Des obligations de l'acheteur. 

Article 1650 

La principale obligation de l'acheteur est de payer le prix au jour et au lieu réglés 
par la vente. 

Article 1651 

S'il n'a rien réglé à cet égard lors de la vente, l'acheteur doit payer au lieu et dans 
les temps où doit se faire la délivrance. 

Article 16S2 

L'acheteur doit l'intérêt du prix de la vente jusqu'au payement du capital, dans 
les trois cas suivants : 

s'il a été ainsi convenu lors de la vente ; 
- si la chose vendue et livrée produit des fruits ou autres revenus ; 
- si l'acheteur a été sommé de payer. 
Dans ce dernier cas, l'intérêt ne court que depuis la sommation. 

Article 1653 

Si l'acheteur est troublé ou a juste sujet de craindre d'être troublé -par une 
action, soit hypothécaire, soit en ;evf:ndication, il peut suspen.dre le ,P~yement _d~ 
prix jusqu'à ce que le vendeur ait fait cesser le trouble, s1 rmeux n aime celu1-c1 
donner caution, ou à moins qu'il n'ait été stipulé que, nonobstant le trouble, l'ache
teur payera. 

Article 1654 

Si l'acheteur ne paye pas le prix, le v~ndeur peut demander la résolution de la 
vente. 

Article 16S5 

La résolution de la vente d'immeubles est prononcée de suite, si le vendeur est 
en danger de perdre la chose et le prix. 

Si ce danger n'existe pas, le juge peut accorder à l'acquéreur un délai plus ou 
moins long suivant les circonstances. 

Ce délai passé sans que l'acquéreur ait payé, la résolution de la vente sera pro
noncée. 
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Article 1656 
S'il a été stipulé lors de la vente d'im bl 

dans le terme convenu la vente serait ~eu es que, f~ute d~ payement du prix 
néanmoins paye~ après l'expiration du dJ~~o!~:t dq~r;J~,~ pdros I!,tél'a~quérdeur peut 
nar une sommation . · , ' a e mis en emeure 

lélaî. , mais, apres cette sommation, le juge ne peut pas lui accorder 

CHAPITRE6 

De la nullité et de la résolution de la vente. 

Article 1658 

tit::,d:r~~~:~~e:~ ~~~~~~:~duen:ul!ité ou de résolution_ déjà expliquées dans ce 
peut être résolu p~r l'exercice de la ;a~~~~~s leshconventtons, ;e c?ntrat ?e vente 

e e rac at et par la VIlete du pnx. 

Section 1 

De la faculté de rachat 

Article 1659 
La faculté de rachat ou de réméré e t 1 de reprendre la chose vendue moyenns ut ni pactt~ p~r equel le vendeur se réserve 

b , an a res 1tutton du prix · · 1 1 oursement dont il est parlé à l'article 1673. prmc1pa , et e rem-

Article 1660 

L_a facult~ ~e ~achat ne peut être stipulée pour un terme excédant cin années 
S1 elle a ete stipulée pour un terme plus long, elle est réduite à ce ter~e. . 

Article 1661 

Le terme fixé est de rigueur, et ne peut être prolongé par le juge. 

Article 1662 
Faute par le vendeur d'avoir exercé so . · d é , 

l'acquéreur demeure propriétaire irrévo~~f:'.on e r meré dans le terme prescrit, 

Article 1663 
Le délai court contre toutes personnes ê 1 . 

le recours contre qui de droit. 'm me contre e mmeur, sauf, s'il y a lieu, 

Article 1664 
Le vendeur â pacte de r" h t . 

ac uéreur u , ac a peut exercer son act10n contre un second 
q d , q and meme la faculté de réméré n'aurait pas éte· de' 1 , d 1 secon contrat. c arec ans e 
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Article 1665 

L'acquéreur à pacte de rachat exerce tous les droits de son vendeur; il peut pres
crire tant contre le véritable maître que contre ceux qui prétendraient des droits ou 
hypothèques sur la chose vendue. 

Article 1666 

Il peut opposer le bénéfice de la discussion aux créanciers de son vendeur. 

Article 1667 

Si l'acquéreur à pacte de réméré d'une partie indivise d'un héritage s'est rendu 
adjudicataire de la totalité sur une licitation provoquée contre lui, il peut obliger le 
vendeur à retirer le tout lorsque celui-ci veut user du pacte. 

Article 1668 

Si plusieurs ont vendu conjointement, et par un seul contrat, un héritage com
mun entre eux, chacun ne peut exercer l'action en réméré que pour la part qu'il y 
avait. • 

Article 1669 

Il en est de même, si celui qui a vendu seul un héritage a laissé phisieurs héritiers. 
Chacun de ces héritiers ne peut user de la faculté de rachat que pour la part qu'il 

prend dans la succession. 

Article 1670 

Mais, dans le cas des deux articles précédents, l'acquéreur peut exiger que tous 
les covendeurs ou tous les cohéritiers soient mis en cause, afin de se concilier entre 
eux pour la reprise de l'héritage entier ; et, s'ils ne se concilient pas, il sera renvoyé 
de la demande. 

Article 1671 

Si la vente d'un héritage appartenant à plusieurs n'a pas été faite conjointement 
et de tout l'héritage ensemble, et que chacun n'ait vendu que la part qu'il y avait, 
ils peuvent exercer séparément l'action en réméré sur la portion qui leur apparte
nait. 

Et l'acquéreur ne peut forcer celui qui l'exercera de cette manière à retirer le 
tout. 

Article 1672 

Si l'acquéreur a laissé plusieurs héritiers, l'action en réméré ne peut être exercée 
contre chacun d'eux que pour sa part, dans le cas où elle est encore indivise, et dans 
celui où la chose vendue a été partagée entre eux. 

Mais s'il y a eu partage de l'hérédité, et que la chose vendue soit échue au lot de 
l'un des héritiers, l'action en réméré peut être intentée contre lui pour le tout. 

Article 1673 

Le vendeur qui use du pacte de rachat doit rembourser non seulement le prix 
princlpal,_mais.encoreJesfrais-etloyaux coOtsde la vente, les réparations nkes
saires, et celles qui ont augmenté la valeur du fonds, jusqu'à concurrence cl<> r ... t1,, 
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augmentation. Il ne peut entrer en possession qu'après avoir satisfait à toutes ces 
obligations. 

Lorsque le vendeur rentre dans son héritage par l'effet du pacte de rachat, il le 
reprend exempt de toutes les charges et hypothèques dont l'acquéreur l'aurait 
grevé ; il est tenu d'exécuter les baux faits sans fraude par l'acquéreur. 

Section2 

De la rescision de la vente pour cause de lésion. 

Article 1674 

Si le vendeur a été lésé de plus de sept douzièmes dans le prix d'un immeuble, il 
a le droit de demander la rescision de la vente, quand même il aurait expressément 
renoncé dans le contrat à la faculté de demander cette rescision, et qu'il aurait 
déclaré donner la plus-value. 

Article 1675 

Pour savoir s'il y a lésion de plus de sept douzièmes, il faut estimer l'immeuble 
suivant son état et sa valeur au moment de la vente. 

Article 1676 

La demande n'est plus recevable après l'expiration de deux années, à compter 
du jour de la vente. 

Ce délai court contre les femmes mariées, et contre les absents, les in~erdits, et 
les mineurs venant du chef d'un majeur qui a vendu. 

Ce délai court aussi et n'est pas suspendu pendant la durée du temps stipulé pour 
le pacte du rachat. 

Article 1677 

La preuve de la lésion ne pourra ·être admi~e que par jugement, et dans le cas 
seulement où les frais articulés seraient assez vraisemblables et assez graves poùr 
faire présumer la lésion. 

Article 1678 

Cette preuve ne pourra se faire par un rapport de trois experts, qui seront tenus 
de dresser un seùl procès-verbal commun, et de ne former qu'un seul avis à la 
pluralité des voix. 

Article 1679 

S'il y a des avis différents, le procès-verbal en contiendra les motifs, sans qu'il 
soit permis de faire connaître de quel avis chaque expert a été. 

Article 1680 

Les trois experts seront nommés d'office, à moins que les parties ne se soie-nt 
accordées pour les nommer tous les trois conjointement. 

Article 1681 

Dans le cas où l'action en rescision·est admise; l'acquéreur a le choix ou de ren
dre la chose en retirant le prix qu'il en a payé, ou de garderie fonds en payant le 
supplérnent du juste prix, soijs la déduct~on du dixième du prix to"tal, · , · · ' . 

Le tiers possesseur a l_e même droit; sauf sa garantie contre son vendeur. · · 
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Article 1682 

Si l'acquéreur préfère garder la chose en foumiss~nt le supplément réglé p~r 
l'article précédent, il doit l'intérêt du supplément, du JOUI de la demande en resci-

sion. · d · d 1 d d S'il préfère la rendre et recevoir le prix, il rend l~s fru_1ts u JOur : a eman e. 
L'intérêt du prix qu'il a payé, lui aussi est compte du Jour de la meme demande, 

ou du jour du payement, s'il n'a touché aucun fruit. 

Article 1683 

La rescision pour lésion n'a pas lieu en faveur de l'acheteur. 

Article 1684 

Elle n'a pas lieu en toutes ventès qui, d'après la loi, ne peuvent être faites que 
d'autorité de justice. 

Article 1685 

Les règles expliquées dans la section précédente pour les cas où plusieurs ont 
vendu conjointement ou séparément, et pour celui où le vendelJ.: ou l'a;he!eur a 
laissé plusieurs héritiers, sont pareillement observées pour l'exercice de 1 act10n en 
rescision. 

CHAPITRE? 

De la licitation. 

Article 1686 

Si une chose commune à plusieurs ne peut être partagée commodément et sans 
perte; 

Ou si, dans un partage fait de gré à gré d~ biens comm~s, il s'en trouve quel
ques-un,es CJ,U'aucun des copartageants ne pwsse ou ne veuill~ prendre ; , , . , 

La vente s'en fait aux enchères, et le prix en est partagé entre les copropneta1res. 

Article 1687 

Çhacun des copropfiétaires est le maître. de, demander que les étrangers soi~nt 
appelés à la licitation : ils sont nécessairement appelés, lorsque l'un des copropné
taires est mineur. 

Article 1688 

Le mode et les formalités à observer pour la licitation sont expliqués au titre 
« Des successions » et du Code de procédure. 

CHAPITRES 

Du transport des créances et autres droits incorporels. 

Article 1689 

Dans Je transport d'une créance, d'un droit ou d'une action sur un tiers, la déJi-. 
vrance s'opère entre le cédant et le cessionnaire par la remise du titre. ; 
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Article 1690 

Le cessionnaire n'est saisi à l'égard des tiers que par la signification du transport 
faite au débiteur. 

Néanmoins le cessionnaire peut être également saisi par l'acceptation du trans
port faite par le débiteur dans un acte authentique. 

Article 1691 

Si, avant que le cédant ou le cessionnaire eût signifié le transport au débiteur 
celui-ci avait payé le client, il sera valablement libéré. ' 

Article 1692 

La vente ou cession d'une créance comprend les accessoires de la créance, tels 
que caution, privilège et hypothèque. 

Article 1693 

Celui qui vend une créance ou autre droit incorporel doit en garantir l'existence 
au temps du transport, quoiqu'il soit fait sans garantie. 

Article 1694 

Il ne répond de la solvabilité du débiteur que lorsqu'il s'y est engagé, et jusqu'à 
concurrence seulement du prix qu'il a retiré de la créance. 

Article 1695 

Lorsqu'il a promis la garantie de la solvabilité du débiteur, cette promesse ne 
s'entend que de la solvabilité actuelle, et ne s'étend pas au temps à venir, si le 
cédant ne l'a expressément stipulé. 

Article 1696 

Celui qui vend une hérédité sans en spécifier en détail les objets n'est tenu de 
garantir que sa qualité d'héritier. 

Article 1697 

S'il avait déjà profité des fruits de quelque fonds, ou reçu le montant de quelque 
créance appartenant à cette hérédité, ou vendu quelques effets de la succession, il 
est tenu de les rembourser à l'acquéreur, s'il ne les a expressément réservés lors de 
la vente. 

Article 1698 

L'acquéreur doit de son côté rembourser au vendeur ce que celui-ci a payé pour 
les dettes et charges de la succession, et lui faire raison de tout ce dont il était 
créancier, s'il n'y a stipulation contraire. 

Article 1699 

Celui contre lequel on a cédé un droit litigieux peut s'en faire tenir quitte par le 
cessionnaire, en lui remboursant le prix réel de la cession avec les frais et loyaux 
coûts, et avec les intérêts à.compter du jour où le cessionnaire a payé le prix de la 
cession à lui faire. 
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Article 1700 

La chose est censée litigieuse dès qu'il y a procès et contestation sur le fond du 
droit. 

Article 1701 

La disposition portée en l'article 1699 cesse : . . . 
1) dans le cas où la cession a été faite à un cohéritier ou copropnéta1re du droit 

cédé; 
2) lorsqu'elle a été faite à un créancier en pay~ment d: ce qui lu_i ~t. ~û ; 
3) lorsqu'elle a été faite du posseiSeur de l'héntage su1et au droit litigieux. 

TITRE7 
DE L'ÉCHANGE. 

Article 1702 

L'échange est un contrat par lequel les parties se donnent respectivement une 
chose pour une autre. ,, 

Article 1703 

L'échange s'opère par le seul consentement, de la même manière que la vente. 

Article 1704 

Si l'un des copermutants a déjà reçu la chose à lui donnée en échange, et 9u'il 
prouve ensuite que l'autre contractant n'est pas propriétaire de cette_ chose, li ne 
peut pas être forcé à livrer celle qu'il a promise en contre-échange, mais seulement 
à rendre celle qu'il a reçue. 

Article 1705 

Le copermutant qui est évincé de la chose qu'il a reçue en échange a le choix de 
conclure à des dommages et intérêts, ou de répéter sa chose. 

Article 1706 

La rescision pour cause de lésion n'a pas lieu dans le contrat d'échange. 

Article 1707 

Toutes les autres règles prescrites pour le contrat de vente s'appliquent d'ail
leurs à l'échange. 

TITRES 
DU CONTRAT DE LOUAGE. 

CHAPITRE 1 

Dispositions générales. 

Article 1708 

li y a deux sortes de contrats de louages : 
- celui des choses, 

et celui d'ouvrage. 
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Article 1709 

Le louage des choses est un contrat par lequel l'une des parties s'oblige à faire 
jouir l'autre d'une chose pendant un certain temps, et moyennant un certain prix 
que celle-ci s'oblige de lui payer. 

Article 1710 

Le louage d'ouvrage est un contrat par lequel l'une des parties s'engage à faire 
quelque chose pour l'autre, moyennant un prix convenu entre elles. 

Article 1711 

Ces deux genres de louage se subdivisent encore en plusieurs espèces parti-
culières: 

- on appelle bail à loyer, le louage des maisons et celui des meubles; 
- bail à ferme, celui des héritages ruraux ; 
- loyer, le louage du travail ou du service ; 
- bail à cheptel, celui des animaux dont le profit se partage entre le proprié-

taire et celui à qui il les confie. 
Les devis, marché ou prix fait, pour l'entreprise d'un ouvrage moyennant un prix 

déterminé, sont aussi un louage, lorsque la matière est fournie par celui pour qui 
l'ouvrage se fait. 

Ces trois dernières espèces ont des règles particulières. 

Article 17U 

Les baux des biens nationaux, des biens des communes et des établissements 
publics sont soumis à des règlements particuliers. · 

CHAPITRE2 

Du louage des choses. 

Article 1713 
On peut louer toutes sortes de biens meubles ou immeubles. 

Sectionl 

Des règles communes aux baux des maisons et des biens ruraux. 

Article 1714 
On peut louer, ou par écrit, ou verbalement. 

Article 1715 

Si le bail fait sans écrit n'a encore reçu aucune exécution, et que l'une des parties 
le nie, la preuve ne peut être reçue par témoins, quelque modique qu'en soit le 
prix, et quoiqu'on allègue qu'il y a eu des arrhes données. 

Le serment peut seulement être déféré à celui qui nie le bail. 

Article 1716 
Lorsqu'il y aura cont.::station sur le prix du bail verbal dont l'exécution a com

mencé, et qu'il n'exister~ pnint de quittance, le propriétaire en sera cru sur son ser-
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ment, si mieux n'aime le locataire demander l'e~tio:iatio_n par experts; a1;1quel,7as 
les frais de l'expertise restent à sa charge, s1 l est1mat10n excède le pnx qu il a 
déclaré. 

Article 1717 
Le preneur a le droit de sous-louer, et même de céder son bail à un autre, si cette 

faculté ne lui a pas été interdite. 
Elle peut être interdite pour le tout ou partie. 
Cette clause est toujours de rigueur. 

Article 1718 

Les articles du titre « Du contrat de mariage et des droits respectifs des époux », 
relatifs aux baux des biens des femmes mariées, sont applicables aux baux des 
biens des mineurs. 

Article 1719 

Le bailleur est obligé, par la nature du contrat, et sans qu'il y soit besoin d'au
cune stipulation particulière : 

1) de d~livrer au preneur la chose louée ; 
2) d'entretenir cette chose en état de servir à l'usag!'\pour lequel elle a été 

louée; 
3) d'en faire jouir paisiblement le preneur pendant la durée du bail. 

Article 1720 

Le bailleur est tenu de délivrer la chose en bon état de réparations de toute 

espèce. , . . 
11 doit y faire, pendant la durée d_u bail, toutes les reparat1ons qUJ peuvent deve

nir nécessaires, autres que les locatives. 

Article 1721 

11 est dû garantie au preneur pour tous les vices ou déf~uts de la chose louée q?i 
en empêchent l'usage, quand même le bailleur ne les aurait pas connus lor~ du bail. 

S'il résulte de ces vices ou défauts quelque perte pour le preneur, le bailleur est 
tenu de l'indemniser. 

Article 1722 

Si, pendant la durée du bail, la chose louée est d~truit~ en tot~ité par cas fortuit, 
le bail est résilié de plein droit ; si elle n'est détrmte qu en part!e, le pren<;t1;r_p~ut, 
suivant les circonstances, demander ou une d~nution du pnx, ou la res1hatJon 
même du bail. Dans l'un et l'autre cas, il n'y a heu à aucun dédommagement. 

Article 1723 
Le bailleur ne peut, pendant la durée du bail, changer la forme de la chose louée. 

Article 1724 

Si, durant le bail, la chose louée a besoin de r~parations 1;1rgentes et _qui ne 
puissent être déférées jusqu'à sa fin, le preneur d01t les souffnr, quelque m';om
modité qu'elles lui causent, et quoiqu'il soit privé, pendimt qu'elles se font, dune 
partie de la chose louée. 

' 
i 
d 
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Mais, si ces réparations durent plus de quarante jours, le prix du bail sera dimi
nué à proportion du temps et de la partie de la chose louée dont il aura été privé. 

_1:;i les. réparations sont de telle nature qu'elles rendent inhabitable ce qui est 
ne~essaire au logement du preneur et de sa famille, celui-ci pourra faire résilier le 
bail. 

Article 1725 

Le bailleur n'est pas tenu· de garantir le preneur du trouble que des tiers 
apportent par voies de fait à sa jouissance, sans prétendre d'ailleurs aucun droit sur 
la chose louée ; sauf au preneur à les poursuivre en son nom personnel. 

Article 1726 

Si, au contraire, le locataire ou le fermier ont été troublés dans leur jouissance 
par suite d'une action concernant la propriété du fonds, ils ont droit à une dimi
nution proportionnée sur le prix du bail à loyer ou à ferme, pourvu que le trouble 
et l'empêchement aient été dénoncés au propriétaire. 

Article 1727 

Si ceux qui ont commis les voies de fait prétendent avoir quelque droit sur la 
chose louée, ou si le preneur est lui-même cité en justice pour se voir condamner 
au délaissement de la totalité ou de partie de cette chose, ou à souffrir l'exercice de 
·quelque servitude, il doit appeler le bailleur en garantie, et doit être mis hors d'ins-
tance, s'il l'exige, en nommant Je bailleur pour lequel il possède. " 

Article 1728 

Le preneur est tenu de deux obligations principales: 

1) d'user de la chose louée en bon père de famille, et suivant la destination qui 
lui a été donnée par Je bail, ou suivant celle présumée d'après les circonstances, à 
défaut de convention ; 

2) de payer le prix du bail aux termes convenus. 

Article 1729 

Si le preneur emploie la chose louée à un autre usage que celui auquel elle a été 
destinée, ou dont il puisse résulter un dommage pour Je bailleur, celui-ci peut, sui
vant les circonstances, faire résilier le bail. 

Article 1730 

S'il a été fait un état des lieux entre le bailleur et le preneur, celui-ci doit rendre 
la chose telle qu'il l'a reçue, suivant cet état, excepté ce qui a péri ou a été dégradé 
par vétusté ou force majeure. 

Article 1731 

S'il n'a pas été fait d'état des lieux, Je preneur est présumé les avoir reçus en bon 
état de réparations locatives, et doit les rendre tels, sauf la preuve contraire. 

Article 1732 

Il répond des dégradations ou des pertes qui arrivent pendant sa jouissance, à 
mo_ins qu'il ne prouve qu'elle_~ ont eu lieu sans sa faute. 
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Article 1733 

Il répond de l'incendie, à moins qu'il ne prouve : 
- que l'incendie est arrivé par cas fortuit ou force majeure, ou par vice de cons

truction; 

- ou que le feu a été communiqué par une maison voisine. 

Article 1734 

(Loi du 5 janvier 1883.) S'il y a plusieurs locataires, tous sont responsables de 
l'incendie, proportionnellement à la valeur locative de la partie de l'immeuble 
qu'ils occupent. 

A moins qu'ils ne prouvent que l'incendie a commencé dans l'habitation de l'un 
d'eux, auquel cas celui-là seul en est tenu ; 

Ou que quelques'uns ne prouvent que l'incendie n'a pu commencer chez eux, 
auquel cas ceux-là n'en sont pas tenus. 

Article 1735 

Le preneur est tenu des dégradations et des pertes qui arrivent par le fait des 
personnes de siî maison ou de ses sous-locataires. 

Article 1736 

Si le bail a été fait sans écrit, l'une des parties ne pourra donner congé à l'autre 
qu'en observant les délais fixés par l'usage des lieux. 

Article 1737 

Le bail cesse de plein droit à l'expiration du terme fixé, lorsqu'il a été fait par 
écrit, sans qu'il soit nécessaire de donner congé. 

Article 1738 

Si, à l'expiration des baux écrits, le P:en~ur r~ste.et est l~ssé en pos_sessio1;, il 
s'opère un nouveau bail dont l'effet est regle par I article relatif aux locations frutes 
sans écrit. 

Article 1739 

Lorsqu'il y a un congé signifié, le preneur, quoiqu'il ait continué sa jouissance, ne 
peut invoquer la tacite reconduction. 

Article 1740 

Dans Je cas des deux articles précédents, la caution donnée pour le bail ne 
s'étend pas aux obligations résultant de la prolongation. 

Article 1741 

Le contrat de louage se résout par la perte de la chose louée, et par le défaut res
pectif du bailleur et du preneur, de remplir leurs engagements. 

Article 1742 

Le contrat de louage n'est point résolu par la mort du bailleùr, ni par celle du 
preneur. 
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Article 1743 

Si 1~ baill~ur vend_ la chose Iouée, l'acquéreur ne peut expulser le fermier ou le 
l~catarre qm a_un bail authentique ou dont la date est certaine à moins qu'il ne soit 
reservé ce droit par le contrat de bail. 

Article 1744 

S'il a. été convenu, l?rs du b~l, qu:e~ cas ?e vente l'acquéreur pourrait expulser 
le !erm~erou le !ocataire, et qu ~ n'ait e~éfa1t aucune stipulation sur les dommages 
et ~ntérets, le bailleur est tenu d mdemmser le fermier ou le locataire de la mani·è 
smvante. re 

Article 1745 

S'il s'agit d'.un~ ,?Iaison, app~rtem~nt ou boutique, le bailleur paye, à titre de 
dommages et mt~ret~, au l~catatre évmcé, une somme égale au prix du loyer, pen
dant le temps qui, smvant l usage des lieux, est accordé entre le congé et la sortie. 

Article 1746 

S'_il s'agit d7s biens.ruraux, l'indemnité que le bailleur doit payer au fermier est 
du tiers du pax du ball pour tout le temps qui reste à courir. 

Article 1747 

, L'i!1demnité se :ég!era par experts, s'il s'agit de manufactures, usines ou autres 
etabbssements qw exigent de grandes avances. · 

Article 1748 

L'ac~uéreur qui veut user de la faculté par le bail, d'expulser le fermier ou le 
!~cataire e~ :as de v~nte, est, en outre, tenu d'avertir le locataire au temps 
d avance usite dans le heu pour les congés. 

Il doit aussi avertir le fermier de biens ruraux, au moins un an à l'avance. 

Article 1749 

Le? fermiers ou les locataires ne peuvent être expulsés qu'ils ne soient payés par 
le bailleur, ?u, :1 son défaut, par le nouvel acquéreur, des dommages et intérêts ci
dessus exphques. 

Article 1750 

Si le ba!l n'est pas, fait par acte authentique, ou n'a point de date certaine, l'ac
quéreur n est tenu d aucuns dommages et intérêts. 

Article 1751 

. L'a,cquéreur à pac;e d~ ra~hat ne pel!t user de la faculté d'expulser le preneur, 
JU~qu_ à ce que, par l expiration du délai fixé pour le réméré il devienne proprié-
taire mcommutable. ' 

Section2 
Des règles particulières awi: bawi: à loyer. 

Article 1752 

, Le_locat~!re qui ne garnit pas la maison de meubles suffisants peut être expulsé 
a moms qu li ne donne des;,Oretés capables de répondre du loyer. ' 
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Article 1753 

Le sous-locataire n'est tenu envers le propriétaire que jusqu'à concurrence du 
prix de sa sous-location dont il peut être débiteur au moment de la saisie, et sans 
qu'il puisse opposer des payements faits par anticipation. 

Les payements faits par le sous-locataire, soit en vertu d'une stipulation portée 
en son bail, soit en conséquence de l'usage des lieux, ne sont pas réputés faits par 
anticipation. 

Article 1754 

Les réparations locatives ou de menu entretien dont le locataire est tenu, s'il n'y 
a clause contraire, sont celles désignées comme telles par l'usage des lieux, et, 
entre autres, les réparations à faire : 

Aux âtres, contrecœurs, chambranles et tablettes des cheminées ; 
Aux récrépiment du bas des murailles des appartements et autres lieux d'habi

tation, à la hauteur d'un mètre ; 
Aux pavés et carreaux des chambres, lorsqu'il y en a seulement quelques-uns de 

cassés; 
Aux vitres, à moins qu'elles ne soient cassées par la grêle, ou autres accidents 

extraordinaires et de force majeure, dont le locataire ne peut être tenu ; 
Aux portes, croisées, planches de cloison ou de fermeture de boutiques, gonds, 

targettes et serrures. 

Article 1755 

Aucune des réparations réputées locatives n'est à la charge des locataires, quand 
elles ne sont occasionnées que par vétusté ou force majeure. 

Article 1756 

Le curement des puits et celui des fosses d'aisance sont à la charge du bailleur, 
s'il n'y a clause contraire. 

Article 1757 

Le bail des meubles fournis pour garnir une maison entière, un corps de logis 
entier, une boutique, ou tous autres appartements, est censé fait pour la durée 
ordinaire des baux de maison, corps et logis, boutiques ou autres appartements, 
selon l'usage des lieux. 

Article 1758 

Le bail d'un appartement meublé est censé fait à l'année quand il a été fait à tant 
par an; 

Au mois, quand il a été fait à tant par mois ; 
Au jour, quand il a été fait à tant par jour. 
Si rien ne constate que le bail soit fait à tant par an, par mois ou par jour, la loca

tion est censée faite suivant l'usage des lieux. 

Article 1759 

Si le locataire d'une maison ou d'un appartement continue sa jouissance après 
l'expiration du bail par écrit, sans opposition de la part du bailleur, il sera censé les 
occuper aux mêmes conditions, pour le terme fixé par l'usage des lieux, et ne 
pourra plus en sortir ni en être expulsé qu'après un congé donné suivant le délai 
fixé par l'usage des lieux. 
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Article 1760 
~n cas de résiliation par la f~utt';_ du locataire, celui-ci est tenu de payer le prix du 

~ail ~enda~t le tem~s nécessaire a la relocation, sans préjudice des dommages et 
mtérets qm ont pu resulter de l'abus. 

Article 1761 
_Le ~ailleur n~ peut ré!oud_re la location encore qu'il déclare vouloir occuper par 

lm-meme la maison louee, s'il n'y a eu convention contraire. 

Article 1762 
S'il a é~é con_venu dans le contrat de louage que Je bailleur pourrait venir occu

per la maJSon, Il_ est tenu de signifier d'avance un congé aux époques déterminées 
par l'usage des hetJX. 

Section3 
Des règles particulières aux baux à ferme. 

Article 1763 
. Celui qui cu!Jive sous_ la condition d'~n paC!age des fruits avec Je bailleur ne peut 

m sous-louer m céder, s1 la faculté ne lm en a eté expressément accordée par Je bail. 

Article 1764 
En cas de contr~vention, le propriétaire a droit de rentrer en jouissance et le pr~

neur est condamne aux dommages-intérêts résultant de l'inexécution du bail. 

Article 1765 
Si, dans un bail à rerme, on donne aux fonds une contenance moindre ou plus 

gran~e que celle qu't~s ont réellement, il n'y a lieu à augmentation ou diminution 
de pnx pour le fernuer, que dans les cas et suivant les règles exprimées au titre 
« De la vente». 

Article 1766 
Si le pren_eur d'un h~rit~ge ~al ne le garnit pas des bestiaux et des ustensiles 

n~cessarres ~ son,7xplo1ta!1on, s Il abandonne la culture, s'il ne cultive pas en bon 
1;ere de _falilllle, s il emploie la chose louée à un autre usage que celui auquel elle a 
eté destinée, ou, en gén~ral, s'il n'e~é~ute pas l_es clauses du bail, et qu'il en résulte 
un d?mmage pour le brulleur, celm-c1 peut, smvant les circonstances faire résilier 
le bail. ' 

En ~as?~ rés~iat_ion ~roven_ant du fait du preneur, celui-ci est tenu des domma
ges et mterets, ams1 qu'il est dit en l'article 1764. 

Article 1767 
, Tout pren7ur de bien rural est tenu d'engranger dans les lieux à ce destinés 

d après le bail. 

Article 1768 
. Le_pre~eur ~'un bien ~ura! est tenu, sous peine de tous dépens, dommages et 
mtérets d avertir le propnéta1re des usurpations qui peuvent être commises sur les 
fonds. 

Cef av_ertis~emen~ doit être donné dans le même délai que celui qui est réglé en 
cas d ass1gnat10n suJVant la distance des lieux. 
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Article 1769 

Si Je bail est fait pour plusieurs années, et que, pendant la durée du bail, la 
totalité ou la moitié d'une récolte au moins soit enlevée par des cas fortuits, le fer
mier peut demander une remise du prix de sa location, à moins qu'il ne soit indem
nisé par les récoltes précédentes. 

S'il n'est pas indemnisé, l'estimation de la remise ne peut avoir lieu qu'à la fin du 
bail, auquel temps il se fait une compensation de toutes les années de jouissance ; 

Et cependant le juge peut provisoirement dispenser le preneur de payer une par
tie du prix en raison de la perte soufferte. 

Article 1770 

Si le bail n'est que d'une année, et que la perte soit de la totalité des fruits, ou au 
moins de la moitié, le preneur sera déchargé d'une partie proportionnelle du prix 
de la location. 

Il ne pourra prétendre aucune remise, si la perte est moindre de moitié. 

Article 1771 

Le fermier ne peut obtenir de remise, lorsque la perte des fruits arrive après 
qu'ils sont séparés de la terre, à moins que le bail ne donne au propriétaire une 
quotité de récolte en nature ; auquel cas le propriétaire doit supporter sa part de la 
perte, pourvu que le preneur ne fût pas en demeure de lui délivrer sa portion de 
récolte. 

Le fermier ne peut également demander une remise, lorsque la cause du dom
mage était existante et connue à l'époque où le bail a été passé. 

Article 1772 

Le preneur peut être chargé des cas fortuits par une stipulation expresse. 

Article 1773 

Cette stipulation ne s'entend que dans des cas fortuits ordinaires, tels que grêle, 
feu du ciel, gelée ou coulure. 

Elle ne s'entend pas des cas fortuits extraordinaires, tels que les ravages de la 
guerre, ou une inondation, auxquels le pays n'est pas ordinairement sujet, à moins 
que le preneur n'ait été chargé de tous les cas fortuits prévus ou imprévus. 

Article 1774 

Le bail, sans écrit, d'un fonds rural, est censé fait pour le temps qui est nécessaire 
afin que le preneur recueille tous les fruits de l'héritage affermé. 

Ainsi le bail à ferme d'un pré, d'une vigne, et de tout autre fonds dont les fruits 
se recueillent en entier dans le cours de l'année est censé fait pour un an. 

Le bail des terres labourables, lorsqu'elles se divisent par soles ou saisons, est 
censé fait pour autant d'années qu'il y a de soles. 

Article 1775 
Le bail des héritages ruraux, quoique fait sans écrit, cesse de plein droit à l'ex

piration du temps pour lequel il est censé fait, selon l'article précédent. 

Article 1776 

Si, à l'expiration des baux ruraux écrits, le preneur reste et est laissé en posses
sion, il s'opère un nouveau bail dont l'effet est réglé par l'article 1774. 
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Article 1777 

Le fermier sortant doit laisser à celui qui lui succède dans la culture, les loge
ments convenables et autres facilités pour les travaux de l'année suivante ; et réci
proquement, le fermier entrant doit procurer à celui qui sort les logements conve
nables et autres facilités pour la consommation des fourrages, et pour les récoltes 
restant à faire. 

Dans l'un et l'autre cas, on doit se conformer à l'usage des lieux. 

Article 1778 

Le fermier sortant doit aussi laisser les pailles et engrais de l'année, s'il les a 
reçus lors de son entrée en jouissance ; et quand même il ne les aurait pas reçus, le 
propriétaire pourra les retenir suivant l'estimation. 

ÛIAPITRE3 

Du louage d'ouvrage et d'industrie. 

Article 1779 

Il y a trois espèces principales de louage d'ouvrage et d'industrie: 
l' Le louage des gens de travail qui s'engagent au service de quelqu'un; 
2· . Celui des voituriers, tant par terre que par eau, qui se chargent du transport · 

des personnes ou des marchandises ; · · · 

3° Celui des entrepreneurs d'ouvrage~ par suite de devis ou marchés. 

Section 1 

Du louage des domestiques et ouvriers. 

Article 1780 

On ne peut engager ses services qu'à temps, pu pour une entreprise déterminée. 

Article 1781 

(Abrogé par la Loi du 2 août 1968.) 

Section2 

Des voituriers par terre et par eau. 

Article 1782 

Les voituriers par terre et par eau sont assujettis, pour la garde et la conservation 
des choses qui leur sont confiées, aux mêmes obligations que les aubergistes, dont 
il est parlé au titre« Du dépôt et du séquestre». 

Article 1783 

Ils répondent non seulement de ce qu!ils ont déjà reçu dans leur bâtiment ou voi
ture, mais encore de ce qui leur a ~té remis sur le port ou dans l'imtrepôt, pour être 
placé dans leur bâtiment ou voiture. 
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Article 1784 

Ils sont responsables de la perte et des avaries des choses _qui leur sont co~ées, 
à moins qu'ils ne prouvent qu'elles ont été perdues et avanées par cas fortmt ou 
force majeure. 

Article 1785 

Les entrepreneurs de voitures publiques par terre et par eau, et ceux des r<;mla
ges publics, doivent tenir registre de l'argent, des effets et des paquets dont tls se 
chargent. 

Article 1786 

Les entrepreneurs et directeurs de voitures et roulages pub~cs, _les m3!tres de 
barques et navires sont en outre assujettis à des règlements particuliers, qui font la 
loi entre eux et les autres citoyens. 

Section3 

Des devis et des marchés. 

Article 1787 

Lorsqu'on charg~ quelqu'un de faire un o~vrag~: on pe~t conve:1ir. qu'~!oumira 
seulement son travail ou son industrie, ou bien qu Il foumrra aussi la mat1ere. 

Article 1788 

Si dans Je cas où l'ouvrier fournit la matière, la chose vient à périr, de quelque 
manière que ce soit, avant d'être livrée, la perte en est pour l'ouvrier? à moins que 
le maître ne fût en demeure de recevoir la chose. · 

Article 1789 

Dans le cas où l'ouvrier fournit seulement son travail ou son industrie, si la chose 
vient à périr, l'ouvrier n'est tenu que de sa faute. 

Article 1790 

Si dans le cas de l'article précédent, la chose vient à périr, quoique sans aùcune 
faut~ de la part de l'ouvrier, avant ci.ue l'ouvr_age ait ét~ reçu et sans que le _maître 
fOt en demeure de la vérifier, l'ouvner n'a pomt de salarre à réclamer, à moms que 
la chose n'ait péri par le vice de la matière. 

Article 1791 

S'il s'agit d'un ouvrage à plusieurs pièces ou à la mesure, !a vérifi~tio~ peut s:en 
faire par parties : elle est_ censée, faite pour _toutes les parties payees, s1 le maitre 
paye l'ouvrier en proportion de ~ ouvrage fait ... , ; 

Article 1792, ' 

Si l'édifice .construit à. prix fait périt en teut -ou en partie par le vice de la cons
truction, même par le vice du dol, les architectes et entrepreneurs en !,ont respon
sables pendant dix ans. 
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Article 1793 

Lorsqu'un architecte ou un entrepreneur s'est chargé de la construction à forfait 
d'un bâtiment, d'après un plan arrêté et convenu avec le propriétaire du sol, il ne 
peut demander aucune augmentation de prix, ni sous le prétexte de l'augmentation 
de la main-d'œuvre ou des matériaux, ni sous celui de changements ou d'augmen
tations faits sur ce plan, si ces changements ou augmentations n'ont pas été autori
sés par écrit, et le prix convenu avec le propriétaire. 

Article 1794 

Le maître peut résilier, par sa simple volonté, le marché à forfait, quoique l'ou
vrage so~t déjà commencé, en dédommageant l'entrepreneur de toutes ses dépen
ses, de tius ses travaux, et de tout ce qu'il aurait pu gagner dans cette entreprise. 

Article 1795 

Le contrat de louage d'ouvrage est dissous par la mort de l'ouvrier, de l'archi
tecte ou entrepreneur. 

Article 1796 

Mais le propriétaire est tenu de payer en proportion du prix porté par la conven
tion, à leur succession, la valeur des ouvrages faits et celle des matériaux préparés, 
lors seulement que ces travaux ou ces matériaux peuvent lui être utiles. 

Article 1797 

1:,'entrepreneur répond du fait des personnes qu'il emploie. 

Article 1798 

Les maçons, charpentiers et autres ouvriers, qui ont été employés à la construc
tion d'un bâtiment ou d'autres ouvrages faits à l'entreprise, n'ont d'action contre 
celui pour lequel les ouvrages ont été faits, que jusqu'à concurrence de ce dont il se 
trouve débiteur envers l'entrepreneur, au moment où leur action est intentée. 

Article 1799 

Les maçons, charpentiers, serruriers et autres ouvriers, qui font directement des 
marchés à prix fait, sont astreints aux règles prescrites dans la présente section : ils 
sont entrepreneurs dans la partie qu'ils traitent. 

CHAPITRE4 

Du bail à cheptel. 

Section 1 

Dispositions générales. 

Article 1800 

Le bail à cheptel est un contrat par lequel l'une des parties donne à l'autre un 
fonds de bétail pour le garder, le nourrir et le soigner, sous les conditions conve
nues entre elles. 
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Article 1801 

Il y a plusieurs sortes de cheptels: 
Le cheptel simple ou ordinaire, 
Le cheptel à moitié, 
Le cheptel donné au fermier ou au colon partiaire. 
II y a encore une quatrième espèce de contrat improprement appelée cheptel. 

Article 1802 

On peut donner à cheptel toute espèce d'animaux susceptibles de croît ou de 
profit pour l'agriculture ou le commerce. 

Article 1803 

A défaut de conventions particulières, ces contrats se règlent par les principes 
qui suivent. 

Section2 

Du cheptel simple. 

Article 1804 

Le bail à cheptel simple est un contrat par lequel on donne à un autre des b.e:-
tiaux à garder, nourrir et soigner, à con:I[tjon que le preneur profitera de la moitié 
du croît, et qu'il supportera aussi la mo1t1e de la perte. 

Article 1805 

L'estimation donnée au cheptel dans le bail n'en transporte pa~ la propriété au 
preneur; elle n'a d'autre objet que de fixer la perte ou le profit qui pourra se trou
ver à l'expiration du bail. 

Article 1806. 

Le preneur doit les soins d'un bon père de famille à la conservation du cheptel. 

Article 1807 

II n'est tenu du cas fortuit que lorsqu'il a été précédé de quelque faute de sa part, 
sans laquelle la perte ne serait pas arrivée. 

Article 1808 

En cas de contestation, le preneur est tenu de prouver le cas fortuit, et le bailleur 
est tenu de prouver la faute qu'il impute au preneur. 

Article 1809 

Le preneur qui est déchargé par le cas fortuit est toujours tenu de rendre compte 
des peaux des bêtes. 

Article 1810 

Si Je cheptel périt en entier sans la faute du preneur, la perte en est pour le bail-
le~ . 

S'il n'en périt qu'une partie,.la perte ~st supp~r:ée e_n c<_>mmun, d'après le pnx de 
l'estimation originaire, et celm de l'est1mat1on a 1 explfation du cheptel. 
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Article 1811 

On ne peut stipuler : 
Que le preneur supportera la perte totale du cheptel, quoique arrivée par cas 

fortuit et sans sa faute, 
Ou qu'il supportera, dans la perte, une part plus grande que dans le profit, 
Ou que le bailleur prélèvera, à la fin du bail, quelque chose de plus que !e cheptel 

qu'il a fourni. 
Toute convention semblable est nulle. 
Le preneur profite seul des laitages, du fumier, et du travail des animaux donnés 

à cheptel. 
La laine et le croît se partagent. 

Article 1812 

Le preneur ne peut disposer d'aucune bête du troupeau, soit du fonds, soit du 
croît, sans le consentement du bailleur, qui ne peut lui-même en disposer sans Je 
consentement du preneur. 

Article 1813 

Lorsque le cheptel est donné au fermier d'autrui, il doit être notifié au proprié
taire de qui ce fermier tient ; sans quoi il peut le saisir et le faire vendre pour ce que 
son fermier lui doit. 

Article 1814 

Le preneur ne pourra tondre sans en prévenir Je bailleur. 

Article 1815 

S'il n'y a pas de temps fixé par la convention pour la durée du cheptel, il est censé 
fait pour trois ans. 

Article 1816 

Le bailleur peut en demander plus tôt la résolution, si le preneur ne remplit pas 
ses obligations. 

Article 1817 

A la fin du bail ou lors de sa résolution, il se fait une nouvelle estimation du 
cheptel. 

Le bailleur peut prélever des bêtes de chaque espèce, jusqu'à concurrence de la 
première estimation : l'excédent se partage. 

S'il n'existe pas assez de bêtes pour remplir la première estimation, le bailleur 
prend ce qui reste, et les parties se font raison de la perte. 

Section 3 

Du cheptel à moitié. 

Article 1818 

Le cheptel à moitié est une société dans laquelle chacun des contractants fournit 
la moitié des bestiaux, qui demeurent communs pour le profit ou pour la perte. 
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Article 1819 

Le preneur profite seul, comme dans le cheptel simple, des laitages, du fumier et 
des travaux des bêtes. 

Le bailleur n\1 droit qu'à la moitié des laines et du croît. 
Toute convention contraire est nulle, à moins que le bailleur ne soit propriétaire 

de la métairie dont le preneur est fermier ou colon partiaire. 

Article 1820 

Toutes les autres règles du cheptel simple s'appliquent au cheptel à moitié. 

Section 4 

Du cheptel donné par le propriétaire à son fermier au colon partiaire, 

Paragraphe 1 
Du cheptel donné au fermier. 

Article 1821 

Ce cheptel (aussi appelé cheptel de fer) est celui par lequel le propriétaire d'une 
métairie la donne à ferme, à la charge qu'à l'expiration du bail, le fermier laissera 
des bestiaux d'une valeur égale au prix de l'estimation de ceux qu'il aura reçus. 

Article 1822 

L'estimation du cheptel donné au fermier ne lui transfère pas.la propriété, mais 
néanmoins le met à ses risques. 

Article 1823 

Tous les profits appartiennent au fermier pendant la durée de son bail, s'il n'y a 
convention contraire. 

Article 1824 

Dans les cheptels donnés au fermier, le fumier n'est point dans les profits per
sonnels des preneurs, mais appartient à la métairie, à l'exploitation de laquelle il 
doit être uniquement employé. 

Article 1825 

, La perte même totale et par cas fortuit est en entier pour le fermier, s'il n'y a 
convention contraire. 

Article 1826 

A la fin du bail le fermier ne peut retenir le cheptel en payant l'estimation ori
ginaire : il doit en laisser un de valeur pareille à celui qu'il a reçu. 

S'il y a du déficit, il doit le payer; et c'est seulement l'excédent qui lui appartient. 

Paragraphe 2 
Du cheptel donné au colon partiaire. 

Article 1827 

Si le cheptel périt en entier sans la faute du colon, la perte est pour le bailleur. 
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Article 1828 

On peut stipuler que le colon délaissera au bailleur sa part de la toison à un prix 
inférieur à la valeur ordinaire ; 

Que le bailleur aura une plus grande part du profit ; 
Qu'il aura la moitié des laitages ; 
Mais on ne peut pas stipuler que le colon sera tenu de toute la perte. 

Article 1829 

Ce cheptel finit avec le bail à métairie. 

Article 1830 

Il est d'ailleurs soumis à toutes les règles du cheptel simple. 

Section5 

Du contrat improprement appelé cheptel. 

Article 1831 

Lorsqu'une ou plusieurs vaches sont données pour les loger et les nourrir, le 
bailleur en conserve la propriété ; il a seulement le profit des veaux qui en naissent. 

/ 
/ TITRE9 

DU CONTRAT DE SOCIETE. 

CHAPITRE 1 

Dispositions générales. 

Article 1832 

La société est un contrat par lequel deux ou plusieurs personnes conviennent de 
mett,re quelque chose en commun, dans la vue de partager le bénéfice qui pourra 
en resulter. 

Article 1833 

Toute société doit avoir un objet licite, et être contractée pour l'intérêt commun 
des parties. 

_Chaque associé doit y apporter ou de l'argent, ou d'autres biens, ou son indus
tne. 

Article 1834 

(Loi du 21 décembre 1930.) Toutes sociétés doivent être rédigées par écrit, lors
que leur objet est d'une valeur de plus de cinq cents francs. 

La preuve testimoniale n'est point admise contre et outre le contenu en l'acte de 
société, ni sur ce qui serait allégué_<,1voir été dit avant, lors et depuis cet acte, encore 
qu'il s'agisse d'une somme ou valeur moindre de cent cinquante franc" 
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CHAPffRE2 

Des diverses espèces de sociétés. 

Article 1835 
Les sociétés sont universelles ou particulières. 

Section 1 

Des sociétés universelles. 

Article 1836 

On distingue deux sortes de sociétés universelles, la société de tous biens pré
sents, et la société universelle de gains. 

Article 1837 

La société de tous biens présents est celle par laquelle les parties mettent en 
commun tous les biens-meubles et immeubles qu'elles possèdent actuellement, et 
les profits qu'elles pourront en tirer. 

Eles peuvent aussi y comprendre toute autre espèce de gains; mais les biens qui 
pourraient leur advenir par sucecssion, donation ou legs n'entrent dans cette 
société que pour la jouissance : toute stipulation tendant à y faire entrer la pro
priété de ces biens est prohibée, sauf entre époux, et conformément à ce qui est 
réglé à leur égard. 

Article 1838 

La société universelle de gains renferme tout ce que les parties acquerront par 
leur industrie, à quelque titre que ce soit, pendant le cours de la société : les meu
bles que chacun des associés possède au temps du contrat y sont aussi compris; 
mais leurs immeubles personnels n'y entrent que pour la jouissance seulement. 

Article 183'> 
La simple convention de société universelle, faite sans autre explication, n'em

porte que la société universelle de gains. 

Article 1840 

Nulle société universelle ne peut avoir lieu qu'entre personnes respectivement 
capables de se donner ou de recevoir l'une de l'autre, et auxquelles il n'est point 
défendu de s'avantager au préjudice d'autres personnes. 

Section2 

De la société particulière. 

Article 1841 
La société particulière est celle qui ne s'applique qu'à certaines choses détermi

nées, ou à leur usage, ou aux fruits à en percevoir. 

Article 1842 

Le contrat par lequel plusieurs personnes s'associent, soit pour une entreprise 
désignée, soit pour l'exercice de quelque métier ou profession, est aussi une société 
particulière. 

fl !, 
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CHAPITRE3 

Des engagements des associés entre eux.et à l'égard des tiers. 

Section 1 

Des engagements des associés entre eux. 

Article 1843 

La société commence à l'instant même du contrat s'il ne désigne une autre épo
que. 

Article 1844 

S'il n'y a pas_ de convention sur la durée de la société, elle est censée contractée 
pour toute la vie des associés, sous la modification portée en l'article 1869 · ou s'il 
s'agit d'u!1e affaire dont la durée soit limitée, pour tout le temps que doit d;rer 
cette affa1Te. 

Article 1845 

Chaque associé est débiteur envers la société, de tout ce qu'il a promis d'y 
apporter. 

Lorsque cet apport consiste en un corps certain et que la société en est évincée 
l'associé en est garant envers la société, de la mê:ne manière qu'un vendeur l'est 
envers son acheteur. 

Article 1846 

L:associée q:Û dev~it apporter une somme dans la société, et qui ne l'a point fait, 
devient de plem droit et sans demande, débiteur des intérêts de cette somme à 
compter du jour où elle devait être payée. ' 

Il en est de même à l'égard des sommes qu'il a prises dans la caisse sociale à 
compter du jour où il les a tirées pour son profit particulier; ' 

Le tout sans préjudice de plus amples dommages-intérêts, s'il y a lieu. 
1 

Article 1847 

Les associés qui se sont soumis à apporter leur industrie à la société lui doivent 
compte de tous les gains qu'ils ont fait par l'espèce d'industrie qui est l'objet de 
cette société. 

Article 1848 

Lorsqu~ l_'un des associés est, pour son compte particulier, créancier d'une 
somme ex1g1ble envers une personne qui se trouve aussi devoir à la société une 
so_mme également exigible, l'imputation de ce qu'il reçoit de ce débiteur doit se 
faire sur la créance de la société et sur la sienne dans la proportion des deux créan
ces, encore qu'il eût par sa quittance dirigé l'imputation intégrale sur sa créance 
par!iculière; mais s'il a exprimé dans sa quittance que l'imputation serait faite en 
entier sur la créance de la société, cette stipulation sera exécutée. 

Article 1849 

,L?rsqu'un des ~ssociés a _reçu sa part entière de la créance commune, et que le 
debiteur est depms devenu msolvable, cet associé est tenu de rapporter à la masse 
commune ce qu'il a reçu, encore qu'il efit spécialement donné quittance pour sa 
part. 

,'.4/ 

Article 1850 

Chaque associé est tenu envers la société des dommages qu'il lui a causés pars,, 
faute, sans pouvoir compenser avec ces dommages les profits que son industrie lu 
aurait procurés dans d'autres affaires. 

Article 1851 

Si les choses dont la jouissance seulement a été mise dans la société sont des 
corps certains et déterminés, qui ne se consomment point par l'usage, elles sont 
aux risques de l'associé propriétaire. 

Si les choses se consomment, si elles se détériorent en les gardant, si elles ont été 
destinées à être vendues, ou si elles ont été mises dans la société sur une estimation 
portée par un inventaire, elles sont aux risques de la société. 

Si la chose a été estimée, l'associé ne peut répéter que le montant de son esti
mation. 

Article 1852 

Un associé a action contre la société, non seulement à raison des sommes qu'il a 
déboursées pour elle, mais encore à raison des obligations qu'il a contractées de 
bonne foi pour les affaires de la société, et des risques inséparables de sa gestion. 

Article 1853 

Lorsque l'acte de société ne détermine point la part de chaque associé dans les 
bénéfices ou pertes, la part de chacun est en proportion de sa mise dans le fonds de 
la société. 

A l'égard de celui qui n'a apporté que son industrie, sa part dans les bénéfices ou 
dans les pertes est réglée comme si sa mise eût été égale à celle de l'associé qui a le 
moins apporté. 

Article 1854 

Si les associés sont convenus de s'en rapporter à l'un d'eux ou à un tiers pour le 
règlement des parts, ce règlement ne peut être attaqué s'il n'est évidemment con
traire à l'équité. 

Nulle réclamation n'est admise à ce sujet, s'il s'est écoulé plus de trois mois 
depuis que la partie qui se prétend lésée a eu connaissance du règlement, ou si ce 
règlement a reçu de sa part un commencement d'exécution. 

Article 1855 

La convention qui donnerait à l'un des associés la totalité des bénéfices est nulle. 
Il en est de même de la stipulation qui affranchirait de toute contribution aux 

pertes les sommes ou effets mis dans le fonds de la société par un ou plusieurs des 
associés. 

Article 1856 

L'associé chargé de l'administration par une clause spéciale du contrat de 
société peut faire, nonobstant l'opposition des autres associés, tous les actes qui 
dépendent de son administration, pourvu que ce soit sans fraude. 

Ce pouvoir ne peut être révoqué sans cause légitime, tant que la société dure ; 
mais s'il n'a été donné que par acte postérieur au contrat de société, il est révocable 
comme un simple mandat. 
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Article 1857 

Lorsq~e plusieurs associés sont chargés d'administrer, sans que leurs fonctions 
s01e~t determmét?s, ou sans q~'il a!t été exprimé que l'un ne pourrait agir sans l'au
tre, ils peuvent faire chacun separement tous les actes de cette administration. 

Article 1858 
S'il a été stipulé que l'un des administrateurs ne pourra rien faire sans l'autre un 

seul ne ~ei:t, sans une nouvelle convention, agir en l'absence de l'autre lors même 
que celm-c1 serait dans fimpossibilîté actuelle de concourir aux actes d'~dministra
tion. 

Article 1859 

A déf~ut de stipulations spéciales sur le mode d'administration, l'on suit les 
règles smvantes: 

1) les associés sont censés s'être donné réciproquement le pouvoir d'adminis
t:~r l'un pou,i: l'~utr~. Ce que chacun fait est_ valable même pour la part de ses asso
c1,es, sans q,u Il ait pris !eur co~sentement; sauf le droit qu'ont ces derniers, ou l'un 
deux, de s opposer à 1 opération avant qu'elle soit conclue; 

2) chagu~ associé p~ut ~e serv}r des c~oses appart~nant à la société pourvu qu'il 
l~s ~mplo1e a Ie_ur?estmat1on ~~e par I us~ge, et qu'il ne s'en serve pas contre l'in
ter~t de la soc1éte, ou de mamere à empecher ses associés d'en user selon leur 
droit; 

~) chaque ass?cié a le droit d'obli&er ses associés à faire avec lui les dépenses 
qm sont nécessaires pour la conservation des choses de la société · ' 

4) ('u~ de~ associés n~ peut fai:e d'in:iovations sur les immeubÎes dépendant de 
la soc.1éte, meme quand 1I les soutiendrait avantageuses à cette société, si les autres 
associés n'y consentent. 

Article 1860, 

}-,'associ~ 9-ui n'es! point administrateur ne peut aliéner ni engager les choses 
meme mob1heres qm dépendent de la société. 

1 

Article 1861 

Chaque ass~cié peut, sans le consentement de ses associés, s'associer une tierce 
personne relativement à la part qu'il a dans la société; il ne peut pas sans ce con
sentement, l'associer à la société, lors même qu'il en aurait l'administration. 

Section2 

Des engagements des associés à l'égard des tiers. 

Article 1862 

J?a~s les sociétés autres q~e celles de commerce, les associés ne sont pas tenus 
sohdat!emen_t des dettes sociales, et l'un des associés ne peut obliger les autres si 
ceux-ci ne lm en ont conféré le pouvoir. 

Article 1863 

Les associés sont tenus envers le créancier avec lequel ils ont contracté chacun 
po~r une somme et part égale, encore que la part de l'un d'eux dans la so~iété fût 
rnomdre, s1 l'acte n'a pas spécialement restreint l'obligation de celui-ci sur le pied 
de cette dernière part. 
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Article 1864 

La stipulation que l'obligation est contractée J)Our le compt~ de la so~iété ne li~ 
que !'associé contractant e~ :ion les ~utres, à moms que_ ~eux-ci ne lm aient donne 
pouvoir, ou que la chose n ait tourne au profit de la soc1eté. 

CHAPITRE4 

Des différentes manières dont finit la société. 

Article 1865 

La société finit : 
1) par l'expiration du temps pour lequel elle a été contractée; 
2) par l'extinction de la chose, ou la consommation de la négociation; 
3) par la mort naturelle de quelqu'un des associés; 
4) par( ... ) l'interdiction ou la déconfiture de l'un d'eux ; . 
5) par la volonté qu'un seul ou plusieurs expriment de n'être plus en société. 

Article 1866 

La prorogation d'une société à temps limité ne l?e~t être prouvée que par un 
écrit revêtu des mêmes formes que le contrat de sociéte. 

Article 1867 

Lorsque l'un des associés a promis de mettre en commun la propriété _d'une 
chose, la perte survenue avant que la ~se en soit effectuée opère la d1ssolut1on de 
la société par rapport à tous les associes. 

La société est également dissoute dans tous les cas par la p_erte de la chose, lors
que la jouissance seule a été mise en commun, et que la propnété en est restée dans 
la main de l'associé. 

Mais la société n'est pas rompue par la perte de la chose dont la propriété a déjà 
été apportée à la société. 

Article 1868 

S'il a été stipulé qu'en cas de mort de l'un.des ass_ocîés, la so~iété ~?ntinuerait 
avec son héritier, ou seulement entre les associés survivants, ces d1spos1tion~ se:ont 
suivies ; au second cas, l'héritier du_ dé~édé n'a dro_it 9u'au partage .d~ la soc1éte, ~u 
égard à la situation de cette soc1éte lors du ~eces, et n_e part1~1pe aux droits 
ultérieurs qu'autant qu'ils sont une suite nécessaire de ce quis est fatt avant la mort 
de l'associé auquel il succède. 

Article 1869 
La dissolution de la société par la volonté de l'une des parties !1e. s'appl~que 

qu'aux sociétés dont la durée est illimitée, et s'opère par une renon_ciatJon not!fiée 
à tous les associés, pourvu que cette renonciation soit de bonne foi, et non faite à 
contretemps. 

Article 1870 
La renonciation n'est pas de bonne foi lorsque l'associé ren?nce pour s'appro

prier à lui seul le profit que les associés s'étaient proposé de retlfer e~ commun.,. 
Elle est faite à contretemps lorsque les choses ne sont plus entieres, et qu 11 

:mporte à la société que sa dissolution soit différée. 
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Article 1871 

La dissolution des sociétés à terme ne peut être demandée par l'un des associés 
avant le terme convenu, qu'autant qu'il y en a de justes motifs, comme lorsqu'un 
autre associé manque à ses engagements, ou qu'une infirmité habituelle le rend 
inhabile aux affaires de la société, ou autres cas semblables, dont la légitimité et la 
gravité sont laissées à l'arbitrage des juges. 

Article 1872 

Les règles concernant le partage des sµccessions, la forme de ce partage, et les 
obligations qui en résultent entre les cohéritiers s'appliquent aux partages entre 
associés. 

Disposition relative aux sociétés de commerce. 

Article 1873 

Les dispositions du présent titre ne s'appliquent aux sociétés de commerce que 
dans les points qui n'ont rien de contraire aux lois et usages du commerce. 

II y a deux sortes de prêt : 

TITRE 10 

DU PRÊT. 

Article 1874 

Celui des choses dont on peut user sans les détruire, 
Et celui des choses qui se consomment par l'usage qu'on en fait. 
La première espèce s'appelle prêt à l'usage ou commodat. 
La deuxième s'appelle prêt de consommation, ou simplement prêt. 

CHAPITRE 1 

Du prêt à usage, ou commodat. 

Section] 

De la nature du prêt à usage. 

Article 1875 

Le prêt à usage ou cornmodat est un contrat par lequel l'une des parties livre une 
chose à l'autre pour s'en servir, à la charge par le preneur de la rendre après s'en 
être servi. 

Article 1876 
Ce prêt est essentiellement gratuit. 

Article 1877 

Le prêteur demeure propriétaire de la chose prêtée. 
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Article 1878 

Tout ce qui est dans le commerce, et qui ne se consomme pas par l'usage, peut 
~tre l'objet de cette convention. 

Article 1879 

Les engagements qui se forment par le commodat passent aux héritiers de celui 
qui prête et aux héritiers de celui qui emprunte. . 

Mais si l'on n'a prêté qu'en considération de l'~ml?runteur, et à lui,_p;rsonnelle
ment, alors ses héritiers ne peuvent continuer de JOUir de la chose pretee. 

Section2 

Des engagements de l'emprunteur. 

Article 1880 

L'emprunteur est tenu de veiller, en bo,n père ~e fa~ill~, à la ga_rde e! à, la con
servation de la chose prêtée. Il ne peut s en servrr qu à 1 ~sa~e A det~~mme _Par sa 
nature ou par la convention; le tout à peine de dommages-mterets, s 11 y a heu. 

Article 1881 

Si l'emprunteur emploie la chose à un au~r~ usa~e, ou pour un tei_nps plus long 
qu'il ne le devait, il sera tenu de la perte arnvee, meme par cas fortuit. 

Article 1882 

Si la chose prêtée périt par cas fortuit dont l'emprunteur aurait pu la garantir_ en 
employant la sienne propre, ou si, ne pouvant conserver que l'une des deux, il a 
préféré la sienne, il est tenu de la perte de l'autre. 

Article 1883 

Si la chose a été estimée en la prêtant, la perte qui arrive, même par cas fortuit, 
est pour l'emprunteur, s'il n'y a convention contraire. 

Article 1884 

Si la chose se détériore par le seul effet de l'usage pour lequel elle a été emprun
tée, et sans aucune faute de la part de l'emprunteur, il n'est pas tenu de la 
détérioration. 

Article 1885 

L'empreunteur ne peut pas retenir la chose par compensation de ce que le prê
teur lui doit. 

Article 1886 

Si, pour user de la chose, l'emprunteur a fait quelque dépense, il ne peut pas la 
répéter. 

Article 1887 

Si plusieurs ont conjointement emprunté la même chose, ils en sont solidaire
ment responsables envers le prêteur. 
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Section3 

Des engagements de celui qui prête à usage. 

Article 1888 

Le prêteur ne peut reti,rer la chose prêtée qu'après le terme convenu, ou, à 
défaut d~ convent10n, qu après qu'elle a servi à l'usage pour lequel elle a été 
empruntee. 

Article 1889 

Néa_nmoii:is, si, pen,dant ce déla~, ou avant que le besoin de l'emprunteur ait 
ce~sé, il surv!ent au preteur u:i bes~m pressant et imprévu de sa chose, le juge peut, 
smvant les circonstances, obliger I emprunteur à la lui rendre. 

Article 1890 

Si, pen~ant la duré~ du prêt, l'emprunteur a été obligé, pour la conservation de 
1~ ~hose, a quelque depense ~xtraordin_ai~e, nécessaire, et tellement urgente qu'il 
nait pas pu en prévemr le preteur, celm-c1 sera tenu de la lui rembourser. 

Article 1891 

L<_>rsq_u~ la chose prê~ée a des défauts tels qu'elle puisse causer du préjudice à 
celm qm ~ en sert, le preteur est responsable, s'il connaissait les défauts et n'en a 
pas averti l'emprunteur. 

CHAPITRE2 

Du prêt de consommation, ou simple prêt. 

Section 1 

De la nature du prêt de consommation. 

Article 1892 

Le prêt de_consomma!ion est un contrat par lequel l'une des parties livre à l'au
tre une ce::ame qu~nttte de choses qui se consomment par l'usage, à la charge par 
cette dern1ere de lm en rendre autant de même espèce et qualité. 

Article 1893 

, Par l'effet_de ~e prêt; !'.emprunteur d,wient le propriétaire de la chose prêtée; et 
c est pour lm quelle pent, de quelque manière que cette perte arrive. 

Article 1894 

0~ ne peut, pas ~o~ner à titre ~-e p~ê_t de consommation des choses qui, quoique 
?e meme espece, d1fferent dans l md1v1du, comme les animaux : alors c'est un prêt 
a usage. 

Article 1895 

L'?bligat!on q~i résulte d'un prêt en argent n'est toujours que de la somme 
numenque enoncee au contrat:· 

253 

S'il y a eu augmentation ou diminution d'espèces avant l'époque du payement, 
le débiteur doit rendre la somme numérique prêtée, et ne doit rendre que cette 
somme dans les espèces ayant cours au moment du payement. 

Article 1896 

La règle portée en l'article précédent n'a pas lieu, si le prêt a été fait en lingots. 

Article 1897 

Si ce sont des lingots ou des denrées qui ont été prêtés, quelle que soit l'augmen
tation ou la diminution de leur prix, le débiteur doit toujours rendre la même quan
tité et qualité, et ne doit rendre que cela. 

Section2 

Des obligations du prêteur. 

Article 1898 

Dans le prêt de consommation, le prêteur est tenu de la responsabilité établie 
par l'article 1891 pour le prêt à usage. 

Article 1899 

Le prêteur ne peut pas redemander les choses prêtées avant le terme convenu. 

Article 1900 

S'il n'a pas été fixé de terme pour la restitution, le juge peut accorder à l'em
prunteur un délai suivant les circonstances. 

Article 1901 

S'il a été seulement convenu que l'emprunteur payerait quand il le pourrait, ou 
quand il en aurait les moyens, le juge lui fixera un terme de payement suivant les 
circonstances. 

Section3 

Des engagements de l'emprunteur. 

Article 1902 

L'emprunteur est tenu de rendre les choses prêtées en même quantité et qualité, 
et au terme convenu. 

Article 1903 
S'il est dans l'impossibilité d'y satisfaire, il est tenu d'en payer la va_leur eu égard 

au temps et au lieu où la chose devait être rendue d'après la convent10n. 
Si ce temps et ce lieu n'ont pas été réglés, le payement se fait au prix du temps et 

du lieu où l'emprunt a été fait. 

Article 1904 

Sî l'emprunteur ne rend pas les choses prêtées ou leur valeur au terme convenu, 
il en doit l'intérêt du jour de la sommation ou de la demande en justice. 
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CHAPITRE3 

Du preî à intérêt. 

Article 1905 

Il est permis de stipuler des intérêts pour simple prêt, soit d'argent, soit de 
denrées, ou autres choses mobilières. 

Article 1906 

L'emprunteur qui a payé des intérêts qui n'étaient pas stipulés ne peut ni le~ 
répéter ni les imputer sur le capital. 

Article 1907 

L'intérêt est légal ou conventionnel. L'intérêt légal est fixé par la loi. L'intérêt 
conventionnel peut excéder celui de la loi, toutes les fois que la loi ne le prohibe 
pas. 

Le taux de l'intérêt conventionnel doit être fixé par écrit. 

Article 1908 

La quittance du capital donnée sans réserve des intérêts en fait présumer le 
payement, et en opère la libération. 

Article 1909 

On peut stipuler un intérêt moyennant un capital que le prêteur s'interdit d'exi
ger. 

Dans ce cas, le prêt prend le nom de constitution de rente. 

Article 1910 

Cette rente peut être constituée de deux manières, en perpétuel ou en viager. 
1 

Article 1911 

La rente constituée en perpétuel est essentiellement rachetable. 
Les parties peuvent si:ukment convenir que le rachat ne sera pas fait avant un 

délai qui ne pourra excé<ler dix ans, ou sans avoir averti le créancier au terme 
d'avance qu'elles auront déterminé. 

Article 1912 

Le débiteur d'une rente constituée en perpétuel peut être contraint au rach;it : 
1 • S'il cesse de remplir ses obligations pendant deux années; 
2• S'il manque à fournir au prêteur les sûretés promises par le contrat. 

Article 1913 

Le capital de la rente constituée en perpétuel devient aussi exigible en cas de 
faillite ou de déconfiture du débiteur. 

Article 1914 

Les règles concernant les rentes viagères sont établies au titre « Des contrats 
aléatoires ». -· 
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TITRE 11 

DU DEPOT ET DU SEQUESTRE 

CHAPITRE 1 

Du dépôt en général et de ses dil'erses espèces. 

Article 1915 

Le dépôt, en général, est un acte par lequel on reçoit la chose d'autrui, à k 
charge de la garder et de la restituer en nature. 

Article 1916 

Il y a deux espèces de dépôts: le dépôt proprement dit, et le séquestre. 

CHAPITRE2 

Du dépôt proprement dit. 

Section 1 

De la nature et de l'essence du contrat de dépôt. 

Article 1917 

Le dépôt proprement dit est un contrat essentiellement gratuit. 

Article 1918 

Il ne peut avoir pour objet que des choses mobilières. 

Article 1919 

Il n'est parfait que par la tradition réelle ou feinte de la chose déposée. 
La tradition feinte suffit, quand le dépositaire se trouve déjà nanti, à quelque 

autre titre, de la chose que l'on consent à lui laisser à titre de dépôt. 

Article 1920 

Le dépôt est volontaire ou nécessaire. 

Section2 

Du dépôt volontaire. 

Article 1921 

Le dépôt volontaire se forme par le consentement réciproque de la personne qui 
fait le dépôt et de celle qui le reçoit. 

Article 1922 

Le dépôt volontaire ne peut régulièrement être fait que par le propriétaire de la 
chose déposée, ou de son consentement exprès ou tacite. 
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Article 1923 

(Loi du ze, avril 1928.) Le dépôt volontaire doit être prouvé par écrit. La preuve 
testimoniale n'en est point reçue pour valeur excédant cinq cents francs. 

Article 1924 

Lorsque le dépôt, étant au-dessus de cinq cents francs, n'est point prouvé par 
écrit, celui qui est attaqué comme dépositaire en est cru sur sa déclaration, soit 
pour le fait même du dépôt, soit pour la chose qui en faisait l'objet, soit pour le fait 
de sa restitution. 

Article 192S 

Le dépôt volontaire ne peut avoir lieu qu'entre personnes capables de contrac
ter. 

Néanmoins, si une personne capable de contracter accepte le dépôt fait par une 
personne incapable, elle est tenue de toutes les obligations d'un véritable déposi
taire ; elle peut être poursuivie par le tuteur ou administrateur de la personne qui 
a fait le dépôt. 

Article 1926 

Si le dépôt a été fait par une personne capable à une personne qui ne l'est pas, la 
personne qui a fait le dépôt n'a que l'action en revendication de la chose déposée, 
tant qu'elle existe dans la main du dépositaire, ou une action en restitution jusqu'à 
concurrence de ce qui a tourné au profit de ce dernier. 

Section3 

Des obligations du dépositaire. 

Article 1927 

Le dépositaire doit apporter dans la garde de la chose déposée les mêmes soins 
qu'il apporte dans la garde des choses qui lui appartiennent. 

Article 1928 

La disposition de l'article précédent doit être appliquée avec plus de rigueur: 1 ° 

si le dépositaire s'est offert lui-même pour recevoir le dépôt ; 2° s'il a stipulé un 
salaire pour la garde du dépôt ; 3° si le dépôt a été fait uniquement pour l'intérêt du 
dépositaire ; 4° s'il a été convenu expressément que le dépositaire répondrait de 
toute espèce de faute. 

Article 1929 

Le dépositaire n'est tenu, en aucun cas, des accidents de force majeure, à moins 
qu'il n'ait été mis en demeure de restituer la chose déposée. 

Article 1930 

li ne peut se servir de la chose déposée sans la permission expresse ou présumée 
du déposant. 

Article 1931 

Il ne doit point chercher à connaître quelles sont les choses qui lui ont été dépo
sées, si elles lui ont été confiées dans un coffre fermé ou sous une enveloppe cache
lPP, 

l 
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Article 1932 

Le dépositaire doit rendre identiquement la chose même qu'il a reçue. 
Ainsi, le dépôt des sommes monnayées doit être. rendu dans les m~m~s e~pèces 

qu'il a été fait, soit dans le cas d'augmentation, smt dans le cas de dlilmut1on de 
leur valeur. 

Article 1933 

Le dépositaire n'est tenu de rendre la chose déposée que dans l'état où elle se 
trouve au moment de la restitution. Les détériorations qui ne sont pas survenues 
par son fait sont à la charge du déposant. 

Article 1934 

Le dépositaire auquel la chose a été ~nlev~e par une ~C?rce majeure, et qui a reçu 
un prix ou quelque chose à la place, doit restituer ce qu 11 a reçu en échange. 

Article 1935 

L'héritier du dépositaire, qui a vendu de bonne foi la chose dont il /gnorait le 
dépôt, n'est t:enu que de rendre le_prix qu'il a reçu, ou de céder son action contre 
l'acheteur, s'il n'a pas touché le pnx. 

Article 1936 

Si la chose déposée a produit des fruits qui aient été perçus par le d~positaire, il 
est obligé de tes restituer. Il ne doit a_ucun inté!êt _de l'argent déposé, s1 ce n'est du 
jour où il a été mis en demeure de faire la restitution. 

Article 1937 

Le dépositaire ne doit restituer la chose ~épos~e qu'~ ce!ui qu_i _la l~i a confiée, 
ou à celui au nom duquel le dépôt a été fait, ou a celui qui a éte rndiqué pour la 
recevoir. · 

Article 1938 

Il ne peut pas exiger de celui qui a fait le dépôt la preuve qu'il était propriétaire 
de la chose déposée. 

Néanmoins, s'il découvre que_la~hose a été ~ol~e, et qu~l en est le vérit~ble pro
priétaire, il doit dénoncer à cel!11-c1 le dépôt qui _lui a ~té fait, avec so~at!on de, le 
réclamer dans un délai déterminé et suffisant. Si celm auquel la dénonciation a eté 
faite néglige de réclamer le dépôt, 1~ dépositaire est valablement déchargé par la 
tradition qu'il en fait à celui duquel il l'a reçu. 

Article 1939 

En cas de mort naturelle( ... ) de la personne qui a fait le dépôt, la chose déposée 
ne peut être rendue qu'à son héritier. 

S'il y a plusieurs héritiers, elle doit être rendue à chacun d'eux pour leur part et 
portion. 

Si la chose déposée est indivisible, les héritiers doivent s'accorder entre eux pour 
la recevoir. 

Article 1940 

(Loi du 18 février 1938.) Si la personne qui a fait le dépl?t a changé _d'état; ~ar 
exemple, si la femme, libre au moment où le dépôt a été fait, s'est manée depuis ; 
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si le majeur déposant se trouve frappé d'interdiction : dans tous ces cas et autres de 
même nature, le dépôt ne peut être restitué qu'à celui qui a l'administration des 
droits et des biens du déposant. 

Article 1941 
Si le dépôt a été fait par un tuteur, par un mari ou par un administrateur dans 

l'une de œs_q~alités, il ne peut être restitué qu'à la personne que ce tuteur,~ mari 
ou cet adm1mstrateur représentaient, si leur gestion ou leur administration est 
finie. 

Article 1942 
Si le contrat de dépôt désigne le lieu dans lequel la restitution doit être faite le 

dépositaire est tenu d'y porter la chose déposée. S'il y a des frais de transport' ils 
sont à la charge du déposant. ' 

Article 1943 
Si le contrat ne désigne point le lieu de la restitution elle doit être faite dans le 

lieu même du dépôt. ' 

Article 1944 

Le dépôt doit être remis au déposant aussitôt qu'il réclame, lors même que le 
contrat -aurait fixé un délai déterminé pour la restitution ; à moins qu'il n'existe, 
entre les mains du dépositaire, une saisie-arrêt ou une opposition à la restitution et 
au déplacement de la chose déposée. . 

Article 1945 
Le dépositaire infidèle n'est point admis au bénéfice de cession. 

Article 1946 
Toutes les obligations du dépositaire cessent s'il vient •à découvrir et à prouver 

qu'il est lui-même propriétaire de la chose déposée. 

Section 4 

Des obligations de la personne par laquelle le dépôt a été fait. 

Article 1947 
La personne qui a fait le dépôt est tenue de rembourser au dépositaire les 

dépenses qu'il a faites pour la conservation de la chose déposée, et de l'indemniser 
de toutes les pertes que le dépôt peut lui avoir occasionnées. 

Article 1948 
Le dépositaire peut retenir le dépôt jusqu'à l'entier payement de ce qui lui est dû 

à raison du dépôt. · · 

Section 5 

Du dépôt nécessaire. 

Article 1949 

. Le ~épôt néc~ssaire e~t celui qui a été 'forcé par quelque accident, tel qu'un 
mcend1e, une rume, un pillage, un naufrage ou autre événement imprévu. 
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Article 1950 

(Loi du Jer avril 1928.) La preuve par témoins peut être reçue pour le dépôt 
nécessaire, même quand il s'agit d'une valeur au-dessus de cinq cents francs. 

Article 1951 

Le dépôt nécessaire est d'ailleurs régi par toutes les règles précédemment énon
cées. 

Article 1952 

Les aubergistes ou hôteliers sont responsables, comme dépositaires, des effets 
apportés par le voyageur qui loge chez eux; le dépôt de ces sortes d'effets doit être 
regardé comme un dépôt nécessaire. 

Article 1953 

Ils sont responsables du vol du dommage des effets du voyageur, soit que le vol 
ait été fait pour que le dommage ait été causé par les domestiques et préposés de 
l'hôtellerie, ou par des étrangers allant et venant dans l'hôtellerie. 

(Loi du 8 avril 1911.) Cette responsabilité est limitée à mille francs (1 000 F), 
pour les espèces monnayées, les valeurs, les titres, les bijoux et les objets de toute 
nature non déposés réellement entre les mains des aubergistes ou hôteliers. 

Article 1954 

Ils ne sont pas responsables des vols faits avec force armée ou autre force 
majeure. 

ÜiAPITRE3 

Du séquestre. 

Section 1 

Des diverses espèces de séquestre. 

Article 1955 

Le séquestre est ou conventionnel ou judiciaire. 

Section2 

Du séquestre conventionnel. 

Article 1956 
Le séquestre conventionnel est le dépôt fait par une ou plusieurs personnes, 

d'une chose contentieuse, entre les mains d'un tiers qui s'oblige de la rendre, après 
la contestation terminée, à la personne qui sera jugée devoir l'obtenir. 

Article 1957 

Le séquestre peut n'être pas gratuit. 
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Article 1958 

Lorsqu'il est gratuit, il est soumis aux règles du dépôt proprement dit, sauf les 
différences ci-après énoncées. 

Article 1959 

Le séquestre peut avoir pour objet, non seulement des effets mobiliers, mais 
même des immeubles. 

Article 1960 

Le dépositaire chargé du séquestre ne peut être déchargé, avant la contestation 
terminée, que du consentement de toutes les parties intéressées, ou pour une cause 
jugée légitime. 

Section3 

Du séquestre au dépôt judiciaire. 

Article 1961 

La justice peut ordonner le séquestre : 
l' Des meubles saisis sur un débiteur; 
2' D'un immeuble ou d'une chose mobilière dont la propriété ou la possession 

est litigieuse entre deux ou plusieurs personnes ; 
3' Des choses qu'un débiteur offre pour sa libération. 

Article 1962 

L'établissement d'un gardien judiciaire produit, entre le saisissant et le gardien, 
des obligations réciproques. Le gardien doit apporter, pour la conservation des 
effets saisis, les soins d'un bon père de famille. 

Il doit les représenter, soit à la charge du saisissant pour la vente, soit à la partie 
contre laquelle les exécutions ont été faites, en cas de mainlevée de la saisie. 1 

L'obligation du saisissant consiste à payer au gardien le salaire fixé par la loi. 

Article 1963 

Le séquestre judiciaire est donné, soit à une personne dont les parties intéres• 
sées sont convenues entre elles, soit à une personne nommée d'office par le juge. 

Dans l'un et l'autre cas, celui auquel la chose a été confiée est soumis à toutes les 
obligations qu'emporte le séquestre conventionnel. 

TITRE 12 

DES CONTRATS ALEATOIRES. 

Article 1964 

Le contrat aléatoire est une convention réciproque dont les effets, quant aux 
avantages et aux pertes, soit pour toutes les parties, soit pour l'une ou plusieurs 
d'entre elles, dépendent d'un événement incertain. 

Telssont : 
le contrat d'assurance, 

i 

l 
j 
1 

1 

le prêt à grosse aventure, 
le jeu et le pari, 
le contrat de rente viagère. 
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Les deux premiers sont régis par les lois maritimes. 

CHAPITREl 

Du jeu et du pari. 

Article 1965 

La loi n'accorde aucune action pour une dette de jeu ou pour le payement d'un 
pari. 

Article 1966 

Les jeux propres à exercer au fait des armes, les course·s à pied ou à cheval, les 
courses de chariot, le jeu de paume et autres jeux de même nature qui tiennent à 
l'adresse et à l'exercice du corps sont exceptés de la disposition précédente. 

Néanmoins le tribunal peut rejeter la demande quand la somme lui paraît exces
sive. 

Article 1967 

Dans aucun cas, le perdant ne peut répéter ce qu'il a volontairement payé, à 
moins qu'il n'y ait eu, de la part du gagnant, dol, supercherie et escroquerie. 

CHAPITREZ 

Du contrat de rente ,iagère. 

Section 1 

Des conditions requises pour la validité du contrat. 

Article 1968 

La rente viagère peut être constituée à titre onéreux, moyennant une somme 
d'argent, ou pour une chose mobilière appréciable, ou pour un immeuble. 

Article 1969 

Elle peut être aussi constituée, à titre purement gratuit, par donation entre vifs 
ou par testament. Elle doit être alors revêtue des formes requises par la loi. 

Article 1970 

Dans le cas de! 'article précédent, la rente viagère est réductible, si elle excède ce 
dont il est permis de disposer : elle est nulle, si elle est au profit d'une personne 
incapable de recevoir. 

Article 1971 

La rente viagère peut être constituée, ~.;;,it sur la tête de celui qui en fournit le 
prix, soit sur la tête d'un tiers, qui n'a aucun droit d'en jouir. 

) 

j 
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Article 1972 

Elle peut être constituée sur une ou plusieurs têtes. 

Article 1973 

Elle peut être constituée au profit d'un tiers, quoique le prix en soit fourni par 
une autre personne. 

Dans ce dernier cas, quoiqu'elle ait les caractères d'une libéralité, elle n'est point 
assujettie aux formes requises pour les donations ; sauf les cas de réduction et de 
nullité énoncés dans l'article 1970. 

Article 1974 

Tout contrat de rente viagère créé sur la tête d'une personne qui était morte au 
jour du contrat ne produit aucun effet. 

Article 1975 

Il en est de même du contrat par lequel la rente a été créée sur la tête d'une per
sonne atteinte de la maladie dont elle est décédée dans les vingt jours de la date du 
contrat. 

Article 1976 

La rente viagère peut être constituée au taux qu'il plaît aux parties contractantes 
de fixer. 

Section2 

Des effets du contrat entre les parties contractantes. 

Article 1977 

Celui au profit duquel la rente viagère a été constituée moyennant un prix peut 
demander la résiliation du contrat, si le constituant ne lui donne pas les sûreté~ sti
pulées pour son exécution. 

Article 1978 

Le seul défaut de payement des arrérages de la rente n'autorise point celui en 
faveur de qui elle est constituée, à demander le remboursement du capital, ou à 
rentrer dans le fonds par lui aliéné: il n'a que le droit de saisir et de faire vendre les 
biens de son débiteur, et de faire ordonner ou consentir, sur le produit de la vente, 
l'emploi d'une somme suffisante pour le service des arrérages. 

Article 1979 

Le constituant ne peut se libérer du payement de la rente, en offrant de rem
bourser le capital, et en renonçant à la répétition des arrérages payés ; il est tenu de 
servir la rente pendant toute la vie de la pèrsonne ou des personnes sur la tête des
quelles la rente a été constituée, quelle que soit la durée de la vie de ces personnes, 
et quelque onéreux qu'ait pu devenir le service de la rente. 

Article 1980 
La rente viagère n'est acquise au propriétaire que dans la proportion du nombre 

de jours qu'il a vécus. 
Néanmoins, s'il a été convenu qu'elle serait payée d'avance, le terme qui a dû 

être payé est acquis du jour où le payement a dü en être fait. 

1. 
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Article 1981 

La rente viagère ne peut être stipulée insaisissable, que lorsqu'elle a été consti
tuée à titre gratuit. 

Article 1982 
(Abrogé par la Loi du 31 mai 1954.) 

Article 1983 

Le propriétaire d'une rente viagère n'en peut demander les arrérages qu'en jus
tifiant de son existence, ou de celle de la personne sur la tête de laquelle elle a été 
constituée. 

TITRE13 

DUMANDAT. 

CHAPITRE 1 
De la nature et de la forme du mandat. 

Article 1984 

Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à une 
autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son nom. 

Le contrat ne se forme que par l'acceptation du mandataire. 

Article 1985 

Le mandat peut être don:1é ou par acte public, ou par écrit sous seing privé, 
même par lettre. Il peut aussi être donné verbalement ; mais la preuve testimoniale 
n'en est reçue que conformément au titre« Des contrats ou des obligations con
ventionnelles en général». 

L'acceptation du mandat peut n'être que tacite, et résulter de l'exécution qui lui 
a été donnée par le mandataire. 

Article 1986 

Le mandat est gratuit, s'il n'y a convention contraire. 

Article 1987 

Il est ou spécial et pour une affaire ou certaines affaires seulement, ou général et 
pour toutes les affaires du mandant. 

Article 1988 

Le mandat conçu en termes généraux n'embrasse que les actes d'administration. 
S'il s'agit d'aliéner ou hypothéquer, ou de quelque autre acte de propriété, le 

mandat doit être exprès. 

Article 1989 

Le mandataire ne peut rien fairè au-delà de ce qui est porté dans son mandat : le 
pouvoir de transiger ne renferme pas celui de compromettre. 
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Article 1990 

Les femmes et les mineurs émancipés peuvent être choisis pour mandataires ; 
mais le mandant n'a d'action contre le mandataire mineur que d'après les règles 
générales relatives aux obligations des mineurs, et contre la femme mariée et qui a 
accepté le mandat sans autorisation de son mari, que d'après les règles établies au 
titre« Du contrat de mariage et des droits respectifs des époux». 

CHAPITRE2 

Des obligations du mandataire. 

Article 1991 

Le mandataire est tenu d'accomplir le mandat tant qu'il en demeure chargé, et 
répond des dommages-intérêts qui pourraient résulter de son inexécution. 

Il est tenu de même d'achever la chose commencée au décès du mandant, s'il y a 
péril en la demeure. 

Article 1992 
Le mandataire répond non seulement du dol, mais encore des fautes qu'il com

met dans sa gestion. 
Néanmoins la responsabilité relative aux fautes est appliquée moins rigoureu

sement à celui dont le mandat est gratuit qu'à celui qui reçoit un salaire. 

Article 1993 

Tout mandataire est tenu de rendre compte de sa gestion, et de faire raison au 
mandant de tout ce qu'il a reçu en vertu de sa procuration, quand même ce qu'il 
aurait reçu n'eOt point été dfi au mandant. 

Article 1994 

Le mandataire répond de celui qu'il s'est substitué dans la gestion: 1" quanp il 
n'a pas reçu le pouvoir de se ~ubstituer quelqu'un ; 2° quand ce pouvoir lui a été 
conféré sans désignation d'une personne, et que celle dont il a fait choix était 
notoirement incapable ou insolvable. ' 

Dans tous les cas, le mandant peut agir directement contre la personne que le 
mandataire s'est substituée. 

Article 1995 

Quand il y a plusieurs fondés de pouvoir ou mandataires établis par le même 
acte, il n'y a de solidarité entre eux qu'autant qu'elle est exprimée. 

Article 1996 

Le mandataire doit l'intérêt des sommes qu'il a employées à son usage, à dater 
de cet emploi ; et de celles dont il est reliquataire, à compter du jour qu'il est mis 
en demeure. 

Article 1997 

Le mandataire qui a donné à la partie avec laquelle il contracte en cette qualité 
une suffisante connaissance de ses pouvoirs n'est tenu d'aucune garantie pour ce 
qui a été fait au-delà, s'il ne s'y"est personnellement soumis. 
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CHAPITRE3 

Des obligations du mandant. 

Article 1998 

Le mandant est tenu d'exécuter les engagements contractés par le mandataire, 
conformément au pouvoir qui lui a été donné. 

Il n'est tenu de ce qui a pu être fait au-delà, qu'autant qu'il l'a ratifié expressé
ment ou tacitement. 

Article 1999 

Le mandant doit rembourser au mandataire les avances et frais que celui-ci a 
faits pour l'exécution du mandat, et lui payer ses salaires lorsqu'il en a été promis. 

S'il n'y a aucune faute imputable au mandataire, le mandant ne peut se dispenser 
de faire ces remboursement et payement, lors même que l'affaire n'aurait pas 
réussi, ni faire réduire le montant des frais et avances sous le prétexte qu'ils pou
vaient être moindres. 

Article 2000 
Le mandant doit aussi indemniser le mandataire des pertes que celui-ci a 

essuyées à l'occasion de sa gestion, sans imprudence qui lui soit imputable. 

Article 2001 

L'intérêt des avances faites par le mandataire lui est dû par le mandant, à dater 
du jour des avances constatées. 

Article 2002 

Lorsque le mandataire a été constitué par plusieurs personnes pour une affaire 
commune, chacune d'elles est tenue solidairement envers lui de tous les effets du 
mandat. 

CHAPITRE4 

Des différentes manières dont le mandat finit. 

Article 2003 

Le mandat finit : 
Par la révocation du mandataire, 
Par la renonciation de celui-ci au mandat, 
Par la mort naturelle( ... ), l'interdiction ou la déconfiture, soit du mandant, soit 

du mandataire. 

Article 2004 

Le mandant peut révoquer sa procuration qùand bon lui semble, et contraindre, 
s'il y a lieu, le mandataire à lui remettre, soit l'écrit sous seing privé qui la contient, 
soit l'original de la procuration, si elle a été délivrée en brevet, soit l'expédition, s'il 
en a été gardé minute. 
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Article 2005 

La révocation notifiée au seul mandataire ne peut être opposée aux tiers qui ont 
traité dans l'ignorance de cette révocation, sauf au mandant son recours contre le 
mandataire. 

Article 2006 

La constitution d'un nouveau mandataire pour la même affaire vaut révocatoin 
du premier, à compter du jour où elle a été notifiée à celui-ci. 

Article 2007 

Le mandataire peut renoncer au mandat, en notifiant au mandant sa renoncia
tion. 

Néanmoins, si cette renonciation préjudicie au mandant, il devra en être indem
nisé par le mandataire, à moins que celui-ci ne se trouve dans l'impossibilité de 
continuer le mandat sans en éprouver lui-même un préjudice considérable. 

Article 2008 

Si le mandataire ignore la mort du mandant ou l'une des autres causes qui font 
cesser le mandat, ce qu'il a fait dans cette ignorance est valide. 

Article 2009 

Dans les cas ci-dessus, les engagements du mandataire sont exécutés à l'égard 
des tiers qui sont de bonne foi. · 

Article 2010 

En cas de mort du mandataire, ses héritiers doivent en donner avis au mandant, 
et pourvoir, en attendant, à ce que les circonstances exigent pour l'intérêt de celuj
ci. 

TITRE 14 

DU CAUTIONNEMENT. 

CHAPITREl 

De la nature et de l'étendue du cautionnement. 

Article 2011 

Celui qui se rend caution d'une obligation se soumet envers le créancier à satis
faire à cette obligation, si le débiteur n'y satisfait pas lui-même. 

Article 2012 

Le cautionnement ne peut exister que sur une obligation valable. 
On peut néanmoins cautionner une obligation, encore qu'elle p0t être annulée 

par une exception purement pérsonnelle à l'obligé ; par exemple, dans le cas de 
minorité. 
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Article 2013 

Le cautionnement ne peut excéder ce qui est dû par le débiteur, ni être contracté 
sous des conditions plus onéreuses. 

Il peut être contracté pour une partie de la dette seulement, et sous des condi
tions moins onéreuses. 

Le cautionnement qui excède la dette, ou qui est contracté sous des conditions 
plus onéreuses, n'est point nul; il est seulement réductible à la mesure de l'obli
gation principale. 

Article 2014 

On peut se rendre caution sans ordre de celui pour lequel on s'oblige, et même 
à son insu. 

On peut aussi se rendre caution, non seulement du débiteur principal, mais 
encore de celui qui l'a cautionné. 

Article 2015 

Le cautionnement ne se présume point ; il doit être exprès, et on ne peut pas 
l'étendre au-delà des limites dans lesquelles il a été contracté. 

Article 2016 

Le cautionnement indéfini d'une obligation principale s'étend à tous les acces
soires de la dette, même aux frais de la première demande, et à tous ceux pos
térieurs à la dénonciation qui en est faite à la caution. 

Article 2017 

Les engagements des cautions passent à leurs héritiers, à l'exception de la con
trainte par corps, si l'engagement était tel que la caution y fOt obligée. 

Article 2018 

Le débiteur obligé à fournir une caution doit en présenter une qui ait la capacité 
de contracter, qui ait un bien sllff1sant pour répondre de l'objet de l'obligation, et 
dont le domicile soit dans le ressort de la cour d'appel où elle doit être donnée. 

Article 2019 

La solvabilité d'une caution ne s'estime qu'eu égard à ses propriétés foncières, 
excepté en matière de commerce, ou lorsque la dette est modique. 

On n'a point égard aux immeubles litigieux, ou dont la discussion deviendrait 
trop difficile par l'éloignement de leur situation. 

Article 2020 

Lorsque la caution reçue par le créancier, volontairement ou en justice, est 
ensuite devenue insolvable, il doit en être donné une autre. 

Cette règle reçoit exception dans le cas seulement où la caution n'a été donnée 
qu'en vertu d'une convention par laquelle le créancier a exigé une telle personne 
pour caution. i 
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CHAPITRE2 

De l'effet du cautionnement. 

Section 1 

De l'effet du cautionnement entre le créancier et la caution. 

Article 2021 

La caution n'est obligée envers le créancier à le payer qu'à défaut du débiteur, 
qui doit être préalablement discuté dans ses biens, à moins que la caution n'ait 
renoncé au bénéfice de discussion, ou à moins qu'elle ne se soit obligée solidaire
ment avec le débiteur; auquel cas l'effet de son engagement se règle par les prin
cipes qui ont été établis pour les dettes solidaires. 

Article 2022 

Le créancier n'est obligé de discuter le débiteur principal que lorsque la caution 
le requiert, sur les premières poursuites dirigées contre elle. 

Article 2023 

La caution qui requiert la discussion doit indiquer au créancier les biens du débi
teur principal, et avancer les deniers suffisants pour faire la discussion. 

Elle ne doit indiquer ni des biens du débitèur principal situés hors de l'arrondis
sement de la cour d'appel du lieu où le payement doit être fait, ni des biens liti
gieux, ni ceux hypothéqués à la dette qui ne sont plus en la possession du débiteur. 

Article 2024 

Toutes les fois que la caution a fait l'indication de biens autorisée par l'article 
précédent, et qu'elle a fourni les deniers suffisants pour la discussion, le créancier 
est, jusqu'à concurrence des biens indiqués, responsable, à l'égard de la caution, de 
l'insolvabilité du débiteur principal survenue par le défaut de poursuites. 1 

Article 2025 

Lorsque plusieurs personnes se sont rendues cautions d'un même débiteur pour 
une même dette, elles sont obligées chacune à toute la dette. 

Article 2026 

Néanmoins chacune d'elles peut, à moins qu'elle n'ait renoncé au bénéfice de 
division, exiger que le créancier divise préalablement son action, et la réduise à la 
part et portion de chaque caution. 

Lorsque, dans le temps où une des cautions a fait prononcer la division, il y en 
avait d'insolvables, cette caution est tenue proportionnellement de ces insolvabili
tés ; mais elle ne peut plus être recherchée à raison des insolvabilités survenues 
depuis la division. 

Article 2027 

Si le créancier a divisé lui-même et volontairement son action, il ne peut revenir 
contre cette division, quoiqu'il y efit, même antérieurement au temps où il l'a ainsi 
consentie, des cautions insolvables. 
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Section 2 
De l'effet du cautionnement entre le débiteur et la caution. 

Article 2028 
La caution qui a payé a son recours contre le débiteur principal, soit que le cau

tionnement ait été donné au su ou à l'insu du débiteur. 
Ce recours a lieu tant pour le principal que po1;1r les intérêt~ et les f:ais ;,néan

moins la caution n'a de recours que pour les frais par elle faits depuis quelle a 
dénoncé au débiteur principal les poursuites dirigées contre elle. 

Elle a aussi recours pour les dommages et intérêts, s'il y a lieu. 

Article 2029 
La caution qui a payé la dette est subrogée à tous les droits qu'avait le créancier 

contre le débiteur. 

Article 2030 
Lorsuq'il y avait plusieurs débiteurs principaux solidaires d'une même dette, 1!1 

caution qui les a tous cautionnés a, contre chacun d'eux, le recours pour la répéti
tion du total de ce qu'elle a payé. 

Article 2031 
La caution qui a payé une première fois n•~ point de reC?urs con~re le débiteur 

principal qui a payé une seconde fois, lorsqu'elle ne l'a P<?mt averti du payement 
par elle fait; sauf son action en répétition contre le créancier. . 

Lorsque la caution aura payé sans être poursui~ie et sans avoir averti le débiteur 
principal, elle n'aura point de recours contre lm da~s le cas où, au momel'!-t du 
payement, ce débiteur aurait eu des moyens_pour faire déclarer la dette éteinte; 
sauf son action en répétition contre le créancier. · 

Article 2032 
La caution, même avant d'avoir payé, peut agir contre le débiteur, pour être par 

lui indemnisée : 
1) lorsqu'elle est poursuivie en justice pour le payement; 
2) lorsque le débiteur a fait faillite, ou est en déconfiture ; . 
3) lorsque le débiteur s'est obligé de lui rapporter sa décharge dans un certain 

temps; 
4) lorsque la dette est devenue exigible par l'échéance du terme sous lequel elle 

avait été contractée ; 
5) au bout de dix années, lorsque l'obligation principale n'a point de te:me fixe 

d'échéance, à moins que l'obligation principale, telle_ qu'une tutelle, ne soit pas de 
nature à pouvoir être éteinte avant un temps déterm1.né. 

Section3 

De l'effet du cantionnement entre les cofidéjusseurs. 

Article 2033 
Lorsque plusieurs personnes ont cautionné un même débiteur po~n une même 

dette, la caution qui a acquitté la dette a recours contre les autres cautions, chacune 
pour sa part et portion ; cé 
. Mais ce recours n'a lieu que lorsque la caution a payé dans l'un des cas énon s 
en l'article précédent. 
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CHAPITRE3 

De l'extinction du cautionnement. 

Article 2034 

L'obligation qui résulte du cautionnement s'éteint par les mêmes causes que les 
autres obligations. 

Article 2035 

La confusion qui s'opère dans la personne du débiteur principal et de sa caution, 
lorsqu'ils deviennent héritiers l'un de l'autre, n'éteint point l'action du créancier 
contre celui qui s'est rendu caution de la caution. 

Article 2036 

La caution peut opposer au créancier toutes les exceptions qui appartiennent au 
débiteur principal, et qui sont inhérentes à la dette ; 

Mais elle ne peut opposer les exceptions qui sont purement personnelles au 
débiteur. 

Article 2037 

La caution est déchargée, lorsque la subrogation aux droits, hypothèques et pri
vilèges du créancier ne peut plus, par le fait de ëe créancier, s'opérer en faveur' de 
la càution. 

Article 2038 

L'acceptation volontaire que le créancier a faite d'un immeuble ou d'un effet 
quelconque en payement de la dette principale décharge la caution, encore que le 
créancier vienne à en être évincé. 

Article 2039 

La simple prorogation de terme, accordée par le créancier au débiteur principàl, 
ne décharge point la caution, qui peut, en ce cas, poursuivre le débiteur pour le for
cer au payement. 

CHAPITRE4 

De la caution légale et de la caution judiciaire. 

Article 2040 

Toutes les fois qu'une personne est obligée, par la loi ou par une condamnation, 
à fournir une caution, la caution offerte doit remplir les conditions prescrites par 
les articles 2018 et 2019. 

Lorsqu'il s'agit d'un cautionnement judiciaire, la caution doit, en outre, être sus
ceptible de contrainte par corps. 

Article 2041 

Celui qui ne peut pas trouver une caution est reçu à donner à sa place un gage en 
nantissement suffisant. 
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Article 2042 

La caution judiciaire ne peut point demander la discussion du débiteur principal. 

Article 2043 

Celui qui a simplement cautionné la caution judiciaire ne peut demander la dis
cussion du débiteur principal et de la caution. 

TITRE 15 

DES TRANSACTIONS. 

Article 2044 

La transactions est un contrat par lequel les parties terminent une contestation 
née, ou préviennent une contestation à naître. 

Ce contrat doit être rédigé par écrit. 

Article 2045 

Pour transiger, il faut avoir la capacité de disposer des objets compris dans la 
transaction. 

Le tuteur ne peut transiger pour le mineur ou l'interdit que conformément à l'ar
ticle 467 au titre« De la minorité, de la tutelle et de l'émancipation»; et il ne peut 
transiger avec le mineur devenu majeur, sur le compte de tutelle, que conformé
ment à l'article 472 au même titre. 

Les communes et établissements publics ne peuvent transiger qu'avec l'autori
sation expresse du Président de la République. 

Article 2046 

On peut transiger sur l'intérêt civil qui résulte d'un délit. 
La transaction n'empêche pas la poursuite du ministère public. 

Article 2047 

On peut ajouter à une transaction la stipulation d'une peine contre celui qui 
manquera de l'exécuter. 

Article 2048 

Les transactions se renferment dans leur objet : la renonciation qui y est faite à 
tous droits, actions et prétentions, ne s'entend que de ce qui{:st relatif au différend 
qui y a donné lieu. 

Article 2049 
Les transactions ne règlent que les différends qui s'y trouvent compris, soit que 

les parties aient manifesté leur· intention par.des expressions spéciales ou 
générales, soit que l'on reconnaisse cette intention par une suite nécessaire de ce 
qui est exprimé. 

; Artidè 2050 

Si celui qui avait transigé sur un droit qu'il ayajt de son chef acquiert ensuite un 
droit semblable du chef d'une aùtre personne, il n'est point, quant au droit nou
vellement acquis, lié par la transaction antérieure. 
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Article 2051 

La transaction faite par l'un des intéressés ne lie point les autres intéressés, et ne 
peut être opposée par eux. 

Article 2052 

Les transactions ont, entre les parties, l'autorité de la chose jugée en dernier res
sort. 

Elles ne peuvent être attaquées pour cause d'erreur de droit, ni pour cause de 
lésion. 

Article 2053 

Néanmoins une transaction peut être rescindée, lorsqu'il y a erreur dans laper
sonne ou sur l'objet de la contestation. 

Elle peut l'être dans tous les cas où il y a dol ou violence. 

Article 2054 

Il y a également lieu à l'action en rescision contre une transaction, lorsqu'elle a 
été faite en exécution d'un titre nul, à moins que les parties n'aient expressément 
traité sur la nullité. 

Article 2055 
La transaction faite sur pièces, qui depuis ont été reconnues fausses, est entière

ment nulle. 

Article 2056 

La transaction sur un procès terminé par un jugement passé en force de chose 
jugée, dont les parties ou l'une d'elles n'avaient point concurrence, est nulle. 

Si le jugement ignoré des parties était susceptible d'appel, la transaction sera 
valable. 

Article 2057 

Lorsque les parties ont transigé généralement sur toutes les affaires qu'elles 
pouvaient avoir ensemble, les titres qui leur étaient alors inconnus, et qui auraient 
été postérieurement découverts, ne sont point une cause de rescision, à moins 
qu'ils n'aient été retenus par le fait de l'une des parties. 

Mais la transaction serait nulle si elle n'avait qu'un objet sur lequel il serait cons
taté, par des titres nouvellement découverts, que l'une des parties n'avaient aucun 
droit. 

Article 2058 

L'erreur de calcul dans une transaction doit être réparée. 

TITRE16 
DE LA CONTRAINTE PAR CORPS EN MATIERE CIVILE. 

Articles 2059 à 2070 

(Abrogés par la Loi du 22 juillet 1867; voir la Loin• 69-11 du 30 septembre 1969 
- n ° 81.14 du Recueil de lois et règlements.) 
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TITRE 17 

DU NANTISSEMENT. 

Article 2071 

Le nantissement est un contrat par lequel un débiteur remet une chose a bOll 

créancier pour sûreté de la dette. 

Article 2072 

Le nantissement d'une chose mobilière s'appelle gage. Celui d'une chose immo
bilière s'appelle antichrèse. 

CHAPITRE 1 

Du gage, 

Article 2073 

Le gage confère au créancier le droit de se faire payer sur la chose qui en est 
l'objet, par privilège et préférence aux autres créanciers. 

Article 2074 

(Loi du ze, avril 1928.) Ce privilège n'a lieu qu'autant qu'il y a un acte public ou 
sous seing privé, dûment enregistré, contenant la déclaratoin de la somme due, 
ainsi que l'espèce et la nature des choses remises en gage, ou un état annexé de 
leurs qualité, poids et mesure. 

La réduction de l'acte par écrit et son enregistrement ne sont néanmoins pres
crits qu'en matière excédant la valeur de cinq cents francs. 

Article 2075 

Le privilège énoncé en l'article précédent ne s'établit sur les meubles incor
porels, tels que les créances mobilières, que par acte public ou sous seing privé, 
aussi enregistré, et signifié au débiteur de la créance donnée en gage. 

Article 2076 

Dans tous les cas, le privilège ne subsiste sur le gage qu'autant que ce gage a été 
mis et est resté en la possession du créancier, ou d'un tiers convenu entre les par
ties. 

Article 2077 

Le gage peut être donné par un tiers pour le débiteur. 

Article 2078 

Le créancier ne peut, à défaut de payement, disposer du gage; sauf à lui à faire 
ordonner en justice que ce gage lui demeurera en payement et jusqu'à due concur
rence, d'après une estimation.faite par experts, ou qu'il sera vendu aux enchères. 

Toute clause qui autoriserait le créancier à s'approprier le gage ou à en disp9ser 
sans les formalités ci-dessus est nulle. 
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Article 2079 
Jusqu'à l'expropriation du débiteur, s'il y a lieu, il reste propriétaire du gage, qui 

n'est, dans la main du créancier, qu'un dépôt assurant le privilège de celui-ci. 

Article 2080 
Le créancier répond, selon les règles établies au titre« Des contrats ou des obli

gations conventionnelles en général», de la perte ou détérioration du gage qui 
serait survenue par sa négligence. 

De son côté, le débiteur doit tenir compte au créancier des dépenses utiles et 
nécessaires que celui-ci a faites pour la conservation du gage. 

Article 2081 
S'il s'agit d'une créance donnée en gage, et que cette créance porte intérêts, le 

créancier impute ces intérêts sur ceux qui peuvent lui être dus. 
Si la dette pour sûreté de laquelle la créance a été donnée en gage ne porte point 

elle-même intérêts, l'imputation se fait sur le capital de la dette. 

Article 2082 
Le débiteur ne peut, à moins que le détenteur du gage n'en abuse, en réclamer 

la restitution qu'après avoir entièrement payé, tant en principal qu'intérêts et frais, 
la dette pour sûreté de laquelle le gage a été donné. 

S'il existait de la part du même débiteur, envers le même créancier, une autre 
dette contractée postérieurement à la mise en gage, et devenue exigible avant le 
payement de la première dette, le créancier ne pourra être tenu de se dessaisir du 
gage avant d'être entièrement payé de l'une et de l'autre dette, lors même qu'il n'y 
aurait eu aucune stipulation pour affecter le gage au payement de la seconde. 

Article 2083 

Le gage est indivisible nonobstant la divisibilité de la dette entre les héritiers du 
débiteur ou ceux du créancier. 

L'héritier du débiteur, qui a payé sa portion de la dette, ne peut demander lares
titution de sa portion dans le gage, tant que la dette n'est pas entièrement acquit
tée. 

Réciproquement, l'héritier du créancier, qui a reçu sa portion de la dette, ne 
peut remettre le gage au préjudice de ceux de ses cohéritiers qui ne sont pas payés. 

Article 2084 
Les dispositions ci-dessus ne sont applicables ni aux matières de commerce, ni 

aux maisons de prêts sur gage autorisées, et à l'égard desquelles on suit les lois et 
règlements qui les concernent. 

CHAPITRE2 

De l'antichrèse. 

Article 2085 
L'antichrèse ne s'établit que par écrit. 
Le créancier n'acquiert par ce contrat que la faculté de percevoir les fruits de 

l'immeuble, à la charge de les imputer annuellement sur les intérêts, s'il lui en est 
dû, et ensuite sur le capital der sa créance. 
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Article 2086 

Le créancier est tenu, s'il en est autrement convenu, de payer les contributions 
et les charges annuelles de l'immeuble qu'il tient en antichrèse. 

Il doit également, sous peine de dommages et intérêts, pourvoir à l'entretien _et 
aux réparations utiles et nécessaires de l'immeuble, sauf à prélever sur les fruits 
toutes les dépenses relatives à ces divers objets. 

Article 2087 

Le débiteur ne peut, avant l'entier acquittement de la dette, réclamer la jouis
sance de l'immeuble qu'il a remis en antichrèse. 

Mais le créancier qui veut se décharger des obligations exprimées en l'article 
précédent peut toujours, à moins qu'il n'ait renoncé à ce droit, contraindre le débi
teur à reprendre la jouissance de son immeuble. 

Article 2088 

Le créancier ne devient point propriétaire de l'immeuble par le seul défaut de 
payement au terme convenu ; toute clause contraire est nulle ; en ce cas, il peut 
poursuivre l'expropriation de son débiteur par les voies légales. 

Article 2089 

Lorsque les parties ont stipulé que les fruits se compenseront avec les intérêts, 
ou totalement, ou jusqu'à une certaine concurrence, cette convention s'exécute 
comme toute autre qui n'est point prohibée par les lois. 

Article 2090 

Les dispositions des articles 2077 et 2083 s'appliquent à l'antichrèse comme au 
gage. 

Article 2091 

Tout ce qui est statué au présent chapitre ne préjudicie point aux droits que des 
tiers pourraient avoir sur les fonds de l'immeuble remis à titre d'antichrèse. 

Si le créancier, muni à ce titre, a d'ailleurs, sur le fonds, des privilèges ou hypo
thèques légalement établis et conservés, il les exerce à son ordre et comme tout 
autre créancier. 

TITRE 18 

DES PRIVILEGES ET HYPOfflEQUES. 

CHAPITRE 1 

Dispositions générales. 

Article 2092 
Quiconque s'est obligé personnellement est tenu de rei:nplir son engagement: sur 

tous ses biens mobiliers et immobiliers, présents et à vemr. 
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Article 2093 

_Les biens du débiteur sont le gage commun de ses créanciers; et le prix s'en db 
tnbue entre eux par contribution, à moins qu'il n'y ait entre les créanciers des eau 
ses légitimes de préférence. 

Article 2094 

Les causes légitimes de préférence sont les privilèges et hypothèques. 

CHAPITREZ 

Des privilèges. 

Article 2095 

Le privilège est un droit que la qualité de la créance donne à un créancier d'être 
préféré aux autres créanciers, même hypothécaires. 

Article 2096 

Entre les créanciers priviliégiés, la préférence se règle par les différentes quali
tés des privilèges. 

Article 2097 

Les créanciers privilégiés qui sont dans le même rang sont payés par concur
rence. 

Article 2098 

Le privilège, à raison des droits du trésor public, et l'ordre dans lequel il s'exerce 
sont réglés par les lois qui les concernent. 

Le trésor public ne peut cependant obtenir de privilège au préjudice des droits 
antérieurement acquis à des tiers. 

1 
Article 2099 

Les privilèges peuvent être sur les meubles ou sur les immeubles. 

Section] 

Des privilèges sur les meubles. 

Article 2100 

Les privilèges sont ou généraux, ou particuliers sur certains meubles. 

Paragraphe 1 
Des privilèges généraux sur les meubles, 

Article 2101 

Les créances privilégiées sur la généralité des meubles sont celles ci-après expri 
mées, et s'exercent dans l'ordre suivant : 

1) les frais de justice ; 
2) les frais funéraires ; 

j 
l 
i 

277 

3) (Loi du 30 novembre 1892.) Les frais quelconques de la dernière maladie, 
quelle qu'en ait été la terminaison, concurremment entre ceux à qui ils sonl dus; 

4) (Loi du 17 juin 1919.) Les salaires des gens de service, pour l'année échue et 
ce qui est dû sur l'année courante, les sommes pour lesquelles un privilège est éta
bli à l'article 549 du Code de commerce et les appointements de tous ceux qui 
louent leurs services pour les six derniers mois ; 

5) les fournitures de subsistances faites au débiteur et à sa famille; savoir, pen
dant les six derniers mois, pour les marchands en détail, tels que boulangers, bou
chers et autres ; et pendant la dernière année, par les maîtres de pension et mar
chands en gros. 

Paragraphe 2 
Des prhilèges sur certains meubles. 

Article 2102 

Les créances privilégiées sur certains meubles sont : 
1) les loyers et fermages des immeubles, sur les fruits de la récolte de l'année, et 

sur le prix de tout ce qui garnit la maison louée ou la ferme et de tout ce qui sert à 
l'exploitation de la ferme ; savoir, pour tout ce qui est échu, et pour tout ce qui est 
à échoir, si les baux sont authentiques, ou si, étant sous signature privée, ils ont une 
date certaine ; et, dans ces deux cas, les autres créanciers ont le droit de relouer la 
maison ou la ferme pour le restant du bail, et de faire leur profit des baux ou fer
mages, à la charge toutefois de payer au propriétaire tout ce qui lui serait encore 
dft; 

Et, à défaut de baux authentiques, ou lorsque étant sous signature privée, ils 
n'ont pas une date certaine, pour une année à partir de l'expiration de l'année 
courante; 

Le même privilège a lieu pour les réparations locatives, et pour tout ce qui con
cerne l'exécution du bail; 

Néanmoins les sommes dues pour les semences ou pour les frais de la récolte de 
l'année sont payées sur le prix de la récolte, et celles dues pour ustensiles, sur le 
prix de ces ustensiles, par préférence au propriétaire, dans l'un et l'autre cas; 

Le propriétaire peut saisir les meubles qui garnissent sa maison ou sa ferme, 
lorsqu'ils ont été déplacés sans son consentement, et il conserve sur eux son pri
vilège, pourvu qu'il ait fait la revendication; savoir, lorsqu'il s'agit du mobilier qui 
garnissait une ferme, dans le délai de quarante jours ; et dans celui de quinzaine, 
s'il s'agit des meubles garnissant une maison; 

2) la créance sur le gage dont le créancier est saisi; 
3) les frais faits pour la conservation de la chose ; 
4) le prix d'effets mobiliers non payés, s'ils sont encore en la possession du débi-

teur, soit qu'il ait acheté à terme ou sans terme. · 
Si la vente a été faite sans terme, le vendeur peut même revendiquer ces effets 

tant qu'ils sont en la possession de l'acheteur, et en empêcher la revente, pourvu 
que la revendication soit faite dans la huitaine de la livraison, et que les effets se 
trouvent dans le même état dans lequel cette livraison a été faite ; 

Le privilège du vendeur ne s'exerce toutefois qu'après celui du propriétaire de 1a 
maison ou de la ferme, à moins qu'il ne soit prouvé que le propriétaire avait con
naissance que les meubles et autres objets garnissant sa maison ou sa ferme ~•ap
partenaient pas au locataire; 

'' ., ·e~t rien innové aux lois et usage, : : commerce sur la revendication ; 
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5) les fournitures d'un aubergiste sur les effets du voyageur qui ont été trans
portés dans son auberge ; 

6) les frais de voiture et les dépenses accessoires, sur la chose voiturée ; 
7) les créances résultant d'abus et prévarications commis par les fonctionnaires 

publics dans l'exercice de leurs fonctions, sur les fonds de leur cautionnement, et 
sur les intérêts qui en peuvent être dus ; 

8) (Loi du 28 mail913.) Les créances nées d'un accident au profit des tiers lésés 
par cet accident ou de leurs ayants droit sur l'indemnité dont l'assurer de la res
ponsabilité civile se reconnaît ou a été judiciairement reconnu débiteur à raison de 
la convention d'assurance. 

Aucun payement fait à l'assuré ne sera libératoire tant que les créanciers privilé
giés n'auront pas été désintéressés. 

Section2 

Des privilèges sur les immeubl~s. 

Article 2103 

Les créanciers privilégiés sur les immeùbles sont: 
1) le vendeur, sur l'immeuble vendu, pour le payement du prix; 
S'il_ y a plusieurs ventes successives dont le prix soit dû en tout ou en partie, I.e 

premier vendeur est préféré au second, le deuxième au troisième, et ainsi de suite; 
2) ceux qui ont fourni les deniers pour l'acquisition d'un immeuble, pourvu qu'il 

soit authentiquement constaté, par l'acte d'emprunt, que la somme était destinée à 
cet emploi, et, par la quittance du vendeur, que ce payement a été fait des deniers 
empruntés; 

3) les cohéritiers, sur les immeubles de la succession, pour la garantie des par
tages faits entre eux, et des soultes ou retour de lots; 

4) les architectes, entrepreneurs, maçons et autres ouvriers employés pour édi
fier, reconstruire ou réparer des bâtiments, canaux, ou autres ouvrages quelcon
ques, pourvu néanmoins que, par un expert nommé d'office par le tribunal de pre
mière instance dans le ressort duquel les bâtiments sont situés, il ait été dressé 
préalablement un procès-verbal, à l'effet de constater l'état des lieux relativement 
aux ouvrages que le propriétaire déclarera avoir dessein de faire, et que les ouvra
ges aient été, dans les six mois au plus tard de leur perfection, reçus par un expert 
également nommé d'office; 

Mais le montant du privilège ne peut excéder les valeurs constatées par le 
second procès-verbal, et il se réduit à la plus-value existante à l'époque de l'alié
nation de l'immeuble et résultant des travaux qui y ont été faits; 

5) ceux qui ont prêté les deniers pour payer ou rembourser les ouvriers 
jouissent du même privilège, pourvu que cet emploi soit authentiquement constaté 
par l'acte d'emprunt, et par la quittance des ouvriers, ainsi qu'il a été dit ci-dessus 
pour ceux qui ont prêté les deniers pour l'acquisition d'un immeuble. 

Section3 

Des privilèges qui s'étendent sur les meubles et les immeubles. 

Article 2104 

Les privilèges qui s'ét!!ndcnt sur les meubles et les immeubles sont ceux énoncés 
en l'article 2101. 

llY 

Article 2105 

Lorsqu'à défaut de mobilier les créanciers privilégiés énoncés en l'article pré
cédent se présentent pour être payés sur le prix d'un immeuble en concurrence 
avec les créanciers privilégiés sur l'immeuble, les payements se font dans l'ordre 
qui suit : 

1) les frais de justice et autres énoncés en l'article 2101 ; 
2) les créances désignées en l'article 2103. 

Section 4 

Comment se conservent les privilèges. 

Article 2106 

Entre les créanciers, les privilèges ne produisent d'effet à l'égard des immeubles 
qu'autant qu'ils sont rendus publics par inscription sur les registres du conserva
teur des hypothèques, de la manière déterminée par la loi, et à compter de la date 
de cette inscription, sous les seules exceptions qui suivent. 

Article 2107 

Sont exceptées de la formalité de l'inscription les créances énoncées en l'article 
2101. 

Article 2108 

(Loi du Jer mars 1918.) Le vendeur privilégié conserve son privilège par la trans
cription du titre qui a transféré la propriété à l'acquéreur, et qui constate que la 
totalité ou partie du prix lui est due; à l'effet de quoi la transcription du contrat 
faite par l'acquéreur vaudra inscription pour le vendeur et pour le prêteur qui lui 
aura fourni les deniers payés, et qui sera subrogé aux droits du vendeur par le 
même contrat ; sera néanmoins le conservateur des hypothèqu~s tenus, sous peine 
de tous dommages et intérêts envers les tiers, de faire d'office l'inscription sur un 
bordereau de même nature que ceux indiqués à l'article 2148 ci-après, des créances 
résultant de l'acte translatif de propriété, tant en faveur du vendeur qu'en faveur 
des prêteurs, qui pourront aussi faire faire, si elle ne l'a été, la transcription du con
trat de vente, à l'effet d'acquérir l'inscription de ce qui leur est dû sur le prix. 

Article 2109 

Le cohéritier ou copartageant conserve son privilège sur les biens de chaque lot 
ou sur le bien licité, pour les soulte et retour de lots, ou pour le prix de la licitation, 
par l'inscription faite à sa diligence, dans soixante jours, à dater de l'acte de par
tage ou de l'adjudication par licitation; durant lequel temps aucune hypothèque ne 
peut avoir lieu sur le bien chargé de soulte ou adjugé par licitation, au préjudice du 
créancier de la soulte ou du prix. 

Article 2110 

Les architectes, entrepreneurs, maçons et autres ouvriers employés pour édifier, 
reconstruire ou réparer des bâtiments, canaux, ou autres ouvrages, et ceux qui ont, 
pour les payer et rembourser, prêté les deniers dont l'emploi a été constaté, 
conservent, par la double inscription faite, 1) du procès-verbal qui constate_ l'~tat 
des lieux, 2) du procès-verbal de réception, leur privilège à la date de l'inscrtpnon 
du premier procès-verbal. 
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Article 2111 

Les créanciers et légataires qui demandent la séparation du patrimoine, du 
défunt, conformément à l'article 878, au titre « Des successions», conservent, à 
l'égard des créanciers des héritiers ou représentants du défunt, leur privilège sur 
les immeubles de la succession, par les inscriptions faites sur chacun de ces biens, 
dans les six mois à compter de l'ouverture de la succession. 

Avant l'expiration de ce délai, aucune hypothèque ne peut être établie avec effet 
sur ces biens par les héritiers ou représentants au préjudice de ces créanciers ou 
légataires. 

Article 2112 

Les cessionnaires de ces diverses créances privilégiées exercent tous les mêmes 
droits que les cédants, en leurs lieu et place. 

Article 2113 

Toutes créances privilégiées soumises à la formalité de l'inscription, à l'égard 
desquelles les conditions ci-dessus prescrites pour conserver le privilège n'ont pas 
été accomplies, ne cessent pas néanmoins d'être hypothécaires, mais l'hypothèque 
ne date, à l'égard des tiers, que de l'époque des inscriptions qui auront dû être fai
tes ainsi qu'il sera ci-après expliqué. 

CHAPITRE3 

Des hypothèques. 

Article 2114 

L'hypothèque est un droit réel sur les itnmeubles affectés à l'acquittement d'une 
obligation. 

Elle est, de sa nature, indivisible, et subsiste en entier sur tous les immeubles 
affectés, sur chacun et sur chaque portion de ces immeubles. 

Elle les suit dans quelques mains qu'ils passent. 

Article 2115 

L'hypothèque n'a lieu que dans les cas et suivant les formes autorisés par la loi. 

Article 2116 

Elle est ou légale, ou judiciaire, ou conventionnelle. 

Article 2117 

L'hypothèque légale est celle qui résulte de la loi. 
L'hypothèque judiciaire est celle qui résulte des jugements ou actes judiciaires. 
L'hypothèque conventionnelle est celle qui dépend des conventions et de la 

forme extérieure des actes et des contrat~. 

Article 2118 

Sont seuls susceptibles d'hypothèques: 
1' Les biens immobiliers qµi sont dans le commerce, et leurs accessoires réputés 

•mmeubles; 
.,, T ·u,mfruit des mêmes biens et accessoires pendant le temps de sa durée. 
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Article 2119 

Les meubles n'ont pas de suite par hypothèque. 

Article 2120 

Il n'est rien innové par le présent code aux dispositions des lois maritimes con
cernant les navires et bâtiments de mer. 

Section] 

Des hypothèques légales. 

Article 2121 

Les droits et créances auxquels l'hypothèque légale est attribuée sont : 
Ceux des femmes mariées, sur les biens de leur mari ; 
Ceux des mineurs et interdits, sur les biens de leur tuteur ; 
Ceux de l'Etat, des communes et des établissements publics, sur les biens des 

receveurs et administrateurs comptables. 

Article 2U2 

Le créancier qui a une hypothèque légale peut exercer son droit sur tous les 
immeubles appartenant à son débiteur, et sur ceux qui pourront lui appartenir 
dans la suite, sous les modifications qui seront ci-après exprimées. 

Section2 

Des hypothèques judiciaires. 

Article 2U3 

L'hypothèque judiciaire résulte des jugements, soit contradictoires, soit par 
défaut, définitifs ou provisoires, en faveur de celui qui les a obtenus. Elle résulte 
aussi des reconnaissances ou vérifications, faites en jugement, des signatures appo
sées à un acte obligatoire sous seing privé. 

Elle peut s'exercer sur les immeubles actuels du débiteur et sur ceux qu'il pourra 
acquérir, sauf aussi les modifications qui seront ci-après exprimées. 

Les décisions arbitrales n'emportent hypothèque qu'autant qu'elles sont revê
tues de l'ordonnance judiciaire d'exécution. 

L'hypothèque ne peut pareillement résulter des jugements rendus en pays étran
gers, qu'autant qu'ils ont été déclarés exécutoires par un tribunal nigérien; sans 
préjudice des dispositions contraires qui peuvent être dans les lois politiques ou 
tans les traités. 

Section 3 

Des hypothèques conventionnelles. 

Article 2124 

Les hypothèques conventionnelles ne peuvent être consenties que par ceux qui 
nnt la capacité d'aliéner les immeubles qu'ils y soumettent. 
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Article 2U5 

Ceux qui n'ont sur l'immeuble qu'un droit suspendu par une condition, ou 
résoluble dans certains cas, ou sujet à rescision, ne peuvent consentir qu'une hypo
thèque soumise aux mêmes conditions ou à la même rescision. 

Article 2126 

Les biens des mineurs, des interdits, et ceux des absents, tant que la possession 
n'en est déférée que provisoirement, ne peuvent être hypothéqués que pour les 
causes et dans les formes établies par la loi ou en vertu de jugements. 

Article 2U7 

L'hypothèque conventionnelle ne peut être consentie que par acte passé en 
forme authentique devant deux notaires, ou devant un notaire et deux témoins. 

Article 2128 

Les contrats passés en pays étranger ne peuvent donner d'hypothèque sur les 
biens au Niger, s'il n'y a des dispositions contraires à ce principe dans les lois poli
tiques ou dans les traités. 

Article 2129 

Il n'y a d'hypothèque conventionnelle valable que celle qui, soit dans le titre 
authentique constitutif de la créance, soit dans un acte authentique postérieur, 
déclare spécialement la nature et la situation de chacun des immeubles actuelle
ment appartenant au débiteur, sur lesquels il consent l'hypothèque de la créance. 
Chacun de tous ses biens présents peut être nominativement soumis à l'hypothè
que. 

Les biens à venir ne peuvent pas être hypothéqués. 

Article 2130 

Néanmoins, si les biens présents et libres du débiteur sont insuffisants pour 11 
sûreté de la créance, il peut, en exprimant cette insuffisance, consentir que chacun 
des biens qu'il acquerra par la suite y demeure affecté à mesure des acquisitions. 

Article 2131 

Pareillement, en cas que l'immeuble ou les immeubles.présents, assujettis à l'hy
pothèque, eussent péri, ou éprouvé des dégradations, de manière qu'ils fussent 
devenus insuffisants pour la sûreté du créancier, celui-ci pourra ou poursuivre dès 
à présent son remboursement, ou obtenir un supplément d'hypothèque. 

Article 2132 

L'hypothè.que conventionnelle n'est valable qu'autant que la somme pour 
laquelle elle est consentie est certaine et déterminée par l'acte : si la créance résul
tant de l'obligation est conditionnelle pour son existence, ou indéterminée dans sa 
valeur, le créancier ne pourra requérir l'inscription dont il sera parlé ci-après, que 
jusqu'à concurrence d'une valeur estimative par lui déclarée expressément, et que 
le débiteur aura droit de faire réduire, s'il y a lieu. 

Article 2133 

L'hypothèque acquise s'étend à toutes les améliorations survenues à l'immeuble 
hypothéqué. 
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Section4 

Du rang que les hypothèques ont entre elles. 

Article 2134 

Entre les créanciers, l'hypothèque, soit légale, soit judiciaire, soit convention
nelle, n'a de rang que du jour de l'inscription prise par le créancier sur les registres 
du conservateur, dans la forme et de la manière prescrites par la loi, saufles excep
tions portées en l'article suivant. 

Article 2135 

(Loi du 12 mars 1953.) L'hypothèque existe, indépendamment de toute inscrip
tion: 

1 ° Au profit des mineurs et interdits, sur les immeubles appartenant à leur 
tuteur, à raison de sa gestion, du jour de l'acceptation de la tutelle; 

2' Au profit des femmes, pour raison de leurs dots et conventions matrimo
niales, sur les immeubles de leur mari, et à compter du jour du mariage. 

La femme n'a hypothèque pour les sommes dotales qui proviennent de succes
sions à elle échues, ou de donations, à elle faites pendant le mariage, qu'à compter 
de l'ouverture des successions ou du jour où les donations ont eu leur effet. 

Elle n'a hypothèque que l'indemnité des dettes qu'elle a contractées avec son 
mari, et pour le remploi de ses propres aliénés, qu'à compter du jour de l'obligation 
ou de la vente. 

Dans aucun cas, la disposition du présent article ne pourra préjudicier aux droits 
acquis à des tiers avant la publication du présent titre. 

Les effets de l'hypothèque légale de la femme mariée, même en tant qu'elle 
garantit la pension alimentaire judiciairement allouée à la femme, pour elle ou ses 
enfants, ou toute autre charge née du mariage, et les effets de toute hypothèque 
judiciaire garantissant les mêmes droits que l'hypothèque légale ne peuvent, en 
aucun cas, être opposés aux tiers acquéreurs ou prêteurs qui ont bénéficié de 
renonciations, cessions, subrogations ou concours à la vente, à condition que la 
femme y ait expressément renoncé, après lecture faite et constatée par l'acte du 
présent article. 

La présente disposition sera applicable aux renonciations, cessions, subroga
tions, concours à la vente effectuée, même si ces actes ne contiennent pas la renon
ciation expresse exigée pour l'avenir. 

Article 2136 

Sont toutefois les maris et les tuteurs tenus de rendre publiques les hypothèques 
dont leurs biens sont grevés, et, à cet effet, de requérir eux-mêmes, sans aucun 
délai, inscription aux bureaux à ce établis, sur les immeubles à eux appartenant, et 
sur ceux qui pourront leur appartenir par la suite( ... ). 

Article 2137 

Les subrogés tuteurs sont tenus, sous leur responsabilité personnelle, et sous 
peine de tous dommages et intérêts, de veiller à ce que les inscriptions soien~ prises 
sans délai sur les biens du tuteur, pour raison de sa gestion, même de faire faue les
dites inscriptions. 



284 

Article 2138 

A défaut par les maris, tuteurs, subrogés tuteurs, de faire faire les inscriptions 
ordonnées par les articles précédents, elles seront requises par le procureur de la 
République près le tribunal de première instance du domicile des maris et tuteurs, 
ou du lieu de la situation des biens. 

Article 2139 

Pourront les parents, soit du mari, soit de la femme, et les parents du mineur, ou, 
à défaut de parents, ses amis requérir lesdites inscriptions ; elles pourront aussi. 
être requises par la femme et par les mineurs. 

Article 2140 

Lorsque, dans le contrat de mariage, les parties majeures seront convenues qu'il 
ne sera pris d'inscription que sur un ou certains immeubles du mari, les immeubles 
qui ne seraient pas indiqués pour l'inscription resteront libres et affranchis de l'hy
pothèque pour la dot de la femme et pour ses reprises et conventions matrimo
niales. Il ne pourra pas être convenu qu'il ne sera pris aucune inscription. 

Article 2141 

Il en sera de même pour les immeubles du tuteur, lorsque les parents, en conseil 
de famille, auront été d'avis qu'il ne soit pris d'inscription que sur certains immeu
bles. 

Article 2142 

Dans le cas des deux articles précédents, le mari, le tuteur et le subrogé tuteur ne 
seront tenus de requérir inscription que sur les immeubles indiqués. 

Article 2143 

Lorsque l'hypothèque n'aura pas été restreinte par l'acte de nomination du 
tuteur, celui-ci pourra, dans le cas où l'hypothèque générale sur ses immeubles 1 
excéderait notoirement les sûretés suffisantes pour sa gestion, demander que cette 
hypothèque soit restreinte aux immeubles suffisants pour opérer une pleine garan
tie en faveur du mineur. 

La demande sera formée contre le subrogé tuteur, et elle devra être précédée 
d'un avis de famille. 

Article 2144 

(Loi du 21 septembre 1942.) Le mari pourra de même, avec le consentement de 
sa femme, demander que l'hypothèque générale sur tous ses immeubles pour rai
son de la dot, des reprises et des conventions générales, soit restreinte aux immeu
bles suffisants pour la conservation des droits de la femme. 

Lorsque la femme refusera de renoncer à son hypothèque légale pour rendre 
possible une aliénation ou une constitution d'hypothèque que le mari devra faire 
dans l'intérêt de la famille, ou lorsqu'elle sera hors d'état de manifester sa volonté, 
le juge pourra autoriser, aux conditions qu'il estimera nécessaires à la sauvegarde 
des droits de l'épouse, la subrogation judiciaire de l'acquéreur ou du prêteur du 
mari à l'hypothèque légale de la femme, 

Cette subrogation pourra être autorisée, quel que soit le régime adopté par les 
épom .. et aura le même effet que si la femme avait, par acte authentique, renoncé 
à l'hypothèque en la forme prévue à l'article 2135. 
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Article 2145 

Les jugements sur les demandes des maris et tuteurs prévus aux articles précé
dents seront rendus dans les formes réglées par les articles 861 à 863 du Code de 
procédure civile. 

Dans le cas où le tribunal prononcera la réduction de l'hypothèque à certains 
immeubles, les inscriptions prises sur tous les autres seront rayées. 

CHAPITRE4 

Du mode de l'inscription des privilèges et hypothèques. 

Article 2146 

Les inscriptions se font au bureau de conservation des hypothèques dans l'ar
rondissement duquel sont situés les biens soumis au privilège ou à l'hypothèque. 
Elles ne produisent aucun effet si elles sont prises dans le délai pendant lequel les 
actes fait avant l'ouverture des faillites sont déclarés nuls. 

Il en est de même entre les créanciers d'une succession, si l'inscription n'a été 
faite par l'un d'eux que depuis l'ouverture, et dans le cas où la succession n'est 
acceptée que par bénéfice d'inventaire. 

Article 2147 

Tous les créanciers inscrits le même jour exercent en concurrence une hypothè
que de la même date, sans distinction entre l'inscription du matin et celle du soir, 
quand cette différence serait marquée par le conservateur. 

Article 2148 

(Loi du l" mars 1918.) Pour opérer l'inscription, le créancier représente, soit par 
lui-même, soit par un tiers, au conservateur des hypothèques, l'original ou une 
expédition authentique du jugement ou de l'acte qui donne naissance au privilège 
ou à l'hypothèque. Peuvent être requises toutefois, sans communication de titres, 
les inscriptions de séparations de patrimoines établies par l'article 2111 et les ins-
criptions d'hypothèques légales. · 

Il y joint deux bordereaux absolument conformes, dont un décret déterminera 
l'aspect extérieur, ainsi que le type et le cofit du papier fourni par l'administration 
aux frais des requérants sur lequel ils seront soit imprimés, soit écrits à la main ou 
à la machine à écrire, avcec de l'encre indélébile, à peine de l'amende ci-dessous 
prévue. Les deux bordereaux sont signés par le requérant ou son représentant et 
certifiés exactement collationnés. Au cas où l'inscrivant ne se serait pas servi du 
modèle type, le conservateur sera néanmoins tenu de prendre l'inscription, qui 
sera valable. Mais il mettra l'inscrivant en demeure, par un simple avis recom
mandé, d'avoir à substituer aux bordereaux, irréguliers en la forme, des bor
dereaux réglementaires, dans la quinzaine de la date d'avis, sous peine d'une 
amende de cent francs (100 F) au profit du Trésor. Toutefois, et à titre exception
nel, seul celui des bordereaux qui doit être conservé au bureau des hypothèques 
sera obligatoirement rédigé sur le papier fourni par l'Administration : le second 
bordereau pourra être rédigé sur du papier dont le choix est laissé au requérant. 

Chacun des bordereaux contient exclusivement : 
l' Les nom, prénoms, domicile du créancier, sa profession, s'il en a une; s'il 

s'agit d'une société, la raison sociale et le siège, et l'élection d'un domicile dans un 
lieu quelconque du ressort du tribunal civil de première instance de la situation de• 
biens; 
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2· Tous les nom et prénoms du débiteur dans l'ordre de l'état civil, son domicile, 
la date et le lieu de naissance, sa profession s'il en a une connue, et il s'agit d'une 
société, la raison sociale et le siège. L'indicatif des prénoms du débiteur, dans l'or
dre de l'état civil, de la date et du lieu de naissance, n'est pas applicable aux ins
criptions d'hypothèque judiciaire; 

3· La date et la nature du titre qui a donné naissance au privilège ou à l'hypo
thèque ; et, au cas où le requérant est légalement dispensé de la représentation 
d'un titre, les bordereaux énoncent la cause et la nature de la créance ; 

4' Le capital de la créance, ses accessoires et l'époque d'exigibilité. Sauf dis
pense légale, le requérant doit évaluer les rentes, prestations, droits indéterminés; 
et, si les droits sont éventuels ou conditionnels, indiquer sommairement l'événe
ment ou la condition dont dépend l'existence de la créance ; 

5' L'indication de l'espèce et de la situation des biens sur lesquels il entend con
server son privilège ou son hypothèque et, en outre, l'indication des numéros et 
sections du cadastre. Lorsque des immeubles compris sous un même numéro 
cadastral feront l'objet d'un lotissement ou d'un partage ou licitation amiable ou 
judiciaire, il sera annexé au contrat ou au cahier des charges un plan de morcelle
ment à l'échelle du plan cadastral, certifié par les parties, ainsi que, le cas échéant, 
le procès-verbal de bornage, ces pièces étant, dans tous les cas, affranchies des 
droits de timbre et dispensées d'enregistrement. L'inscription prise en vertu du 
titre devra énoncer les nouveaux numéros correspondant aux divisions du plan de 
morcellement. 

La disposition du paragraphe précédent n'est pas nécessaire dans le cas des 
hypothèques légales générales ou judiciaires ; à défaut de convention, une seule 
inscription pour ces hypothèques frappe tous les immeubles compris dans le res
sort du tribunal civil de la situation des biens. 

L'omission dans les bordereaux d'une ou de plusieurs des énonciations prescri
tes tant par le présent article que par l'article 2153 ci-après n'entraînera nullité de 
l'inscription que lorsqu'il en résultera un préjudice au détriment des tiers. La nul
lité ne pourra être demandée que par ceux auxquels l'omission ou l'irrégularité 
porterait préjudice, et les tribunaux pourront, selon la nature et l'étendue du pré
judice, annuler l'inscription ou en réduire l'effet. 

Article 2149 

Les inscriptions à faire sur les biens d'une personne décédée pourront être faites 
sur la simple désignation du défunt, ainsi qu'il est dit au n' 2 de l'article précédent. 

Article 2150 

(Loi du J•· mars 1918.) Le conservateur fait mention, sur le registre prescrit par 
l'article 2200 ci-après, du dépôt des bordereaux et remet au requérant tant le titre 
ou l'expédition du titre que l'un des bordereaux, au pied duquel il mentionne la 
date du dépôt, le volume et le numéro sous lequel le bordereau destiné aux archi
ves a été classé. 

La date de l'inscription est déterminée par la mention portée sur le registre des 
dépôts. 

Les bordereaux destinés aux archives seront reliés sans déplacement par les 
soins et aux frais des conservateurs. 

Article 2151 

Le créancier inscrit pour un capital produisant intérêt ou arrérages a droit d'être 
colloqué pour deux années seuiement, et pour l'année courante, au même rang 
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d'hypothèque que pour son capital; sans préjudice des inscriptions particulières à 
prendre, portant hypothèque à compter de leur date, pour les arrérages autres que 
ceux conservés par la première inscription. 

Article 2152 

(Loi du 1•· mars 1918.) !lest loisible à celui qui a requis une inscription ainsi qu'à 
ses représentants ou cessionnaires par acte authentique de changer au bureau des 
hypothèques le domicile par lui élu dans cette inscription, à la charge d'en choisir 
et indiquer un autre dans le ressort du tribunal civil de première instance de la 
situation des biens. 

Article 2153 

(Loi du 1•· mars 1918.) Les droits d'hypothèque purement légale de l'Etat, des 
communes et des établissements publics sur les biens des comptables, ceux des 
mineurs ou interdits sur les tuteurs, des femmes mariées sur leurs époux, seront 
inscrits sur le dépôt de deux bordereaux établis conformément aux prescriptions 
du deuxième alinéa de l'article 2148, à peine de rejet obligatoire. 

Chacun des bordereaux contient exclusivement : 
1' Les nom, prénoms, domicile du créancier, sa profession s'il en a une, et l'élec

tion d'un domicile pour lui dans un lieu quelconque du ressort du tribunal civil de 
première instance de la situation des biens ; 

2' L'indication du débiteur, telle qu'elle est prescrite par l'article 2148, n' 2; 
3' La nature des droits à conserver et le montant de la valeur quant aux objets 

déterminés, sans être tenu de les fixer quant à ceux qui sont conditionnels, éven
tuels ou indéterminés. 

Article 2154 

Les inscriptions conservent l'hypothèque et le privilège pendant dix années, à 
compter du jour de leur date ; leur effet cesse, si ces inscriptions n'ont été renou
velées avant l'expiration de ce délai. 

Article 2155 
Les frais des inscriptions sont à la charge du débiteur, s'il n'y a stipulation con

traire; l'avance en est faite par l'inscrivant, si ce n'est quant aux hypothèques 
légales, pour l'inscription desquelles le conservateur a son recours contre le débi
teur. Les frais de la transcription, qui peut être requise par le vendeur, sont à la 
charge de l'acquéreur. 

Article 2156 

Les actions auxquelles les inscriptions peuvent donner lieu contre les créanciers 
seront intentées devant le tribunal compétent, par exploits faits à leur personne, ou 
au dernier des domiciles élus sur le registre, et ce nonobstant le décès des créan
ciers, soit de ceux chez lesquels ils auront fait élection de domicile. 

CHAPITRES 

De la radiation et réduction des inscriptions. 

Article 2157 

Les inscriptions sont rayées du consentement des parties intéressées et ayant 
capacité à cet effet, ou en vertu d'un jugement en dernier ressort ou passé en force 
de chose jugée. 
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Article 2158 

Dans l'un et l'autre cas, ceux qui requièrent la radiation déposent au bureau du 
conservateur l'expédition de l'acte authentique portant consentement, ou celle du 
jugement. 

Article 2159 

La radiation non consentie est demandée au tribunal dans le ressort duquel l'ins
cription a été faite, si ce n'est lorsque cette inscription a eu lieu pour süreté d'une 
condamnation éventuelle ou indéterminée, sur l'exécution ou liquidation de 
laquelle le débiteur et le créancier prétendu sont en instance ou doivent être jugés 
dans un autre tribunal : auquel cas la demande en radiation doit y être portée ou 
renvoyée. 

Cependant la convention faite par le créancier et le débiteur, de porter, en cas de 
contestation, la demande à un tribunal qu'ils auraient désigné, recevra son exécu
tion entre eux. 

Article 2160 

La radiation doit être ordonnée par les tribunaux, lorsque l'inscription a été faite 
sans être fondée ni sur la foi, ni sur un titre, ou lorsqu'elle l'a été en vertu d'un titre 
soit irrégulier, soit éteint ou soldé, ou lorsque les droits de privilège ou d'hypothè
que sont effacés par les voies légales. 

Article 2161 

Toutes les fois que les inscriptions prises par un créancier qui, d'après la loi, 
aurait droit d'en prendre sur les biens présents ou sur les biens à venir d'un débi
teur, sans limitation convenue, seront portées sur plus de domaines différents qu'il 
n'est nécessaire à la süreté des créances, l'action en réduction des inscriptions, ou 
en radiation d'une partie en ce qui excède la proportion convenable, est ouverte au 
débiteur. On y suit les règles de compétence établies dans l'article 2159. 

La disposition du présent article ne s'applique pas aux hypothèques convention
nelles. 

Article 2162 

Sont réputées excessives les inscriptions qui frappent sur plusieurs domaines, 
lorsque la valeur d'un seul ou de quelques-uns d'entre eux excède de plus d'un 
tiers en fonds libres le montant des créances en capital et accessoires légaux. 

Article 2163 

Peuvent aussi être réduites comme excessives les inscriptions prises d'après 
l'évaluation faite par le créancier, des créances qui, en ce qui concerne l'hypothè
que à établir pour leur süreté, n'ont pas été réglées par la convention, et qui, par 
leur nature, sont conditionnelles, éventuelles ou indéterminées. 

Article 2164 

L'excès, dans ce cas, est arbitré par les juges, d'après les circonstances, les pro
babilités des chances et les présomptions de fait, de manière à concilier les droits 
vraisemblables du créancier avec l'intérêt du crédit raisonnable à conserver au 
débiteur ; sans préjudice des nouvelles inscriptions à prendre avec hypothèque du 
jour de leur date, lorsque l'événement aura porté les créances indéterminées à une 
somme plus forte. 
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Article 2165 

La yaleur des imme~bles, .dont la comparaison est à faire avec celle des créances 
et le ~1ers en .sus, est determmé.e par quinze fois la valeur du revenu déclaré -par la 
matnce. du role de la contn?ut1on.foncière, ou indiqué par la cote de contribution 
sur le role, selon la proportion qm existe dans les communes de l(l situation entre 
cette matnc~ ou_cette cote et le revenu, pour les immeubles non sujets à dépéris
~emen~, ~t dix fois cette val~ur po~r ceux qui y sont sujets. Pourront néanmoins les 
Juges s aider, e~ outre, des ecfa1rc1s~ements qui peuvent résulter des baux non sus
i;>ects, des proces-ve,rbaux d'est1matton qui ont pu être dressés précédemment à des 
epoques rapprochees, et autres actes semblables et évaluer le revenu au taux 
moyen entre les résultats de ces divers renseignem~nts. 

ÛiAPITRE6 

De l'effet des privilèges et hypothèques contre l~s tiers détenteurs. 

Article 2166 

:,,es créanciers ayan_t privi_lège ou hypothèque inscrite sur un immeuble le 
smvent en 9.uelques 1:1am~ q~'tl passe, pour être colloqués et payés suivant l'ordre 
de leurs creances ou mscnpttons. 

Article 2167 · 

Si le tiers détenteur_ ne r:mplit pas les formalités qui seront ~i-après établies, 
pour pur~er sa pr?pnété, 11 demeure, par l'effet seul des inscriptions, obligé 
comme detenteur a toutes les dettes hypothécaires, et jouit des termes et délais 
accordés au débiteur originaire. 

Article 2168 

~ tiers ~é~ente~r est tenu, dans le même cas, ou de payer tous les intérêts et 
capitaux ex1g1b~es,? quelque somme qu'ils puissent monter, ou de délaisser l'im
meuble hypotheque, sans aucune réserve. 

Article 2169 

Faute P?r le_ tiers déte~te~r de sa~isfaire pleinement à l'une de ces obligations, 
chaque crea;11c1er hypothecarre a droit de faire vendre sur lui l'immeuble hypothé
qué, tren_te JOU!S après commandement fait au débiteur originaire, el sommation 
faite au tiers detenteur de payer la dette exigible ou de délaisser l'héritage. 

Article 2170 

Néanmoins le tiers détenteur qui n'est pas personnellement obligé à la dette 
peut s'opposer à la vente de l'héritage hypothéqué qui lui a été transmis, s'il est 
de_me_uré d'autres i:nmeubles hypothéqués à la même dette dans la possession du 
prmc1pal ou des pnnc1paux obligés, et en requérir la discussion préalable selon la 
forme réglée au titre« Du cautionnement » • pendant cette discussion, il est sursis 
à la vente de l'héritage hypothéqué. ' 

Article 2171 
L'exception de discussion ne peut être opposée au créancier privilégié ou ayant 

hypothèque spéciale sur l'immeuble. 
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Article 2172 
Quant au délaissement par hypothèque, il peut être fait par tous les tiers déten

teurs qui ne sont pas personnellement obligés à la dette, et qui ont la capacité 
d'aliéner. 

Article 2173 
Il peut être même après que le tiers détenteur a reconnu l'obligation ou subi 

condamnation en cette qualité seulement ; le délaissement n'empêche pas que, jus
qu'à l'adjudication, le tiers détenteur ne puisse reprendre l'immeuble en payant 
toute la dette et les frais. 

Article 2174 
Le délaissement par hypothèque se fait au greffe du tribunal de la situation des 

biens ; et il en est donné acte par ce tribunal. 
Sur la pétition du plus diligent des intéressés, il est créé à l'immeuble délaissé un 

curateur sur lequel la vente de l'immeuble est poursuivie dans les formes prescrites 
pour les expropriations. 

Article 2175 
Les détériorations qui procèdent du fait ou de la négligence du tiers détenteur, 

au préjudice des créanciers hypothécaires ou privilégiés, donnent lieu contre lui à 
,me action en indemnité ; mais il ne peut répéter ses impenses et améliorations jus
:i,u'à concurrence de la plus-value résultant de l'amélioration. 

Article 2176 
Les fruits de l'immeuble hypothéqué ne sont dus par le tiers détenteur qu'à 

compter du jour de la sommation de payer ou de délaisser, et, si les poursuites 
commencées ont été abandonnées pendant trois ans, à compter de la nouvelle 
sommation qui sera faite. 

Article 2177 
Les servitudes et droits réels que le tiers détenteur avait sur l'immeuble avant sa, 

possession renaissent après le délaissement ou après l'adjudication faite sur lui. 
Ses créanciers personnels, après tous ceux qui sont inscrits sur les précédents 

propriétaires, exercent leur hypothèque à leur rang, sur le bien délaissé ou adjugé. 

Article 2178 
Le tiers détenteur qui a payé la dette hypothécaire, ou délaissé l'immeuble 

hypothéqué, ou subi l'expropriation de cet immeuble, a le recours en garantie, tel 
que de droit, contre le débiteur principal. 

Article 2179 
Le tiers détenteur qui veut purger sa propriété en payant le prix observe les for

malités qui sont établies dans )e chapitre VIH du présent titre. 

CHAPITRE7 

De l'exécution d~ privilèges et hypothèques. 

Article 2180 
Les privilèges et hypothèques s'éteignent: 
1) par l'extinction de-l'obligation principale; 
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2) par la renonciation du créancier à l'hypothèque; 
3) par l'accomplisse~ent de formalit~s et conditions prescrites aux tiers déten

teurs pour purger les biens par eux acqms ; 
4) par la prescription. 
La prescription est acquise au débiteur quant aux biens qui sont dans ses mains 

p~~ le temps fixé par la prescription des actions qui donnent l'hypothèque ou le pri~ 
vilege. 

Quant aux biens qui sont dans la main d'un tiers détenteur, elle lui est acquise 
par le ter_np~ réglé pour la prescription de la propriété à son profit ; dans le cas où 
la prescnption suppose un titre, elle ne commence à courir que du jour où il a été 
transcrit sur les registres du conservateur. 

_Le_s in~crip~ions prise~ par le créancier !1'interrompent pas le cours de la pres
cnption etabbe par la 101 en faveur du débiteur ou du tiers détenteur. 

CHAPITRES 

Du mode de purger les propriétés des privilèges et hypothèques. 

Articles 2181 à 2192 

( Procédure supprimée par Décr~I du 26 juillet 1932.) 

CHAPITRE 9 

Du mode de purger les hypothèques, quand il n'existe pas d'inscription sur les 
biens des maris et des tuteurs. 

Articles 2193 à 2195 

(Procédure supprimée par Décret du 26 juillet 1932.) 

CHAPITRElO 

De la publicité des registres et de la responsabilité des conservateurs. 

Article 2196 

~s conserva~eurs des hypotbèq,ues sont tenus ?e délivrer à tous ceux qui le 
reqmèrent, copie des actes transcnts sur leurs r:-gistres et celles des inscriptions 
suhsistantes, ou certificat qu'il n'en existe aucune. 

Article 2197 

Ils sont responsables du préjudice résultant: 
l) le l'omission, sur leurs registres, des transcriptions d'actes de mutation et 

des inscriptions requises en leurs bureaux ; ' 
. 2) du ?éfaut de ment(on, dans leurs certificats, d'une ou plusieurs des inscrip 

bons existantes, à moins, dans ce dernier cas, que l'erreur ne provînt de 
désignations insuffisantes qui ne pourraient leur être imputées. 

Article 2198 
L ,,nmeuble à l'égard duquel le conservateur aurait omis dans ses certificats une 

.. .-.lusieurs des charges inscrites, en demeure, sauf la responsabilité du conserva• 
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teur, affranchi dans les mains du nouveau possesseur, pourvu qu'il ait requis le cer
tificat depuis la transcription de son titre ; sans préjudice néanmoins du droit des 
créanciers de se faire colloquer suivant l'ordre qui leur appartient, tant que le prix 
n'a pas été payé par l'acquéreur, ou tant que l'ordre fait entre les créanciers n'a pas 
été homologué. 

Article 2199 
Dans aucun cas, les conservateurs ne peuvent refuser ni retarder la transcription 

des actes de mutation, l'inscription des droits hypothécaires, ni la délivrance des 
certificats requis, sous peine des dommages et intérêts des parties ; à l'effet de quoi, 
procès-verbaux des refus ou retardements seront, à la diligence des requérants, 
dressés sur-le-champ, soit par un juge de paix, soit par un huissier audiencier du tri
bunal, soit par un autre huissier ou un notaire assisté de deux témoins. 

Article 2200 
(Loi du 5 janvier 1875.) Néanmoins les conservateurs seront tenus d'avoir un 

registre sur lequel ils inscriront, jour par jour et par ordre numérique, les remises 
qui leur seront faites d'actes de mutation et de saisie immobilière, pour être trans
crits, de bordereaux, pour être inscrits, d'actes, expéditions ou extraits d'actes con
tenant subrogation ou antériorité et le jugement prononçant la résolution, la nul
lité ou la rescision d'actes transcrits, pour être mentionnés. 

Ils donneront aux requérants, par chaque acte ou par chaque bordereau à trans
crire, à inscrire ou à mentionner, une reconnaissance sur papier timbré, qui rap
pellera le numéro du registre sur lequel la remise aura été inscrite, et ils ne pour
ront transcrire les actes de mutation et de saisie immobilière, ni inscrire les 
bordereaux ou mentionner les actes contenant subrogation ou antériorité, et les 
jugements portant réso.lution, nullité ou rescision d'actes transcrits sur les registres 
à ce destinés, qu'à la date ou dans l'ordre des remises qui leur auront été faites. 

Le registre prescrit par le présent article sera tenu double, et l'un des doubles 
sera déposé sans frais, et dans les trente jours qui suivent sa clôture, au greffe du 
tribunal civil d'un arrondissement autre que celui où réside le conservateur. 

Le tribunal au greffe duquel sera déposé le double du registre de dépôt sera 
désigné par une ordonnance du président de la cour dans le ressort de laquelle se 
trouve la conservation ; cette ordonnance sera rendue sur les réquisitions du pro
cureur général. 

Article 2201 
Tous les registres des conservateurs sont en papier timbré, cotés et paraphés à 

chaque page par première et dernière, par l'un des juges du tribunal dans le ressort 
duquel le bureau est établi. Les registres seront arrêtés chaque jour comme ceux 
d'enregistrement des actes. 

Article 2202 
Les conservateurs sont tenus de se conformer, dans l'exercice de leurs fonctions, 

à toutes les dispositions du présent chapitre, à peine d'une amende de 200 à 1 000 
francs pour la première contravention, et de destitution pour la seconde , sans pré
judice des dommages et intérêts des parties, lesquels seront payés avant l'amende. 

Article 2203 

Les mentions de dépôts, les inscriptions et transcriptions sont faites sur les regis
tres, de suite, sans aucun blanc ni interligne, à peine, contre le conservateur, de 
1 000 à 2 000 francs d'amende, ~t de dommages et intérêts des parties, payables 
aussi par préférence à l'amende. 
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TITRE 19 

DE L'EXPROPRIATION FORCEE ET DES ORDRES ENTRE 
LES CREANCIERS. 

CHAPITRE 1 

De /'expropriation forcée. 

Article 2204 

Le créancier peut poursuivre l'expropriation: 
1) des biens immobiliers et de leurs accessoires réputés immeubles appartenant 

en propriété à son débiteur; 
2) de l'usufruit appartenant au débiteur sur les biens de même nature. 

Article 2205 

Néanmoins, la part indivise d'un cohéritier dans les immeubles d'une succession 
ne peut être mise en vente par ses créanciers personnels, avant le partage ou la lici
tation qu'ils peuvent provoquer s'ils le jugent convenable, ou dans lesquels ils ont 
le droit d'intervenir conformément à l'article 882, au titre« Des successions». 

Article 2206 

.Les immeubles d'un mineur, même émancipé, ou d'un interdit ne peuvent être 
mis en vente avant la discussion du mobilier. 

Article 2207 

La discussion du mobilier n'est pas requise avant l'expropriation des immeubles 
possédés par indivis entre un majeur et un mineur ou interdit, si la dette leur est 
commune, ni dans le cas où les poursuites ont été commencées contre un majeur 
ou avant l'interdiction. ' 

Article 2208 

L'expropriation des immeubles qui font partie de la communauté se poursuit 
contre le mari débiteur, seul, quoique la femme soit obligée à la dette. 

Celle des immeubles de la femme qui ne sont point entrés en communauté se 
poursuit contre le mari et la femme, laquelle, au refus du mari de procéder avec 
elle, ou si le mari est mineur, peut être autorisée en justice. 

En cas de minorité du mari et de la femme, ou de minorité de la femme seule, si 
son mari majeur refuse de procéder avec elle, il est nommé par le tribunal un 
tuteur à la femme, contre lequel la poursuite est exercée. 

Article 2209 

Le créancier ne peut poursuivre la vente des immeubles qui ne lui sont pas hypo
théqués que dans le cas d'insuffisance des biens qui lui sont hypothéqués. 

Article 2210 

La vente forcée des biens situés dans différents arrondissements ne peut être 
pr_:woquée gue successivement, à moins qu'ils ne fassent partie d'une seule et 
meme expl01tation. 
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Elle est suivie dans le tribunal dans le ressort duquel se trouve le chef-lieu de 
l'exploitation, ou, à défaut de chef-lieu, la partie de biens qui présente le plus grand 
revenu, d'après la matrice du rôle. 

Article 2211 

Si les biens hypothéqués au créancier, et les biens non hypothéqués, ou les biens 
situés dans divers arrondissement, font partie d'une seule et même exploitation, la 
vente des uns et des autres est poursuivie ensemble, si le débiteur le requiert; et 
ventilation se fait du prix de l'adjudication, s'il y a lieu. 

Article 2212 

Si le débiteur justifie, par baux authentiques, que le revenu net et libre de ses 
immeubles pendant une année suffit pour le payement de la dette en capital, 
intérêt et frais, et s'il en offre la délégation au créancier, la poursuite peut être sus
pendue par les juges, sauf à être reprise s'il survient quelque opposition ou obstacle 
au payement. 

Article 2213 

La vente forcée des immeubles ne peut être poursuivie qu'en vertu d'un titre 
authentique et exécutoire, pour une dette certaine et lîquide. Si la dette est en 
espèces non liquidées, la poursuite est valable; mais l'adjudication ne pourra être 
faite qu'après la liquidation. 

Article 2214 

Le cessionnaire d'un titre exécutoire ne peut poursuivre l'expropriation qu'a
près que la signification du transport a été faite au débiteur. 

Article 2215 

La poursuite peut avoir lieu en vertu d'un jugement provisoire ou définitif, exé
cutoire par provision, nonobstant appel; mais l'adjudication ne peut se faire qu'a
prè_s un jugement définitif en dernier ressort, ou passé en force de chose jugée. 

La poursuite ne peut s'exercer en vertu de jugements rendus par défaut durant 
le délai de l'opposition. 

Article 2216 

La poursuite ne peut être annulée sous prétexte que le créancier l'aurait com
mencée par une somme plus forte que celle qui lui est due. 

Article 2217 

Toute poursuite en expropriation d'immeubles doit être précédée d'un com
mandement de payer, fait, à la diligence et requête du créancier, à la personne du 
débiteur ou à son domicile, par le ministère d'un huissier. 

Les formes du commandement et celles de la poursuite sur l'expropriation sont 
réglées par les lois sur la procédure. 

CHAPITRE2 

De l'ordre et de la distribution du prix entre les créanciers. 

Article 2218 

L'ordre de la distribution du prix des immeubles et la manière d'y procéder sont 
réglés par les lois sur la procédure. 
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TITRE20 

DE LA PRESCRIPTION. 

CHAPITRE 1 

Dispositions générales. 

Article 2219 

La prescription est un moyen d'acquérir ou de se libérer par certain laps de 
temps, et sous les conditions déterminées par la loi. 

Article 2220 

On ne peut, d'avance, renoncer à la prescription : on peut renoncer à la prescrip• 
tion acquise. 

Article 2221 

La renonciation à la prescription est expresse ou tacite : la renonciation tacite 
résulte d'un fait qui suppose l'abandon du droit acquis. 

Article 2222 

Celui qui ne peut aliéner ne peut renoncer à fa prescription acquise. 

Article 2223 

Les juges ne peuvent pas suppléer d'office le moyen résultant de la prescription. 

Article 2224 

La prescription peut être opposée en tout état de cause, même devant la cour 
d'appel, à moins que la partie qui n'aurait pas opposé le moyen de la prescription 
ne doive, par les circonstances, être présumée y avoir renoncé. 

Article 2225 

Les créanciers, ou toute autre personne ayant intérêt à ce que la prescription soit 
acquise, peuvent l'opposer, encore que le débiteur ou le propriétaire y renonce. 

Article 2226 

On ne peut prescrire le domaine des choses qui ne sont point dans le commerce. 

Article 2227 

L'Etat, les établissements publics et les communes sont soumis aux mêmes pres
criptions que les particuliers, et peuvent également les opposer. 

CHAPITRE2 

De la possession. 

Article 2228 

La possession est la détention ou la jouissance d'une chose ou d'un droit que 
nous tenons ou que nous exerçons par nous-mêmes, ou par un autre qui la tient ou 
qui l'exerce en notre nom. 
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Article 2229 

Pour pouvoir prescrire, il faut une possession continue et non interrompue, pai
sible, publique, non équivoque, et à titre de propriétaire. 

Article 2230 

On est toujours présumé posséder pour soi, et à titre de propriétaire, s'il n'est 
prouvé qu'on a commencé à posséder pour un autre. 

Article 2231 

Quand on a commencé à posséder pour autrui, on est toujours présumé possé
der au même titre, s'il n'y a preuve du contraire. 

Article 2232 

Les actes de pure faculté et ceux de simple tolérance ne peuvent fonder ni pos
session ni prescription. 

Article 2233 

Les actes de violence ne peuvent fonder non plus une possession capable 
d'opérer la prescription. 

La possession utile ne commence que lorsque la violence a cessé. 

Article 2234 

Le possesseur actuel qui prouve avoir possédé anciennement est présumé avoir 
possédé dans le temps intermédiaire, sauf la preuve contraire. 

Article 2235 

Pour compléter la prescription, on peut joindre à la possession celle de son 
auteur, de quelque manière qu'on lui ait succédé, soit à titre universel ou parti
culier, soit à titre lucratif ou onéreux. 

CHAPITRE3 

Des causes qui empêchent la prescription. 

Article 2236 

Ceux qui possèdent pour autrui ne prescrivent jamais par quelque laps de temps 
que ce soit. 

Ainsi, le fermier, le dépositaire, l'usufruitier et tous autres qui détiennent pré
cairement la chose du propriétaire ne peuvent la prescrire. 

Article 2237 

Les héritiers de ceux qui tenaient la chose à quelqu'un des titres désignés par 
l'article précédent ne peuvent non plus prescrire. 

Article 2238 

Néanmoins, les personnes énoncées dans les articles 2236 et 2237 peuvent pres
crire, si le titre de leur possession se trouve interverti, soit par une cause venant 
d'uri tiers, soit par la contradicti9n qu'elles ont opposée au droit du propriétaire. 
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Article 2239 

Ceux à qui les fermiers, dépositaires et autres détenteurs précaires ont transmis 
la chose par un titre translatif de propriété, peuvent la prescrire. 

Article 2240 

On ne peut pas prescrire contre son titre, en ce sens que l'on ne peut point se 
changer à soi-même la cause et le principe de sa possession. 

Article 2241 

On peut prescrire contre son titre, en ce sens que l'on prescrit la libération de 
l'obligation que l'on a contractée. 

CHAPITRE4 

Des causes qui interrompent ou qui suspendent le cours de la prescription. 

Section 1 

Des causes qui interrompent la prescription. 

Article 2242 

La prescription peut être interrompue ou naturellement ou civilement. 

Article 2243 

li y a interruption naturelle, lorsque le possesseur est privé, pendant plus d'un 
an, de la jouissance de la chose, soit par l'ancien propriétaire, soit même par un 
tiers. 

Article 2244 

Une citation en justice, un commandement ou une saisie, signifiés à celui qu'on 
veut empêcher de prescrire, forment l'interruption civile. 

Article 2245 

La citation en conciliation devant le bureau de paix interrompt la prescription, 
du jour de sa date, lorsqu'elle est suivie d'une assignation en justice donnée dans 
les délais de droit. 

Article 2246 

La citation en justice, donnée même devant un juge incompétent, interrompt la 
prescription. 

Article 2247 

Si l'assignation est nulle par défaut de forme, 
si le demandeur se désiste de sa demande, 

- s'il laisse périmer l'instance, 
- ou si sa demande est rejetée, 

l'interruption est regardée comme non avenue. 
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Article 2248 
La pres7ription ~st interrompue par la reconnaissance que le débiteur ou le pos

sesseur fait du droit de celui contre lequel il prescrivait. 

Article 2249 
L'interpellation faite, conformément aux articles ci-dessus, à l'un des débiteurs 

solidaire, ou sa reconnaissance, interrompt la prescription contre tous les autres 
même contre leurs héritiers, ' 

L'interpellation faite à l'un des héritiers d'un débiteur solidaire, ou la reconnais
s~nce de cet héritier, n'interrompt pas la prescription à l'égard des autres cohéri
tiers, quand même la créance serait hypothécaire, si l'obligation n'est indivisible. 

Cette interpellation ou cette reconnaissance n'interrompt la prescription à 
l'égard des autres codébiteurs, que pour la part dont cet héritier est tenu. 

Pour interrompre la prescription pour le tout, à l'égard des autres codébiteurs il 
faut l'interpellation faite à tous les héritiers du débiteur décédé, ou la reconnais
sance de tous ces héritiers. 

Article 2250 
L'interpellation faite au débiteur principal, ou sa reconnaissance interrompt la 

prescription contre la caution.. ' 

Section2 

Des causes qui suspendent le cours de la prescription. 

Article 2251 
La prescription court contre toutes personnes, à moins qu'elles ne soiynt dans 

quelque exception établie par une loi. 

Article 2252 
La prescription ne court pas contre les mineurs et les interdits sauf ce qui est dit 

à l'article 2278, et à l'exception des autres' cas déterminés par la ioi 

Article 2253 
Elle ne court point entre époux. 

Article 2254 

, La prescription court c~mtre la fem°:1e 1:,1ariée, encor'? qu'elle ne soit point 
separee par contrat de manage ou en Justice, a l'égard des biens dont le mari a l'ad
ministration, sauf son recours contre le mari. 

Article 2255 

Néanmoins, elle ne court point, pendant le mariage, à l'égard de l'aliénation 
d'un fonds constitué selon le régime dotal, conformément à l'article 1561, au titre 
« Du contrat de mariage et des droits respectifs des époux ». 

Article 2256 
La prescription est pareillement suspendue pendant le mariage: 
1) dans le cas où l'action. de la femme ne pourrait être exercée qu'après une 

option à faire sur l'acceptation ou la renonciation à la communauté; · 

t 
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2) dans le cas où le mari, ayant vendu le bien propre de la femme sans son con
sentement, est garant de la vente, et dans tous les autres cas où l'action de la 
femme réfléchirait contre le mari. 

Article 2257 
La prescription ne court point : 
- à l'égard d'une créance qui dépend d'une condition jusqu'à ce que la condi

:ion arrive ; 
à l'égard d'une action en garantie, jusqu'à ce que l'éviction ait lieu; 
à l'égard d'une créance à jour fixe, jusqu'à ce que ce jour soit arrivé, 

Article 2258 
La prescription ne court pas contre l'héritier bénéficiaire, à l'égard des créances 

qu'il a contre la succession. 
Elle court contre une succession vacante, quoique non pourvue de curateur. 

Article 2259 
Elle court encore pendant les trois mois pour faire inventaire, et les quarante 

jours pour délibérer. 

CHAPITRES 

Du temps requis pour prescire. 

Section] 

Dispositions générales. 

Article 2260 

La prescription se compte par jours, et non par heures. 

Article 2261 
Elle est acquise lorsque le dernier jour du terme est accompli. 

Section2 

De la prescription trentenaire. 

Article 2262 
Toutes les actions, tant réelles que personnelles, sont prescrites par tre~te ans, 

sans que celui qui allègue cette prescription soit obligé d'en r8:pporter un titre, ou 
qu'on puisse lui opposer l'exception déduite de la mauvaise foi. 

Article 2263 
Après vingt-huit ans de la date du dernier titre Je débit".ur d'une rente peut être 

contraint à fournir à ses frais un titre nouveau à son créancier ou à ses ayants cause. 

Article 2264 
Les règles de la prescription sur d'autres objets que ceux mentionnés dans le 

p1ésent titre ,oot e,ptiquée, dam 1', tilles qui le.1 sont p,opm. ---• 
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Section] 

De la prescription par dix ef vingt ans. 

Article 2265 

Celui qui acquiert de bonne foi, et par juste titre un immeuble, en prescrit la pro
priété par dix ans, si le véritable propriétaire habite dans le ressort de la cour d'ap
pel dans l'étendue de laquelle l'immeuble est situé; et par vingt, s'il est domicilié 
hors dudit ressort. 

Article 2266 

Si le véritable propriétaire a eu son domicile, en différents temps, dans le ressort 
et ho~s du ressort, il faut, pour compléter la prescription, ajouter à ce qui manque 
aux dix ans de présence, un nombre d'années d'absence double de celui qui man-
que, pour compléter les dix ans de présence. · 

Article 2267 

. Le titre nul par défaut de forme ne peut servir de base à la prescription de dix et 
vmgtans. 

Article 2268 

La bonne foi est toujours présumée, et c'est à celui qui allègue la mauvaise foi à 
la prouver. 

Article 2269 

II suffit que la bonne foi ait existé au moment de l'acquisition. 

Article 2270 

Après dix ans, l'architecte et les entepreneurs sont déchargés de la garantie des 
gros ouvrages qu'ils ont faits ou dirigés. 

Section4 

De quelques prescriptions particulières. 

Article 2271 

L'action des maîtres et instituteurs des sciences et arts, pour les leçons qu'ils 
donnent au mois : 

- celle des hôteliers et traiteurs, à raison du logement et de la nourriture qu'ils 
fournissent ; 

- celle des ouvriers et gens de travail, pour le payement de leurs journées four-
nitures et salaires ; ' 
se prescrivent par six mois. 

Article 2272 

(Loi du 30 novembre 1892.) L'action des huissiers, pour le salaire des actes qu'ils 
signifient, et des commissions qu'ils exécutent: 

- celle des maîtres de pension, pour le prix de pension de leurs élèves ; et des 
autres maîtres, pour le prix de l'apprentissage; 
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celle des domestiques qui se louent à l'année, pour le payement de leur 
salaire, se prescrivent par un an. 

L'action des médecins, chirurgiens, chirurgiens-dentistes, sages-femmes et phar
macien, r,our leurs visites, opérations et médicaments, se prescrit par deux ans. 

(L, · lâ février 1911,) L'action des marchands pour les marchandises qu'ils 
vend, . 111x particuliers non marchands se prescrit par deux ans. 

Article 2273 

L'action des avoués, pour le payement de leurs frais et salaires, se prescrit par 
Jt;,uX ans, à compt"'r du jugement des procès, ou de la conciliation des parties, ou 
depuis la révocation desdits avoués. A l'égard des affaires non terminées, ils ne 
peuvent former de demandes pour frais et salaires qui remonteraient à plus de cinq 
ans. 

Article 2274 

La prescription, dans les cas ci-dessus, a lieu, quoiqu'il y ait en continuation de 
fournitures, livraisons, services et travaux. 

Elle ne cesse de courir que lorsqu'il y a eu compte arrêté, cédule ou obligation, 
ou citation en justice non périmée . 

Article 2275 
Néanmoins, ceux auxquels ces prescriptions seront opposées peuvent déférer le 

serment à ceux qui les opposent, sur la question de savoir si la chose a été réelle
ment payée. 

Le serment pourra être déféré aux veuves et héritiers, ou aux tuteurs de ces der
niers, s'ils sont mineurs, pour qu'ils aient à déclarer s'ils ne savent pas que la chose 
soit due. 

Article 2276 

Les juges et avoués sont déchargés des pièces cinq ans après le jugement des 
procès. 

Les huissiers, après deux ans, depuis l'exécution de la commission, ou la signifi
cation des actes dont ils étaient chargés, en sont pareillement déchargés. 

Article 2277 
Les arrérages de rentes perpétuelles et viagères: 
- ceux des pensions alimentaires ; 
- les loyers des maisons, et le prix de ferme des biens ruraux; 
- les intérêts des sommes prêtées, et généralement tout ce qui est payable par 

année, ou à des termes périodiques plus courts ; 
- se prescrivent par cinq ans. 

Article 2278 
Les prescriptions dont il s'agit dans les articles de la présente action courent con

tre les mineurs et les interdits, sauf leur recours contre leurs tuteurs. 

Article 2279 

En fait de meubles, la possession vaut titre. Néanmoins celui qui a perdu ou 
auquel il a été volé une chose peut la revendiquer pendant trois ans, à compter du 
jour de la perte ou du vol, contre celui dans les mains duquel il la trouve ; sauf à 
celui-ci son recours contre celui duquel il la tient. 
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Article 2280 
Si le possesseur actuel de la chose volée ou perdue l'a achetée dans une foire ou 

dans un marché, ou dans une vente publique, ou d'un marchand vendant des cho
ses pareilles, le propriétaire originaire ne peut se la faire rendre qu'en remboursant 
au possesseur le prix qu'elle lui a coûté. 

(Loi du 11 juillet 1892.) Le bailleur qui revendique, en vertu de l'article 2102, les 
meubles déplacés sans son consentement et qui ont été achetés dans les mêmes 
conditions doit également rembourser à l'acheteur le prix qu'ils lui ont coûté. 

Article 2~1 
Les prescriptions commencées à l'époque de la publication du présent titre sont 

réglées conformément aux lois anciennes. 

Néanmoins, les prescriptions alors commencées, et pour lesquelles il faudrait 
encore, suivant les lois anciennes, plus de trente ans à compter de la même époque, 
seront accomplies par ce laps de trente ans. 
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